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MANDEMENT D'ENTRÉE

DK MOiriltONIDR M.-». L*»«c<JUI,

*vâ(jD« Di CBicorrrxr.

MICHEL-THOMAS LABRECOUE p.. r. .«

Nos Très Chers Frères,

«copal de Chicoutimi, illustré par la IZlTli Z . f ^^"

avons dû non sans crainte, nous achernervers Se/ 1'"'

lancer u.„. à coup au^Sit^ag ."i";.''''//»?»:'
""" "

seu1?dp"''T°'
""J°"'''l'*^«i. «° qualité de premier Pasteur le



lumière qui éclaire tout hnl^ "'''"'' '^''''"
• '' «•' '»

e. u
. pn'di. t.TZi'z:: :r;: :; ,rr*-.»:

»••

iiccetufatur : Je Riiis vo.,., a . . ,
'"' '^^ '/««« «o/o ntst ut

dé,ir.,e .inoM:;;:;;;,',„r,t,vvî;' ^s-
'» "«"^». « .-

qui habUen. le somme T u 1
'""'""' ''"°"' * '='""

appelé, la lum;ère7„ mon/e UsZT," ™"'? """" "'''" »

a envoyé, comme son Père cèle e Ten .T'"' * ='"" '"'"

comma„dem;„u qu^toûrto ,le mW ",'"'' "'""""'' '' ™'
m. méprise. luviible à "ouste" yeuHe se S T"

™"' """'™°
la consommaliou des siècles II !'

^ T '"°"' J"*'"'*

»„™™«„,„,„ .U M^XXV ,r2oT XTo 'T
"'"" ""

esprit qui vous enseignera toule vérUé . H vo^^ f""""
"'°°

dan. les profondeurs sacrées de ma doc riûe e. vl '1'"""
de rerreur. Si vous parie, c.sUui ,„i ^Zt^^ZtXX

qui . U..ve. é le, sièCes':C'^ c^rr^rTiJi?T"
..Xrreî!e"cïïrn^cfi:t:

. 'rx;t/r'''
'•^«''-

J«ur de sa consécration Elle le ronln
""^"^"^ ^«''sque, au

dit l'Evéque Conaécra 'u. n tZTll ^^^'T'-
^^"«"^"'•'

nattons sur la tête d« .e chef Tdoi ^''' ^"^"'"'•' °°"»
-*f cner, qu! doit combain-e pour vous, un
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?acT'ettr""
"' ^'^ •"'"^' '*"" 'ï"« ^' ^"«^ «'•"«•"^"^ de «

au-Udniti
" rr' ^'/' '^''' ••••P'-é«ent«n' l« double force

^"x onnpm ;
,' 1"'' '" '"•eiesiament, Il apparaiwc terribleaux onnPmi« de la vér.ié, et qu'il les torrasH. par la o.âce dontV0U8 lu, ferez largesse.» (Parole, du Pontincîll.,

"«'*''" •'""^

sa*;oiHr7t!,r, "'!f'
^''' 1'^''"'^"' ^« P'opo.Pr au peuple ronflé à

ment ron ,

'"'"'':' '^' ''• ^"' '' "^^ '^* ^^^«"'^••^ ««..rageuse-

es cœurs le feu de l'amour divin en travaillant de toute» miforce» à la sanclification de son troupeau.

Gardien des lois de Dieu et de la discipline ecclésiastique

Tvoir s'il":;? ';''h'""
"'""f^'^^ '^« ^'«'^^ ^' «— -•'

pouvoir s, n était dans sa vie le miroir de la perfection qu'ildésire obtenir des fidèles et du clergé ? Aussi le Docteur Ang^
l.qno nous enseigne que l'épiscopat est le plus parfait des étaisparce que l'évêqne ne doit pas se contenter dépendre à la^^rl
ction pour lui-même, mais quil lui faut la communiquer fux

évlni ''T
."" ^O'fidérant tout ce que Dieu demande d'^n

TZv ^Trr ^'^"''' ^'''' '^^ hiérarchie, il doit donneri ton,
1 exemple de la sainteté et former tout le monde, peuple

Paul
«
Il faut que l eveque soit irrépréhensible, sobre, prudent

hosp. a le.. modeste, désintéressé, dou.v, docile, patient.'.',!^1
111 ^3 )-gu 11 ne néglige pas la grâce qu'il a reçue par l'imposi-
.on des mains, mais que chaque jour il s'y fortifle. ,l Tim IV

. !'7^"m''"'^' 'f
'^'' '" P^''" ^^"' '^ ^'^«•''•'"ce et le travail

:'

•TU il sou
1 e.vemple de so.i troupeau dans ses paroles, sa mani-rê

tlT' 'î
''"' '" ^°'' "' 1"*^ ^^^ P'-°8'-«« dans la vertu

soient manifestes aux yeux de tOus.-Que Dieu l'approuve et voiten lui un ouvrier irréprochable. (Tit. 11,15.)

Appuyé sur la puissance de là grâce, nous essayerons de

17 r
^''^^«"ditions du vrai pasteur, de correspondre à laoontedoDieu et d'atteindre ainsi le but de noire ministère

qui est do nourrir les intelligences de la vérité et de cultiver lavertu dans vos cœurs.

Toujours unù dans la charité et la paix de Notre Seigneur,
«ous nous aimerons mutuellement, nous formerons un ^ul
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troupeau sous la conduite d'un seul pasteur. Puisse le divin

it r.'""? 'T ^°'^""^' 'ï"^ "°- ""i» Tour là Vle parir

«onie aalfection et de miséricordieuse tendres-e et a.,*. n«

Ainsi, Nous le comprenons, Nos Trps Char,, i?..a„ •

sécration que Nous venons Hp ri.
^'^'^^'' '' '^ ^°""

votre courage a„ „.i,ie„ des Zr^^^J'ltl7Z * ^"'™
les ruses de celui oui sème l'i.ra 1 ,L. i i

P'-«n"'nir contre

famille. Que No,l. ^TJZZtZ^'vZ'Z'lT ''

zu:t.r;^rr dat -:/£-
"-"-"."

modestes dans vos goûte élranls a , Z "T ''=''»'«'''«.

pays et meoace de l'e couduTre f la Ai, 'e

'" ""' '"*"""" "°'™

Comment Nous acquitter de devoir* «i nor„K
si ce n'est d'un côté par le secours de h jr^n' '' '^ ^'*^"^«'

par le sacrifice quotidien de No'm me' p^r^u^w^^^

''''"'"
sans bornes • lmnen,inr» .t .

' ^ "" dévouement

-«m.. Telle seÎ7„otl:!.e
"'"""'"'" *" "^ ''""'°»'«

ri!:;rCer,nrviL:;rst/^°;f'\?''^^^''^''"^
le Souverain P„„ufe es, à l'Ég ise u^f,"J *" * 'T '=°°"»«

noire élection, vous avei nom »in.° ,

'''" ''""="' 'i"

N„-,s.même, Nous deCs'uous rZ " "' "^ ï°"'»^'»" l"

torité spirituelle n'axas p„° Vr ë bien V""'''
'""'"' ''•''°-
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sesseur de ce pouvoir soit noblement négligée et l'intérêt -le tous
recherché avec ardeur.»

Pour empêcher que notre faiblesse ne succombe à la tAche
demandez au Seigneur dont la miséricorde et la puissance sont
mflmes, de nous communiquer le don de force. Que pendant
toute la uurée de notre épiscopat, Dieu soit sans cesse avec nous,
qu II soutienne notre foi, qu'il fortifie en Nous le dévouement
et 1 amour, qu'il Nous rende apte aux travaux que sa divine
volonté nous impose : Levavi oculos meos in monles unde veniet
auxiUum mihi. (Ps. CXX, 1.)

Plusieurs autres motifs viennent ici. Nos très Chers Frères
ranimer notre confiance : c'est d'abord l'état prospère de ce
vaste diocèse que la divine Providence nous donne à gouver-
ner. Nous avons le bonheur de succéder à un Prélat des plus
Illustres et des plus distingués, que l'étendue de son savoir, son
expérience, sa prudence, ses vertus et la confiance du Souve-
rain-l ontife ont appelé sur un théâtre plus ancien et plus élevé
pour porter avec l'Éminentissime Archevêque de Québec le
ourd fardeau du gouvernement de l'Église Métropolitaine.' A
la vue de tout le bien accompli ou préparé dans ce diocèse de
Chicoutimi par Mgr l'Archevêque de Cyrène, Nous sommes
tenté de ^ous appliquer les paroles de l'Évangile : Alii labora-
verunt, vos m labores eorum introistis. (To. IV. 38.) Aussi est ce
avec un sincère empressement que Nous témoignons notre
reconnaissance et celle de notre clergé, à l'éminent Pontife qui
fut pendant trois ans le Pasteur de cette jeune égljse et qui,Nous le savons, ne cessera d'être pour elle un ami, un bienfai-
teur et un père. Nous comprenons facilement les regrets exci-
tés parmi vous à la nouvelle de son départ inattendu

; ces
regrets font aujourd'hui notre espoir, car il. Nous ont appriscomment vous savez aimer vos évoques.

Un autre motif de confiance, non moins puissant que le pre-
mier, c est que Nous ne sommes pas seul à porter le fardeau desâmes; la Providence, dans sa bonté, Nous a donné un clersé
remarquable par son zèle, son dévouement inaltérable sonespm de soumission et sa docili 16. Déjà, très ohers Coopérateura,Nous avions le bonheur de vous connaître personnellemenl, eten arrivant dans ce diocèse, Nous n'avons pas à dire notre nom
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vo^'llw^f 'T "' '°"'"""
=
^^"« -'^°"^«"« Pa-mi

etdeLlLrT ' ^°"'-°""<^' des maîtres, des condisciples

celt dn Ih •P^r"^"'' ^'•^'^ ^ ^'«»' réaliser en tout pointcette douce harmonie dont parle saint Ignace miand il dit nnfl

il voTeiTAJ'7 ^^"'^ '"'^""^ ^^™'"« "" seul chœur où
„ Z "'^' ^°"^"^' ensemble exécutent dans l'unité nne

^e^Xhll^it^^"' ^" '''-''''''' "" ^^"^^ ^^- "«

Épouses de Jésus-Christ, vierges consacrées à Dieu qui sousdes noms différents, remplissez une môme mission de priTre

Wce de nnt- "','/' ' °''^'' "°"^ «^^«^ ^"«'' 1«« «oopéra-

dTus le secr V '^'"' ^'"'"''•' '^^ '' sanctification des âmes,

dt l^infl
'°' P""''' '°"'"^«^' ^'" "^'"«^ de vosœuvres

cl;tàl^vÏHar ^"^^ '^^'^"^' '''- ^-'^ ^--P-
Il est une portion de ce troupeau chéri sur laquelle se porterad une manière spéciale notre paternelle affection •

c'est la euesse de notre Séminaire, espoir de l'Église et de I natrië'Qiielle consolation pour Nous de trouver dans 'e diocès'e une

ni
l^/'^n^faes des connaissances divines et humaines et

science et de la foi, que Nous serons heureux de visiter d'pn

o^sX^Nouf''"'^ ^"'' ' '''-''''' '^ "- v-iLaTleT'prédé"

Chers nl-^M?
7"/°°^«"^°"''«'• ^o nos plus vives sollicitudesChers onlauts, et p.eux lévites qui croissez commedes lys à l'om-bre du sanctuaire, laissez-Nous vous dire, dans le prem^L épa"chemen de notre cœur, que Nous croyons avoir des d^oU particuliers H votre affection et à votre confiance. Nous avons co"sacre les prémices de notre vie sacerdotale à cultive avec amol

I esprit et le cœur do l'enfance, et à jouir du touchant specrcede la jeunesse embellie par l'innocence. Comme le divin Enfamde Nazareth grandissez en âge, eu sagesse et en vertu sous îeregard de Dieu et sous la main de vos maîtres habiles eïdé vouésVous Nous consolerez de tant de séparations doulour'u e^



— 7—
Désireux de marcher sur les traces de nos illustres prédéces-

ont fait fleurir la discipline et la piété dans ce diocèse, NousNous faisons un devoir de maintenir pour le moment toutes les

la surr^'n
''"1"" ^"^'ï"'' '' J°"^' '' '' "« 1«« modifier pa

la suite que dans la mesure exigée par les circonstances.
A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué. Nous avonsordonné et ordonnons ce qui suit :

.hllP^"',
*°"''' ^'' "«"'"' paroissiales de notre diocèse, onchantera, le premier dimanche après la réception de la présente

lettre pastorale, avant la grandmesse, l'hymne Veni Cratorpour implorer les lumières du Saint-Esprit sur notre épiscopat:

ni.'/T'^f"'
","

"""i'' ^ ^*^''' ^' ^^ lecture de la présente lettre
pastorale, tous les prêtres réciteront à la messe l'oraison, secrète
et postcommuniou

: In anniversario consecraiionis episcopi.

3° Nous exhortons les communautés religieuses à faire unecommunion générale aux mômes intentions. Nous désirons quetous les fidèles de ce diocèse récitent en famille, pendant neuf

Cir' '^'''^'"' '' sainte Vierge pour attire; sur Nou "u
protection de Marie.

4° Nous renouvelons et confirmons toutes les ordonnances
statuts, règlements de discipline, défenses et réserves en vigueui^dans ce diocèse au moment de la translation de Mgr L..N. Bégin.

50 Nous renouvelons et confirmons, dans les mêmes limites detemps et de territoire, les pouvoirs donnés par écrit de confesser

1T.^Z' TT"""'^"'
"""""^ ou de dispenser de certains em-pêchements, dont jouissent actuellement tous les prêtres dudiocèse; quant aux pouvoirs de même espèce donnés de viveVOIX par Mgr L.-N. Bégin, en sa qualité d'Ordinaire ou (ridm

'

mstrateur, et qui ne sont pas limités à une époque plus rappro-chée, Ils cesseront tous le premier septembre prochain, à mis
qu'ils ne soient renouvelés spécialement.

60 Nous renouvelons et confirmons les pouvoirs dont jouis-sent maintenant les prêtres autorisés de vive voix, ou parSà confesser les religieuses.
l^r ecru,

et vn!'""^"
immaculée, vous êtes aujourd'hui notre espéranceet vous serez notre salut : c'est sous vos auspices que nous pre-
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nons possession de notre Église, après avoir reçu l'onction épi-
scopale dans l'antique basilique de Québec qui vous est consa-
crée. Versez sur Nous l'abondance de vos maternelles bontés
et de cette miséricorde dont vous êtes la mère. J'ai aimé à
célébrer vos louanges, à inspirer votre amour

;
prenez comme

par la main le plus indigne de vos flls pour le conduire dans la
voie de la prudence et de la justice. Je suis tout à vous, sauvez-
moi : Tuus sum ego, salvum me fac.

Grand saint Joseph, c'est dans le mois qui vous est consacré
que le Vicaire de Jésus-Christ Nous a appelé au gouvernement
de cette Eglise. Soyez notre protecteur, Glorieux Patriarche :

c est a vous que Nous confions la grande famille spirituelle que
Nous recevons des mains de Jésus. Gardez-la vous-même afin
qu au jour du redoutable jugement Nous puissions la remettre
intacte aux mains de celui qui Nous demandera compte de notre

. administration.

i£ int François-Xavier, Patron de ce diocèse, inspirez-Nous
vo:re zèle pour la gloire de Dieu et le salut des âmes

; comme
vous. Nous ne voulons, ne désirons en tout que la plus grande
gloire de Dieu.

Sera notre présente lettre pastorale lue au prône dans les pa-
roisses et chapelles où se fait l'office public, et en chapitre dans
les Communautés religieuses, le premier dimanche après sa
réception.

"^

Donné au Grand Séminaire de Québec, sous notre seing le
sceau du diocèse et le contre-seing de notre secrétaire, le viiigU
deuxième jour de mai, xr-^ huit cent quatre-vingt-douze, jour
de notre consécration èj Je.

t MICHEL-THOMAS,

Évoque de Chicoutimi.

Par mandement de Monseigneur,

Thomas Roberge, Ptre,

Secrétaire.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

ÉVÉCHÉ D£ ChICOUTIMI,
l" juillet 1892.

I. Retraite pastonle.

IL Ezamena et lermonc dei jeone» prétrei.
III. Œarrea diocéiaine*.

Monsieur le curé.

I

La retraite pastorale commencera lundi, 29 août et finira
vendredi 2 septembre. Tous les curés ou vicaires qui n'ont pu
assister, l année dernière, à la retraite annuelle feront en sorte
d y être présents celte année. Ceux qui, à cause des nécessités
et des besoins du saint ministère, ne pourront pas s'unir à leurs
confrères pour se livrer aux pieux exercices de la retraite se
feront un devoir d'y suppléer en leur particulier. Le prêtre s'il
veut sanctifier les âmes confiées à sa sollicitude, doit, à l'exeiple
de Jésus-Christ, se retremper dans la solitude et la retraite afin
de remplir sa mission avec des fruits abondants pour les fidèles •

yeniit seorsum et requiescUe pvsillum.

Les jeunes prêtres qui sont tenus aux examens devront se pré-
senter à l'Evêché pour recevoir les traités à étudier l'année pro-chame et les sujets de sermons.
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to""":,' Jur„nfà •.::>," " * '•''-™ "- «- "^^nninée,

Profaœeurs qu. sera nommé pour le, examiner.
^IUn.„„Wi„„„, ,„ ^ reaoure leurs .ermo„.a.,x examina.

III

sourcG on Piî-vA^,,

" tseminaire, dans un diocèse, c'est la

N'oubliez pas, non plus, l'œuvre de la Propagation de la FoiCesl^ne œuv capitale, dans notre diocése^en p^iculier otJe^ besœns sont si grands et si nombreux. VemlL/stiinui^V ,"

J^::"'"''' "'^^ "•• '' ^"••^' ^'—"- ^^ -on en.ier

f MICHEL-THOMAS,

Évoque de Chicoutinii.
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(No 3)

MANDEMENT
DE MONSEIGNEUR M.-T. LABRECQUE,

ÉVÉQL'E DE CHICOUÏIMI.

ST-LACH«KT AU lilocisg i>| OHICOtTTIIII

KTm'^S^f;^?^^'^'^^
LAKHECQUK. par la ,;race de D.el"KT 1.1 SièfiE Apostolique, Évéque de CHicouTiMr Amusml,TEUR de la Préfecture Apostolique i,u Golfe St lTÎ^^m

Mie, du dtœése de Ckicmitimi et de la l^éfn-tvt Avou'hqne, Salut et Bénédiction en Aotre-Seigneur
^

Nos Très Chers Frères,

A peine avions-Nous accepte^, par obéissance au Saiut-Siè./ele gouvernement de l'Élise de Clucoutimi. que le SaS^'est venu ajouter encore au fardeau déiA tm,. îo,./^
'^.'^ \^

»«r Vj^ ,.iu épaules U JjZT^t^lS™1T iS'i'....,trat,on de la Préfecture Apostolique du GolKt-UureM

I administration de cet immense territoire.

Avec soumission, Nous avons obéi à ce d^mV du SaJ^f «u .
sans retard. Nous Nous sommes reniu s"rt l^ux^^ ;'^^t;

'

^ni moms en passant, les différentes missions désor^mis^nm?ses à Notre juridiction et à Notre sollicitude pal^T
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'lu chef .spirituel <l^UV^:^:^Tl^ti
'"'''''

'\ '^'''''l-itiou

er- lu vc^„^rHti.,a dont i entoure t leur.^ }f'''^'''
^'«'"-"r

«est leur esprit <le sacriti... «7 •

'''*^^' ""«sionnaires
;

1- habitante de et"^ vts cLScî^^n? *^

k"'^
'^''^'"^^^'^ P^

venablemerit aux frai. Vn Zl ,
^

'"^^^''"" '^«««^ ««»"

Aussi. viveu..ent touthé de cestnn ""î-
'""*''" ^«^ "^i^^'"»^^-

vent manquer d'attir:r..Îrpri"lt^rr^^^ "^ P^""
nedictions du Ciel, Nous somm^r^ï i ^ P.

'^
abondantes Ijô-

pouvoir pour aug nenter 1^^, .h
'^^" ^^ ^""''^ ''"'' «" "^'^e

i- rnis^L dontirtetitôt e ront T''''''''''"'''
^^^^««'

ceux qui les Resservent dlnurLxfid.l^'^'P^^'"^"^^ ^
•soins les plus nécessaires surtoutXl?

^^,^^«« «^^ moine les

'lie et de leur a.lrninistre;Trs dfrn
'''^^^^ '^^^^ ^^ mala-

terplus souvent, T^m do .nerp^r f/^^"^^"^'^'
^e les visi-

e.MM. mot de multiplier irmovpnl^
fréquemment les otf.es,

ses populations. ^ '^^'"' "''^ ''^^"^^ P^^^ ^es religieu-

^ùlo et de dévo^ueme'nt deTonsierrWSt Y^"? '^
«Jui. .i les dix années de sa f.Jpnn^'' j • •

^^^' Apostolique
ce avec iK^nheur que î?ou? vl

^^^^"^«tration. Aussi, est-

i'ien qu'ila acm dtn^ce téSir?Ti'''" '' ''^'"^^ ''-

'le l'Eminentissime Préfet ?e rpt, ^ \' ^«'"«^'"er. au nom
tout particulièrement'Sprter

à SrC' F" ^^'"/ ^ P"^'

l^l^sance pour tous les^e^^L^^ t^^,^ TlZt/X

rez, j'en suis sûr, une étemplltM: '
^' *ï"' ^"^ conserve-

quelle sainte ardeuMlS^^^^^^^^^^ save^ avec
pour jeter dans vos e^^la'tm ncrde l'f^t^I^^'

dans vos cœurs le feu de l'amour di^Hn V 7 , '• ®' allumer
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\mvleH du divin Maître en foulant lu^ur ^

lointains rivages : "/</>.nu J.«; J /r ' ^^ V^^imhe fois vos

^e et que dc^sin^.je sino
'

m,' ^V' l'
'^^" ''""^ ^« '"""-

I)"mntd,x année. iUr'à'Ce^^rLt^e"' ^f^'
-^^''^

sr.n temps, ses faibles revenus sa sanhf . - ''. 'ï" '' "'"'^ =

ïnênie, grAce ,\ son activité.! '

'""*';/'^" ""^t' «l'urAlre. Il a

^•iè^'odela lV.fect.run:-LtHurn*^^^^^ ^'^'^ -
toire

:
je veux parler d en v,? l^T^'T' r\' ^^ ^*''''-

aux-Esquimaux confia atw-e et. f
j^/-^^"^!»'' de la l'„i„(,.

<'--Su.urs de la Charit "l" ; ,;' ''^^ ''' '""''""-

'l«t' cette maison sera une sourr- fpV ' m .-
"^''' ««"diction

'Veture tout entière et lui3,/^^^^ J*"'"" '" ^''•''-

'"ant,«,ureettevastrrgont\nrr'' ^'"'"'^ -' f-
•J'" se livreront à la cult.w"le lVsr"ï/ T*^'

^''"'''''' '^ '^^'^^>^

Aussi Nous ferons-Nous tojorl7nl:Lr'X:"' '' '"''""^^'•

Apostolique. S„ piétTsônlll
,"'""','"'* '''' '» ï'"*.^l".e

travaillera avec a,,laM d^/i 1,
',

, I
''™"V* "" !"' "' • "il

-«™^<.e«...ci...d.:/s^;3r::s.;,,':^Sr''"

Ciel qui sera votre di.mp r,'.<^nm, rf
i*^^ards vers le

l'ôtre des nations q 'p t^^
T'

fd'
^""'^^ ''" '''^ ''' ''-

A aspect d.s héraits de m-anlile o*!
"'''^"" '•'" '^'"I''"^-^^'

'es pieds de ceux qu a n« '""T \
^"'"'^ '^'^"^ '-'^"-^

;i..i annoncent les vfaLT ""i , 'Tf^'^o'-r'-^'
'^' "^^"^

ces hun^bles n,e.sa,.ers de la v/.\ q„i vi j i^"/'?.^'''^
^''^'uls

"-- peuples a..ndonnés. les bie:^ ', X^;^ ^ ,:'--
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et tiire : () Sion, ton Dieu régnera sur toi ! Allez, couraxeiix
ini«8ionimiie8, braver les intempt^rius des saison»

; que ni U-m
»?(!m'il«4 (le la mer, ni la distance des lieux, ni les montagnes, ni
riinini'fisit*5 des forets ne puissent ralentir votre génértuse ar-
dtmr. Que la ferveur de votre zèle n'ponde à la sublimité de
votre mission. () V(»us qui avez dit h Dieu : Voxih éten mon
sort l't v,AH) ft^rihitfe, prêtres du Seigneur, qui ^tes aussi son
héritage v.i sa i»ortion, foulez aux pieds la chair et le sang ; ne
i;i>nuai.ssez «jue Diou, n'écoutez que lui. Vous tous, pieux fidè-
les, donnez v».s Vd-ux et vos prières il l'teuvre si belle de ces
missions. Là, on court pour recevoir la bénAliction d'un prêtre
(jui ]>i\HM'

; li», nu recueille avec soin, avec un cceur affamé
et avide, jusiju'aux moindres parcelles de la parole de Dieu qui
sort de sa Ijouche. lA, on soupire après la joie des réunions
dans une humble chapelle pour y voir Jésus-Christ descentire
sur l'autel, après les chants des louanges de Dieu, après le sa-
cré festin de l'Agneau. Là, on croit voir oncore les travaux, les
voyages, les dangers des apôtres, avec la ferveur des églises
naissantes.

Saint Frangois-Xavior, patron de l'église de Chicoutimi, mo-
«lèle des^ apôtres et protecteur spécial des missionnaires, daignez
vous-même, du haut du ciel, protéger ces lointaines missions
que nous contions à votre puissante intercession. Allumez au
cœur des prêtres que l'autorité enverra vers ces peuples, le zè-
le ardent dont le vôtre fut enflammé.

Vierge Marie, (jne l'église appelle la Reine des apôtres, pro-
tégez ces fidèles que nous confions à votre maternelle tendres-
se. Faites que l'amour do Dieu et le règne de votre divin Fils
s'accroissent de jour en jour aux cœurs de ces nouveaux en-
fants confiés à notre paternelle vigilance. Ne permettez jamais
(lu'aucune de ces âmes périsse faute d'ouvriers destinés à culti-
\ er cette partie de la vigne du Père de famille, afin que tous
ensemble. Pasteur et troupeau, nous puissions, dans la joie de
no-' c(eurs, jouir un jour de la vue de votre divin Fils dans l'é-

ternelle patrie : Ut videntes Jeaum aemper œllœtemur.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué. Nous avons ré-
glé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

lo Dans toutes les chapelles des missions de la Préfecture,
lu premier dimanche ou se fera i'ofiQce public, on récitera les li-
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UinieH de la Sainte VurKC |»mir iruploivr les U'-ut^^Iictinns ,|..

Dieu et U prot«ctioii sjMJciuk- de la Ueine di'<i iijH'^tns »iir iiotiv
adinuii8trutiun.

2o Pendant un mois, à dator du k lecluiv dr la piV-'iite Ut-
tre ton» les musionnairos do li Préfecture récit.ront à la rness,.
mlvifi rubnr,

M, Voiimm iïi) saint Fram^ois-Xavier, D,»m ,„,]
Inmaniin yinttM, '

.% Nous exhortonw la eommunuité île Saint-Joseph du UUn.
dor i\ faire deux communions m$nt'-rules aux mêmes intentions

4o Aous renouvelons et confirmons toutes les ordonnancs
règlements de discipline, défenseH et réserves en vigueur dans la
1 refectiire au moment .le la promulgation ,lu décret apostolique

-^o Nous renouvelons et confirmons, .lans les mêm.-s limites
de temps et de tenitoire, les pouvoirs donnés par écrit ou de
vive VOIX, de confesser, de prêcher, d- commuer les V(eux ou
de dispenser de certains empêcheme s, dont jouissent actnt'll,-
ment tous les i)rêtre8 de la Préfe<;t' e.

Sera Notre présente Lettre pastorale lue au prône dans les
paroisses et chapelles du Diocèse de Chicoutimi et de la Préfec-
ture où se fait l'office public, et en chapitre dans les commu-
nautés religieuses, le premier dimanche après sa réception

lionne à Chicoutimi, en notre Palais éjiiscopal, sous notre
seing, le scean du diocèse et le contreseing de notre secrétaire, le
Uixième jour d août mil huit cent qnatre-vingt-douze en la fête
de saint Laurent.

t MICHEL-THOMAS,

Évêque de Chicoutimi,

Administrateur de la Préfecture

Apostolique du Golfe St-Laurent,

Par mandement de Monseigneur,

Thomas Roberge, Ptr^,

Secrétaire.

d« ChxôntK» 7^"'?"V";'*'*i'"'*
'^^' ^«'' 3, 4 et 5, et dan. le diocèseae on contlmi, omittre Ih lecture de tout le dispositif.
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DECKKTIM

..o Nom„u l',..paKa,..|.. pr«.,K.«itn innlanu-r ...xpoH.u'nt al

I K,..s,;o,>,H vunnonl.,,. i„ administration, m Tnu lt„r .
i

^^^^i;;;;-;;;. i^-... ..,...„« s. congre^uioni. d.. v..,.^

M. Card. LfiDOCHOWSKI l'n.. f.

t I<iNATU\s, Arcli. Tainiathen,

Sucii«,<.

(Tradvetlnv)

DÉCKET

•
<-'7"n«e 1« 1^'vérend François-Xavier Boss,^. iV-fet Ai.ostolique du

( .lie SuUurent. au Canada, a e.xpo.l j':" i„X '(
l.i .S. C .le la Iro,,af,and. .jne ce semit,. .urh- plus «land Inen d'.vtte memr. Prëfectur. si ell.. était adnnnistrée par l'un .le ÉvÏ
.l»es vo.s.n.s ayant un clergé à sa disi>osition, pour subvenir aux"

V-î':nKi";'r^''r""rtr' ^«trjLs-SaintXr
"lap, l.'on XTII, à 1 audience du 22 mai, a daigné confier à l'É-

v..in.. .le Ch.coutJnu, pro tempor., l'a.lministmtion de la l'ré-
ft^ctnre^:,ostol„iue du Golfe St-Laurent, au ho„ plaisir luï>aint-Su.g.., „v(.o t..us les |K)uvoirs de droit.

Donné à Rorno, au Palais de la Propagande, le 30 mai 1892.

M. Caid. LÉDOCHOWSKI, Préfet.

t Ignace, Arcli..de Damiette,

Secrétarc.

Inqirhiiatv.r :

t jM.-T. Kj.us Chicnutimien.
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ont charge de gouverner l'Église de Dieu, etàqui seuls il appa:
tient de la diriger.

*^^

Attristés et inquiets, vous avez tourné vos regards vers vo
premiers Pasteurs pour leur demander encouragement, lumière
conseil et direction. C'est cette parole de consolation que Nou
vous apportons aujourd'hui, Nos Très Ghers Frères: c'est ce
enseignement que Nous venons vous donner au nom de celu
qui a dit aux apôtres dont Nous sommes les successeurs : « Qu
• vous ocoute m'écoute, qui vous méprise me méprise.» (t)

Unprôtre est tombé; n'en soyez ni trop surpris, ni alarmés
dans vos croyances religieuses. Notre-Soignour n'a-t-il pas dit •

« Il est nécessaire qu'il y ail des scandales : cependant malheur
« a 1 homme par qui le scandale arrive.» (2) L'histoire de l'É-lise
nous offre de nombreux exemples de la vérité de cette parole II
8 est rencontré et il se rencontrera encore de malheureuses défec-
tions dans le clergé comme parmi les simples fidèles. On a vu
et^on verra des prêtres indignes de leur auguste caractère
indignes de leur sublime apostolat, indignes de l'Église, leur
mère, qui les enfanta au sacerdoce et remit entre leurs mains le
sceptre de ses pouvoirs et la garde des âmes soumises à sa
direction.

La fragilité humaine, )a violence des passions, l'abus des
Choses saintes, les ruses du démon, les séductions d'un mondevu de trop près, ont, de tout temps, produit des Judas qui abu-
sèrent de leur position élevée, de l'intimité et de la confiance du
Maître pour le livrer, violer leurs serments et trahir leur mission.

L'Eglise a gémi de ces chutes, elle en a souffert, mais jamais
son existence n'en a été ébranlée, ni son action compromise.
1. éclat de son incomparable sainteté est resté le même, la môme
sa salutaire infiuence sur les âmes, la môme sa puissance de
régénération. Environnée du respect, de la reconnaissance et
de l amour des peuples, la Sainte Épouse du Christ n'en a pas
moins continué, à travers les âges, son œuvre de salut et ses
étonnantes conquêtes.

Ainsi l'a voulu son divin Fondateur : en confiant à des hommes
faible^ et pécheurs la garde de sa religion, il en démontre la

(1) Qui vo» ,„dit me aadit, qui v«, spsrait me âpcrait. (Luo, X. 18)
(2) Neo.M.e,tenim ut reniant soandalal vran, t«».n n, homini iUl per qu.«euidalam yenit. (Màth., XVni, 6).

"^ ^

'"
r.'-'^

"^ "" ^IS
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céleste or,g,ne et la conservation surnaturelle, il éprouve notrefo. et nous s.gna le l'abus de la liberté par laquelle no«rpouvo snous sous rau-e à son influence sanctificalHce. A la un dès.ecles seulement le bon grain sera séparé de l'ivraie et l'or deout alhage

; à la seule Église triomphante est ré e vée a lird une sainteté sans défaillance dans chacu,. de ses membres
Au reste, Nos Très Ghers Frères, trop communes hélas ' à

grâce à D eu, que des exceptions au sein de notre clergé nationalIl ne serait donc ni sage, ni Juste d'envelopper dans une mAml*

cT- rdTS "^^ ''''-'' P^^-"icaTe:;s'ria"masTe dic erge, de faire rejailhr sur tous les fautes d'un ueli' nomhr. „
d arguer de faits isolés pour laisser planer " ^ pçoTsu

'

lecorps ecclésiastique tout entier

nii:^:-;^--^^^
qm ne pouvaient que le discréditer dans l'opin ou ^tous on

'

ui a ménagé ni le blâme, ni le dédain, etchaq 'o counie; oourainsi dire, nous apporte de nouvelles censu.es et d' Zlmpl
suggestions On le représente ici comm3 un c rg co t:.'corrupteur dans un grand nombre de ses membres? à comme un

Le lespect dont notre peuple a toujours entouré ses prêtres lezèle de ceux-ci pour l'accroissement de la religion et d la ni'étédans les âmes sont devenus l'objet des plus sévères cri ique^des appréciations les plus injustes.
«^""ques et

Jouant le rôle démoralisateur de Voltaire, ces mauvais cathn.ques ont donné au scandale que Nousdéplorons" am em nt"a
p
u. g.,nde publicit,é possible; on en a parlé de manière àfaire rougir toute personne qui se respecte.

Des écrits immondes, que le seul sentiment de l'honneur etdfia vertu aurait dû faire détruire, ont été impri^^s vend r
,

tnbues dans le public. Et pourquoi tout ce'bmit ^ retnùiîruant si funeste aux âmes et si contraire aux lois s ^ u^^ lémen:



cel?..*^' '?•
'"°7'' '' ^" '" ^"^""'^ chrétienne T Pourquoi toute^ces accusations fausses ou exagérées ? Pourquoi cette explosion

posln'star'""^"'".^'-
''"^^^^'""^ P'- ^- hardi: Se pro

He Sr r"'^
'''
f
'°«*""«"°'^« perfides, sinon pour hli-^ei I Eglise, discréditer le sacerdoce, et, par là, arrêter ou dumoins diminuer son action bienfaisante dans le mondeT

Kh bien
! Nos Très Ghers Frères, Nous, vos chefs spirituels

e?d"',e nroi:
'"

''r^'^f^'
^^ ailler à la garde du ï'uetu

compte un oii
?° h

' ^"' '"''' ''""'''''''''^ ^ous qui rendronsS un jour du bien que nous aurons omis et du mal que

rlpect;;':;:" r '"/?'' ^°"^ ^'°"^ ^^«°-
= ---

"

Tmoure dT./ ''; ^"^''^ P^rce qu'ils sont dignes de cet

T:^j:n'::s^r''' '-''- ^-^ -'- ^^- ^^ -^-^ ^«

Qui ne connaît le zèle du clergé canadien, son dévouement sa

a conquête
? L influence dont il jouit et qu'on lui reproche illa conquise par la charité, le courage, le sacrifice, u

'
dévo;ment sans bornes aux intérêts temporels et religieux du payl

prL?Tour>" '"'•''"''' P'"'' " '''' «"^°- dans leprésent. Nous qui connaissons nos prêtres, Nous sommes lestemoms plus autorisés que tout autre de leur vertu efTeleu

del^irnZ":-
^;-'P-"-q-i nous regardons comme undevoir à 1 heure présente de protester hautement contre lesattaques dont notre clergé national vient d'être l'objet. Ce WgéNous le proclamons sans crainte d'être démentis,' est l'un desplus admirables qui soient au monde par son zèle à oute épreuvepar sa foi ardente et pratique, et par îa pureté de ses

1';''

nnnl' 'f
''P"°"^ 'ï"^ ^'«» P«"' «^gnaler, les fautes que l'on dé-nonce, trop souvent en les grossissant, ne sauraient détruirecet e venté s consolante pour vous comme pour Nous G es dureste le peuple canadien tout entier qui, pa'r son respect e sasoumission, son empressement à lui témoicner anv3 /

grandes fêtes nationales, son attachem^ntr:; ZZltZ'iau^e plus bel éloge de notre clergé et le venge de serdétra:!

Un aulr. motif de vénérer vos Pasteurs, Nos Très Chers

...^gp.
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i-fe'ise. Une nation aui ne resnprf» na»

.es pr«re, e« une na.ion ,„i court à sa mine. Q„a fd VoX

Or, qu'a-î-on fait autre chose, Nos Très Chprs Fr^,.»» ^que ques seniainps an f,^„^„ i

*reres, depuis

danslanrr pîr?' ^ domestique, sur la rue et jusque

î: re. ^p^^f^ rde"7„°";rrrrr"r""*"™'^
^o"

nobles Mceplions près n v » .k
J""™»!'™»-* Quelques

—.e,^ç^.ia„r

en cau.::Zs atfo:^:rr.rire^°rr-"-"'"^
Maître qui n'ooDOsa au^ ]i « ! ' '^''^^P'^ <!« "o^e Divin

les Juifs. Ma^Tdoct.. n t T '"'
^^'T '^ '°"^ ''abreuvèrent

ne sont pas "otrt'.tn'p op""^S\"L%tt^^'""'^'^^^^
devons religieusement'ga'rde; et d^endl r^^

""'''

de Notre vie. Jésus Ch,lt«. / '^«^«"dre au penl môme
ses détracteurs 1^11 il ' .°"'' '' miséricordieux envers

et leur C^^^t^^:!!::^^^^^ '7 ^^"°^^"^«

ou encore peu affermies dansl^îni ^ m '' *™'' '''"P'^^

représentants, Nous devons donc ,,n
'
''' '^'^'''''' '' «««

apostolique contre les ^'ab^^^^^
vigueur toute

cherchent
à dimiuuernZ're de rÉ^^^^^^^^^^^^

""^ '^"^

plus augustes de ses dogmes e les no ntf'! '? ^«"«'"^a"' les

discipline.
^^^"^^ ^®^ P^"s sacrés de sa
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Or, Nos Très Ghers Frères, c'est ce qu'ont osé faire de coupables
agresseurs. Non contenls de critiquer le prêtre, et de représenter
sous un faux jour ses œuvres de piété et de charité, de calomnier
nos communautés religieuses et d'entraver leur développement,
ils ont osé s'attaquer plus ou moins directement à l'auguste
sacrement de pénitence. Les uns ont eu l'infamie de reproduire
à ce sujet l'une des pages les plus révoltantes d'un impie de notre
siècle

; d'autres ont tenu un langage dont la conclusion logique
serait la négation même de l'origine divine de cette bienfaisante
institution, ou réclamé, à l'exemple d'un tyran dont l'histoire a
flétri le nom, le droit de contrôler son fonctionnement et le

pouvoir de le réglementer à leur gré.

Il n'y a pas lieu à développer ici les preuves incontestables sur
lesquelles s'appuie un dogme qu'aucun catholique ne saurait
nier ou mettre en doute, sans faire naufrage dans la foi. Disons
seulement, et Nous sommes sûrs d'être compris, qu'à l'autorité
ecclésiastique seule incombe la lâche importante autant que déli-
cate de régler les diverses questions de temps, de lieu, de circon-
stances relatives à l'administration d'un des sacrements les plus
consolants ei les plus salutaires de notre sainte religion. Sans
doute, des abus peuvent se glisser, malgré les précautions minu-
tieuses qu'emploie la prudence éclairée de l'ÉgiiÊC ; mais c'est à
Nous, ses chefs et ses premiers Pasteurs, à nous seuls qu'il
appartient de réprimer et de punir ces lamentables et exception-
nels écarts.

Est-ce tout, Nos Très Ghers Frères ? Non ; les hommes lui,
les premiers et le plus haut, ont crié au scandale, en ont donné
un bien grand eux-mêmes, en méconnaissant de la manière la
plus directe et la plus formelle la hiérarchie catholique.

L'Église, Nos Très Chers Frères, a ses chefs légitimement
constitués, comme la famille et la société civile. Ce que sont ces
chefs, leur nom, leurs t..enls, leurs qualités, peu importe; ils

sont aux yeux de la foi les dépositaires de l'autorité de Dieu
même et les lieutenants de Jésus-Christ. Lorsque Notre-Seigneur
disait à ses apôtres : « Comme mon Père m'a envoyé je vous en-
voie, allez, instruisez toutes les nations, » jnnait à l'épiscop it

.ses pouvoirs et sa mission
; il lai H de tous les évoques et de

tous les prêtres choisis et ordon. .^ par eux les continuateurs de



8on œuvre, de ses travanx et de ses enseignements. En un mot

I ei nln/"' m"
^'''"' ''' attributions et des droits digère"?,'

1
en partageait les membres en deux classes parfaitement dis^

'" r ' "f:
'''

''r'
'' ''''' ^^^ '''^-^^^ d^-^on rTpondan"aux deux éléments de tout corps social : l'autorité et la multitude

les gouvernants et les gouvernés.
""uuuae,

Dans la famille, en effet, est-ce aux ÛIs à commander et àreprendre? Dans l'État, est-ce aux simples citoye.rà l^ifé eret à juger ? Dans l'armée est-ce le soldat qui dicte es phns decampagne, sonne la charge ou la retraite? Il eu estainr urout dans l'Eglise. Ce sont les évégues que 1 Sa ntEl t a"étabhs pour la régir
;
ce n'est pas aux fidèles, quelque catholiques

ence^rius" 1' T^'"''"^'
'T '''''' ""« ''^^ '^ -"^""^encore moins à les juger et à les censurer. En tout ce ouiregarde la piété, la morale et la discipline, ils ne relèvent aucunement do l'opinion des hommes, et n'ont pas de le ons à rec^voir de ceux dont Dieu les a constitués lesjuges et4 pastel

Sachez donc. Nos Très Ghers Frères, respecter dans vos pên-es et vos discours, dans votre vie publique et privée, ceTo^d^

ments et de plaintes, si vous croyez de l'intérêt général de siena-e des désordres et des abus, faites-le, c'est votre devoir mafs

antT ?'"/ '' '"^'""^^ ^' ^'«"'«^*té compétent, vous gadantd écouter la voix du ressentiment, de la colère ou del'inté.rêt A Nous ensuite de juger, de condamner ou d'absoudre
Rappelez-vous cependant, que s'il faut punir parfois il fantaussi, quand ou le peut, guérir et sauver. L'évêZe oui est^n

loir blâmer ses décisions serait s'pxDoser A PrrTn oVV n '
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Vous ferez passer dans la pratique de votre vie ces salutaires

leçons
;
vous continuerez à aimer votre clergé, vos prêtres el

vos évoques, à les vénérer comme les dépositaires de l'autorité
divine et les mandataires de Jésus-Christ; vous suivrez sans
respect humain et sans crainte de vous tromper leurs avis el
leur sage direction. Vous regarderez comme un devoir, sans
qu II soit besoin pour Nous d'user aujourd'hui de notre suprême
autorité et de recourir aux censures, d'expulser de vos foyers
et surtout de n'encourager en aucune manière les journaux et
les feuilles périodiques coupables des fautes ou des erreurs que
Nous vous avons signalées.

Enfin, espérons-le, Nos Très Chers Frères, ceux des catho-
liques que la passion ou un zèle indiscret, ont d'abord entraînés
dans un mouvement si regrettable, reconnaîtront leurs torts; ils
travailleront à le^ réparer, et le calme ne tardera pas à renaître
au sein de notre société.

Sera la présente Lettre Pastorale lue et publiée au prône de
toutes les églises ou chapelles paroissiales de nos diocèses, le
premier dimanche après sa réception.

Fait et signé par Nous le vingt-neuf septembre mil huit cent
quatre-vingt-douze.

E.A. Card. TASCHEREAU, Arch. de Québec.
f Edouard-Chs, Archev. de Montréal,

t J.-Thomas, Archev. d'Ottawa,

t L.-N., Archev. de Cyrène, Coadjuteur de S. E. le Gard
Taschereau.

f L.-F., Év. des Trois-Rivières.

f Antoine, Év. de Sherbrooke,

i L.-Z., Ev. de S. Hyacinthe,

i N. Zéphirin, Vie. Apost. de Pontiac.

f Elphêge, Év. de Nicolet.

f André-Albbrt, Év. de S. Germain de Rimouski.
t Michel-Thomas, Év. de Chicoutimi.

t Joseph-Médard, Év. de Valleyfleld.

Par mandement de Son Éminence et de Nos Seigneurs,

B. Ph. Oarnbau, Ptre,

Secrétaire de l'ArcheTéché de-^#bec.

_Jfeé^--^
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(No 5)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f ÉVÊCHÉ DE ChICOUTIMI,

1 14 octobre 1892.

I. Encyclique sur la Rosaire.
II. Tarif deu Mariages.

III. Intentions de messes.
IV. Ponvoi» communiqués.
V. Pagination d«s documents.

Monsieur le Curé,

un devord'exciter etd'3,;ÏÏi
Souverain-Pontife, faites-vous
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III

MM. les curés ne sont autorisés à donner des intentions de
messes qu'aux prêtres qui habitent sur leur paroisse, ou aux
curés et vicaires immédiatement voisins. On se rappellera
que la Discipline en vigueur dans ce diocèse, fait, à tout prê-
tre, défense absolue sous peine de suspense, d'envoyer des in-
tentions de messes ailleurs sans une permission expresse. On
doit envoyer à l'Evêché, autant que possible tous les mois, les
messes que l'on ne peut acquitter.

IV

Je profite de la présente circulaire pour communiquer à cha-
cun des prêtres du di9cèse, pour dix ans, les pouvoirs suivants
que j'ai obtenus du Saint-Siège.

lo "Singulis secundis feriis non impeditis officio 9 lectionum,
vel eis impeditis, die immédiate sequenti, celebrando missam
de requie in quocumque altari etiam portatili, libemndi ani-

mas aecundum eorum intentionem a purgatori poenis per mo-
dum suffragii."

2o "Kecitandi Matutinum cum Laudibus insequentis diei,

statim elapsa hora secunda post meridiem diei prsecedentis."

On corrigera comme suit la pagination des documents sui-

vants : Lettre collective : p. 17 à 24 au lieu de p. 11 à 18.

Encyclique sur le Rosaire, p. 27 à 39 au lieu de 1 à 14.

Agréez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

fMICHEL-THOMAS,

Evêque de Chicoutimi.

.^!.Ï>V
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NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON Xli^
nn.m u mmt. providence

I
""' "" " "-" -t"".,L":r:r" ™ ""-

S"fi iE fiûSilRElnMNEOR
DE MAfiffi

Nos Vénêrablps Frères //.. p„. • .

LÉON xm, PAPE

"»"«, P.élé ,„e „„„s .„i„„i"!I', '^"/^'' " Pi«ée„,e„
ei.»emem avec rage el .'aff^r^?! ™ '" '""• Sran-til vi.ou
•yion. plus clairemen. comS lau'^"'""

^""^
= '» No ".K celle que Dieu lui.J„e li^a ,»T" ' ™°"'' =' "''»"-

pte,„„ ,ue, rayant élevée au del, d
','"' " ''""'' '«"e

pyanl ornée des dons les „l„7„! 1 " '»"'*' '« créatures et

-p»»» proton.™. -.t^r-^rr^'
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mouillent de larmes, augmentèrent en Nous celte même piété

l'enflamment plus vivement. A travers le» nombreuses et redo

tables vicissitudes qui sont survciuies, toujours elle a été NoI

refuge, toujours nous avons élevé vers elle Nos yeux suppliant

ayant dépo!<ô dans son sein toutes Nos espérances et toutes N
craintes, toutes Nos joies et toutes Nos tristesses, Notre so

assidu a été de la prier de vouloir bien se montrer en tout tem

Noire mère et d'invoquer la précieuse faveur de pouvoir 1

témoigner en retour les sentiments du plus tendre des flU.

Lorsque, dans la suite, par un mystérieux dessein de la pro

dence de Dieu, il est arrivé que nous ayons été appelé à cel

chaire du bienheureux Pierre, pour représenter la peraon

même de Jésus Christ dans son Église, ému du poids énorme

celle charge et n'ayant, pour Nous soutenir, aucune conflan

dans Nos propres forces, Nous avons sollicité avec plus d'instanc

les secours de l'assistance divine, par la maternelle intercessi

de la bienheureuse Vierge. Notre espérance, Nous sentons

besoin de le proclamer, n'a jamais été déçue dans le cours

Notre vie, ni surtout dans l'exercice de Notre suprême apostol

Aussi celle même espérance Nous porle-l-elle maintenant

demander, sous les mêmes auspices et par la même interventic

des biens plus nombreux et plus considérables, qui contribue

également au salut du troupeau du Christel à l'heureux accro

sèment de la gloire de l'Église.

Il est donc juste et opportun, Vénérables Frères, que no

incitions tous Nos fils et que vous les exhortiez après Nou!

célébrer le prochain mois d'octobre, consacré à Notre-Dame

Reine auguste du liosaire, avec le redoublement de piété q
réclament les besoins toujours grandissants

Par quels moyens de corruption et par combien la malice

siècle s'efforce d'affaiblir et d'extirper entièrement la foi ch

tienne et l'observance de la loi divine, qui nourrit la foi et 1

fait porter des fruits, ce n'est déjà que trop visible ; déjà

champ du Seigneur, comme sous un souffle empesté, est presq

couvert d'une végétation d'ignorance religieuse, d'erreurs et

vices. Et ce qui est plus cruel à penser, loin qu'un frein s

imposé ou que de justes peines soient infligées à une pervers

si arrogante et si coupable par ceux qui le peuvent et surU
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dt. publier par dès écri 9 on ?•?'
'"''"'' '^"" '" "'^«"««

u,ntossorte.^.o„tra«::::::,°:;,:'cJ^ ^,^r: :Éiî;^V"^"'^de jour en jour plus imprudent,. Et ce . -
' r*'

'""^

Plorable, c'est cet r'>aSdon cet b d, H n^'r"^''''!'''fenne qui en ont résnl,,é pour boa co p tt. sîr.l"" f
'''

une apostasie ouverte de I-i fni
''^°"P '^^ 1'"' '^

'' "e sont pas

conduire de la vie n'.t ,i n ?
' ^ '"'""" '^^'''«•"«"'en^ la

Celui qui consid era 1

•

on ;;:rï.:
"''"' ""^ '" ^°*-

importantes choses ne sV A "•! "''"°" '^^'^ ^'"^

mœurs, ma s oui en rf>t\\t& i». . u, . .

o'"*^ "« 1,1 loi et des

corrompait, étluCctt'd^i?;:,-^^^^^^^^^^^
peuples, l'Église combattit comre e e t ^omrÎeT'r';'^''conjurées, non pas avec dos soldats n/L ; ' ^'"^"°"'

u. aepiorons, qui est affligeante pour la religion, très
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préjiidiciable au bien public, nous devons» toui prier on commn
avec une égule piélô la «aiiitu Mèro du Dieu, afin d'éprouvi
heureusement, selon nos désirs, la intime vertu de son Itosatr

Et, en effet, lorsiiue nous nous ronOons à Marie par la prier
nous lujus confions h la Mère de la Miséricorde, disposée de tell

sorte à notre éj^ard que, quel que soit le besoin qui nous pr^s*
surtout l'acquisition de la vie immortelle, elle vient aussitôt (

delle-raème, sans être appelée, toujours à notre aide, et elle uoi
donne un trésor de cette grâce dont ftllere<;ill do Pou, dès I

principe, lu pleine aboncance, artn de devenir dij, d'être i

mère. Cette surabondance de la grâce, qui est le plus érainer
des nombreux privilèges de la Vi.n-ge, l'élève de beaucoup ai
dessus de ton» les hommes et de tons les anges, et la rapproch
du Christ plus que tontes les autres créatures : Cesl beuucou
pour un saint de posséder une quantité de yrdce tuffisante au saii
d'un grand nombre ; mais s'il en avait une quantité qui suffit a
salut de tous les> hommes du monde entier, r.e serait le comble ; i

cela exi.'i dans le Christ et dans la Bienheureuse Vierge (1).

Lors donc que nous la saluons pleine de grâce, paroles d^

l'ange, et que nous tressons on couronne celte louange répétée
il est à peine possible de dire combien nous lui sommes agréable
et nous lui plaisons

; chaque lois, en effet, nrv.is ' ppel,*ns I

souvenir de sa sublime dignité, et de la rédemption du genr
humain que Dieu a commencée par elle

;
par là aussi se Uouvi

rappelé le lien divin et perpétuel qui l'unit aux joies et aux don
leurs, aux opprobres et aux triomphes du Christ pour la directioi
et l'assistance des hommes en vue de l'éternité. Que s'il a pli

au Christ, dans sa tendresse, de prendre si complètement noir
ressemblance et de se dire et se montrer à tel point fils de l'homra
et notre frère, afin de mieux faire éclater sa miséricorde enver
nous, il a du devenir semblable en tout à ses frères, afin d'êtn
miséricordieux (2; ; de même Marie, qui a été choisie pour ètn
la mère do Notre Seigneur Jésus-Christ, qui est notre frère, {

été élevée par ce privilège au-dessus de toutes les mères, po'ni

qu'elle répandit sur nous et nous prodiguât sa miséricorde.

(l) 8. Tk.op. VlIItuptrmilut. angetiea,

(3) B»hr.,U, 17.
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Eo outre, ai no»» tlewom an Phri.i j
oiper au droit qui ,»( ««^'"u .? "°"' «voir fait parU-
Père et de lui en do„„or'no„, '" T'^ '''*^°''' ^'«" ?<>"«•

n|..s avoir tendrement cLCni i •

1
.'

'^"'""* '«'"»""^'"' «i"

Sff- et de lui en clonneiT.^ r^Ë!.!^''"'?
'*^"''- *'«''»« P«"«-

a fait du nom do mère le ni h don, rT' '" "«'"^«^'^'^ "'énie
l'amour maternel comme yl?d^.t^ '«"^ ^^" "«'«^ ^'i de
^."RMe ne peut pas exprimer mSisei,'''

!''"^''«^"' dévoué, la
bien brûle e„ Marie la n[;„rJf'"''P'*'''"''«*«"'*''^^
effecl.ve, en Marie qu e«f Z"n. 7' "^'''''" «•^"^'•«"- ^t
Christ, notre mère.

' P''" ^»™'»i"»^^'nenl, mais par le

Ajoutons qu'elle voit et qn'ell.. eonn.lr htoute autre ce qui nous coucer, .7 ^«ucoup mieux que
besoin dan. la vie p.Cu;rnéH'' ^'^^^ '*""' "«"« ^^O"»
n^enacent, les d./«cultés 1 l" 'm /i'.'

"?'' ^'"'^^ ^^ "«-
rouvons, surtout la vivacité de ha, ^'T'^'

"°"« "0"««
me contre de« ennemi, a^^^né" eu^'T^ '^ f'"'

'^^ "''''
épreuves de la vie, bien plus ZX, ,

'^ '^^"'
' '' •""•''«

«ire apporter à se« fil, chéZ facnn \ T"" '"' P^'"' «^ «^'^ dé-
de tout genre. C'est pourauoi aZ °"' '' '''•'^«' '''» «<^^«"'-

^•"^^"tet avec ardeur, r22jflT''T' ^ ^'"^' ^'''^'

i'''''i««entsiélroitem ntàZns" /l^
"''•'""' '""'*'''' ^"'« q"*

«on assistance par ia prière
'

1,1^^^^
' '."^«'^"ons avec piété

'"• est si agréable
; afors non oourrnn

'"'''"''' '^^'«"^« ^^^^i
-etal.,.ssedanslaprr

P^^mrr;^^;::;:^:::-^--^ Ho.ireqn.ress:ria
P'H'ique et facile d'inc^fq. I; e/^r

''""'':'' ^"''' "^''^ "" ^oye"
'- dogmes principaux de a foi eti :'" ''"''"'' ''"' '«^ -p'''-
"^re trè, noble de recommandation

'"'
'
'' ^'"' ^^' "" -""•«

;^œur la majesté immense d fî,
'

t;''''''^
''^^P-"'' «' de

outes choses, sa souveraine puiLnrr
'^"'' '°" «"'«"'é sur

fifaui, en effn^ ,ue celui auiïCZT,^ "T'''^
'' Providence

:

7«V/ récompense ceux.uilZerTnnU m/""
'''"' ^"''^ ^^'^'^ ^^

<:«^r6/»en/(1,. Mais parce que le fils éter-
(1) iWr., XI, a.
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nel de Dieu a pris l'humanité, qu'il luit à nos yeux et se présente

comme la voie, la vérité, la vie, il est, à cause de cela, néces-

sairc que notre foi embrasse les profonds mystères de l'auguste

Trinité des personnes et du Fils unique fait homme: Lavie éter-

nellfi consiste en ce qu'ils le connaissent loi, le seul vrai Dieu, et

celui que tu as envoyé, Jésus-Christ. (1)

Dieu nous a gratifiés d'nn immense bienfait lorsqu'il nous a

gratifiés de celte sainte foi
;
par ce don, non seulement nous

sommes élevés au-dessus de la nature humaine, comme étant

devenus contemplateurs et participants de la nature divine, mais

nous avons un principe de mérite supérieur pour les célestes

récompenses; et, en conséquence, nous avons la ferme espérance

que le jour viendra où il nous sera donné de voir Dieu non plus

par une image tracée dans les choses créées, mais en lui môme,

et de jouir éternellement du souverain bien.

Mais le chrétien est tellement préoccupé par les soucis divers

de la vie, et si facilement distrait par les choses de peu de va-

leur, que, s'il n'est pas souvent averti, il oublie peu à peu les

choses les plus importantes et les plus nécessaires et qu'il arrive

ainsi que sa foi languit et même s'éteint.

Pour préserver ses fils de ce grand péril de l'ignorance, l'Église

n'omet aucun des moyens suggérés par sa sollicitude et sa vigi-

lance, et le Rosaire en l'honneur de Marie n'est pas le dernier

qu'elle emploie dans le but de venir en aide à la foi. Le Rosaire,

en effet, avec une très belle et fructueuse prière revenant dans

un ordre réglé, amène à contempler et à vénérer successivement

les principaux mystères de notre religion : ceux, en premier lieu,

par lesquels le Verbe s'est fait chair et Marie, mère et toujours

vierge, accepte avec une sainte joie cette maternité ;
ensuite les

auiertumes, les tourments, le supplice du Christ souffrant, qui

ont payé le salut de notre race
;
puis ses mystères glorieux, son

triomphe sur la mort, son ascension dans le ciel, l'envoi du

Saint-Esprit, la splendeur rayonnante de Marie reçue par-dessus

les astres, enfin la gloire éternelle de tous les saints associés à

la gloire de la Mère et du Fils.

(1) Jo*nn., XVII. 3.

f fi^:'5 '^'^mr9^r^ir^mk::sïf^'iSf^--^?f¥ï^iaÊÊ^.':W9^wms^^i^Fm.
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La série ordonnée de toutes ces merveilles est fréquemment

et assidûment présentée à l'esprit des fidèles et se déroïle c^mesous leurs yeux
;
aussi le Rr .^r. inonde-t-il l'âme de ceux qT.!

le rémtenl dévotement d -, .0 dou.:..r 1 . piété toujours nouvelleeur donnant la même .,,re.sinn e' nmolion que s'ils èntenda.ent la propre voix d ] ...r tn. r .iséricordielse Mère lu"expliquant ces mystères et leur aù.o.sant de salutaires exhorta
lions C'est pourquoi il est permis de dire quechez les personnesdans les familles et parmi les peuples où la pratique du Ro ireest restée en honneur comme autrefois, il n'y a pas à craindreque l'ignorance et les erreurs empoisonnées détruisent laZ
Mais il y a une unité non moins grande que l'É-lise attend au

Rosaire pour ses fils : c'est qu'ils conformem mieux Uf^ee"eurs mœurs à la règle et aux préceptes de la sainte foi S eneffet, se on la d.v.ne parole connue de tous : La foi sans les œuvrasest une fo. morte (1,, parce que la foi tire sa vie de la charité eque la chanté se manifeste en une moisson d'actions saTiUe lechrétien ne tirera aucun profit de sa foi pour l'éternUé 7l'ne

':tZ:^ " t '"^ ''-' ' ^-el,u^un!mes frères, r.V; J^^

Cetf lasse d'ho^
""""

' ''''' ^"'^ '" ^"' ^''"'•- ^^« (2) ?

ches bien plus sévères de la part du Christ que ceux qui oui lemalheur d'ignorer la foi et la morale chrétienne
; car œux c ne

liivangile ,1s ont une certaine excuse, ou du moins certainement leur faute est moins grande.
certaine-

Pour que la foi que nous professons produise l'heureuse

ZrT ' K^"''
^"^ '°"^'*^"'' '' contemplation L mSspe admirablement servir, en enflammant les âmes àTpoTrsuite de la vertu. Quel sublime et éclatant exemple ne Cus

Jé'u?Ch'rUtV°"
^" ^^'''^' ^'--«^e-i-de Not're S^^gZ

J^Dieu tout-puissant, pressé par l'excès de son amour pour

(1) Jae. n, SO.

(2) Jm. 14.

jfAir :i(«iSi^«?'i;4%œ":-^1Î^F.'Hf^
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nous, se réduit à l'infime condition de l'homme ; il habite et il

conTerse fraternellement comme l'un de nous, au milieu de
nous; il prêche et il enseigne toute justice aux particuliers et

aux foules, maître éminent par la parole, Dieu par rautorilé. Il

se donne tout entier au bien de tous ; il guérit ceux qui souJGFrent

de maladies corporelles et sa paternelle miséricorde apporte le

soulagement aux maladies plus graves des âmes; ceux qu'éprou-

ve la peine ou que fatigue le poids des inquiétudes, il leur

adresse les premiers le plus touchant appel: Ventz a moi X)(iu%

KiMs qui travaillez et qui êtes chargés et je vous soulagerai. (\).

Lui-môme, alors que nous reposons entre ses bras, nous souffle

ce feu mystique qu'il a apporté parmi les hommes et nous pénè-
tre de celte douceur d'âme et de cette humilité par lesquelles il

désire que nous devenions participants de la vraie et solide paix

dont il est l'auteur : Apprenez de moi que je suis doux et humble
de cœur, et vous trouverez le repos pour vos âmes (2). Et néan-
moins, pour cette lumière de la sagesse céleste et cette insigne
abondance de bienfaits dont il a gratifié les hommes, il a éprouvé
la haine et les plus indignes outrages de la part des hommes, et,

attaché à la croix, il a versé s( i sang et sa vie, n'ayant pas de
plus vif désir que de les enfanter à la vie par sa mort.

Il n'est pas possible que l'on considère attentivement en soi-

même de tels témoignages de l'immense amour pour nous de
notre Rédempteur sans que la volonté reconnaissante s'enflamme.
La force de la foi éprouvée sera si grande que, l'esprit de
l'homme étant éclairé et son cœur vivement touché, elle l'entraî-

nera tout entier sur les pas du Christ,à travers tous les obstacles,

jusqu'à pouvoir répéter cette protestation digne de l'apôtre Paul :

Qui donc nous séparera de la charité du Christ ? La tribulat'on, ou
la pauvreté, ou la faim, ou la nudité, ou le péril, ou la persécution,

ou le glaivf (3) ...Ce n'est plus moi qui vis, c'est Jésus-Christ qui
vit en moi (4).

(1) Matth., XI, 28

(2) Matth., 29.

(3) Bom.. Vin, 66.

(4) Oiti., II, 20.
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faiblesse native ne nous Zn. ' ^«"««'«"ce do notre

™y.t.res,ceuxde":ar"s
i t^Ss^nt^lf-^

'''''' ^"^ ^^«

et offerts à notre méditation!
P'^'"' '°"' "°^ ^^"^

ElJe est sortie, il est vrai ri« i„

ne lui reste rien'd s r Ses ou 2"^ ""'"'"
f'

^'"'' "^'« "
elle mène une vie obscnrp i.

'\&''^"de»'- de ses aïeux
;

maison pins humble ero'd"uanr.l^ ^"'^'' ^^"« "-
rite et de sa pauvreté a„vil! ? ^^ '"""'^"'^^^^«"«bscu-
esprit vers Dieu "t 'ataïL i /h

^''"' ^'^^^'"^"^ «'«^•^'- «0"

^^J^
attacher à ce bien suprême et aimé par-d^^ssus

Et le Seigneur est avec elJe Pt .1 lo « u. ,

de sa grâce; un message et /h f .'7 ''' f°"«oIations

comme celle qui nar la vp.m. ^ c t ''"''°^^' ^^ désignant

auSauveuralt Id^des, il r'-'^'P'''^'^

élévation de sa d1"ni^ n r .
"•'"''^ ^''"^'^''' '^ «"^^''"^e

puissant et misérico eux p us ê
'
^^'T'

' }' '°"'' ^" ^'«"
"e s'attribuant aucune vërt'.fpfp f

°"'' '^""^ '^"^^ ^""^''^'é,

la servante du Seigneur al 't' '''''^''''' ^« «'^ P'-ûcUmer
a saintement proJs ë,e là

•?!'.''" ^
'" '^''''' ^^ <!"'«"«

Jvie étant dès orTen in imi
''^ '^'" ""' '"'"'^ ••"••^«"'•' sa

(lannes, avec ceîe de iTls^jr;.'"""'
^""" ^^ ^^'^ ^' ^^^ '-

[pourra lui ê,re comparé 'pou , n^IuT'etTa'TT ^""""^ "«
•0""e du royaume d'en haut .n '"

'
^'"''' ^^ ^°"-

éservée, pa,L quelle devll'p -'"^Kr"
^''^^'"^^'^ '"' ««»

'insi. dans -ia ci^é cél s e rDilu elll^a a
"'" '" ""•^^"

'

la couronne sur h. tète, à côté d" il Fit
' '^^^'•"^'''^^n^ent,

»ent, pendant toute sa vie rL ' P'"'"' '^"'^ constam-
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avec plus de confiance à l'imiter. Si nous nous donnons toi

entiers à colto œuvre, avec son assistance surtout, il nous sei

cortainemeiit possible de reproduin; en nous au moins quelqu

traits d'une si grande vertu et d'une si parfaite sainteté, et, inc

tant l'admirable conformité de sa vie à toutes les volontés <

Dieu, il nous sera donné de la suivre dans le ciel.

Poursuivons vaillamment et fermement quelque pénible

quelque embarrassé de difTicultés qu'il soit, notre pèlerinaj

terrestre ; au milieu du labeur et des épreuves, ne cessons pi

de tendre vers Marie nos ujains suppliantes, eu disant av(

l'Église: Nous soupirons vers vous, gémissant et pleurant, rfai

celle vallée de larmes Tournez vers nous vos regurds miseriec

dieux. Donnez-nous une vie pure, ouvrez-nous un chemin sûr, o/

que, contemplant Jésus, nous nous réjouissions à jamais av

vous ! (i)

Et Marie, qyi, sans en avoir jamais subi personnellemei

l'épreuve, sait combien notre nature est faible et vicieuse, el

qui c-' la meilleure et la plus dévouée des mères, avec quel

propos et quelle générosité elle viendra à notre aide ! avi

quelle tendresse elle nous consolera! av. c quelle force elle noi

soutiendra ! Marchant par la route que le sang divin du Ghri

et les larmes de Marie ont consacrée, nous sommes certains i

parvenir sans difficultés à la participation de leur bienheureu

gloire.

Le Rosaire en l'honneur de la Vierge Marie, dans lequel

trouvent si bien et si intimement réunis une excellente formii

de prière, un moyen efficace de conserver la foi et un insig

modèle de vertu parfaite, est donc entièrement digne d'être fi

quemmeut aux mains des vrais chrétiens et d'être pieuseme

récité et médité.

Nous adressons particulièrement ces exhortations à la con/rei

de la Sainte Famille que nous avons récemment approuv

et recommandée. Puisque le mystère de la vie longtem

silencieuse et cachée de Notre Seigneur Jésus Christ, entre !

murs de la maison de Nazareth, est la raison d'être de ce

(1) Sx-êaer. litury.
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confrérie qui a pour but d'obtenir que les famili»» .>,.a.-
.'appliquent à se n^odeler sur l'exîmp e de

"
ritr^mille, divinement constituée 1p<, Hphc r^n , .•

^*'

Frères, sur votre autorité JtT T ^^"^«"P' vénérables

glorieuse Mère de Dieu Non, Lt. p

'=''""""='' <^"™s la

de porter à ses aute^, L ''™aiiilous au peuple chrétien

balLe par ?a de «rraSrs «'dr!""''/
" ''"' '^'''^•

même qui, avancé en â'ef!, 1
'«mP^tes, el pour Nous-

.i-ea„„iversai.de No.rlLilCé'l'o^rif '" ™'"'"-

lon';^'du"^*r°'r^*""'° '"°" P°-9ui considère une ,i

... e.é.ien':r'ifs^irc^dr^t f:
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Notre vie, comme en celle de lout homme, comme dans les mys-

tères du Christ et de sa mère, ni les moliTs de joie n'ont manqué
ni de nombreuses et graves causes de douleur n'ont été absentes;

des sujets de Nous glorifier en Jésus-Christ Nous ont été

donnés aussi. Toutes ces choses, avec soumission et reconnais-

sance envers Dieu, Nous Nous sommes appliqué à les faire servir

au bien et à l'honneur de l'Église.

Dans la suite, car le reste de Notre vie ne sera pas dissem-

blable, si de nouvelles joies ou de nouvelles douleurs survien-

nent, si quelques rayons de gloire brillent, persévérant dans les

mômts sentiments et ne demandant à Dieu que In gloire céleste,

Nous dii ûus avec David : Que le nom du Seigneur soit béni : que

la gloire ne soit point pour nous, Seigneur, qu'elle ne soit point pour

n\;us, mais pour votre nom. (I)

Nous attendons de nos fils, que nous voyons animés pour

Nous de tant de pieuse affection, moins des l'élicitations et des

louanges que dep actions de grûces, des prières et des vœux
au Dieu très bon

;
pleinement heureux s'ils obtiennent pour

Nous que ce qui Nous reste de vie et de force, ce que Nous possé-

dons d'autorité et de grâce, serve uuiquemeui au grand bien do

l'Église et avant tout à ramener et à réconcilier les ennemis et

les égarés que Notre voix appelle depuis longtemps.

Que de la fête prochaine qui, si Dieu le permet. Nous
réjouira, découlent pour Nos fils bien-aiinés la justice, la paix,

la prospérité, la sainteté et l'abondance de tous les biens ; voilà

ce que notre cœur paternel sollicite de Dieu, voilà ce que
nous exprimons par les paroles divines: a Entendez -moi...

« et fructifiez comme la rose plantée sur le bord des eaux ; soyez

« parfumésd'un doux parfum comme le Liban. Fleurissez comme
« le lis, et donnez voire parfum, et couvrez-vous d'un gracieux

• feuillage, et chantez le cantique de la louange, et bénissez le

« Seigneur dans ses œuvres. Glorifiez sou nom, confessez le de

« bouche et dans vos cantiques et sur vos cithares... Louez de

• cœur et de bouche et bénissez le nom du Seigneur (2). »

Si ces résolutions et ces vœux ne rencontrent pas l'approbation

(1) p«. oxu, 2, cxin, 1.

(2) 5mU. XXXTX, 17-20. 41.

m^'M^m^m.
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comme gage de Notre hTnl'-n
^"«"'^ ^^ ^'^'^ faveur, et

sèment dans le SeiSr' ^^ vn J°"'
*''°'^°"» ^^«'^'"6"'

peuple. * '"'' ^ ^°"'' * '^«^'•e '-•'ergé et à votre

Donné à Rome, près Saint-Pierre Ip 7 «« » u
quinzième année de Notre PoniiflcaT' ^ '"^''' ^^^2' la

I^ÉON XJli, PAPE.
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CIRCULAIRE COLLECTIVE AU CLERGÉ

Chei-8 Collaborateurs,

( Archevêché de Québec,
( 15 novembre 1892.

publication, i„,p,L:: ctsno'urrSu:ri™';r'='''
entière adhésion.

' "°''^*^ P'^'"© et

Québec, de Mi..,a, e' dr „f,ei:r:;::jT tt:^'""
."^

«nains journaux e. fenille, péiiodT,uer'ouDablé"
."° "

,

grave, e„ve„ ,a religion, ,a dlcipii„VdVœ«'r„T

i P.:r''^r.'ntr"ZXSir™' °"" '»'^"-' ^"«'""

l^^;«.u..ri^rj;i,^—::^?rd:^

persiâage impTe à i'ad cte de lanliriL""^""
'°'"'"'' ""

«once de ,. plicaUon pr^aînlX^tr^ïï ZL""-

-'^i /n//c
é/. i^<^t r/>f jÇ̂

' ï"^:»^- Ti5&: ^-se^"
î'^< y: .-
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peines qui ont élé jusleraenl décrétées par Mgr l'Archevêque d

Montréal.

Eu conséquence, le Saini Nom de Dieu invoqué, el usant d(

pouvoirs formellement reconnu» à Notre autorité épiscopale ps

la dixième des règles de l'Index publiée» par ordre du Concil

de Trente, Nous, Archevêque» et Évoque» de la province eccl(

siastique de Québec, condamnons deux publications imprimée

dans l'archidiocèse de Montréal, f voir : la Canada-Revue (

YEcho des Deux Montagnes, el Nous défendons, jusqu'à nouv(

ordre, à tous les fidèles, sous peine de refus de» sacrement

d'imprimer, de mettre ou de conserver en dépôt, de vendre, c

distribuer, de lire, do recevoir ou de garder en sa possession c<

deux feuilles dangereuses et malsaines, d'y collaborer et de li

encourager d'une manière quelconque. •

Sera la présente circulaire lue et publiée, dan» Nos diocès(

respectif», au prône des églises paroissiales et autres où se fa

l'oflice public, le premier dimanche après sa réception.

Nous demeurons bien sincèrement,

ipChers collaborateurs,

Vos tout dévoués en Notre Seigneur,

E.-A. Gard. TASCHEREAU, Arch. de Québec.

f L -N-, Archev. de Cyrène, Goadjuteur de 8. E. le Gard. Ta

chereau.

f L.-F., Év. des Trois-Rivières.

f Elphège, Év. de Nicolet.

+ André-Albert, Év. de Saint-Germain de Rimouski.

f Micfel-Thomas, Év. de Ghicoulimi.

W'^^r'J^^'} -"^: ;m. ^^-:^' iii>-i 'Sv / >



/ /

: :r.'i0^^mi£^3^s^'^^



.*-'l "^Jf^



V' ô

'H

(No 7)

LETTRE PASTORALE

I)K MONMEIONEUK M.-T. I.ABKKrQirK,

feVÊyUK l»K CHICOUTIMI.

««««ÇANT LÉT*BLI«H.M.NT DU l.OI.AHT*.. DK NOTHIC-DAI,, „K t* T.*Pfl> MiaTAMim, LAC ar-JiAN

.(« Clergé Séculier et RéffuUer, aux Communautés Relmmi.
'^. et àt^ le. Fulfe. du diocè^ de Cki.autimi et de iTjZ-prfnre AiK»<tohque, Salut et Bénédiction, en Sot^-e-Seigneuv

niions. Ao8 Iles Cliers Jreres, en vous adressant la parole poura p ennère fois, que notre vœu le plus ardent ëUiit l'établks^-..en^projeté par notre zé\(. prtkléce.seur. d'un vaste ,nonas èi^
<le.s l'ères Trappistes sur les bords de la rivière Mist^ssini Or

I
ce .pu ne nous était i,erniis d'entrevoir et d'esi^'-rer que dans unemr plus ou moins lointain, voici qne par la mis^-ricorde ,1.e et par un concours providentiel ,1e drcunslances, dès lespn-nners mois de notre épiseopat, nous en vovons raccomplis-M'ment et la réalisation. C'est là une grâce et un bi'nSCf

,

m„s,oniu.es impuissants À remercier assfx le Seigneur : Grn-fi'ix Deo HniM'f immrvabili dono ejus ! (Il Cor. IX. l rg
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l'N 1...1 cote.,],, uuimu-iv ..rdinuire ih. pasU-urs, ..bli.rc^s ,.ours fo„ct,o.,.s de vivre uu'I.'.s au .siècle, il fallait dans piv-nu.nnhco^épum.du siècle et enrôlV-e «>u« 1.. ZJ„ t
l>erfV.ctu.u éva„.. li,,., vivant de renouee.nent et S c^ss ...

S:s:r ^crv''
"'-''^^^ in-„,pa.-ai>ie LuS;;:;i

i l'iK u
I
tihl que (^a ete aussi la pensée des plus illustres i«„

.A.S. .jue le clergé séculier lui-nu-me ne serait an.ais 1
"1

•'pandre et a populariser les pures doctrines de l'KvLSle

cli.uit le j.lus possd)le de la vie luoiiasticiue.

g.ud est d,,ne X T. 0. K. le rAIe ,les ordres religieux danMhc u la société, quelle est l'importance de leurf met ole s..eret de leur inlluence ? L'histoire de l'Eglise, ,1e mispremiers siècles jusqu'à nos jours, nous les is^nte ^ mnu

.
u^ndie a

1 appel .les premiers Pasteurs. Qui inn rra jamaisdue les imiuenses services qu'ils ont rendus à la .nj^ ''

T ,jours inspirée d'en haut, l'Eglise n'a cessé de fonder le soutenirou de v.3stnurer des monastères non seulement ptr i^o.X a
.0 oins les plus intimes des âmes d'élite, leur faire i rati ueîperfection chrétienne, trouver le iKmhenr et Kajnier le c el dan

fiire'dé
''%"^-^'«-^'-,«t .io sacrifices, mais Tcore pur

"
faire découler, comme d'une source féconde, les plus signalé

lopt, a sociéé menaçait ruine de t.mtes parts sous les coups

( rieiit et de
1 Afri.jue, Dieu ht sortir une nuée d'hommes in-répules qui se ré,«ndirent dans les ,.ays inondés sousTs tl ts

ru.tdel.out, prêts à sauver les . . niera vestiges de L civilisation

jours, c était le cahos
; les harhares réunis aux moines vont faiiv

"" monde que nous apjKdlerons la chrétienté, un ordre soell qnous appellerons la civili.sjition."
'

L'-s/ondateurs .les ordres religieux ne furent pas seulement

,7; 1 ""'^'r''
'^'* """"^^'- ii« ""t ««"vé les sciencesles lettivs, les arts

; ils ont défriché le sol de l'Euroin. etS ré



""il'l. rfe» p,o,lig„. U n:.v„l„ti„„ de 'S l'av„„t ,. ,7 l T

™ A„,c<,-!,,,:.r,„„i::r; ^w.'s-r;,,;";:';", r !"t ' ""
moiiusfères. " ^ aniidu, «1». florissants

' I .*<i une loi iuvincilili> t>n li i>t.,^t.,',i„.
^""1"-'.



I >ans l'ordre inoml, un historien rdsume ainsi les services
([u'ils rentlent : "Ces hommes (jui se dévouent, dans la retraite,

aux jeûnes, aux veilles, aux omisous, à de nombreux et conti-
nuels travaux, sont les anges de la terre. Ils rachètent par le

l»ien qu'ils pratiquent le mal qui se fait ; leurs mortifications
conjurent le counoux céleste ; leurs sacrifices sans réserve
rendent le Très-Haut propice. Infimes à leurs propres yeux,
trop souvent infimes aux yeux du siècle, ils le protègent pour-
tant, ils préservent de la foudre le monde moral."

C'est une briinche de cet arbre de la Trappe qui vient de se
gretter sur le tronc jeune encore mais plein de vie de l'Eglise de
Chicoutimi. C'est avec raison que la fondation d'un monastère
de Trappistes est accueilli avec joie par le clergé, le peuple et
son premier Pasteur, car elle répond aux besoins particuliers de
notre diocèse, d'un diocèse dont l'avenir repose sur le progrès de
l'agriculture et de la coloni.sation. Les hommes appelés a diri-

ger cette fondation, et qui, le 10 novi.mbre dernier prenaient
possession du magnifique domaine qu'ils doivent à la munificen-
ce du Gouvernement Provincial, nous inspirent la plus grande
confiance

; leurs états de services, leur sainteté et leur exi)érien.
ce nous font espérer les plus brillants résultats.

Ce que sem la Trappe pour ce diocèse, nous le trouvons dan.s

ces paroles de l'Ecriture : Ponet deaertum ejus qwmi delivian
Holitudinem ejus qiiasi lun^nm Domini

;
gavdium et lœtitia

Invenietur in ed, grafinrum acfio et vox hxwlw. (Is. L. 3.).

Elle transformera la solitude en jardin du Seigneur. Elle y fe-

ra ii'gner la joie et l'allégresse, au milieu des hymnes de l'ac-

tion de grâces et de la louange divine.

Ui Trappe, N. T. C. F., sem il'abord vue écoU derrière. Cai'

les Trappistes, comme les autres religieux, consacrent à cet

excrjîice plusieurs heures de le journée. De plus, leur tmvail ma-
nuel est accompagné de prières qui montent de la for^t ou de la

vallée vers le Créateur comme un encens d'agiéable odeur : il

nons semble entendre 8'échap])er du sol qu'ils arrosent et fécon-
den( (le leurs sueurs ces accents du prophète Daniel: Be.nedl-
raf terra Dmnimim ; lavdet et superexaltet cum iii niecnki;
Qu(! la terre bénisse le Seigneur, «[u'elle le loue et l'exalte à ja-

luiiis : .Vu milieu de la nuit, pendant que tout repose et fait si-

iL.;i
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[leiioe, ces IxjJis religieux, comme des sentinelles vmlantos sp
retinissent aux pieds des autels i>our faire monter vers le' 'ciel

!

les paisibles accents du chcvur des élus de ce monde !

bi Trappe sera de plus une école de pénitence pour les né-
Irheurs. Les 1 rappistes, en ettet, se mortifient par le jeûnelubsUnence le silence le plus absolu. Dans ce cloître, consal
cre par la présence continuelle de Jésus-Hostie, fleuriront dtsvertus héroïques

: le dévouement, l'abnég-ation, les austérités delapéni ence, aujourd'hui ignorée, bannie du monde qu'elle sou
tient chancelant sous le poids de ses crimes. lieLe assurépour les âmes pécheresses, désireuses d'assurer leur salut cetasile de la mortihcation sera encore un continuel enseignementpour les mondains qui ne cherchent que dans les plaisirs clés

|seiis le bonheur auquel l'àme asi .ire.

«"suts

La Trapiie sera, en outre, une école de charité. Dans tous
les siec es, les ordres religieux ont pratiqué la charité active e'hua erielie comme elle ne l'a jamais été avant eux et comme elleue e sera jaiuais par d'autre Ils y ont déployé touteZu- h -

;. li :;'T T
"'

^'T'''''^^^^
dévouement. Les moines, en p." -

ticuher Ls Trappistes, ont toujours prodigué non seulement dupam aux colons qui vont se groui>er autoSr de leur monastèremais encore une sympathie etticace et infatigable en mSemps q..e cette nourriture de l'âme plus indispe^isable que œe du coips. Après avoir offert une incessante et génS-euse(hospitalité aux indigents qu'ils ne trouvent jamais trVp nombreux, après les avoir édifiés i,ar le touchant s,H^ctacle de Ssjvertus, Ils inspirent encore des merveilles de charité à tous ceuxqm les aiment et les entourent. Leur seul asiH3ct semble av^rté dans tous les siècles et sera toujours une prédication p.rm*heute au profit de l'aumône. Quelle providence pour lesmîvies d avoir au milieu d'eux une maison où préside l'esp it^de|cliante qui animait Notre-Seigneur lui-même !

La Trappe enfin, sera une école d'agriculture et de roUncim-

^^s solitudes de la forêt vont tressaillir ,1e joie et s'épanouir enllloiaisons brillantes. De leur sein vont s'ékncer de\.uissàntes
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vi'gétiitjpiis. Les Trappi.stes se rendent inutties du sol pailout
où ils s'établissent : témoin, la jeune et florissante abbaye
d'Oka, déjà assez puissante pour fournir un essaim de reli-

gieux qui vont créer au Lac St-Jean un centre d'attraction

pour les colons, une sorte de foyer agricole et industriel dont
l'inHuence rayonnera sur tout ce pays. Comme Nous vous
Je disions encore dès notre an-ivée parmi vous, N. T. (_!. F.,

l'avenir un diocèse de Cliicoutimi se résume dans l'ivuvre

capit;.!'.' de l'agiiculture et de la colonisai ion. Que les jeu-
nes colons se multiplient et marchent k la suite des gémh-eux
pionniers qui, dans leur invincible courage, sont allés planter
leur tente au sein de l'immense forêt (jui ombrage les vives du
iMistiissini

;
que le sillon du laboureur féconde ces terres enco-

re vierges ; (jue partout l'on voit naître et Heurir de nouvelles
paroisses, et, qu'au milieu de ces centres nouveaux d'activité,

s'élève un nouveau temple dont la croix plane sur toutes les

demeures pour les bénir et les ]»rotéger '. Bientôt, Nous l'espé-

rons, il Nous sera donné de voir tous ces lieux que n'a pas en-
core mar<)uésles pas de l'homme, ouverts à l'agriculture, arrosés

dus sueurs du colon, et donnant avec abondance toutes les ri-

chesses que recèle cette vaste contrée.

Ah 1 N. ï. C. F., remercions Dieu avec l'effusion de la re-

connaissance de ce que, dans notre bien-aimée patrie, qui est et

qui. Nous l'espérons, restera toujours franchement catholique,

en dépit de quelques voix discordantes dont les intempérances
de langage accusent la profonde impuissance, l'Etat s'unisse à

l'Eglise i)our favoriser la multi[)lication de ces maisons religieu-

ses aujourd'hui bannies du pays de nos ancêtres après en avoir

été la gloire et la ja-ospérité. "Elle s'est tue, parmi nous, s'é-

criait naguère avec tristesse l'un des plus dévoués défenseurs

des familles monastiques, elle s'est tue cette voix mélodieuse
des moiîies ([ui s'élevait nuit et jour du sein de mille sanctuai-

res pour fléchir le courroux céleste, et (jui versait dans les conirs

des chrétiens tant de paix et de joie. Elles sont tombées, ces

belles et chères églises oii tant de générations de nos pères
étaient venues chercher des consolations, du courage, de la for-

ce pour lutter contre les maux delà vie. Ces cloîtres qui ser-

vaient d'asile si sûr et si digne ix tous les arts, à toutes les

sciences ; où loales les misères de rhinnmo étaient «oulagées
;

oîi la faim trotivait t<iujours à se rassasier, la nudité toujours à
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se vêtir, rignorum-(. toujours à s'éclairer, ne sont plus nnv des
[ruines souillées imr mille profanations."

Ici, ne craignez pas, mais plutôt, ranimez vos espérancei
Lu hened.ction de Dieu s'ëten.lra sur vous, saintes familles rel ^

L'Huises, sur nos rives hospitalières, à l'omhre de nos forêts se-culaires,dans nos fertiles vallées : Crescite et muUipUcamivi
IÇro.s.sez et multipliez-vous pour la pins ^an.le gloire de Dieu'
1 accroissement de la foi et pour la prospérité et le honheur de

Inotre iK^uple. \ ous serez, suivant l'expression de S Jean-Chrysostome, comme des phares situés sur de hautes 'monta
^Mies qni attirent tous les navigateurs au port qu'ils éclairent-

Iceux qui les contemf.lent n'ont plus à craindre ni les ténèbres
Ini les naufrage?

^"ci.ic.>

Tels sont xN\ 1\ C. F., nos espérances et les vœux que Nous
tfonnonsaujourdhui,en,,articulierpour la famille religieusekm vient nous demander l'hospitalité, travailler à la pros^périléUe notre diocèse et contribuer pour une large part à promou
voir les véritables intérêts spirituels et temporels de notre relT
ïieuse population.

^ '"

A ces causes, et le saint Nom de Dieu invciué, Nous voua
prions instamment :

i
,

uo vuua

lo De favoriser, dans la mesure de vos forces, l'établissi-
Jieii et le progrès du monastère de Notre-Dame delà "^

nnue
fle Mistassini

;

^^''^

•2n D'exhorter fortement vos jeunes gens à se diriger vers
bette partie du diocèse (lui oHre aux colons de si précieux avan

j^es, au heu d'aller demander à l'étmnger le pain de l'exil
;

.^o Nous demandons au Clergé et aux Fidèles .le favoriser lesNeutions religieuses, indispensables au soutien de ce raonastè-

Ji'.u ...ge et ecLuive, les .leruiers. par leurs ferventes prières.

•Sera Notre i.iésente Uttre pastorale lue au i.iône dain 1p,
.unisses et chaj.ao. du Diocèse de Chicoutimi' ^ de kXl^^"n. où se fait l'ofhce j.ublic et en chapttre dans les oômnit•unies religieu.ses, le premier dimanche après sa réception.
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Donné à Chicinitinii, en notre Palais éi»iscopal, sons nbtre

seing, le scean du diocèse et le contreseing de notre secrétaire, le

vingt-unième jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-douze
en la fête de la Présentation de la Sainte-Vierge.

t MICHEL-THOMAS,

Évêque de Chicoutimi,

Administrateur de la Préfecture

Apostolique du Golfe St-Laurent,

Pur mandement de Monseigneur,

Thomas Roberge, Ptre,

Secrétaire.
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QUJE8TI0NES ANJSO 1893
C«t.LlT,0K,.C8 TH.OL0«,C,8 DI.OOT.MD^ « DiOC«8, CH.COUTIW.H,,

MENSE JANUARIO

ettS;rim?t'\rH'f ?'","'^^ •1"^°^^'^°^ P^«*i°«"n.ec eiquiaitum emit à Roberto qiutalis panni mouoDolium tenpfatque, ne suus pannus pretio vilescat, singulirS curât etexigit ut omnes vestiarii jurejurando promfttant TJ no vfn.lL

ci CsS" T"^ P^-i.-A quia pretium i:Lscutoriiu solvatur. Quo generatim libenter jurato. mercatorea

scutis plunbus infra pretium juratum vendunt Albertus aiitem, quum sit catholicus. primum serio jurav t
; poste» vero"

nrpe"J^e"?i;"r" ' **'^^°' «"^ «^-^-' ----t-Sm perciperet ipse quoque pretium panni minuit Anno tamen

XtrTu'iitr^"^ ^^^^"^^ appropin^rrà

,uav''erhT'"'
^"""^ ^''•''""' ^'-«'«"^^««endo, perjurium consum-

'iumreyt'X?„Hi^"*''rrP^''^'' ^««trictione mentali adhibita.

! ttim ?

'''"' "'" inercatores agere quoad pretium jura-

.uis^lr dJ?°' 1°
«Itari Privilegiato a fidelihus elargientibu*

nduSmtr ° 'l^^'^dze «elebrat, cum intentione lucrandl

«iui leg.t de fe.st<, semi duphoi. simplici, vel missam votiram de



B, Anna, aut de aliis aanctis, sivc latione expositiouis SS. Sa-
craïuentis, sive ratione alterius solemnitatis. Qu.nritur an frua-
tur privilegio. ac si Icgeret luissam de Requie \m rubricias die
perniissarn.

MKNSK MAIO

Titius, pauli parochianus, magnain in admittendû Dei Provi-
dentia ditticnltatem experitur. De hac sua auxietate a Titio in-
terrogatus fatetur Paulus se dubiam tanturamodo de divina Pro-
videntia fidem habere."Mihi videtur.inquit ipse.quod si Deus oin-
"nibus rébus provùleret, non essent tôt et tanta raala in muudo,
"siquidern ad sapiontem provisorem pertinet malum et defectum
"quantum pote«t ab his quorum curam gerit excludëre. Insu-
"per ex S. Scriptiirà eoUigitur quod Deus neque de brutis neque
"de horaine eurat. Nam in Epist. 1 ad Corinth. 9. legitur,
"Non est Deo cura de bobos

; de homine vero, Eccli. 15. dicitur
quod "Deus reliquat eura in manu Consilii sui." "Ergo videdur
"quod ProTidentia Dei non existât, vel saltem non sit de omni-
"bus rébus."

Titius ut solidam omnino doctrinam de Divina Providen-
tiâ Paulo tradat, eum ad alium diem remittit, et a qno-
dam theologo interdum quarit :

lo Q 'd sit Providentia ? 2o Quomodo possit demonstrari
quod m Deo est l'i-ovidentia ? 3o Qme ad omnia se exteudit.

Titius cum Maria matrimonium contracturus, prajmissis trinis
Ijroclamationibus.statuto die comparet coram Parocho et testibus,
dum interrogatur a Parocho de consensu, capite tantum anuuit,
sponsa prse gaudio incipit flere, et prwterea nihil respondens!
porrigit manum.

Qu?eiTit\iT—An nh-inqy^ cennerl pof^sit adfnism suMcicri-
tern conftpmnm ?

MENSE JULIO

Moyses ab Ambrosio, quem probum putat, pretio centum scu-
torum fnrtiviim omit equum, qui die sequenti ducentis sctilis



curit viator quidam .nqSS ip," de °,T"''°°''
"°«''°"" °°-

Ambo stupefacti domum Movsia adp„nf , k- .
tium equi vindicat. ResDondnn! !. ? L"^' "'^"^"^ "bi pre-

3o In casu. cuju,s„h,« sit pretium equi ?

tionemi„,tatupecc;;rn.otâ t^^^^^^ """"''' 'P^''"-
heminpeccatumrelapsusest Sn n„ 5"^° P'''* applicatio-

MENSE OCTOBRI

h v^sra'iisrïï^ij-xLretT'-"d'™»
»•«

|tendere :
' '^"*"t ergo qiiomodo posait os-

pol^ThlC; ™lr:S'um°' ,'T'" ^ ^° Unum,„e„q„e

'°"'l*' '«Merat ut difflcultetibu» sequenlibu» satisfiat.



lo Anj^olus» est virtao»ior quam hoino. Alqui unuH hnmo
sutticit ad custwliam multorum horninuia. Ergo a fortiori uuua

ungelus multoa homines j)otest custodire.

2o Qui ciwtoditur a fortiori non eget cnstodiA infirmions. At-

qui honùneH custodiuntur a Deo .secundura illiid : 1*8. 120,

"Non dorinitabit, neque dorniiet «jui custodit Israël." Ergo non

est necessarium (juod homp custodiatur ab angelo.

Petru8, mox matrimonium contmcturus, adit l'arochum

suum, eumque rogat ut obtineat dispensationera a iivoclaïua-

tione triuni bannorum ; insuper optât ut matrimonium post

meridiem celebretur, non obatente contraria consuetu-

diue. Ratio allata ad obtinandum dispensationera est quia ip-

sum pudet proclamari in sua porochia, et ratio cur vult j)ost

meridiem celebrari matrimonium est quia sic agendo eximetur h

nuptiis celebrandis,

QuiPritur an sutticiant rationes allata; ?

Materia annui examinis pro vicaris &, anno 1893.

lo Ex theol<igia morali : TractcUu*i <ie jimtitiit.

2o Ex theologia dogmatica : De Eccleala.

Ho Ex historia ecclesiastica : Inde a pseudo-reformatione us.

qiie ad sieculum decimum nonum.

Materia duarum concionum erit :

lo De pe.rjurio.

2 De pmmntia reali Chnxti in Eueharistia.
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CRCULAIREAU CLKROÉ

/ ÉVÊCHÉ DE ChICOUTIMI,

l 7 janvier 1893.

I. Propre des oAcm pour le brévlati* et le minel.
II. Offices noureaiix.

III. Fêtes iiipprioiées.

IV. Autels prlTilégiésduM les E{cliseset leflSMcrisUes.PriTilège persooMl.
y. Jedne et abstineiic<f.

\ri. AsHwUtiOD de U Sainte Famille-

Bieu chers CoUaboreteura,

A la demande des NN. SS. les Archevêques et Evêques des
provinces ecclésiastiques de Québec, Montréal et Ottawa, le pro-
pre des offices pour le brévière et le missel a été réformé dans le
but de régulariser et de perfectionner le calendrier en usaee
dans les différents diocèses de ces provinces. Après avoir mû-
rement examiné le travail soumis à sa considération, la S C
des Rites l'a déclaré digne d'être approuvé et dans l'audience dû
28 avnl 1890, Notre Très Saint-Père le Pape a daigné confirmer
cette sentence et pei mettre l'usage de ce calendrier uniforme
dans tous les diocèses des provinces susdites. D'après la teneur
de 1 mdult apostolique, les fêtes particulières des Saints sont
placées autant que possible à leurs jours propres ; et VOrdo de
J.8yd a été rédigé conformément à ces nouvelles dispositions du
Saint-Siège.

n
En vertu de deux autres induite, le premier du 29 mai. et le

second du 17 juUlet 1892, S. S. Léon XIII a bien voulu enri-
chjr notfe bréviaire et un missel de l'office et des messes

'^J-J r
'f^\f/



lo «le l'Apj)arition <le N. I). de bumles, doiihlt' nmj«Mir, 12 ft'*-

'Her ; 2«) il«î X. I). «lu liimCotiHeil, tlnulde-inajeur, 27 avril ;

•'<n du Dieuheiireux .lean- Baptiste de La .Salle, dotible-iuineur,

13 mai ; 4o de Notre-Dame de Orftces, douhle-niajeur, 1er
juin. On trouvera ces ottices h la librairie du Séminaire, en
n'adressant h M. Htuirt.

Ill

L'Eglise, en vertu de l'autoritt^ suprême qu'elle a reçue de son
divin fondatour.a le droit de prescrire à ses enfants certains Jours
de ÎSolennit»^, afin de leur rappeler le souvenir des grands mys-
tères de la religion, de les animer à praticjuer les vertus des
saints et de remercier Dieu de ses grilces.

Mais pour de graves misons.comme par exemple lorsque par-
mi les fidèles il y en a qui ne peuvent que dithcilement obser-
ver ces fêtes, elle a aussi le droit de supprimer ou de diminuer
les obligations qui y sont inhérentes ; c'est ce que vient de faire

le Saint-Siège par un induit du 28 janvier dernier, à l'ëgard des
fêtes de l'Annonciation de la Bienheureuse Vierge Marie
(25mar8) de la Fête-Dieu et de la Saint-Pierre (29 juin). Le
Pape maintient pour tous les fidèles l'obligation d'entendre la

Sainte Messe ces jours-la, mais ce devoir une fois accompli, il

leur permet de tmvailler comme aux autres jours de la semai-
ne. La solennité de ces fêtes est renvoyée au dimanche suivant.

Les motifs qui ont engagé Nos Seigneurs les Evêques à sou-
mettre à l'approbation du Saint-Siège cette mesure disciplinaire,

jie peuvent qu'être très-graves. Dans notre pays du Canada, la

saison des travaux des champs, ne dure que peu de temps ; dans
les manufactures,^» ateliers, les moulins, les travaux deman-
dent généralement à ne pas être interrompus, et de fait ils ne
le sont quelquefois qu'au grand détriment des patrons et des
ouvriers

;
par suite de ces fêtes, les industriels catholiques se

trouvent nécessairement placés dans un degré d'infériorité par
rapport aux industriels protestants, et ils ont parfois à subir

des dommages sérieux ; dans les villes surtout, il arrive assez
fréquemment que des catholiques employés chez les protestants

pour y gagner leur vie et celle de leur famille, sont obligés, à
leur grand regret, de travailler tous les jours de la semaine.

ÂMtfmMm-.
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MIT m \MH i)enJre iiiio position qui hhI nvantaK^iise : to''

K»nt les i»rin«ipale8 misions qui ont enga^' le Vicaire de .lé, .

Lhrist ù aeconler cet induit aux provinces ecdé-siustitMip.. .o
Québec et de Montn^al.

En .^28 jours do f(*t<îs, il y aura encore oLligation jKiur tous les
Bdèles d'assister au saint sacrifice, conuau jiar h> passé, mais ils
pourr. nt ensuite s'adonner aux travaux ordinaires de leur pro-
fession, do leur métier, de leur emploi.

Las curés et les confesseurs sont autorisés cejwîndant A dis-
enser de l'obligution d'entendre la messe ces jours-là, dans \v
tts où l'accomplissement de co devoir serait dihicile , ils devront

klors imposer aux personnes ainsi dispensées lu récitation d'une
brièro ou un exercice de piété quelconque.

Les curés chanteront ou diront la .Tïesse à l'heure la plus
bonvenable pour leur ])aroissiens

; il n'y aura pas do vê-
bres. U jeûne qui précédait la SaiQt-Pierre sera renvoyé à la
veille de la solennité.

IV

En vertu d'un induit apostolique, en date du 31 juillet 1892
[valable pour dix ans, je déclare privilégié :

lo 1/autel principal de toutes les églises et chapelles du dio-
jîèse et de la Préfecture

;

2o L'autel de toutes les sacristies où l'on est autorisé à di-
le la messe depuis le 1er novembre jusqu'au 1er mai.

En vertu du même induit, je communique à tous les prêtres
Bu diocèse et de la Vretectiire"Induitum personale peiyttuum
Waru privilegiati, ter in hebdomada."

, Jf
«^spense du jeûne et de l'abstinence, accordée à ous les

Bdèles de ee diocèse et de la riéfeclure, en vertu d'u;. décret
Be la Samte Inquisition, ne s'étendra pas au carême ^-ochain.

.-^Hh>i''Mk-^ ï?^:^
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Coiiiiuc les raisons qui ont engagé l'HUtorité diocésaine à laisser

subsister cette dispense, ont à peu près cesser d'exister, cette

dispense cessera aussi advenant le 1er février prochain.

VI

Par un bref du 14 juin 1892, S. S. I^n XIII invite tous les

Evétiues et les curés à répandre parmi leurs ouailles la dévotion
à la Sainte-Famille, par l'établisement de l'Association des fa-
milles. Cette dévotion est considérée par le pasteur Suprême
comme tout à fait propre à entretenir l'esprit de piété dans nos
familles chrétiennes, et à leur assurer un secours opportun dans
leurs nécessités spirituelles et temporelles.

Il est important de remarquer la lettre et l'esprit de cette as-

sociation. La lettre exige Tinscription de chaque famille et l'en-

voi de ces noms chaque année à la fête de la Sainte Famille,au
Directeur Diocésain ; la prière en commun tous les soirs devant
l'image de la Sainte Famille. Il n'y a rien de déterminé pour
la prière, qui peut être le chapelet, de même qu'aucune image
n'est commandée en particulier. Il suffît que ce soit une image
de la Sainte Famille. Voilà toute la lettre. On pourrait faire une
consécration solennelle de toutes les familles agrégées à l'Asso-
ciation, et renouveler cette consécration tous les ans à la fête de

la Sainte Famille. Pour faire cette consécration, on doit se ser-

vir de !a prière composée par le Saint Père.

Quant à l'e^pnt, il consiste à se nourrir habituellement de»

grands exemples de vertus donnés par la Sainte Famille.Les pieu-

ses exhortations que vous voudrez bien faire dans ce sens, seront

de nature à faire fonctionner l'Association suivant son esprit

propre.

Je nomme comme Directeur diocésain de l'œuvre le Rév.
M. Marceau, Directeur du grand Séminaire.

Vous pourrez vous procurer les images et les prières en vous
adressant au Rév. P. Valiquette, à l'Eglise S. Sauveur, Québec

Agréez, M. le curé, l'assurance de mon sincère attachement.

t MICHEL-THOMAS,
Evêque d« Chiooutimi,

Adm. Prëf. Apost.
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MANDEMKKT
I>K MONSEltiNEUH M.-T. I.AIUU:( (.| i:,

fcvÉQl'K I»K (HlCdl'TIMI.

fOUH l,A VISITE PAiTOHALK I.KS PAR„|.S>.t*

MICHEWHOMAS I.AKIlECQl-f; mk i.a M,sf:„„„„„„ „fIliEl- ET LA liKAUK LU SlÈliF. AfOSTOLl.,! i:, ftvfc,.»: ,„. (;|„.'

Nos Tkès Chkhs KuÈkKs,

Pour la premièrt fois, „ons „„rons l.ieniAt lo Um]wuv ,|'h<..c.,m,.l,r 1h p „s unportanto K la pins .louno ol,li.n.,in„ .„ ,. ô .
..npose Je redoutnl.lo „,ini.stô.o qie „oms avons r...,, 1 So v .am l'Hstenr de, A„,es. celle de visiter tontes len paroi sis .1.;

L, -n
^'""*-' ""'• """« P""^""« ««"•". »'" tonte véril/.. les paroles

Telleest la fin des visites jH.st orales : con.innnioner ,lesra-es spintuelles. L'fivêqne. .lans sa visite, v. ,K.r(ë
'

s do^is
. I .eu

: son nffie. .st d. oonfinner d.u.s la f,.i i . ..tt
l's lK)nnes <envre8 ceux (jn'il ^mu.,

p>.ui.,n<
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Puissions-nous.N. T, C. F. avec la gniee de Dieu et le secours

«le vos prières, remplir dignement cet luguste ministère, et

r mime h hon Vii^tem, chevcher Iash dmc« q"i »ont perdues,

relever celtes qui sont tombées, bander Its plaies de celles qui

sont blensées, fo}iifier b-sfaibles, et les condvire toutes dans la

Justii-e. (Kzi'ch. XXXIX. 16.

A usai le Saint (' jucile de Trente ordonne-t-il à tous les ëvê-

iiuesde visiler souvent leurs églises afin d'y enseigner la s'jinc

doctri.iC, après en avoir banni les erreurs, «le veiller i\ la cor-

rection des mciMirs, d'exciter, imii des exhortations et des aver-

tissements, le peuple fidèle à l'amour de la religion, à la paix, à

l'innocenc»', et de régler toutes choses selon le temps, le lieu et

l'occjisioii, in tonte prudence, pour le i»lu3 gmnd bien des fidè-

les.

Les souverains pontifes eux-mêmes ont toujours proclamé

l'indispensa))le nécessité des visites pastorales. "Nous vous or-

donnons, «lisait l'un des plus savants pontifes, (Ben, XIV, En-
cycl. Vbi pnmum), nous vous ordonnons de visiter vous-mê-

mes vos églises afin de connaître j)ar vous-mêmes vos brebis

»'t l'état de votre troupeau. Klle doit assurément vous remplir

de crainte et el'une religieuse terreur, cette sentence in-

faillible, (jue le jmsieur sera inexcusable, si le loup vient à

dévorer les brebis, et que le pasteur ne le sache même pas,

"Or, lévtHiue ignorera bien des choses, beaucoup de faits

seront dérobés à sa coniiaissance s'il ne se transporte dans

toutes les parties de s«m diocèse, et s'il ne voit, n'écoute, n'exa-

mine partout et jmr lui-même quels sont les maux auxquels il

faut apporter remède, d'où ils pr«>viennent, et par quels moyens

une sage prévoyance i)eut les prévenir, afin qu'ib ne se repro-

duisent pas après avoir été détruits. De plus, comme c'est le

(liste a])anage «le l'infirmité humaine, que dans le champ du

Seigneur dont la culture est confiée à l'Evê<iue, les ronces, les

('•pines et les plantes nuisibles et inutiles reitoussent insensible-

ment, il est ceilnin «jue si le cultivateur ne retourne pas sou-

vent ]iour les aiTiK'her, cet éclat et «jette beaut«i, fruit de ses

veille» et d»' ses travaux, se flétriront par la suit* des temps.''

Tels sont N. T. C. F., les fruits que nous attendons de la

visite «jui cntnmcucera bicntut au milieu de vous : entretenir et
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iiccrottre 1h vie vraijncnt ehiétienne dans les âmes eu les en-
;,'a^'eant à renoncer au dt$nion, au monde et an pécht' • en les
exhortant à 'emplir tous les devoirs de la piétc^ chrétienne qui
fera leur joie, leur consolati.m et leur bonheur. Nous vous rii)-
l^llerons sans cesse, X. T. C. F., que la vie chrétienne est une
source abondante de biens promis par Ditu au chrétien vigilant
et généreux : Jeferai descendre sur lesitmes qui me «erveiifcmme nv ^ikuve de iHiix. (Is. 06. 12) J'exaucerai toutes leurs
Ijrières, et je donnerai j\ leur volonté un calme si profond, uni-
docilité 81 gi-ande, qu'elles auront sur lu terre un avant-goût du
ciel, malgré les peines et les tiibuLitions du la vie .Hupi-rahiui.
dogaudioiuftmni fribvlatioHenoHfrâ." (Il (W. 7. 4.)

Ne l'oubliez f«s, N. T. C. F., votre premier |«isteur vu rem-
plir au milieu de v<i»s la mission de Jésus-Christ lui-mèm.-
•iUil représente dans sa personne, tout indigue iiirelle soit. Or
quelle a été higraiule mission de notre divin Miiîtie sur la ter-
re, sinon de sauver et de guérir ? "Z<' Mohil de justice se liver»
l>our yoM«, disait le prophète Malachie, (IV. 2.) et vuu>* trou-
verez la (fuériaon hou» ses aile".'

()\\q\\q jn'évemince dans ce divin médecin des âmes * Veue- à
mm, vous tifus qui êtes fatigue^, et je \oum souluqerui : venite
<id me omiiesqui loboratis, et iaierati estis, et eyo refit ia,„ ros
Ainsi doit fair

. votre premier imsteur. Il n'attencï pas .,ue
vous alliez à lui pour lui exposer vos misères, (hn.under secours
Ml mileu de vos tribulations

; il vient au devant de vous, iv-
IHitentavec bonheur les mémos paroles de Jésus: venite ad ,„e
onive^i.

Quelle touchante comiH(»sio)i éclate dans la ciiduile de Jé-
sus !Quel mtklecin en est jamais venu à preixlie sur lui les ii -
hrmites de son malade ? Jésus l'a fait, il s'est chargé .le :i„. i„ -

Milites pour nous en délivrer : V:re hna/orcs „osfrux innr f„.
lit et dolore^nastrox ijMc porta rit. {U. LUI. 4.^

Ainsi doit briller dans votr^ évêque c-ette âdminil,le naupa-
sioM pour tous les malheureux «esclaves <lu jK-ché et d,s mau-
vaises habitudes. I^in de vous rebuter, il se fora un devoir .!.•

I

"P»t'r « ^'os faiblesses. O vous tous, pauvr-s pédi.Mirs nui
!

Iiainez misérablcnu nt la longue chatu.' th- vo« iniquités 'pr 'ti

i

i M
i
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tez <ln passage mi millieii (I3 vous, ilu représentant de notre

bon Maître : racontez-lui vos lungueura, il portera lui-inême vos

tloul'uirs et vos tristesses, et les présontera au cieur de Jésus

jiour in obtenir la jjuérison !

Enfin (juel sublime, dévouement dans la vie de Jésus.

Sa vie tout entière prouve qu'il ne recula jamaiô devant les pri-

vations, les fatigues, les tourments : toujours il embrassa les tra-

vaux, les opprobes, les souffrances afin de mieux assurer notre

<,'Ui'rison ; il alla jusqu'à soiitïrir la mort e^. nous faire un bain

«le son sang : Et iivorecjus sanatl sumua.

Votre évêque est tenu d'imiter le dévouement de celui qui

l'envoie : il n'épaignera ni ses peines ni ses fatigues, il doit

se dé|)enjer tout entier, donner tout ce qu'il a et tout ce qu'il

»'3t pour procui-er le s»ilut de vos âmes.

Mais pour retirer de cette visite tous 'es fruits qu'en attcmJ

le divin médecin do vos â:noi, nous devons remplir nos cœurs

de courage et de docilité. Ce coui-age, nécessaire avant tout

il celui qui vient* j»a.ini vous au nom de Notre Seigneur,

l't cette docilité indisj^ensable en vous ï>our profiter des

«'xhortations et des avertissements de votre premier pasteur,

nous ne jx)uvn:;s les obtenir que par la prière qui, pénétrant les

nues, ira toucher le cu'urde Dieu.

Prions d'abonl j)Our obtenir de Notre Seigneur qu'il mette

sur les lèvres de son représentant des paroles de sidut ca|)ables

de produire dans vos cœurs des fruits abondants de convei"sion,

et de réjiandre dans les âmes l'onction de la plus tendre piété.

Trions pour la conversion des péclu^urs surtout pour les

malheureuses victimes de l'intempérance et du blasphème.hélas !

si nombreuses aujourd'hui.

Nous prierons aussi pour les morts qui re|)oscnt dans les ci-

metières de vos p.iroisse^, «•«»• r'et^t une nainte et s^dataii'e

f^eutfée de prier iH»ri' ceux qui dorment du nummeil de la paix.

Nous prierons ))our vos durs enfants qui doivent recevoir 1»;

grand sacrement de la Confirmation, afin que l'esprit de force,

«le i)ieté, rejKDse dans ces jeunes âmes marquées du se4iau «le la

'L _
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s^Titce au suint baptême, abreuvées du sang de J»?sus.Christ
.lan« la sainte conimunion, et qirf seront désormais les temple»
lin Saint-Esprit jwnr le temps et pour l'éternité. Préparez-les h
bien recevoir ce graml sacrement afin (luelles y trouvent les
armes destinées à coml»attre les ennemis du salut et le triomphe
ihms les combats de la vertu.

Nous le savons, la visite pastorale, dans ce di .cèse en parti-
culier, a toujours été l'occasion d'éclatantes conversions et de
faveurs signalées de la part de Dieu. Ça toujours été avec joie,
avec respect, avec soumission que vous avez reçu nos vénéra-
bles prédécesseurs, qui à différentes reprises ont visité ce diocèse
avec un zèle dont le souvenir ne s'est pas effacé de votre mé-
moire. Nous en avons la douce confiance, vous nous témoigne-
rez le même respect et la même soumission, afin que notre jias-
sage au milieu de vous ne soit pas sans fruit, et qu'au contraire,
l'on puisse dire de ces précieux instants : Voici maintenant le
tntipsfavorable, voici des jours deaalut. (II Cor. VI. 2.)

A ces causes, le Saint-Nom de Dieu invoqué nous refilons
ce qui suit :

"

lo. Afin d'attirer sur notre visite pastorale des bénédictions
plus abondantes, on récitera ou chantera les litanies de la
Sainte- Vierge, les trois dimanches qui précéderont notre arrivée
dans chtique paroisse.

2o. Un quart-d'heure après notre arrivée, on donnera une
instruction, après laquelle nous ferons notre entrée solennelle,
suivant les prescriptions de l'Appendice au Ilituel.

3o. Nous examinerons les comptes des marguilliers. comptes
<|ui devront être clos et arrêtés au premier janvier dernier, les
ivgistres de la paroisse, celui iles délibérations de la fabrique, et
tous les docmnents dont la liste est dressée dans la disjiipli'ne,
a'.i mot Vinife épincopale.

4o Les ordonnances rendues dans les visites de notre pré-
di'c sseur attireront aussi notre attention d'une manière parti-
tulièrt".

•'o. Un" quête sera faite dans chaciue jmroisse, le lendemain
lie ii.itre arrivée, pour couvrir les frais de la visite.



fin. Nous nous ferons un jtlai«iiul un devoir «le recevoir et
d'entendre toutes les jH-rsonne» qui désireront n«»us jtjirler en
particulier.

7o. En vertu d'un Induit du 17 avril 1892, tous Tles »i'î61e.s

I
ourronl gagner, j endnnt la visite, une indulgence plenière aux

conditions ordinaires de la confet.si«»n, de la communion et de la

lirièi-e aux intentions du Souverain Pontife.

Sera notre présent Mandement lu au prône de la mes.se ji«.

roissialedes jiaroisses que nous devons visiter, le jiremicr di-
innnclie ai>rès sa récej.tifMi.

Donné à Chicontimi, en notre Palais éjnscopal, sous uoUf
seing, le sceau du diocèse et le contreseing de notre sccrétaii-e, le

dix-neuvième jour de mars mil huit cent (luatre-vingt tivizu,
en la fête de Saint-.Tosepli, l'atron de l'Kglise universelle.

t mic'hï:l-thomas,

Évêque de Chicontimi,

Adm. Préf. Apost.

•^'..^-r
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C1RCUI.ATRE AU CLERGÉ

f ÉVÉCllfe DE CHiCnUTIMI

l 15 mai i893

I. Retraite eocléalMtiqiie.

I(. Rtipporta annuels ; le* otiivret diooétaineH.

III. Exnmena des jenneR prétrcR.

Chers collaborateui-s,

La retraite ecclésiastique s'ouvrira au St'minaire, le lundi 21
août, pour se terminer le vendredi, 25 du même mois. L'on
devra assister à la retraite dès le commencement, et en suivre
les exercices jusqu'à la fin. Tous doivent se faire un plaisir et
une obligation de prendre part à ces saints exercices, i\ la seule
exception des prêtres dont la présence est strictement requise
pour garder les paroisses. Pour être dispensé d'assister à la
retraite, comme pour la quitter avant la clôture, il faut dfs rai-
sons graves ai»pi-ovfvées par l'Evêque.

Pour attirer les bénédictions de Dieu sur la retraite, je vous
engage à faire une neuvaine de prières à cette intention, pen-
dant les neuf jours qui précéderont le 21 août. Vous

'

pour-
rez dire, par exemple, le Vtni Creator chaque jour, ou toute au-
tre prière. Vous pourriez aussi exhorter vos paroissiens i\ s'u-
nir à vous pour demander \\ Dieu, en faveur de ceux qui les di-
rigent dans les voies du salut, des giAces spéciales de sanctifi-
cation toujoura croissante de plus en plus. Q«t mvdus est,
mnctijiceiur adhue.

J'exhorte instamment en Notre-Seigneur tous les prêtres qui
seraient dans l'impossibilité de faire la reimite avec leurs con-
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fiÎToa, Je la fairo («n ixirticulier tluns lo temps convenable, de

manière à ne jamais omettre «le viKpJor pendant «nieUineH joui-s,

chaqne année, îi ces exercices spirituels.

11

On voudni bien, en venant à la retraite, me remettre les rap-

IMirts anjmels, ainsi (pie les montants collectés pour les dittéren-

tes œuvres diocésaines et en particulier pour la Propaj^atiou

de la Foi,—Engagez vos paroissiens à se motitrer généreux spé-

cialement pour cette dernière (euvre, <|ui est si essentielle au

soutien des nombreuses missions «lu diocèse. Je regrette d'a-

voir à constater (jne quelques ^wiroisses assez jiopnleuses ont,

dans ces dernières annéas, \m\h\ de leur zèle pour cette œuvre

importante, et que les rapports aiiuueLs accusent une diminu-

tion sensible des revenus de la Propagation de la Foi dans lo

diocèse.

Tous les prêtres qui n'ont pas encore quatre ans accomplis

de prêtrise, voudront bien se m})peler ((u'ils devront subir un

3xafnen sur les matières précédemment indiquées. Cet oxa-

raen aura lieu le .jour de l'ouverturp de la retraite, dans l'après-

midi, devant un comité de professeurs «^e théologie. On devm

se présenter au temps fixé, et ne luis se faire attendre.

A créez, chers collaborateurs, l'assurance de mon entier dé-

vouement.

t iMlCHKUTIlOMAS,

Evêque de Chicoutimi.
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LETTRK ENCYC.IQUE^''

PE NOTKK Tl.'fo SAINT l'ÈIîK LK PAl'K LÉON Xlll

KT y.\ iiiMMIMi.v tv»:,- !,; MlttlN AiMlSTOI.Iijf |j

Ur liOSAIKE DE MAKI

K

V

Ar,'.her'p,,rs et Ev-']ne>i,:t HuxuuftYx OnUnoire.^ In
pxix "t en eu a n •.mi m nw: U Sièije A^-'stulijut',

LÉON XIIL l'Al'K

Vëncrabks Frères, Salut et livuéilictiou Af.ostoli(me.

Li sainte alK'givssfi que Nous .'piouTâmus h. l'ouvert.ire .le
ce cinqi.antièm.- Huniversaiie du Notre coijxicnitioii (5i)i.icor,Hl,-
s est encore Mgivabl.'iaeiit accrue, munul Nous vlniei. l^ss catliuli-'
ques du monde entier s'unir à Nous, .'onime des tils à leur l'ère
danHune commune et éclatante manifestation de foi et d'amour'
renetréde reconnaissance, Nous .U'.,<.iivrons et Nous relevons
dans -e tait, de la part de la Trovidenoe divine, un dessein shcVial
a !a fois de liante bienveillance ,.our nous etd'ui.e «rande béné-
diction pour l'Kglisf. 1»,. ce bienfait. Nous éprouvons h.iss, „n
desir non moins vif ({..remercier et .l'e.xalter rAiiguste Mère .lu
Siinveur, notre très bonne et puissante mé^liatriee auprès de
Dien. loujuni;» et en toutes manières, durant les lonj;u.-s an:..Vs
et les p.-npélies d« notre existen.-e, Nous l'avons sentie N-.ns
couvrir de .sa maternelle et exquise charit.:, <jui continue à ne
munifj.Uir .'i Nuim avec un icîat de plus en plus resplendissant
Wle réj)and dans Notre âme une suav të ct<leste et la rcmi.iit d'un..
conHance toute surnaturelle. Il Nci s *.Mn» le enteiulre la voix

^fC/fC^Plf
f-'f* 'M éf.

^y.
'j^J
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tih'iiu' (\v la ÎM'iiit' c'u -'wX, N.hh «tuMiirnv,'! aiit .vu inilit'U tU; Non
tiuviTscs, Xntis iii'lmit (!»' s 'H conseils ilaiis los m<'snri^<( à jiroii-

• liv l'oiir It* l»i«'ii c-nininim «lis tîdôK'H ; Nous iivcttissunt tIVxcifer
K* I»'U|iIeiliri'tit'U à lu ]>iôtt' t't à lu |irutiiiUiM|e touton les vertus.

I'!u-.ii'iirs fuis, (iiiiis If {lu.S'i', il Nou.i H t'tô 'loux vl Nous No\m
.Hiiti;iiic8 fait un devoir (!.• ivfioinire |..ir Xosuote» à tis «k'.sirs de
Afaiif. l'aiini 1>'S luurtMix fruits i|ue, siiu» ses iiuspices, Nos
(•.\li"'rt:iti(.iis o!it jtrfMltiilH, ilco.ivieiit desi<;tiiler U-h urand» dt-vi--

lopjf iiii-nts dt' lu dôv.ition du Saint Husuin-, les nouvelles eon-
fu'iie éri^'ées sous ce nom et lu reeonîstitulioM des unoieiiiies ;

U.S doot» > l'critT, jmblies à cette tin. uu j^rand j.roht des fidèles, et
ju.vqu à eeJtaiiics (ciivivs d'art, d'un Hiérito et cl'une riehesse
it iiiart|ualiles, inspirées j.ar lett*» niêni# pensée.

Aujourd luii. jin^ssé par lu voix de lu Hienhetireuwî Vier^
Mère .\oi-8 répétant : Ci; mu uf cennnt, "Crit et ne cesw de
crirr." Nous vtnons avec lionheur, Vénéraltle.', Frèivf', vous en
tretenir de nouveau du Suint Uu-suire de Mûrie, à l'appDche
de ce mois d'uttolire .|Ue Nou.s avons ciaisiicré à cette touchan-
le dévotion, en reiiricitiH.sunt d'imluljjences et de j,(r.îces nom-
lireuses. Notre parole, tout«ToiH, n'aura pas présentement jxjur

Itut immétliat de décerner de nouvelles louante» à cette forme
ni «•xwllente du prières, ni d'exciter principalement les fidèles

à y ncourir avec piété. Nous voidons plutôt vous rappeler
certains avuntnf,'»s très précieux <lécoulant de cette dévotion
et réponuantà merveille aux circonstances actuelles des hom-
mes et des choses ; car Nous sommes trè.H {x-rsuadé (pie, d"- la

récitation du Saint Rt)suire, prati(|uée de façon à pnMluire son
plein effet, decouK'ront, non seulement pour les individus «n
particulier, mais pour tout» la Répul>li(iUe chrétienne, les avan-
trtj;es le.»< plus précieux.

Il n'est personne «ini no sache comluer» pouroltéir an devoir
•le Notre snprême Hpo.«tolat. Nous Nous sommes otl'oi-cé.connne

Non:, stvmmes prêt à le faire encore avec l'aide de Dieu,<le tra-

Miiller au honluur et à la prospérité des sociétés. Souvent Nous
avons averti ceux (pli <létieni!ent le ptmvoir de ne faire des lois

et de ne les api liquer, (pie dans le sens de la pensée divine. Ceux
que leur };énie, leui-s mérites, la nolilesse du san^ ou la fortu-

ne ont élevés au-dessus de leurs concitoyens, Noua les avons
exhortés à unir leurs Ininièivs et ît-urs forctîs, pour travail-

ler d'autant plus etiicaceraeiit à fortifier et n défendre les intérêts

commuas.—Mais daii3 la société civile telle que Nous la voyons
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constitue^ uii)ouitriiiii, il >",{ .U-s ftnisiî.s notnl.rtiiM's vt iiiiiltiplfi

qui affiiil)liss.'iil les lii'i4 (le l'orilic piiMi.!, et i|t'toiinniit l^i

iHMiiiluH iliî Irt v„i,îa,, l'h .:iu.U«f,4 ft 'les Uniii.'» iiiuMir.s, Ce»
anist'î» Noii.i {miai.sMfiit siul.nit <'ln! Ihh tni-t dinvtiiitfH, ii Mivmr
Vm^rtiiou iioitr la vif liuuihlf et InlHirifUMe J'Imn-i'in- ihUiut .v

l'Huce.

Xoiis constalous, avcr ilniiUMir, vt c«mix riu*i(i»-s qui ne Jugent
touU'H choses qu'à lu liiiiiiir • «l»- la mi.'ioii liiiniuim- et (i'ui.K-»

les priiiciiMfH «rutilit.', lu luconimisMi-nt eti»' dt'iilunM laver Non-i,
qn'iiiiM plaie pr()f.)iKle a ùu]t],è U- crp-. social, iU-\>\nn qn on y
voit négligés et coui'iie dédaigtip.s le» tievoiis et les vertus (|iii

font roriieineiitile Li vie s.iiqile et coninnine. De là, en eflét,

an foyer donu'stiqne, cette lésiataiiee opiniiUre («es enfanta à
l'oliéissance ijub la nature clle-nifiine lenr iinjiose, et cette iin-

|mtience à sn|»|»orter tout jonjj, antre q«e celui Ue la mollesse
et «le la vollnplé. Du li\, chez l'honnue coiiihinnié au trnvai:,
cette recherche i"» écarter (t .'i fuir tout lalieur i-énihle, c« pro-
fond mécontuntenjeut «le son sort, ces visées à un rau^» supérieur,
CM aspirations inconsidérées vers un éijal iKutave des hienn. » t

untrvs ambitions tlu niêuje genre, qui font déserter la campa-
gne j»our aller se plonger «ians le tumulte et les jouissances des
jjraudes ville». IK; là, cette rujiture «Je l'équilibre entre les
diTerses classes de la .société ; cette in«iuiélude univer.s.lle; ces
haines et ces [¥)ignantes jalousies ; ces virdntions flagrantes ilu

droit : ces efforts incessants, enfin, de tou.s les déçus à troubler
l»ir des séditiotis et par des émeutes la paix pul.lifjue, et À s'at-

ta«iutr h ceux mêuiCH (jui (Mit mission dt- la protéger.— I.e re-
ii'ède à ces maux, (ju'on le demande au H -»ire de Marie, n
cett«,' r.'citation coordonné- de ertaino.s formules de prières
accom|)agiiée de la pieu.se méditation des mysti-resde lu vie du
Sauv«ur et de .sa Mère. Que diins un langage «(uiveiiablft et
adajit(' à riiitelligcnce des sinifiles fidèlts, on Itur exi-lique l.-s

my>i,'èir.MJoyruxeu les leur mettant '«vaut !e^ yeux, c<»miiie ai -

tant d'nuagi' et de tableaux de la pratique des vertus ; et cli.iciiii

voit quelle admirable et riche mine il y u là darguiuiMits facile»
et capables, par leur suave éloquence, de persuader les bonnes
liici-urs et rhuurit'-tet^. XoUa vui»;i jii piésenc»' de lu Maisoii de
Nazaruth, le domicile !« lu Haint^^té viivine et tenvsti'. Quell,:
perfection d« vie commune ! Quel inotlèle achevé de la société
donu'Htique ! Il y règne la candeur et la simplicité ; um pur-
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|>titiK'llt» ctMicorK' , un onliv toujimrM jMirfuifc ; un rt'.HfH-ct mu-
tin!, rt uti Hiiiour ivripi-iMjUf. un lunniir imn jMiiiit fii\ix *'t

uuiisoii^rr, «niii.s nVl et actif «jtii, pur l'iiMsi. luit" «I»' Ht-s Imuih

iiffkvH, ravit ui*'inf li'f» yi'UX iliM siuipli'S fiiM-ctJitfun». Un xi4e

)in''\(»y»iit y jK)ur%<»ità t<»ns I»'h iM-snins ili' lu vie . main ct'hi,

,n ««m/ »iy Vi(/M<'<. 'il lu .HU.ur tin front,'' h lu t'ucon «!»• cuux,

i|ui sucliunt w coiittiiti r il«> t»»'n. Ht-Horcont nionis «If innlti-

j.li.T leur uMiir «in»- >W <liininu«r leur |)uuvreté. I'ttr-<l«ssns

tout, (.•»• iju'onailniirf «liiMs ce foyer iIonn'Hti'iuo, e'••^t la j>aix

«If I àuie ft lu joif <lf riH;)rit. doultlf tri'rt.)r «'f la conK'ifno.' «le

tout honuui' <!»• I>i»>n.—Or ct-s ^ramls i's»'nijtlfs (K* nuMlentii' et

iriiUMiilit»', 'If i>utii'ne.- «la ih le tra« ail ut K- l.it'nveillunrc en-

vorM le j>riH-!i;iin, «l'un parfait j\cctHnpli.'<sfinc"iit 'les niciins di--

voii-H Ai' la \ii' privt'-f »'t «lo touti-s U-a v.Ttnx Uf saurnifut t'tro

niwlitts ni st> fixer aiiiisi ptt» « ptt» lians la n!i'nioin',san.-< i|n'ni-

Hfn»il«l<'Uient il n'eu résultt' ïuh- HJilutaire tran.sfornrition «lan.H

U-M pfu.-it'vft t't -îan.H U's hahitu-U'H «le lu vi»*. Al >rs l»'s oldi^'u-

tion.H «l'un cliaciin tvs.s( ront <!c' lui p«'H«'r «t <\l' lui inspirer le

.!é;roùt : il U'.M aimera, et tronv.ia à les n-iuplir une jonissance

(jui lui seru un nouvi-au stimultint pour 1<" l>ien. Par suit»? mih-

h\ Il 8 mo urs ilevienilrout plus lioucis , lu vie <lo famille,
|
lut*

n^réitl>le et plus chère . le commerce avec le pnicliain, plus

l>i être lie Hinc»''rit»''. «le charité et «le resjH'ct. Kt Hi ces trann-

fonu.itions .le l'honinie privé s'étemlent uiix fHU»illes.aux lités.

an peuple vt à sen in.Htitution,«, \\>u voit aisément (juels innneii-

Hts av.mtajfes en retirera la cho.se pultlicpie ttnit entière.

l'n secon»! mal extrêmement funeste et «pie jamais Nous ne

suur.ti i^ iussez déplorer parce (|u'il ne cesse le se propajrer <le

joi.r en joi:r an i,Man<l «létrinieut <k',s âmes, c'est la volonté

arrêtée .le se s(ai.«.traire à lu «lonleur, .l'employ» r tous l.-s

miy.i.s poui éviter la souffrance et rej onsser l'adversité. Tour

la jiriu.de majorité <U>. hommes la récompense .le la vertu, de

la fidil.té au devoir, du travail .soutenu, «les ohstacles surmon

té.s. M. si plus, comme il 1 • faudrait, .lans la paix et la liln-rté

.1. l jime . ce qu'i's ]t)i.i-sui\ent, et unie perf(Ction dtnuèie.

cewt un eUit etiiméri(ine «le lu .société, où il ny aurait plus

rien à en.lurcr, et où l'.iu ;ioûterait, à la fui.«, tcmtes Ksjouis-

s^lnle^ terre.'<tre,s. Or, il e.'-t impo,ssilile «jne les àme.s ne soient

pas touillées sous l'action «le ce .lésir effréné des joui.ssnnce» :

(il eiijti m- vont nas juh<|ua en de\enir les evinp êtes victiiues,

il en r.sulte toujours un éuervement tel, que left maux de la

ie venant à se faire sentir, elles lléchissent honteu-sement et
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fitiiH.i'nt p.ir iiiiwr.iM'.'iii Mit y HUccum'Mr, —Ici enc >r.', il fnt

pt^niiis il'f.HjMTi'r i|ii»' l'ur la v.'itii Ac IV'Xfiin>ii', lu (U'-votinu <lu

Suiiit Hi)j<airi' ilwinii'ni tni\ âiii -s |>hi.-i ilo t'uivi' «-t il'/'iM-rj^ii' ,

l't piitiritiiii «-ti iii|vi!'ti. irait-il uiitiviii-iit. ipMii.l le cluvtn'ii,

ili»s su plijH ttwnhv «Mifa'Kîi' l't oastiiniient «l'-pirn, s'fst uji

pliijué, tliiiH 11! hïUmicl* »'t li> iVïnuMlItMii Mit, à hi Hiiivt.- ct>;it 'iii

\t\nt\oii lU'H III i/if^rc* ii\)\h']t"\ iliiiilit(n'fit.r. DaiiH ce^ iiiystiT"*

nous ujipfciiuns i|nf .leHUH-C'liriMt, Iduti ur W le cotitinininitiuir

(/»' Hiilrt foi, n o»iiiiiH-!iL'<' sini;ilt.iii>''iiit'iit par l'iiiro i-t par i-ii-

wi^iiur, iiHii (jUf n<»\iH trouvions «'ii lui, n' ..•!* eii pratiipU', c»î

<pl'il «iuvuit iiKiis iMist'iMjiu-r toucIiHiit la ; • :ii<'' ot la j{'':i«mu

site "laiis L'H iloiiltMirs et It's H,)ufrr.incij- un «o'-it "'loir

eiiiluivr lui-nu'iiii- tout ct; ipiil U'ui y -iv »ir di- plu-, ci '• îmit

t't 'le plus péllililo i'i SUpporttT. Non '• \ •}'•.< . /'i^.li î >u^

K- pititls d'un»' ti'istess •, (jui compr' i i 't ' . » lI^ "itux lîu ur
m fait ^«rtir uiu' saour de > i.>;, . .v'.i - li- conKhi iim

lit' à la fa<;oii ilts malfaitt-ui-M, su -aut '

i i^ iii'-f. I.-s .-célé-

lérats, injurit', fuluiiinié, uccus*^ u fj.!! i-i'ij-s, Iritpp' de
vt-r^fs, cuiiMiiiii' d epiu'j.s, uttaclié k 'i ri» ;ii.f<' in li^iin

dtt vivre vt méritant ijUf la t'uule réclaîn'iL >a n» irf A tout

c<.'Ih nous aji>at )ns la lU'' lit itioii def dou'-'ii - >! .s;! Ir > Sain-

te Mt'iv, dont un glaive tninchant n'a pus ,. m .i cffltnuv

K' co'ur, mais l'a traiihpficé de part en part, utin qu'elle devînt

«t inéritût d'être apj)elée la Mère «le8 douleurs.—-Quicon pj.'

cont»inpî..'ra rréipieinini.'nt, non pji.s seulement des yeux du
corps, inaiH par la p«.'nsée et la m 'ditation, d'aussi grands
«'xeinpleM de force et «le vertu, comment ne hrftierait-il pas du
«lésir lie les imiter ' Que la teire se montre à lui couverte île

se.s malédictions et ne prfxluisant (jue des ronces et des épines ;

<ju«î son HUie soit oppresw'e de peines et d'an^jfoisseM, son corpn

miné par les maladies; il n'y aura pas île souffrance lui venant
soit de la méchanceté des hnunnes, soit de la colère des dé-

mons, pas d'adversité soit privé»» soit puliliipie, dont sa patien-

ce lit' finira par triomplior. Do") le proverlie /ifr^/r *'/ puti fur-

tia i/irixtiaiiHiit «".«</, apr et souffrir c'est le propre du chré-

tien ;
" car (piicompie veut avoir di-oit k ce nom, ne saurait

se disjx'iisi'r de suivre Jésun patient.—Mais rpiand Nous par-

lons de patience. Nous n'entendons nullement cette vaine os-

tentation d'ui e K lie endurcie à la douleur, ce qui fut le propre

d« certains pliilosophes do l'antiquité ; mais bien cett» patien-

ce (pli prend liiOilMc sur Celui qui jimjiO'nii' sihi fj<:n(h(> •'(«-

tinuit critcem confusione conte nijita, (X) "qui au lieu de la joie

(I) Uibr. MI.
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qil Dtl

fusion
111 .pr()poH,.it a .souffert la croix «n in .n^.irisHi.t lu eoii-
;

iNonH..„ten.lons cette r-atience. <,i,i apt-. avoir .K-.uau,U H II...,, I. secours .|e .sa f;rAce. ne rôcus.! auc.n.* souf-

in i;au,. I. h^HiKe cutho ...ne a toujours ,mi et cou.i.te nr4s,,M.t.-im-utet on tous I,eux. .1 illustres .lisciples ,1e c-tte .loctriue
.}.« hoMune. et <le p.ouses feu.u.es .le tout run^. qui pour nmr-'chor Hurles traces .l„Sei^.neur supportent avec cournire et
<M. .-sprit .le religion tout.s sortes .hnjure» .-t .r,i„..rtunts eu...W plusercore p,r I. n. «d.s.iuVn ,«...|.h avec r«p.-..reKaint Thomas

; ha>,n,s ,( ,, h ef m,rh,m;r ciim ^', (]) "AIOMS nous au88i et n.ourm. avec lui. --Plai.se à Dieu .le' mul-tipl er ,1e plus -n plus c.-s exen.f.les .l'insigne constance ! Il.s
H-.nt un soutien p.,ur lu «.jci^t^- nvile, et pour rF.Lrli.e une
gi<j;re tt une vertu.

''

Le ti-oisiètne gonre .le maux auxquels il faut port.r reu.è,le

in.iient parfois plus pass.onnénient les choses .le U t. -re n'a-va.e,.t pas c..pen.l,j„t un .lé-lni.. al.s.>h. pour les H., J.s W les-..s: a.ns, a unte...lr. lissages dentre les païens eux-n.An.eH
(..'tt«- vie leur appH.-a>SHaitco,nn.e une h.'.t.4le.-ie et une ...ai-
S..1. de passage, plut.'.t ,,ue com..u- une .le.neuro fixe et .hna-

Lf^H ho„„ne.s ,1e ,.os jours, au co.itraire. quoi.p.e no.nris ,\»ch, stian.s.,.., pou.su.ve.,t .le telle sorte les h,'e,.s pé.is.al.1,!
.le la v,e p.;e.ente ..u'ils vou.lraie..t ..o.. seule...e..t o. l!! ^ aiTrar ,n excès .1 av.l.sae.nent. effacer n.ê...e le souvenir .lune pu-'trie ...eilleure ,la,.s IV-fraelle lH.atita.le, con..ne si «aint Ph^Inous avait avertis on vain .,ue ..ous ..avons pas ici Te le.ne

[un!T;r;T' ""T*'"*^
»ousche..chons une hal.it..tion fi

-

V«.p.,u,M2). guesi 1 >n scrute quelles .o,.t len /ausc'.rcë -

.lungan.l„on,„T,.,uelap,.i.K^cupnti.)n
.les cho-sis futu.vs

ft...nt la,„o«r ,1e a patrie t.Trestre et t«u.„e au .h'-tri.,,., t . ea pro.spent^ .le l-Ktat
; c-al„.nnie .nlieuse et ù.sensée. K le

a.tleslHen.sq,,e,.,msespé.on«neso.,tpa.
-le natur- à ah-

s ...er la,H.We. les hon.n.eH jusqu'à les .lét..urn.r .lu .soi„de^eh.«es présentes. Jésu.s-Christ-lui n.ôn.e. en nous recon,
(I) .ruiint], \i. l'rt.

(0 ll'lr. .Mil. U.

:%ir7 >.-:_^rtfm.r\
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r'^:\;':^:^;rr:^"l:^;j";^—
•'L!^r';•;'^"'-

"l^tr;„^7sx':±:;^î;:f^^^'''»•'"^

mortelK. l.^atitu.lo pour Iam,Hle hu.mC, o.t I

" ''"" ""

.K.„.s .ny.s.l.Ies et ét.nu.|s, penl.nt co.nplHen. 'nt \e \Z ttermte .Ile n.^me.et t<,n,lK.nt jus.,n'HU .lerni t ,W 1 ,1"pus uifiine al.jwtio„. Aussi hien ÏYunx ne saiimît -îf.fl" >

•honnue un. punition plus terriMe ,,ùvn 1 "K;: ,

'

r'"
'^

te oui. HT K 8 Lions sn,V.rieu.-s p.ur rnsVc. «a xwl '

•

""'

H«ne. -les I...SOS volupW-Or^à un^:!;» ^-r^a i n ^^^ 'irtaincmeutjHumis oxpos^ le chrvtien .,ui le nieuv r" .il!
"

...HM,. en m^.|it.ra soient les >/iy./^,.il .Lv.T^ I) Z .
"

teres on effet, jaillit une lumière i^ui n,.uf lié Z, ^^ c Srtj« trésors et heautô. ,,ue notre œil corporel «e snumit atTJî."

'

(Jre. nm.s rp,e nou.s savons parla foi êt/o |,r^.," r^s àT„v •

"'»Hnt Dieu. Nuusy appre'nons ,,uela . Jrt KsrpJu^^^^ .îî"'
ne r,u. ne la.sse rien .îerrière ell..n.ais le passai. ^Tvu^

,' "'.

a une antre, et .,ue le chen.in .lu ciel est ouvert à U, .s û.mnïnous y voy<,n: «.ont^r le Christ Jésus, nous nou- r^ ^.fc' ]

11. V,:^'""^^V'''""''"^"•**f'"t souvenir ,,ui| y aum ...ten.ps ou I ,eu séchera toute lann. .lu nos yeux où il ,"x ^ùm p U..I. ,1..,,,, „i .]ep,nissen.ent, ni aucunl luu leur ùn.Z"
nous 1« verrons comme ,1 est; enivrés «lu torrent. le sLléli^

ML^l .•^'"'^•~^^"»'.»^'?^""^'A.ue., ni se nourrit de m-n.!.]»l.leH pensées, ne se sentirait-elle p„s LiûK-r.l'une sai.L rir„. *et n. s ..ru.a,t-elle pas avec un'«rau.l .saint :
'

g1?"la tem IL!

'^g?->i» f^^r/„ i^'jy-j i: :-.?f'?i.
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|;ar)iît vilerjiian»! je reganle It' ciel : "Quam m>nht teUtin dum
ml mil UMjdvin / " Coimucnt iiesecoiiHoleraitelIepa», en Hon-
paiit (|u'uiie l»igère tribu latioa inouientfii.*''» pnxlnit eu nous
un jMiiclH éternel de j^)ire ; "Mnuientnneunx et levé Irihvhttio-
inx iito-fra: ffternuiii ijhrrht- jxmduM operatur in 7i(*/>ts." En
véiift', là senlinient est le xecr^t (l'unir, (!i>iunie il convient, le

temps i\ 1 t'ternit»', la cité terrestre à \v. eité céleste, et de fornor
(les earnc^^res nobles. 8i t'es earactères sont le j,'r,in<l niuo-
Ire, la société sera sanveijardée dans sa tUjfnité et sa <,Tande'..r

;

on y veria Heurir le bien le vrai, el le Imsui, -h l'iniHge de
Celui tjiii est le j rinciixi et l'intarissable source «le toute vérité,

de tonte bonté et de toute iMiuité.

Kt maintenant. (|ni ne voit, contine Nous l'avons uliRervé eu
(•<iniinei!«;ant, ronibien ^ran<le et l'éconde est la sjiiutniri' ver-
tu du Saint Rosa-r.- de Marie, rt <|uels admirables remèdes la
société actuelle j)e>it y puiH»'r, pour j^'ucrir ses maux et en pré-
V. iiir le retour ' Mais cette v»rtu, ceux-là naturellement en
éjronvenHtt avec plus d'abondance les 1 it-nfaits (|ui, ayant
«loiitié leurs noms a (]Ueli|u'une des pienst.s confrérie» du Ro-
saire, y auront et à)nt acquis, grâce à cettr fraternelle union
Itur consécration spéciale au culte de la Très Haint»- Vierjje,

nn titre nouveau et particulier. Ces cunfréiies, en i-ffet, àp-

]
i< uvées

j ar les pontifes romains ft enritbies par t-ux de privi-
Uj.'»set d'indulgences ont leur constitution propre »«t leur dis-

cipline : ;dl( s tiennent leurs réunions à d«'s jour;} déterminés,
< t «>nt jMiurvueH des moyens les plus aptes à faire fleurir la

piété et R ne rendre utile* niénnsà la .société civile. C<- sont
C'.mme autant de bataillons n ilitant», (|ui combattent les

CMnbats du (,'lirist par la Vertu île ses .sacrés mystères, sou»
les auspices tle la conduite de la reine du ciel, et Marie, en
tous h'v temps, et pins eiicun- à la journée de Lépante, leur a
prouvé manilesteliient combien elle agréait leurs prières, leurs
fêtes et leurs suppliantes processions— Il est d<»nc bien juste
i^\u non seulement les lils du patr arcbe saint ])< niinicjUe. tjui

le doivent par état et par vocation, mais encore tous les prê-
tres qui ont charge d'âmeH et <|ui notamment exercent leur mi-
niwtère dans les églises où déjà ces confréries sont caiionii|Ue-
nii lit éiiirée.»*, s'appll<ju»nt a\ec >èle à les multiplier et à lea

maintenir dans toute leur ferveur. Xou* désirons de j)lus,t>t f-ela

très viveiii!-t, ijUe ceu.\ aussi travaillent avec joie à cette même
bonne u'uvre, tjui s'adonnent an.\ Missions et à la j)rédic«'tion

»le la Foi soit dan» les pays cbiétien-^, noit cbcz les iîdidèlus et
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lîs nations baraar-s.—Leuw exhortation», Nous n'eu doutons
pa;. porteront leurs fruits, et de noïiilreux fidèles H'eiiipreHKe-
ro it de se fair^- inscrire dans ces ConfrérieH et s'eflorceront à
r.;nvi de retirer <lu JSuint Rt»8Mire les précieux avantiif,'tn que
Nous venons denuniérer et «pion en doit repirder connru- l'es-

«ence et la raison d'être. L'exemple ensuite de ces C«)nfrérie8
et asHociés entraînera instînsiblenient le reste *les tidèles à les
innt»'r dans leur estime et leur dévotion nu Rosaire <le Marie,
et à leur tour ceux-ci se montreront, ainsi que ÎS'ous le tléai-

rons vivement, plus soucieux de recueillir à leur profit des
trésors aussi salutaires.

Telles sont les espérances que nous entrevoyons ; elles Noos»
sont un soutien et une consolation, au milieu des maux et
des tristesses de l'heure présent»". Qu'il plaise à Marie, la Mère
de Dieu et des hommes, rin.stitutrice et la Reine <lu Saint Ro-
saire, de les réaliser en exauyant No« prières et Nos supplica-
tions : Nous avons la confiance, Vénérable Frères, que par le
soin de chacun d'entre vous ces enseignements et ces vœux
Produiront toutes sortes de l)ons effets et contribueront notam-
lent à la prospérité des familles et à la paix générale des

peuples.—En attendant, comntu gage d»i8 faveurs célestes
et de Notre particulière bienveillance, N<»us vous accordons k
chacun de vous, à votre clergé et aux fidèles confiés à vos
soins, la Bénédiction Apostolique.

Donné à Rome, près S. Pierre, le 8 septembre de l'année
1893, la seizième de Notre Pontificat.

LÉON XIII. PAPE.
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CIRCULAIRE AU CLERGK

f ÉvÈCIlf: I)K ClIICOITIMI,

t 1 uctobry 18*j3.

I. Enryclii{uc nur le RiMiair*.

II. Lui dm statiiitiqueii.

m. Sttinteii-iluile^. •

IV. OuDf^r«nue« eccl^niaittiques.

V. Uéent (lu .Saint-OlBue.

VI. DroitK d« Chanc-vllerlc établit.

Vit. Inatitutricvi) non (ii|)lâni<^.

VIII. Le Uiitit pli i-oinùil Ymr P.-B. Mi)piaalt.

Bien cherij Collalwratuiirs,

I

Je m'empresse de vous envoyer, aussitôt après sa n'cej>t!on,

l'ailhiii-able Ktieyclique lAetitiit, sur le Saint- lîosaire, que vient

d'adresser Léon XIII aux Kvêques du monde catholiiiuc. Von»
voudrez bien en donner lu lecture aux fidèles le premier dim.in-

clie après sji réception, puis en fuir»' le commentaire dans tine ou
deux instructions subsétiuentes Vous ferez comprendre aux
fidèle* qui vous sont confiés, cjne «le la récitation du Saint-RoMni-

re, pratiquée de fa«^on à proiluiru son plein efiet, découleront,

iion-ïifulement {tour les individus en ptiilicnlivr, njais pniu la

société tout entière, les avantages les plu.s précieux.

II

Le Conseil d'hygiène du la Province de Qiiélwe a il A vnu,s

exjK'-dier un exemplaire de la loi des .st«tisti(iiies vitales. Vou.»

voudrez bien V(.us conformer aux dis}K)sitions de cett»- loi et iinx

recommandations (pie j'ai faites à ce sujet à la «lerniève letraiti-

ecclésiastique. Ilien de plus facile, ù la H»» de chacjue ;:ioi», du
mettre sons enveloppe, adressée ai alYranchie d'avance ]'ar le

Coriiieil d'hygiè C; l-ca ctrtifirâts donnéâ par le tpéuQciu de votre
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paroisse, où i\ son défaut, par vous-même., et de les exinklier
par la malle. Les rapports concernant les mariaKes et les nais-
sauces exigent encore moins de soins puisque le curé aura seule-ment a inscrire le total des maiiages et ues naissances de l'an-
née, ainsi que le sexe pour les naissances ; la loi n'exige l'envoi
de ce dernier rapport qu'une fois l'année.

m
Dans les paroisses les plus éloignées de ce diocèse, il est im-

po«.ible de recevoir les Saintes Huiles pour la bénédiction des
fonts le Samedi-hamt. On m'a exposé que la coutume suivie
jusqiMci dans ces paroisses éloignées était de faire la b^nédic
tion des fonts le Samedi-Saint, et de remettre à plus tard l'infu-
sion des Saintes-Huiles consacrées le Jeudi-Saint de la mêmeannée A l^venir, on voudra bien se conformer au décn^t de

/ i?-a ", '^*. **" ^^ septembre 1 837. et renouvelé en l'an-
née 18o9

;
lequ..] prescrit de faire U béné.liction des fonts en

faisant usage de Saintes-Huiles de l'année précédente quandon n a pu rece^ .ir les nouvelles en temps opportun. C'est aus-
si un devoir g ve de faire toute la diligence possible pour se lea
procurer dès k amedi-Saint.

f" r •« ^e»

J'ai aussi remarqué, durant la dernière visite, que dans la
plupart des tglise il n'y a pas de fonts baptismaux. A l'ave-
uir, on devra autr que possible se conformer, sur ce point, au
décre de la S C .s Rites, du 16 déc. 1826 qui s'expn^e ain-
si

: Ouvar^um ut fontes haptUmaUs 9ub clavi in unaqua-
que eccUttd habeautur."

"*V«i*-

IV

J'ai remarqué avec peine que les conférences ecclésiastiques
ordonnées pai le Premier Concile de Québec, et étabUes réguliè-
rement en ce diocèse depuis sa fondation, sont négligées depuis
quelque temp«. AHn de remettre en videur ce pSint im^r-
tant de la hscipline, voici les nouvelles conférences étabUeapar la pvésente circulaire :

Première Conférence.
Baie Saint-Paul. Isle-aux-CoUilres. S. Placide, S. Françoiide la Petite-Rivière. S. Url«in. les Eboulementa^
Président ; Rév. Arab. Fafard, V. F.
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Deuxième Conférence.

Prësident
;
Trè8.Rëv. B. Leclerc, V. Q.

TRowifejiE Conférence.

au?iT^' ^'^"'°"^"' ^^"™*'"''' Mi"*-Vache«, Sault-

l*ré«id«nt : Rév. Joa. Lemienx.

Quatrième Conférexcf.

An» a Jean, Anse S. Etienne, et Sacré-Cœur do JéniiB.

Président
: Rév. Jean Pelletier.

CiNQUikME Conférence.

Préaident : Rév. L Parent, V. P.

Sixième Confêrencf.

S. Jérôme. Hëberville, S. Bruno. S Coeur d« M««û q twph d'Alma, S. Gédéon.
*"®' ^' '^*^

Préaident : Rév. J.-B. Vallée.

SePTIÈMï, CoSFfeRKSCK.

Président : Rév. F.-X. Délâ^. V. F.

Les niisaionpairea de la Préfecture ne pouvant ae réunir *.„
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n^ilièrement, H devait y avoir qnntrc conférences par nnni^

diin.s cliaiuc nrromU«Mmunt. Cuiiiiueji^ délire quu la rdunion
unit faite expresHÔmunt et uniqiiuinent pour la diaciission dt>s.

CHM tluHtlogiqiius, et non à rocoision d'ini «oncoiuii qui ne laiit-

nomit \MHH le t(>ni{m .suttinant pour traiter les question pro|K)4ée!t,

on iMiuiTa se contentiir du deux rvunion», l'une en éû-, l'autre

en hiver, dan» lesquelles on étudiem toute la matière îles qua-
tre conférences.

(Jcs conférences pourront se t<>n)r dans les {«roïsses les plus

ct-ntrales, ou successivement d.uis chacune des paroisses, nu
choix des membres de la conf^ivuc i. Il n'y a d'exception que
]iour celle de Chicoutimi qui tiuiu toujours lien à l'Kvêché. Je
n initiie dans la présente circulaire les Présidents des diverses

conférences dont chacune élira son seciAiiire.

»

Le secrétaire, élu pour «:ne année, devra faire Soij^nuusement

le procès-verbal de chacune des séances, recueillir lus travaux
dt's différents m^imbres qui, commu par lo ptissé, seront tenus
di' traiter chacun dos cas \ï&r écrit, et m'envoyer le tout aprè«

oluupie réunion. Ceux qui )>our d«:i raisons graves auraient été

empêchés d'assis.ar à la conférence devront envoyer leurs tra-

vaux au Mecrétaire avant la conférence afin que l'on puisse te-

nir compte de L'ur opinion sur lui cas discutés.

Le Président devra nutifi*ir chiicun <1<>h membres de aon
arrondisMenieni du jour ttt du lieu de la réuniou, ((Uelques

joura avant la co:iféreuce. Il ilésiguera aunsi celui (|ui <levra

développer les cas, résourdre les ubjuctiuDS et ituutenir la

dincusiuii.

On pourra auîwi étudier à ces conférences, après les cas

pru|)09éM, divers jK>int» de la dincipline, élucider les ditiicultéti

pratiques qui ce roncontrent daun i'exerci«i du saint ministè-

re :ce sera le meilleur moyen d arriver à l'uniformité ii déhira-

blv dans la conduite de ceux qui tmvaillunt au salut dett Âmes.

Haint-{)ffic« concernantJp viens de recevoir nn décret du
la société dite : /nf/^y-e/u/cn/ (M/*r njin)d Teiiiplarn. Qutii

que la Sacré-congrégation difiêi-e île déclarer si le» uiembrea
de cette asaociation Mout frapi)és d'excommunication par la

buiic Ajtimtulicue Sediti, c
^i
endant eil« prescrit aux ordinaireH

7"*5J
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de .létoumer 1m firlèles de n'y affilier

; Deterrendi ^èUles a dan-

A Tl-"* jL'*»''«r»«<«'»• ^f d^Mum commun icetur Vxcario

i^fr ^r'^T" "' ^i*^P'^ Anx^ccu Septentrùmolis
et regtonië Caruidumae.

VI
.

Pour me conformer à la discipline reçue dans les autre.
d.ocè«eH de la pn.yuice. J'^taLlin par la présente des droits de
çl.ancel ene pour le di,W de Chicoutimi. Vous en trouverez
le détail sur (a feudle ci-jointe. IIh ne seront pour personneun fanleau appréciable U)ut en permettent k lEvôché decouvrir en partie les frais <lc sa chancellerie.

A layenir.on devra faire insérer dans les registres de l'EvA-ché toutes les résolutionn de fabrique qui auront besoin .loIkipproUtion épiscopale.

TU

Veuilloz avertir cnix .|U(. cela concerne, qu'à l'avenir les«utonsathyiN pour e i^ra^rer les maîtresnes d'écoles non diolô-

irln/rr'^""','''*'''""^
•*"'* 'î"".* ''**" ''"' exceptionnel et

Sici "'* '"^'""•"'^"''«^.•«u de riuHpecteur d'écoles du

VIII

• UDmif fu,roU.;„f ,1e M. P.-B. Miff lault vous a été recon,-mande a la retraite pastoi-ale. Vous avex pu comprendr, p rce qui vous eu H eU- dit. toute ri.n,H.rtance de cet ouvragé \.ïson lltilitf* pl'otxiue tx»ur es narniHa^u I'..»»„^ i

to,t.«, l«j fabnque. d en faire lacqulKition. /fi,f quln 1 *!
lecmsultirau lK,so.ndar,HlcH,lirticu!tés qui sJ préstMitett
ttsc^ez fré«,uennnent.

^ pi est nient

détfut!;r!ï''"
''"'' «""'»l^"'«t««''«. I'as.,urence de m >„ entier

+ MICHKL-THOMAS. Ev. de Cl.icDutimi.
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(No »)

CIRCULAIRE AU CLKRGE

{

ÉvÊciifc UK Cimi.rTiM.,
15 iiovpinl.ro 189:i.

I. QnMe |>onr l'ÉffliM i|« .«l-Joacbiin & IU,nM..

II, OnionnNnw <i« Mgr D. IUcIim lur ic |>en»nUr> ««m revMtu dei fabriqa

III. lliUAre lie l'eMmcii annoel de* Jennct |irétrM.

IV. Tablvan iIpi QuRr«n;e-ll*um,
V. (Knrrv* illuc^alnet.

Monsivur le Curé,

Veaillejs recoinliiKnder, pour le preniiir rlimanchc .le lA-
vent tme «juôtc «n faveur «lu nnrachèviinent le l'KirliHi, jst.
JoHchiur patmn de N S. P. le Pape, que le uion.le tîtlu.limio
lient ottnr au S«nit-Pei-e le 19 février prochuin, fin de Inni éo
juhuaire.

Jusqu'ici, le Diocè»e de Chicoutinii n'a pw encore été an.
pelé, (oii.n.eleBautreHDiccmH du Canada, à i.tfiir Ha nm-
deHte c.l^le^uu père roniniun deH HdèlvH à l\wcaHi(m dcH fêUs
juLiInireH. Vous Herez heureu.N, M. U- Curé. i\t> KaiHJr r.H?cani<)n
»|ue je vous offre de reconiinamUr cfmleureHwi.ient ctte ou-
vre toute filiale à la foi et k la piété de ym Ihjuh pai-oinsien».

Veuille»! nje faire parvenir iniuiédiaU'nicnt le pro«liiit de la
collecte afin que je puiaw. IVxpédierà Uouie en ten.pn oppor-

II

Comme je vohh l'annon»,iiiH à la dernière retraite piHtorale
je renouvelle par la prétei.to eiivulaire, et pour le m,"ine ter-
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n.o, l'r.r,loni,.unco faite le H octohrt. ISSl, par Monsoirmcnr I)RHcu,e. concenmnt !. percenta^o ,I«« revenus ,les SlL^
\ ous «onna,sse« vous-.nè.ue les raisons ot la nécesité -le c tt.
J.H"snrc. ot je sais c,uVIk. répon.l parraitenunt'ux tuxtH n.ajoure partie dn clemé. C'est le im.yen le plus facil et e•noH.s onéreux pour tous de soutenir lei .vuvres diS.in. spn.s<,ue cha,,uc fiMMe pourra y participer selo,' la .Tsu

"
leses n.oyens sans snnpo«er ùe nouveaux sacritiees.

III

Les jeunes prêtr.'S voudront Lien se rannel-r r.n^ I' ^
'pnl.H ont à .subir à ré„o<,ue de la ix.traiî Tnne!

' "

connue un devoir ^^ravê par le d^^^'t V IF '"V'"'"^' ' •"<: ""r"^^
ciie provine^l. Il^feronl ^l^cll^r'^^L'lS^'^i:;^
Juer sous peuie de suspense. ^

"'s^oonlor-

i

Ceux qui pour do« raisons crraves auraient été exemptés nnr-••'••;Hn-e de sulnr un oxan.en, d..vront le reprèn d^nsleur cn,,u.en.e ou sixièn.e année, suivant les Vil-ci'^tan;;;::

IV

J'envoie av.Hî la présente circulaire le tal.leMu .les Ouar-.nte

<|Ue pour «:es raisons .sérieuses.
<nnianiiee

I s coiiutis poni
] s .hf,.>reiites o'uvres .liocésaines voudront.en I envoyer nu plustôtatin que l'on puisse t<u.. ^n.pr n .î

l'tableau de. sonnne« recueillies dans les .lifiérentes pilnii^lic^'^

Veuillez agréer, bien clien. Collai orateurs l'asMir^nP. ,1monsmcere attachement. 1 assurance do

t MirHKÎ..THCMAS, Evé,u. de Cl.ieoutimi
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QU^SÏIONES ANNO 1894

COLLATIOSIBUS THEOLOGICIS OISCUTIKXD.E IN DIOJCESI CUICOl-TIUlKXSt

MENSE JANUARIO

Titius. civis quidam dic-cesia Chicoutin.iensis, cupiens
moderatis oxpensis .s,l,. conficere lirjuores in.a.riantes contrale^rem nmunio propno sibi acquirit instriu.u.ntuni vuleo dic-tatu: a am6ic

,
quo mediante, decoquit .|uantitatem liquo-

luiaprohibitorumnontantuiasibiet familii«, sed et aliismultis sufficientera.

Undè quferitur
: 1, An et quomodo peccet Tl(iu.9 taies ILquores conjiciendo ad usum/amUiai suœ tantiim /

«/.•;»!'
"^"^ ^^ a^^omodo. peccet conficlendo talcs liqnoi^es q.,mMHS passim vendere proponit ?

niteniemP'"'^''
"' ^''''''' ^^'"'^ confessarius ergà talem pœ-

-(:o;)-

Alphonsua, parochua, ut opéra parochialia et Fidei nro-pasafonen. promoveat, etsuu.ptus ad hune nobili^simun/H-nem ,veceH|.u-.o.s sustineat, eleenu.ayr.as hinc atque in.lè colli-geie tatu,t. Ad Chnst.-fidelea auten. cfficaciua alliciendos uttaies elee.nosynas elargientur curât, primo eini, posteà vero in^^ * ^rupiffens. (Croisiers) ber,ediei, pr^s^/timque indu

tnbuere sese prœdieet, atlanien hâc proponit lege obtinenda^-
9u.cun.quescutujnunum, vel a^quivafens. milfit mis^t ac-'

^>ui veio dcccm scutu nnhi colligerit corouam similiter bene-
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(lictain sed ex lapide quodam fabricatam recipiet, etc." Jam-
vero Joannes, sacerdoH, unâ ex illia accepta quia conditiones
acquisitioniscomplevit, mox memor factus confuse cnjuHdain
decreti recentioris taie negotiuin prohibentis, dubitat nuni co-
rona sua indulgentia» retineat, et quterit :

i, -An res, qu.ibas adnexœ amd indulgentœ/ias eniptione
vd venditiove amittant /

2, An largitio tcdim rerum.facta sive jyro heneficio accep-
io, nive in memoriam alicujiis eleem'Mtynae determinafae tel
inleterminatae qusd fjt ni res illae obtineantur, considerari
possit ut verat donatio ?

S, Qwidd^ decreto ? et utrum corona siiasindulgentioA ami-
terit î

MENSO MAIO

Titius, sacerdos, librum illum, nuperrime editurn, cai ti-

tulu8 " Le Diable au XIX siècle " magnâ cuin delectatione
perlegit. Quùm verè niulta in eo inveniantur quas propè in-

credibilia apparent, ab amico suo Paulo, insigni theologo,
qu8Brit :

1. Quomodo posait diaholua sub forma aliquà corpored
apparere ?

"2. Utràm diabolus scientiâ quemcumque homhiem,
quantitmvia aapientem et doctam antecdlat i

3, Utrfim cognoacat sécréta cordium ?

4. Utràm posait vera miracula facere î

-(:o:)-

Terentius tria legata suo testamento reliqnit. Centum
aureos dari jubet Amalite inopi puellîe, ut honestè nubat ;

—

centum aureos Tiburtio, si sacris ordinibus initietur ;—cen-

tum verè Lufise, ut snae famuletur uxori. Singuli, mortuo
Terentio. pecuniam aceipiunt, sed Amalia, matriiuonio postha-

bito, virginittttem vovet ;—Tiburtius, ut ineptus ab ordina-
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ditur
' viduae.quiH haec monasterinm ingre-

^^^^Quaeritur
:
An singuli pecnnium acceptam possint reti-

MENSE JULIO

à re«ervati8 impertiendanTSuS mS' în
î,^°J»t.onem

necess tate; Iteriim <ulLif- ^^ '° "^^ teterriniâ

tiee dUciMcione DnpkmnE „, -iT
<'"'»!«"'«' «>nscien-

^' oûuS^f^'"' inpecçalo mortnli cMyrar, ?

i 4>! tjwe JVerva redi in cam »»e i,e«8m( !

—(œ)-
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tÏDnem diuturnâ laborat reffritudine, uno verbo, quanrlo Rî-
tuale parmittit, aut prfecipit iteiMtioiiem Extremne-Unctionis,
aut coufeasahus jut-licat iterandaia esse absolutionem ?

-(:o:)-

MENSE OCTOBRI
{Fit electio secretaHi per scrutinvi sécréta)

Petru«, parochus, inter parocliianoa suos unum habet,

doctum et superbuni, qui peccati originalis transmiasionem in

oiiines hoinines non vult adniittere.

En quonio<lo argumentatur parochianus ille incredulus :

(a) Secunduin Scripturan {Elzéchiel, hS,) "Filiusnon portubit

iniquitatem 2^<itri8" , atqui, si peccatum prinii parentis tran^-

niitteretur, filius portaret iniquitatein patris. Ergo.
(b) Si pater transmittit in filiuni peccatum quod habet

ab Adam, a fortiori transmittit peccata propria, (jute habet a
seipso ; atqui hœc non transmittit. Ergo nec ilhim.

(c) Nerao dat quod non haliet ; atqui homo baptizatus

non habet peccatum originale. Ergo non potest ipsum tradu-

cere in proîem.

QuaBritnr cjjuoujodo possit Pauhis. 1. demonstrare quud
peccatum primi j>arenti8 traducitur in omnes homineu, et xi.

(fifficidtatibus propoaitis satisfaeere.

(:o:)

Quœnam statumtur et praecipiuntur in XXV decreûs
Concilii Qucbecensis Primr ?

In specie, an sub gravi obligant ea quse statuuntur in de-

cretis duouecimo, decimo, tertio, decimo quarto et decinio

quinto ?

-(:o:)-

Materia annui examinis pro vicariis etc. anno 1894.

1, Ex theologiâ nionili : Tructatua de contractibus.

2, Ex theologiâ dogmaticû : Tractatus de (/rat ici.

3, Ex historiâ ecclesiasticri : Primum Ecclcsiie sœcidwin.

-(:o:)-

Materia duarum concionum ci'it :

1, De blaspheraiâ.

2, De efficaciâ orationis.
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(No 13»

LETTRE PASTORALE

MISSIONNAIHKS AORICOUB.

NOUS, P.K tA GRAC. DE D.E. ET OU S.ÈGE APOSTOUgUE,
ARCHEVÉO.ES ET EvÉQUES OES Pbov.XCES EcCLÉSUSTIÇUES OE
yuÉBEC, DE Montréal et d'Ottawa,

Au Cterué Séculier et Régulier et à tous les Fidèles de nos diocèses
respfclifs, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Nos Très Ghers Frères,

Jésus-Christ a confié à son Éylise la mission d'enseigner tousles peuples de répandre partout les lumières de son £.1et de conduire les âmes au ciel : telle est la fin s "rnature le

1 histoire de d.x-huU siècles est là pour le proclamer hautement'
Mais, tout en s'occupant avec une sollicitude spéciale desbesoins spirituels de ses enfants, l'Église catholique n'a ama!manque d'offrir et de donner son concours à cequipouva iTméhorer leur condition matérielle, sans compromeUrele sa é" ."

nel des âmes
: elle a aidé les individus, elle a protégé les sociéiLelle a mis au service des uns et des autres les reLou ces de ^puissante organisation et de son immense.charité.

oaf é!r f^
i'

•

^^^^
"',r^''

''' ^"^ ^' notre pays, commentont été fondes nos collèges, nos séminaires, nos écoles nosuniversités, nos orphelinats, nos hôpitaux ? N'est-ce p^spirlssoins maternels de l'Eglise catholique ? Le clergé u'altlpa

(0 ?^ 7y ^7'/<<^



été à la tète de tous les progrès bien entendus ? N'avons-nouft

pas vu des prêtres zélés, courageux, s'enfoncer dans la forêt

avec nos braves colons pour les encourager, les soutenir, bénir

leurs travaux, leur donner lumière et secours, 'présider enfin à

la fondation de nouvelles paroisses ?

L'Église n'a jamais délaissé les intérêts môme matériels de
notre peuple, et c'est elle, nous ne craignons pas de le dire, qui

a soutenu et éclairé sa marche et appuyé ses légitimes revendi-

cations à toutes les époques critiques de son histoire.

Aujourd'hui les difficultés ont changé de nature, mais elles

existent encore sous une autre forme et elles offrent un nouvel
aliment au zèle et à la charité de l'Église.

En parcourant nos diocèses durant nos visites pastorales, nous
avons constaté qu'en maints endroits l'agriculture est défec-

tueuse, et il nous a paru urgent d'appeler l'attention de nos popu-
lations rurales sur la nécessité qu'il y a de rendre au sol sa

fertilité première, et sur les différents moyens qu'on pourrait

adopter pour atteindre ce but. Nous croyons faire une œuvre
méritoire, une œuvre de charité et d'utilité publique, en aidant

à donner une vigoureuse impulsion à l'agriculture raisonnée,

intelligente. Tout se réduit pour nous à seconder, dans la me-
sure de nos forces, ceux rie nos concitoyens qui, par leurs fonc-

tions, par le.irs aptitudes et leurs connaissances, sont en état de
donner à notre peuple de sages conseils, des renseignements
précieux.

On a dit avec beaucoup de raison que l'agriculture est la vraie

nourricière des peuples, leur principale source de richesses
;

c'est dans la terre que se trouve la fortune réelle d'une nation,

fortune stable et certaine comme la bonté de Dieu, fortune qui
ne cesse jamais complètement de se renouveler et qui subit beau-
coup moins de ces désastreuses fluctuations qui affectent si

souvent et si fortement le commerce et l'industrie.

C'est par elle surtout que l'homme nous apparaît comme le

roi de la nature, comme un prince qui exerce sa souveraineté

dans ses domaines, qui y fait chaque jour de pacifiques con-
quêtes et qui y atfermit son incontestable domination pour
la gloire du Souverain Maître et l'avantage de ses semblables
(Gen. L). D'après nos Livres Saints, c'est Dieu lui-même qui a
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instUué ragrioulture et q.u nous ordonue do l'aimer; Non o>t..labonosa opéra et rusticaiionem creatam aU AUissinw ,Ècrli VII

i é au'U ^T: "" '" "' " '''""'''' --veilleuse
: fécon.'

ndllU^ r «
'°'"'""

••«^'"™P«'>=*« d« '^i soumission et de lafldel te « Le be.gneur, nous dit la Sainte Koriture, conduit sonpeuple dans des lieux abondants eu ..-as pàturagerd ùs un"teiTe vaste en étendue, tranquille pour la eu ture eî d'uuP admrablefert.l.té.
,1 Parai. IV, 40., Et ailleurs: .^1 Se.'ne" r'vous comblera de biens dans toutes les œuvres de vos mZ

ot^e tè'.lreT'
"'"" '' T •-^'P--'^--lan^conr ,:

'Deut.XXX,9.f
""''""'" '^'^''^"^^' "^^ '-•'- '-h-- "

C'est au souvenir de ces merveilles ,,,.« 1. prn.h,-.t.. Roval
s écne: «Seigneur que votre nom est admirable sur loutJ
terre! Qu'est-ce que l'homme pour qne vous l•ave^ ainsi envronné d'houneur et de gloire? Vous l'avez établi comme .nchef sur toute la création; vous avez tout mis sous s^spod*
les animau.v des campagnes, les oisea.ix du ciel et les ooissonsqui parcourent les sentiers de la mer .. (Ps. VIII

,

^"'"^'ons

Nous n'ignorons pas, Nos Très Ghers Frères, qu'une espèce deflevre de jouissance et de liberté s'est emparée de nos popula.io srurales et les entraîne vers les grandes villes. Ou est fat'^^utoùnuyédela vie simple et paisible des champs; ou se laisseîédu l
lK.rlefasUieuxeclatdelarichesse,onveutsedonnerplusdeliber-
te,sortir dune position modeste,se procurer des jouissances être

l'es B^vlonr T '' "°"'" ^" " ^'"''^''^ i-ollemeut';
les Babylones modernes

;
on cherche le bonheur, on trouve laruine. Cette désertion des campagnes qui s'est effectuée depuisquelques années a été pour nous comme pour tous les peuplesde

1 Europe un immense malheur
; elle porte une grave atteh te

à la prospérité publique : elle est, surtout dans l'ordre moral unvéritable desastre. Dans les grandes villes, dans les usines
1 homme des champs se trouve bientôt en contact avec des co-ryphées de l'impiété, avec des cœurs pervertis

; il perd pei àpeu 1 esprit de foi et de religion qui l'avait animé Jusque làses croyances et ses mœurs font un triste naufra-^e et i| „e
recueille pour sa vieillesse que la misère et le déshonneur
La vie de la campagne, au contraire, offre de précieux avan-

tages au point de vue moral et religieux : elle rend l'homme
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meilleur, en lui conservant des mœurs simples, un cœur droil,
des habitudes d'économie, le goût du travail, l'amour de la jus-
tice

;
elle lui apporte la richesse sous los loimes les plus variées:

riche.ssi! de joie, d'union, d'affection de famille, richesse dans la
modération des désirs. Laissez nous vous dire avec un grand
Docteur de rKî,'lise. saint Jean Ghrysoslônie, que les populations
agricoles vivent dans la paix el i|ne leur existence a quelque
chose de vénérable dans sa modesiie

; « l'habitant des campagnes,
conlinne-t-ii, a plus de jouissances que le riche des villes : la
beauté du ciel, l'éclat de la lumière, la purele de l'air, la douceur
d'un sommeil tranquille, tout lui est accordé avec une sorte de
prérogative

;
le Créateur semble; lui donner en primeur ces vrais

biens de l'ordre temporel...» Vous trouverez donc dans cette vie
modeste le vrai plaisir et la sécurité, la bonne renommée et la
santé, la régularité dans 1^ conduite et de moindres dangers
pour la sainteté des mœurs.

Des circonstances particulières ont arrêté, au moins tempo-
rairement, le courant de 1 migration et la lièvre des courses
aventureuses vers les États Unis; et même bon nombre de nos
compatriotes, pressés par le besoin et aussi par le désir persis-
tant de revoir le Canada qu'ils aiment, sont revenus au milieu
de nous el ont rt-pris la paisible culture de leurs champs. A nous
de proûler de ces circonstances pour les retenir sur le sol natal.
Pour y réussir, il faut leur enseigner l'art de bien Gulliver, c'est-
à-dire de faire une exploitation rurale avantageuse, propre à leur
assurer une subsistance convenable; il faut les mettre sur la
voie du succès, s'ils n'y sont pas déjà ; il faut leur faire voir que
notre sol peut nous suffire, qu'il est même préférable à celui des
autres provinces au point de vue de l'industrie provenant de
l'agriculture et qu'ils peuvent, par un travail actif et intelligent,

y prospérer, y vivre plus heureux que sur la terre étrangère.

Mais ces succès ne sauraient être sérieux et durables si le cul-
tivateur n'étudie pas. Il lui est nécessaire de se renseigner
sinon toujoui-s en feuilletant des livres, au moins en assistant à
des conférences agricoles données par des hommes compétents,
ou encore en examinant les résulats obtenus par d'autres dont
les sillons produisent abondamment. Nous demandons aux
pères de famille de nos campagiies d'engager leurs fils àappren-
dre leur profession. Avec le progrès actuel de la science, avec
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le perfeciioniienient apporté dan» la mécanique, non» pouvons
dire que le culiivaieur a encore plus besoin du secouru dp sou
inU'IliKPnce que de celui do ses bras. Un bon conseil, un ren-
seignemenl important, précis, donné eu temps opportun peut
valoir des mois de travail. L'élude de celte uobJ^ profession est
donc de plus en plus néc.-ssaire ; c'est par elle que nos conci-
toyens prosp, .front, formeront un peuple fort et jouiront, au
«ein do leurs lamilles. de cette sereine liberté, de cette indépen-
dance chrétienne qu'on ne trouve nulle part ailleurs.

Nous engageons fortement MM. les curés, ceu.x des paroisses
rurales en particulier, à faire tout en leur pouvoir pour liouver
dans leur paroisse un élève qui soit apte à suivre avec fruit un
cours d'études agricoles, un élève qui réunisse les conditions
requises

: intelligent, actif, aimant la vie des champs et s'y des-
tinant

;
qu'ils usent de leur influence pour le faire entrer" dans

une de nos écoles d'agriculture, dont la lohdation est due au
concours bienveillant du clergé et de nos gouvernements et qui
sont appelées à faire uu bien encore plus considérable que par
le passé.

Il fsl extrêmement désirable que les meilleures méthodes,
que les saines notions agricoles se répandent le plus tôt possible
au milieu de nos populations des campagnes. Ces connaissances,
qui se traduisent dans la pratique par des succès, sont toujours
accueillies favorablement de tout le monde; des tran!^forma-
tions s'opèrent rapidement; plus de campagnes désolées, plus
de cette misère noire qui contraint à s'expatrier, partout une
honnête aisance, la joie et le bonheur au foyer domestique.

Afin de vulgariser et de propager sans relard celte science
théorique et pratique de l'agricullure, Nous avons résolu d'ap-
peler à notre aide certains membres de notre cierge dont les
études spéciales d'agriculture, les aptitudes et le dévouement
nous sont connus. Ces « missionnaires agricoles », comme nous
les appelons déjà, ont commencé à exercer leurs fonctions avec
succès; Notre Saint Père le Pape les a bénis et Nous Nous joi-
gnons au Souverain Pontife pour appeler sur eux et sur leurs
travaux les plus abondantes bénédictions du ciel. Vous Joindrez
vos prières au.x nôtres, Nos Très Ghers Frères, pour que cette
œuvre tourne à la plus grande gloire de Dieu, en même temps
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Canadien», ne soient j,„nai, n^dnil, !, inan„ei- 1,. pain de IV.ÎÛ

-cor.e,. p,ii, racileineiu le, con.eiJiu-M^a'^!:»:;', '1,:'
'"'

slaiÛs Nciw h,i ,ll H
""'

* '"" '"""PWO" <"= ions le, in-

^n, , . .
""'<"<'''"">' 'oute notre sollicitude comme iiai-le passe et a mtoo les ressource» nue l • bon v„„lni,.T. r ,'

mettra à notre disposition en 00,,^™.';,°':^::
Nons réservons le privilège de faire la part de la'colonlsatio,"
La prospérité des campagnes fait celle des ville, le cultiv ilenr étant le père nonrricier de Ions. One |„

,'"

oi
"é

viles comme celles dos campagnes nons aidem d'onT^o^r i:
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•necè» de la cause commune Pn...
«gricole» réussissent il I,T, 7«,u f

''"^ '"' missionnaires

nous nous ferons on, un tr ^ f"
'*»'''«°"'-'^«'' pécuniaires;

•bondamme.n.
"""'«•« ^e glo.re de leur en procurer

ce quU "t?"
'' '" ''"'"' ^°- ^« ^- invoqué. Nous réglons

il-f^'C'l^.Ïrilr^'^''*:^ "^' -raitrofflce divin

J;-^"0MA8,Archev. d'Ottawa.

t L.-F., Év de Trois-Rivières.

I M ?:
^''' '^^ S^'n^Hyacinthe.

f Joseph^Médard, Ev. de Valleyfield.
t Paul, Év. de Sherbrooke.

Par mandement de Son Éminence et de Nos

Garneau

Seigneurs,

Ptre,
Secrétaire de l'Archevêché de Québec
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(No 14)

CIRCULAIRE AU CLERGE

f ÉVÉCHÉ DE ChICOUTIMI,
l 24 janvier 1894.

I. Etablissement de l'œuvre dw. mî» •

m. ...Siens concernant.W^n d^^iHeT
'' '^"' '"''•

Bien chers Collaborateurs,

siastiques e'tablissantdCe \naX ,'^t'-r"^.^^^
«onnaires agricoles. Le disposTtîf dp

''^' ^^'^"^'"•^ ^«« ""'«-

«ne quête annuelle dite "QuïedH'ir "^^'^«"^«"t ordonne
agricoles et de la colonisadon

«'U^ - ' -missionnaires

dans tout le diocèse, l'un des dhr,«n\ I *' "^^^1"^ «"«éc/.

J dimanche quisuivmL4TtedrS^^ ^" ™«'«de juillet ou
firme de nouveau lanoS 1 H

""""^''^ *«"«°'«- Jecon-
établis dans chacun deTSSÏs^dfdSeTT^^^^^^ ^^^^
clercV G., pour le comté de Char"evôîx î! r!

^\?•^^I^••"°o I-e-

le comté du lac Saint-Jean, et le rIv M rf
' Vl'^tte.pour

les comtés de Chicoutimi ;t du SaJue^av T ^^°^''"*' P«"^

et principale de la yro^Tl^ T^:Z'ISS.
n

En vertu d'un décret dp lo g r« i t..
juin dernier, un J^ou^Toffice p/, .

'^"'
^^'îf

^" ^"^« ^^ ^4
Sainte-Famille sont dovenuroblilt";^-

"^^^^^^ "^'^'^ ^- '''

ouse.ralasolemnitédece;;^^r^t-S^!nSn::
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di.nancl.e après l'Epiphanie. Cetto annexe toutefois, en ce
rlioco.*.', cetio sol.Munité aura lieu le deuxième diuianche après
1 aques comme i-ar le passé. Mais ou devra se servir du nouvel
olliceetde la nouvelle messe que l'on pourra se procurer en
«adressant au Rév. M. Huard au Séminaire de Chicoutirai.

III

^

Le 12 décembre dernier, le Cardinal- Vicaire, Protecteur
de l'assosiation des Familles, a décidé que pour i,M:,'ner les in-
dul,<,^ences accordées par le Souverain Pontife à ceu.xqui y sont
atliliés, il est nécessaire et il sufHt :

lo D'inscrire sur un registre le nom du chef de la famille
et le nombre de ses membres

;

2o Si le père néglige ou refuse de se faire inscrire, la mè-
re ou l'une des principales personnes peut fuira a"-ié-'er la fa-
mille

;

° °

3o Les enfants appartenant à une famille qui refuse de
s'associer peuvent le faire séparément et personnellement

;

4o On ne peut s'agréger que dans sa paroisse, et le curd ne
peut agrégprque ses paroissiens et non les étrangers, pas même
ses proches qui ont ailleurs leur domicile.

5o Le Directeur diocésain ne peut pas agréger lui-même
les fidèles de ce diocèse ; il n'a qu'à recevoir de MM. les curés
le nombre des associés agrégés par eux et à les transmettre à
lîome au siège de l'Association.

Ceux qui n'auraient pas ejicore rempli cette dernière con-
dition voudront bien le faire aussitôt que possible. Je saisis
la i»résente occasion ponr vous exj.rimer mon désir formel de
voir l'association des Familles s'établir dans toutes et chacune
des paroisses du diocèse. Les fruits de ferveur et de piété pro-
duits dans les paroisses par cette pieuse association doivent en-
gager à l'établir au plus tôt, ceux qui auraient négligé jusqu'ici
d'y faire participer les fidèles confiés à leurs soins.

IV

Suivant le désir exprimé par le Comité Exécutif du jubilé
de N. T. S. Père le Pape, jt demande à tous les prêtres du Dio-
cèse d'oliVir le saint sacrifice de la messe, le 19 février, fin de
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Tannée jubilaire, pour le triompha du P.ipî et dj lu libartd de
rE','li.se. Veuillez aiis«(i engager les f lèlos h fiiro la sainte
communion en aussi grand nombre que possible pour la mèiùe
intention.

Aucune dispense gim5rale du jeûne et de l'abstinouca n'est
accordée dans ce diocèse cette année. Tous coux à qui la san-
té le permet devront se confbr-ner à la discioline de l'E.^lise
concernant l'observance du carême. Quant à ceux qui s°ouf-
frent des atteintes de la maladie assez commune à notre époque
ou de toute autre maladie, ils sont excusés du jeûne et môm-
de l'abstmenoe par la théologie elle-même : il suffit que leur
confesseur leur déclare qu'ils sont excusés sans recourir à une
<lispense générale de l'autorité ecclésiastique. Rappelez à vos
lidèles la nécessité de la pénitence surtout dans nos jours de
désordres et de relâchement: Nisi poenitentiam 'writi% om-
nes simdlterperihltis. (Luc, XIII. 3.)

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance de
mon dincère attachemant.

t MiClIEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutirai,

Adm. Apost. de la Préfecture.
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CIRCULAIRE A DCLERGe

I- Saintea-Hailei.

II. Tableau de. oeuvres dioc<?.aines.

V. Résidence,

VI. Sourdea-maetteg.

fÉVÊCHÉ DE ChicoUTIMI
l 12 mars 1894.

Monsieur le Curé,

tances le permettent M le 3JL? •
^"^^ ®*'''*' «' '«« «ircons-

levoix une quantité s„ffi«i f
^^«^^ï^e en expédiera à Char

Comté, à rXtac Zrltr v^^'**^^
le« paroisses de cJ

le Lac St.Jean.
"^'P^"'^» °^*« ^o^d, et à Chambord, pour

f-isVmZt'utTr^^*^'^^^^^ et à

^"^
rsrcr?^^^^^^^^^^^^

'"' '' "^ ^^^^^^

ver toute l'huile sainte dTlWemS^L^'?'"P^"^^« '^ <i'enle-
phr de nouveau. °^® précédente avant de les rem-

*

II

des s^mLTs^eTuâs^Tan^'aS^^ ^^1«««
œuvres diocésaines. J'en^é ^?,;

^^^^ P^".' '^ différentes
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faire tcute la diligence possible pour combler les lacunes.

Je tiens à vous féliciter tout spécialement pour la géné-
rosité et l'enipressement avec lesquels vous avez payé le per-
ce nt«ge imposé sur les revenus ecclésiastiques.

m
L'itinémire ci-joint vous apprendra que la visite pastorale

des paroisses du Lac St-Jean commencera le 4 juin prochain.
Messieurs les Curés des paroisses qui seront visitées li-

ront le Mandement No. 9 concernant la visite, quelques se-

maines avant mon arrivée dans chaque paroisse, et feront les

prières qui y sont recommandées.
On préparera avec soin tous les documents énumérés dans

la Disciptive. Les comptes devront être tenus strictement
suivant la formule de l'Appendice au Ritu«l si l'on ne \oiut

pas s'exposer à ce qu'ils ne soient pas alloués.

Messieurs les Curés auront le soin de confesser avant la

visite tous ceux qui doivent êtro confirmés afin <^e laisser plus
de temps pour entendre les confessions de la paroisse.

IV

Je prie Messieurs les Curés de ' e le Mandement que
j'expédie aujourd'hui dans les paroisses où ils le jugeront uti-
le ou nî^essaire, et de le faire au temps le plus opportun, par
exemple, à l'époque du départ des voyageurs où à celle de
leur retour, suivant les circonstances. On voudra bien le

commenter dans une ou deux instructions subi iquentos afin
d'attirer tout particulièrement l'attention sur les graves dé-
sordres qui sont signalés dans* cette lettre pastorale.

Si
Si

Je vous prie de bien peser les recommandations contenues
dans le décret XV du II Concile de Québec, concernant la

résidence: "Perpetaô et personalifer resideat in parochiâ
nuà,(pcirochus) nisi aut chrwtiava < hantas, aut urgeat ve-
cessitaH, aut débita ohedientia, aut alia quœvis légitima rau-
f>a illum abesse cogat, tutic verô attenté jrrovideat ut ex absen-
tiâ, qiumtamvis brevi nulluvi detnmentum putiantur paro-
ehiani. C^uod si intrà tampus absentiae comprehendatur
dies dominica prias petatur episcopi licentia."

Ainsi, la résidence doit être personnelle, et la charité
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chrétienne, une urgente nécessité, l'oWissanoe ou toute iiutre
cause légitime sont requise*» pour légitimer l'absence du curé
de sa paroisse. Ce ne sont pas de simples conseils, mais des
règles d'une grande importance dont l'Ordinaire ne saurait
en conscience vous dispenser.

VI

Les Sœurs de la Providence de Montrial offrent de pren-
dre gratuitement dans leur institution un certain nombre de
sourdes-muettes appartenant k des familles indigentes et à
des localités pauvres du diocèse de Chicoutimi. Les autres
seront admises avec toutes les facilités possibles sur ma re-

commandation. Je vous prie de bien vouloir m'informer s'il

existe dans votre paroisse de pauvres infirmes qui pourraient
profiter de ces avantages

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'jvssurance
de mon sincère attachement.

MICHEL-THOMAS,

Evêque de Chicoutimi.

n

KJ
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PEllCEMTAGE DE 2o/o bUR
— LE.S —

Revenus ecclésiastiques du
CLERGE DE CHICOVTIMI

EN FAVEUR DU SEMINAIRE DIOCESAIN

$ cts

MH. HicheM.-E. Roy 12.00 EIb Delamarre 6.00

B.-E. Leclerc, V. O.. 29.34 Louis Tremblay 8.1)0

F.-X. Delâge, V. P.. 8.00 Etienne Simard 15.00

J.-B. rallée 30.40 Harcellin Hudon.... .00

Amb. Fafard, V. F... 10.20 ac. Jos.-O. Lavoie 7.25

A.-Kil. Marcean .... 4.00

16.25

Art. Ouay 6.00

David Ronssol Ern. Gauthier
Adolphe Oirard 11.00 Ovide Larouche 8.oO
Hub.Kéroak 18.00 Eug. Lapointe • • • •

JoR. 8r oii 16.00

16.00

Jus Renaud
Mathias Tremblay...

6.90

Léon Parent, V. F.. 6.00

Elz. Auclair 16.00 Hér. Lavoie 14.00

Ah.h.-J. Pelletier.... 20.00 Hrn. Hervieux 5.00

L»--W. Barabé. 26 40
13.00

Jos. Perron 10.00

L8.-E. Lauriot Narc. Desgagnè 3.60

Jo8. Dumas 30.00 Thos. Marcoux
J..A. Danglad3

4.00

Félix Oendron, V.G... 10.00

Jo8. Lizotte 17.00

12.00

Aimas Larouche
Louis Boily

6.00

F.-X. Belley 4.00

Narc. Parant.... ... 2.00a«. Hor. Gandreault 6.00

V..A. Hi'ard 4.00 Richard Tremblay... 3.60

Jean-S. Pelletier...., 7.60 Jean Gauthier • • • •

TboBBvberge Dydime Tremblay.... • • • •

Médéric Tremblay... 12.00 Sum. Bouchard • • • •

Henri Cimon 3.06 Améié Maltais 5.40

Jo8 Girard , 11.24

7.C4

18.00

Abr. Villeneuve
1.8-G. Leclerc
Elz. Bergeron

3.60

Jos.-F. Ro 3 60

Jo8 Paradis 3.60

D.-O.-B.Pufresne.... B.84 Ceorge Cagnon 8.30

Jos-E. Lemieux 8.00 Arthur Vincent 4.40

Alf. Tremblay 4.00

Louis Oagnon 7.00 Total $647.97
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(No. 16)

LKITRK PASro:i\LE
CllXCSRMAXT OKHTVIXH rolXH I»lt I. \ MOKILK CHKÉTIK.fXB

MICHKL-THOMAS lABRKCQlTE, 1'\k lv Mis^uicorde de
DiKU Kl 1,\ GUACE DU S.UNT S|K(;K EvÉï^UE DE CHlCOUllMl,

Aa Ch.vif''' rj „i c Fi V-lt'* (lu DlorH^e de Chinoutimi, Salut et

îtiaél'ft'unidi Notre Si'iijuear,

Xos Très-Chers Frères,

\Jn <;ra»nl nomltro de fidèles de ce Dio se. surtout de
jeunes 1,'ens, laissent tous les ans leurs parc ^es et leuis fa-
milles, à différentes é|)0(jues de l'année, suivant les circons-
tances, poiir aller passer plusieurs mois soit lîans les chantiers,
s()it à létrang.r dans bs briqueteries ou autres industries.
Là, trop s;)uvent malheureusement, ils négligent sans scrupu-
le leurs devoirs religieux, et plusieurs se livrent sans frein
à de nomlireux désordres sur lesquels nous venons aujour-
d'hui attirer votre attention.

Le premier désonlre, plus commun surtout parmi ceux
qui vont à l'étrangt-r, est la violation du grand précepte de la
sanetification du dimanclie.

(t)u est ce que le dimanche ? C'est le jour du Seigneur
;

satis doute tous les jours appartiennent à Dieu, mais il s'en
est réservé un spécialement qu'il veut lui être consacré. Cette
institution est aussi ancienne <|Ue le monde. La Sainte Ecri-
ture nous apprend que Dieu, après avoir créé le fuonde en six
jours, se reposa le septième (ju'il bénit et sanctifia. Aussi le

premier législateur des Juifs leur recommande-t-il de .sancti-

fier le sablmt ;
" Vous travaillerez i*ix joiirs et vous vaquerez

à tous vos ouvraffes, mais le septièmejour est le repos da Si'i-

gncar votre Dieu. Ce jour-là, vous neferez aucune œuvre, ni
voua, ni votre fils, mi votre serviteur, ni hs animaux qui
vous servent, vi rétmnger qvj habite darn^ vos foyers. Car, rn
six jours, le Seigneur a fait le ciel et la terre, la mer et tout
ce qu'ils renferment, et il s'est reposé le septième four, voilà
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A»-. (Kxoi). XX. S-II).
i.i>tiniu finct-

N..tiv S.M\Mi.Mir, .lanx la |.,i no.nvll.. a siiLstihiô I.. ,i;.-H|-h.HU SaM.t. Le .lin.H:K.l:.. <-.t .l..„c n" ^^
' ^ i-m^

k- M. -M-l
. .!. „..t:.

;
.',4

I . ,li:„u. -l, • ., n J.-C. sV| Lr Vvaut eu l ..nl.,.au
, .u.s tout IV-dat ,!.. In ,.,; =a ,c..

' \ .. |

A -très et h. .nv..ya an,.,.,..,.,- la I. „..,,. ....uv,-!!. . .Vk -a ,-
^'1- a toutes |,.s natr.us -le la t. r.•,•:,. ..t 1. .lia.u.'h' ....
!'.v.n..;r a vu I ,.„»..,• .|..tnm le ,..•...!,.-. ..rta.v ,|.3 la t.-r v 11.
.....u ,v,lu.c en cai.fvit,-. ..t |, . 1u.,.m...s .sauvée . le la iam L

1) ' là |M.ur vous X. Fi. C. F., UM.. <,l.li^r„ti.,n nir..un>uHoceDu
. .. sauet.f.er ve j.,..r à Ja.nai.s U.A et c..usurré^ in uoi"conHust.. surtout la sanetilic-ati.n .lu .liu.anche ' V. us le

""
c-st i.nne,i.ul...nent.laus l'ansistance à la me.se et aux au-très .>îlu.e.s .le

1 h^^I.se. H „e su'Ht ,Ms .|. repus..- n, tn/cr>rns
.1 faut noumr et fortiHer notre n... •

: il aut .'-le er n vCHU- vers D.eu pour le renu-rcivr .l. ses l.ienfaits, conté, -rHe8 pei ...etH.ns .nHn.es. cluu.ter s..h louantes et kZVi n. •

.lans son sein sur les aile, ,1e la foi, ,1e ^e:^>é.^u.eo eî le 'a'Hour. !I iaut. en un mot, autant .ju.. vous le p.ï,„ •tVent les"eu-constances, aas.st..- au saint .Jrifiee .|e la ni Q, . ^
'I.-

I.
"S lK-«n,.le p us ^rran.î, .Je plus s, lut. .le plus c.a la t<,u.^ le s.u.r,hce ,,u. «'o^fre sur nos aut. la : J.'4s lui-n.^

"
naît connue autr ^ ms .lar.s I .-.taMe .ie Jiethléen»

; il .s'X ,'.
Hucnhce comme auu fois sur le ealvaire po.u- la ré'le ^tion[le nos a.nes et l'expiation .le nos fat.tes : son san^^ d v ^ kiïht .le «es pa.es.jui connue autant .le fontain.-.s sterées lais-sent couler es eaux .le la ^r,âce destinées a laver nos sou llures, ^.u.T.r les plaies c,ue I. péché a faites à nos â .es è ";
no^r.n.|.Urohed-innoeen^^

En présence d'un si grand sacrifice, connnont coninron Irelinchtierenee .le tant de clnétiens,counnent excuser^Xcon
du.te vous surtout, pauvres jeunes ^^ens oublieux du7. inrets les plus sacrés. Quoi, vous n'hésite, pas à .juitcor vot^-epatrie, a vous condanuier aux travaux les plus p'énihl. s Zr
81X OUÏS de la .semaine, vous servez vos maîtres de la terreattire, par

1 appât .1 une vile récompense, et votre maître .haeiei, votre bduvour, celui qui vous a donné la vie et vous laconserve tou les jours au milieu des dangers, le meilleur de

«t
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v,«nu,Is. vous l'oul.li.x. vn,.s !„i n.fu^,. lu jouf-M. ..u'il v.m.s
.l,-nnu.„.. j,u.,r vu„h y. ssuuvmir .1. s...^ Im-nJait. .-t IV,. ,•.,„, ,•-
nr. ,\h

.
piviKZ ^fill-.l.. nous V.,U.S If j,|V.lison,M, I)i,.U IM- .HU-

•aii ..•in. vos tmvj.us. ni favunMr v...s .Mitn iris, , . vos p,„-jots .!. lortun.. ..f ,Ie succ-M sVvaMoui.ont con.n., la f„,,,.V
v.'ln. s_«„u.. vos lom.s, votre vie .s.fop.t l,ris.'s j,ur .... l„as ,|i-
^t.. .jM .r,«f tout ce.,ui lui .-st reheilo

; partout, » it-tran-Mr
«•'^V.

i- dans votre pays, la vu.. .U- laut 1 est iiice.Hsuire i-ourrannuer votre r.... .....iser le feu .l/voraut ,|. . pa:;':.j:;:
HCUl le y.ri^ «le JesuH-Christ j^eut et. iu.lr.-.

J.' le sais, on iuv. r.r niill.. prf-l.xtes pour s'excuse.'. Ilau. ,,tes^v<.usuux,.nteury.,ui vus repn.-îu.rt av.-z /.'.l,.
^uti.. ,,„ .ff.,.e,.ce ,1 laut se repw.s..r -I.s lutl^^u.s .!e la r.ruuù-

Hauspayer les droits ,n.po>..s vu certains aix pour le soutien
• le 1 eoiise. '

Vains |Tét.-xt. s iixu- in.p s.,uv. ut v,>us all.Vuez pour ea-d-r votre in.lill.r. ,„•,.. Soyons .1,. l,on compte C..,n.n..,.t se
tu-il.piele sa.nt.iour .lu .lin.unche ne soit p.air plnsi..u.s
. .ntie vous .,u un t.ssu .le v.;nités. ,1,. plaisirs .hm-eivux
d excursions ...iiuain. s et dispen.K.us. s. ,Ie cl.utes .l?.p|ora-
bles. C.lninent s.- lait-il .,ue vous trouv../ rar;;ent néc.ssni.e
H-ur .1. s partis .le piiusir, pour assouvir vos passions . t v.uis
In n r a hnten.perance, et .pi.- v.,us nuucluin.Jiez l'ohol., .xj.pe en certnnis heux p..ur Mssist.r nu saint SHcriHce de la m. sse?
.V..,,lH_is.).un.sK.M.s,v.M,sc..M.pn.nu.ate/..'4run;^^^

AiHii... luter.'ts.Knenten.lnnt la iness,. le din.anch.., au li.-.i .!emniv a y.,siutenîst...np<u,-ls,vous vous pr.Mi.unirez entre mil-
le. .cc.as;ons.lej:asp,II..r votre salaire; au lieu <le v.n.s inip.».. r
d. . lat-ues vous trouverez dans le s.iviee .1.. Di..,, un .i.aix
_iv| os. av,e la paix .!e la conscience : v.nis s..ntirez con.l.ien le
jo>.^-

. u S"i<,nu-ur , st doux et co.ida.n ..st r.'parat.ur I.' s(,i„-
n^til'.e la mut .p,i t.Tinine le jour .pie le S. )>., ur a faitpou.- assuivr h. rep..s ,U. s. s H,!,".Ies s,.rviteurs. Oh: avec -aiel
c..ur;.o,. vous re};re.;.Irez le len.leinain le tnivail au.Mi.-l vous
con,!;,,,,:!,. I.s j-eniKles cin-onstanc.s de v..tn- vie : la joie au
'-;*":i, la vigueur .lans l,.s nu-n.l.res. v.ais continuerez ave. les
.;ices raj, .:ni..s la tâche interr.anpue par la p.ri.:.re et fécon-

.lee par .e itpos,

II

:'s "eus
Va autre .1,'sor.lre, troj) répan.l» p,armi les jeunes ... „.

qn, tre,p,..nt.-..a les l.ri<|Ueteries et lescliuntiers de notre l'ivs,
c est le blasphème. * ' '
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Siivez-vous, Nos phn-s ciifantH, co qu'est lo lilasplièine ?

h'-outcz la VOIX (le votre pieiuier l'asteiir, c ^îui tjiii a la char-
fjeala fois .lu salut < le vos »imes et «les intér.Us de Jésus-
Chnst (liitis ce diocèse.

Le blasphème est d'abord hi profanation .!« la paroi»
Vous vous servez, pour insulter Dieu, du .Ion .le la parole .nie
seul dans le n».)M.le riion,!,,,. a n-eu p.)ur le louer et le bénir.
\ ous soudiez, pur un emploi o.li;'.ix, cette lan<,nie .lotit Dieu
pouvait vous retuser l'usa^r... vt (ju'il v<ws a donnée pour
chanter ses louanf,'es. ly blasph.Mne ,.stun crime .le l.\se-ina-
jeate divine, puiscpie vous v.3us atta.pi,-z à Di.Mi lui-même
tormellement, directement, personnellement. Dans le blaa-
plieme, l'objet (pie vous poui-suivez, la matière .lu péché c'est
Dieu, ses perfections inh'ni.«s, c'est J.'sns-Christ, sa croi.x ses
autels, ses sacrements, c'est sa divine .Mère et ses Saints.

'

I^ blasphème est le crime le plus déraisonnable. Vous n'y
trouvez aucun proHt comme dans l'inj îstice, ni plaisir ni vo
lupte comme dans les dérè^dements de la chair. Ah ''

.nu-Ile
joie, m(*me ignoble et sensuelle, peut-il donner au c.eur le
plus p-ossier ? Aucune. L.; blasphème est le mal pour le mal
Le blasphém.iteur, dans sa colère même, sen pren.l à Di,,u ethu envoie, mêlé à son n.jm trois fois sjiint, des dédains des
maledu-tions, des di'is qui épouvantent la foi, ruinent l'espé-
rance, eteijrnent l'amour et contristent le ciel et la terre O
profondeur de la malice des hommes !

O vous, bla.sphémateurs, qui écoutez ici la parole de vo-
tre l asteur chargé de prendre en main l'honneur de Dieu . t
( e détendre ici-bas les intérêts de sa gloire outragée, eut.' n-
dez les plaintes de votre Créateur, les gémissements de votre
bauveur, les lamentations de l'Eglise votre mère.

Ecoutez Dieu parlant aux Juifs : O mon peuple, qu'ai-ie
dit faire pour toi ipie je n'ai point fait / Je t'ai arraché à la
servitude d'EgypteJ'ai marché devant toi comme une eol.m-
nede flamme, je tai nourri du pain miraculeux de la manne
je t ai donné des consolateurs dans ton exil, et tu m'ua mau-
dit ! Je l'aurais supporté de la part des païens : mais toi mon
peuple, ma vigne, mon héritage, toi mon ami, avec qui je ne
taisais qu un co'ur et qu'une âme, blasphémer mon saint Nom '

^otre divin Sauveur, sur le sommet du calvaire, dit au
peuple deicide réuni au pied de la croix : Qu'ai-je dû faire
pour toi que je n'ai point fait ? Je t'ai choisi pour l'objet
tout spécial de mes bienfaits et de mes miracles

;
je t'ai Ldori-

fie par ma présence, j'ai béni tes enfants, j'ai guéri tes mala-

w

JJSPlfcL -^KUMÉt âfc~-lF''-ftP
"

'-v 'rg^'-^^Kt!n^ssammBkwmseeBBtBSR-iy*i>-
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des, parJonnt^ aux péclieurs, coiisolé les nffli^'és, ressuscité tes
morts, et tu blasphèmes mon Suint No.u !

L'Eîjlisc à son tour vous fait entendre sa voix matîrneile
et suppliante : Peuple chrétien qu'ai-je dû faire pour toi que
je n'ai point fait ? Ne t'ai-je pas arraché à l'esclavago du dé-
mon pour te faire enfant de Dieu, frère et cohéritier ?Ie Jésus-
Christ ? Ri'<,'arde la fontaine sacrée où j'ai puiifiét?n âme
souillée par la tache originelle

; vois le tribunal de la Péniten-
ce ou tant de fois j'ai hivé dans lesan<rde Jésus-Christ la robe
d'innocencedont je te revêtis au jour de ton baptême; vois
la table sainte ou je t'ai nourri et fortifié de la chair et du
san« d'un Dieu, après favoir baptisé dans la grâce et instruit
de la vérité. Tout ce que tu as, tout ce que tu es, tout ce que
tu sais, tu l'as reçu de moi, ingrat, et aujourd'hui c'est moi (jue
tu persécutes, c'est moi que tu renies.c'est moi que tu blasphè-
mes ?

Ah ! Nos Très-Chers Frères, c'est bien ici le lieu de nous
écrier avec un serviteur de Jésus-Christ, pleurant sur les rui-
nes amoncelées par le blasphème : 'Trophètes du Seigneur, qui
soupirez les douleurs du Christ, et qui savez égaler les lamen-
tations aux calamités, les ciimes que vous reprocht.'z aux Juifs,
les chrétiens les reproduisent : le torrent il'imprécations et d'in-
jures qui a commencé avec le monde, coule plus profond,
plus large et plus abon<lant que jamais, il déborde éga-
lement daïis les villes et dans les campagnes, il inonde toutes
les âmes, depuis l'enfant jusqu'au vieillard, il laisse sur toutes
les lèvres un impur limon, il exhale une odeur infecte qui ré-
paud partout le venin, la coutiigiou et la mort.

III

Le troisième dérèglement que Nous avons le devoir de ré-
primer avec le plus grand soin, c'est celui de 1' mte ipérance :

désordre qui se repaud de phu en jdus même au mili ii de nos
religieuses populations, mais qui fait des victimes plus nom-
breuses encore dans la classe dos voyageurs. Que de fois. Nos
Très Chers Frères n'avez-vous pas été vous-mêmes les témoins
attristés de scènes scandaleuses produites par la malheureuse
habitude de l'intempérance. Au lieu de demander à Dieu de les
protéger au milieu des dangers vsans nombre qui les attendent
sur la terre étrangère, loin de la surveillance de parents chré-
tiens, loin des regards d'un pasteur zélé, ces pauvres jeunes
î«ens croiraient se singulaiiser s'ils ne cherchaient pas l'oubli

r-we^t-î'
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.!os ch;i^M-ins au .h^purt, ou lu joie du ivtuur, (lan« l'usar^e ini-
iiKideiv lies boissons eiiivrant(\s.

"

Ail
:
vous ouMiez .I.rnc cv .|U<- vous nvoy. onteiulu si' .s<.u-

vcM.tduluiut.lc lu chaire .!,. v.ritô : ,jue rinte..,i„'.mnce est
la nnno de I hoiiiinc et la ruine .lu chrvtion. Kntcn.icz je
propliete l>u^ic luluum-r e.jiitn' ce vie; ces terribles n.alé.lic.
.bcliens: " l a, robir. qm nn,s<' rolHs mxnè ud ehrifafrn, m-
t<iv,lam et ad patavdmu us,j>,. ad r^.juuuun -.Malheur Ci r<.„^
,iui voiislrrrz If viahn pour r„„v j>/o>a/er dans les errè.^ et
(rare lUsnu au ,11)1 r." <Is V 11 i P,,,.' ..',/„, .. .
,, .•' ',.,

,

vi.>. >. Il), va r c ('•'t pour *'oux tni,
l entera ddate>^e.'^enf radier et qu:;i a uarert ,sy-,. porter ,.'\

,iu aCuJnn et tout ce ,jn d y a de j>uumut. ddW.trr et de
(/lor eux dans Israël }j d-.-',-, ,nfra."

^

Que vous lapi-oiteront les joies i-nob!os «le l'inteniivVaii-
ce, a vous, cliers jeunes -,si!.s(iui, dans votre inexpérieneo c.î-
rez sur toutes les v..ilh à la j'oiir^uite du bonlieur ? Elles' vous
rai.].or(eront d abord la rv'i,," de r„.-< ir^en.^. Car l'I-^iail-Saiiit
nous apprend .pie eelui <p, l ainte ilate.npérauee ri nu dau^
I ludajenee. Quel inexplicable aveii^leiueiit ! Ce faible salai-
re, ces modiques ocoiiouiies aiiiasst'ps h la sueur de voire fro--'
trop souvent au ])rix de votre .-anté, vous n'hésitez pas dansun nioiucnt de folie, à aller les jeter à la porte ignoble .lûn ca-
haivt ou le lucre vous vend une he-.ire doubli et de honteuse
fascination !

Elles vous npportin-ont la rvive de mfre i^ardé L'apiie
lez-vous (lue la b..i.<so.i, ].rise avec e.Ncè.s brise h-s f.'.rco'. ikJ
les t. nii,tîraniei!fs les plus robustes, et fanais un ivro.rne ne
parviendra à une vieillesse ex. mpfe .rinfirniités. Vovez-le«
c. s lioninies adonnt's h rinteniiieraii. e. -e trainant à peine •

il
seniole .lUe déjà la mort les saisit et ils i,,' tarderont

j as à loi-r-
uir une ]âture infecte aux vers rUi ton.b.au. Ib^uieux < i's
<-.iit le tenij:s de

j
en>i r à eux, mais tr^^i) souvent la nu.i( ks

lui,en..ie au milku .!e leurs oj-i, s, et ils sont lanci'sdans l'é*..!-.
liiie, lame ehaïuée do crimes, sans i,n nion.t nt de iv] entir.

Klles V..US apporteront la rnn,e de rot re iuiellhirure .jui
-=0 trouble et s'..b>ci:reit. Dans lYtat dV'briét.'. v...tie e.^prit U
tatigue )!(Ur reprendre jossessi.,!) <le lui-iiiém.', et -'l.a-.iue les
luhues de J'ivivsse sont dissipées, il reste aiïaibii. A .ette
laiblesse accrue j.ar d. s excès s.uivent iviamvelés, su<.n ède une
pesante torj.eur, un eiig.nauisseii.enl général deslaciilt.'s et des
organes. L'ivrogne .levient alors silencieux etdurantde lon-mes
heures rien de ce qui se passe autour di lui ne l'intéie.-se ni ne
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r;|..|om n„o.o souvient pl„,^
•'•"'f.

.

u.s a une v,e incon.sci.nt. .t nvM-hmaU "

J^^lle voM.s apj.ort3ront ht rnla.uL votre c-nn- C.
f^nt pour ui,ner Dieu. v.-Kpun.nts h vorh,

'

chargé d'une cur..tison tro„ f ,

^^" "" """""« 'ï'"

deau dont il est Cb '.

'
^"'"i

'"'' ''''''''' ^""^ ^^ f"'"

^'^ -atustroph. 1, pi,,(„ 1

" '"^
''^^

'-^ l"^'-'l't'0".ontrainantdans

Niie..e,:,nii::ti:jr:;tr':;r^

Sr"n .
:"^; ''"'"V^^

J'''" ^^''^^ ^I-' t-^t cela, et I,on

poss d, e.
1 env.doppe dans un naufrage t.rrible a.;nuel i n'estpas facdo do se soustraire.

^

Tels sont, Nos Très-Chors Frères, les "raves averM'^o-nts aue, dans notre sollicitude past'orale,C ^ITZdevo. vous donner. Nous avons la fenne confiance .on dcoutere. notre voix et ^ua lavenir nous n'aurons pa,
.agru. de vous voir profaner le saint jour du din.an heet 1. changer on nne .«nrce de colore et de ni.lodiction •

<;..^us .^^^^^

r-/ hntwnperance, vous rappelant avec l'apAtre St-Paul •

C>- par la<lureté ef par l'imp.nitence deLre cœjZ.vous anu.^r,ez un M.or de colèreponr leJour de la coièlZ
<ie la v^au^esianon du iu^ejug.n^nt de Dieu, qui r.ndalcacun selon se. œuvre.: la vlé elernelleèt ceuj^iui... .Wct^nt U ,jl.re, l'honneur, et VlraraortalUé

: J^ U 'aZ^n ^mhgnaf.on ,J ceu^^ui se livrent à Vhûjaitér (Kom.

^

Sera notre présente Lettre pa,storaIe lue et publiée auprunedesL.hses et Chapelles où le. Curés lejn^Ln «t len .HO. -saa., le picmicr dimanche après sa récection ..f
,|iu« tani, .„.si .,„v.„t ,u. u, „.uL u tr„„v.o,:nt i;;;,:.
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Donné à Cliicoutiini, en Notre palais Episcopal, aou.s no-

tre Hcino. le sceau «lu Diocèse, et le contre-seiiiff de Notre Se-
cri'tuire, le (luiuzième jour ùe mars mil huit cent (juatre-vingL
i|uatorzo.

t MICHEL-THOiMAS,

Evêque de Chicoutimi.

PiU- Mandement de Monseigneur,

F.-X.-EUG FRENETTE, Ptre.,

Secrétaire.

WUli- -^UÊ^^-lSi^X^
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(No 17)

LETTRE PASTORALE
M iros snomvu lu ÀBOHiriQiria n tr*nvwa dis moyikom locLisusTiovcs

Dl QdAbIO, DI MORTHÉAL, m D'OTTAWA,

SUR L'ÉDUCATION.

NOUS, PAR LA GRACE DE DiEU ET DU SiÈGE APOSTOLIQUE,

Archevêque» et Évûques des Provinces Ecclésiastiques de
Québec, de Montréal et d'Ottawa,

Au aergé Séculier et RêguKer et à tous les Fidèles de Nos diocèses

respectifs^ Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Nos Très Ghers Frères,

Noire siècle se proclame avec fierté le siècle des lumières ; il

vante la douceur de ses mœurs, l'éclat de sa civilisation ; il

exalte ses progrès qui semblent jeter dans l'ombre toutes les

merveilles du passé. Nous ue voulons pas certes lui contester ce
qui fait justement son principal titre de gloire ; Nous Nous plai-

sons même à reconnaître que, au po^nt de vue matériel, dans le

domaine des sciences naturelles, de l'industrie, de la mécanique,
il a réellement fait des pas de géant et acquis des droits à notre
admiration.

Cepeadant les observateurs judicieux, ceux qui ne se laissent

pas éblouir par un mirage trompeur, mais qui étudient à iond
la marche des sociétés, constatent et déplorent, au milieu des
splendeurs de notre âge, l'ab-^issement des caractères, la corrup-
tioD dôft OMBurs, Ia soif insatiable du bien-être et des jouissances,
une recrudescence d'insubordiaalioa vis-à-vis de toutes les auto-
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DOul^t'rJH
'''"'"''• '^'"' ^'^''''' dan, l'Église. Nous voudrions

aTcor/rdtr'''\'^"'"°'''\P'^ ' ''""'^^ complètement

de l^ ronl mt^h
""""'' ^"1 '^^«°'«"' '« Pl"I«rt de, contrée,

«le l Europe
, malheureusement bien des symptômes alarmant,bien des faits qui se déroulentencoresous nos yeux, nous prou^vent q,o ces idées subversives ont fait, depuis^uelqu temnleur apparition au milieu de nous.

4»«'qne lemps,

d'.rrr!lZ°/ ^T «°'"'"««"0"« obliges de reconnaître, à côté

Doïnt r V
'
?'"°f

^' ™'''"^'' ""« •^«''«•"^ «iéchéince aupomt de vue sp.r.tuel et moral ? Comment expliquer cette

reVdrerrè d: ^rr^^~ ---«r

san ranfler'%"' ^"
""^ ''''''' ''^'^'''^ -"' «'«^^îb -

4edevLrHrT '
""1 ^"' ^" '"'^'•^"«^ 'l^ l'erreur et duVice devient ae plus en plus grande, c'est que l'ignorance reli

fucrntlrmuî;? '''IT^
C'est que LmœVrs7a?Letau contact de mille éléments de corruption, c'est qu'on ne recon

dil'ec;:u":eull"'?T""^
'^''''^ l'origine LratureUee"'divine qui seule peut les rendre dignes de notre respect et denotre soumission. La cause de cette déchéance, NousTa trouvous en grande partie, pour ce qui concerne nitre pays dans'

trop et qui alarme à juste titre les bons catholiques Nousvenons aujourd'hui NosTi-ps Pho-c v> •

^""-"""qu^s, inou.
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qui pourraient ôlre plus lard traitées avec beaucoup plus de
détails.

Ce sujet de l'éducation, Nos Très Chers Frères, n'est pas de
ceux qui n'ont qu'une importance relative, temporaire, et dont
un bon citoyen peut se désintéresser sans inconvénient; il est,
au contraire, d'un intérêt capital ot constant pour toutes les
classes de la société. Les parents, à qui Dieu a donné dos en-
fants, et qu'il a revêtus de son autorité pour les bien élever; les
pasteurs chargés d'enseigner et de faire observer exactement la
loi divine; les chefs de l'État qui ont à seconder avec intelli-
gence et efficacité les parents et les pasteurs; les éducateurs de
1 enfance qui reçoivent la mission de compléter dans les écoles
1 œuvre des parents : tous ceux qui aiment l'Église et la patrie
ont à cœur de voir se donner partout une éducation saine, propre
à former d'excellents chrétiens, des citoyens intègres, vertueux,
instruits, dévoués à leur pays.

I

4
ÉDUCATION DANS LA FAMILLE

Saint Grégoire de Nazianze, dans un langage admirable (1),
nous représente l'homme créé par Dieu et pour Dieu, comme
le lien nécessaire de tous les êtres corporels, comme leur fln
immédiate; c'est par lui qu'ils doivent retourner à Dieu, leur
principe, comme c'est pour lui qu'ils ont été faits. Il appelle
l'homme l'abrégé de l'univers, un ange d'un ordre nouveau qui
tient au ciel et à la terre, un pontife placé entre les choses
visibles et invisibles, le roi du monde corporel, roi qui n'a au-
dessus de lui que Dieu seul. Par son corps, par son esprit, par
son cœur, l'homme est le résumé de toute la création et il pos-
sède en lui-même une triple vie physique, intellectuelle et mo-
rale, que l'éducation bien entendue a pour mission de déve-
lopper.

La nature elle-même, Nos Très Ghers Frères, commande et
inspire aux parents le soin d'élever leurs cnfauls, de leur donner
l'ÉDucATioN PHYSIQUE. La mère connait la faiblesse corporelle du

(1) Ont. XXXVUI et XLUL

*-^~ K'^K^jUL IBi I'
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petit être à qui elle a donné le jour; elle lui prodigue les tré-
sors de son affection, elle veille sur lui avec une sollicitude con-
stante, infatigable, elle guide ses premiers pas, elle lui fait
bégayer ses premières paroles, elle n'épargne rien pour déve-
lopper ses forces, pour affermir sa santé ; le père prend une part
active et directe à cette formation par son travail et par le près-
tige de son autorité plus grande; spectacle merveilleux qui met
bien en ralief les lois si pleines de sagesse que le Créateur a
gravées dans le cœur des parents !

L'éducation corporelle ne sufBt pas cependant à la créature
raisonnable^ L'enfant a une âme créée à l'image et à la ressem-
blance de Dieu, mais elle a été viciée par le péché originel; il
a des germes d'intelligence, mais ce sont comme des étincelles
cachées dans la pierre; son cœur, semblable au morceau <l'or
natif, est encore recouvert de matières brutes

; son imagination
sa mémoire, sa volonté demandent une culture intelligente- son
caractère, quelque heureux qu'il puisse être, a besoin d'être
assoupli et de recevoir, par une direction prudente et ferme le
poli et le brillant qui sont les fruits d'une éducation soignée.' Il
faut donnera cette âme l'éducation intellectuelle et morale-
81 elle lui est refusée ou si elle ne lui est octroyée qu'avec
une espèce de parcimonie et d'une manière incomplète, elle
demeurera dans son ignorance première, elle gardera tous ses
défauts, elle deviendra souvent le réceptacle de tous les vices
elle ne produira jamais cette efflorescence de vertus qui caracl
lerisent le vrai chrétien. L'expérience des siècles est là pour
démontrer que le manque d'éducation morale entraine avec lui
a dépravation ^ • 'ividus, la honte et la ruine des familles,
le dépérissement continu et la chute des États.

Pour produire de salutaires effets, l'éducation doit être chré-
tienne, c'est-à-dire que la doctrine de salut enseignée par Notre
beigneur Jésus-Christ aux hommes doit eu être la base Élever
chrétiennement un enfant, c'est développer ses facultés intellec-
tuelles et morales d'après les principes âe la raison et de la foi
en dirigeant ses pensées et ses affections vers le but assigné à son
existence en ce monde et ver^ la fin dernière pour laquelle il a
étc crée. Les parents, éducateurs de leur famille, remplissent
une mission sublime, mais fort difacile; ils méconnaîtraient la

î'

il

t
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grandeur, la noblesse de leur tâche s'ils procédaient au hasard,
sans règle flxe ; la lumière d'en haut leur est nécessaire; il leur

faut, pour guider leur marche, la boussole divine de la vérilé

révélée. Us doivent travailler non seulement à développer les

forces physiques de l'enfant et à orner son esprit de connaissan-

ces utiles, mais encore et surtout à faire régner Jésus-Christ

dans son âme, à le former sur ce parfait modèle, à lui faire repro-

duire dans sa conduite les vertus du Sauveur. N'est-il pas néces-

saire, en eflet, que l'homme créé à l'image de Dieu, par les facul-

tés qui lui ont été octroyées, en devienne la ressemblance aussi

exacte que possible par sa vie morale ? N'est-ce pas à cette imi-

tation que nous invite Notre Seigneur, lorsqu'il nous dit : «Soyez
parfaits comme votre Père céleste est parfait i2) ? » Des parents

chrétiens pourraient-ils oublier que Dieu leur a donné dans son
Divin Fils l'idéal sensible de la vie morale, le type accompli de

toutes les vertus qu'ils doivent pratiquer eux-mêmes et faire pra-

tiquer au sein de leur famille î

Il est essentiel d'initier l'enfant, encore jeune, à la connais-

sance de ses devoirs envers Dieu, envers ses semblables, envers

lui-même, ainsi qu'aux vérités dogmatiques sur lesquelles repose

la loi morale. Mais ce n'est pas tout : il faut former sa volonté,

la diriger dans ses actes, l'habituer à respecter les dictées de la

conscience et à s'éclairer des lumières que l'intelligence a reçues

de la nature et de l'éducation chrétienne.

Celte œuvre de formation doit commencer dès I'age le plus

TENDRE. En effet, les actes matériellement bons ou mauvais du
petit enfant engendrent avec le temps des habitudes de môme
nature, et si ces habitudes sont pernicieuses, il faudra nécessai-

rement les réprimer. Qui pourrait dire les inquiétudes, les

ennuis de tout genre, les tourments qu'en éprouveront alors les

parents ! ^ue de larmes elles feront verser aux malheureux
enfants! Il est donc important de les accoutumer tout jeunes

à remplir fidèlement leurs devoirs. La pratique de la vertu leur

deviendra ainsi plus facile ; elle sera leur plus bel ornement, leur

gloire la plus pure, comme aussi l'élément le plus précieux de

leur bonheur.

L'éducation qu'on donne dans un grand nombre de nos fa-

(3) lUtth. v,;«.
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milles, surtout dans les villes, est viciée par lo défaut d'auto-
RITE chez les parents, par une mollesse excessive qui accorde
tout, qui cède tout aux caprices de l'enfant, qui ne s'appliquequà u. éviter les plus légers sacrifices, les moindres con-
trariétes et qui en fait inévitablement l'esclave de mille oré-
tondus besoin.. Dans bien des cas, on pourrait dire en touteventé que ce ne sont pas les parents qui élèvent leurs enfants,
mais leseniantsqui s'élèventeux mômes au gré do leurs inclina!
tions. On a grandement tort : ce qui parait être de primo abordun acte de bonté est réellement un acte de faiblesse coupableun acte de cruauté. *^

'

Nous ne saurions trop vous recommander, Nos Très Cher»
Frères, de former de bonne heure vos enfants à I'obé.ssance :quils respectent toujours votre volonté; qu'ils sachent quevous avez la main assez ferme pour réprimer leurs caprices. Sitout en subvenant a leurs besoins, à leurs légitimes demandesvous vous faites une règle inviolable de résister à ce qui n'esJque sensualité, indolence, mollesse, désobéissance, vous aurez
bientôt redressé les premiers écarts de la nature, vous anrezcommencé sagement leur éducation. Dès qu'ils sont capables decomprendre vos ordres, dès qu'ils sont en état de les saisir dansvos gestes, dans le ton de votre voix, commandez-leur avec gravité
et faites-vous obéir. Défiez-vous de vous-mêmes, craignez pàdessi^ tout les faiblesses dangereuses qu'engendre Le tropgrande aff-eclion

;
ne vous aveuglez pas sur les talents sur les

qualités extérieures, sur l'intelligence, sur le mérUe 'de voenfants; cette disposition d'esprit vous les ferait conduire aux •

abîmes. Ne révoquez jamais un ordre que vous leur avez donnéavec reflexion
;
ne revenez pas par inconstance sur un refus quea raison vous a dicté. Que leurs prières, que leurs caressesvous trouvent inflexibles, et ne tolérez chez eux ni les murmures, m la mauvaise humeur. Que votre autorité soit em-preinte de fermeté et de douceur

; qu'elle s'exerce sans déviation

r' ï^r'''""'"'
^""'^ "" «''""^ ^^P"' ^' i^'^'^'^ t«°^Péré parune affection raisonnable et bien entendue.

La mère de famille surtout doit mettre en pratique ces salutai.
res conseils; eiie ne saurait prendre trop tôt sur l'esprit de ses
enfant, cet ascendant aoqt elle aura tant besoin plus tard pour
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•e faire obéir. Que fera une mère sans autorité, elle, la gar

dienne assidue du foyer, elle, la première éducatrice de la

famille, elle, presque toujours seule au milieu de ses enfants !

Si elle n'a pas le secret de s'en faire obéir, ils deviendront de
plus en plus turbulents, raisonneurs, insubordoni;é3 : ils feront

son désespoir, et il ne lui restera qu'à contempler, dans une
profonde affliction, l'anarchie qui règne autour d'elle.

Vos enfants ont grandi, parents chrétiens, dans la soumission,

dans la fidélité au devoir ; vous avez réprimé les mauvais pen-

chants de leur nature ; vous avez suivi d'un regard ulTeclueux

et vigilant cette première formation ; ils ont atteint l'âge de

I'aoolescence N'abdiquez pas encore votre autorité sur eux
;

conservez-la soigneusement : ils en auront un immense besoin

pour se préserver des graves dangers qui les attendent dans ce

second âge de la vie. Ils vous obéiront, ils vous respecteront

comme auparavant, si vous vous respectez mutuellement et si

vous ne cessez jamais de leur donner l'exemple de toutes les

vertus.

Que le père et la mère ne se contredisent jamais l'un l'autre dans

l'exercice de leur autorité ; I'unité o'action est absolument néces-

saire à son efficacité. Vos divergences d'opinion, s'il en existe entre

vous, sur la manière d'élever vos enfants, sur les corrections à

leur infliger, sur les faveurs à leur accorder ou à leur refuser, ne

doivent jamais se manifester en leur présence : s'abandonner,

sous leurs yeux, à des reproches violents, blâmer, censurer avec

araertune les punitions que le père ou la mère a cru devoir infli-

ger, prendre ouvertement parti pour l'enfant qui a été châtié,

c'est faire un acte de démence, c'est se rendre gravement coupa-

ble, c'est ruiner volontairement l'autorité dont Dieu a revêtu les

parents, c'est abdiquer pratiquement la direction des enfants,

c'est les encourager à l'insubordination. Si vous êtes parfaite-

ment unis, si votre conduite est chrétienne, à l'abri de tout

reproche, si vous n'êtes ni faibles, ni tracassiers, ni soupçonneux,

vous posséderez toute leur confiance ; votre fermeté les con-

tiendra dans le devoir et le leur fera chérir ; votre esprit de

justice, joint à une bonté affectueuse, vous gagnera leur cœur.

Aimez beaucoup vos enfants ; m? , aimez-les également, aimez-

les avec dignité
;

gardez vis-à-vis d'eux une sage et prudente

i
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'•é.erve; ne descendez jamaii. avec eux jinqu'à la fkmiiiarité •

emou"rer"''"
""'""' '* * '' '^^"''''"'^^ ''°"' iU doivent voo.

Arrivé» môme à I'aok ob la «unemb, à cette saison des tem-

chrétiennement, habitué» à une direction ferme et .uivie neBougeront «uèro à sémanciper. Un ne fuiront p.» voe com-pagnie
;

.18 «.meront, au contraire, A demeurer auprè. de vou»
pari-e qu'il» trouveront »ou» le toit paternel plu» de Lhe";
véritable que dan» le» réunion» mondaines. Vailleurvoas
con»ervez encore le droit d'être obéi»; vous ne pouvez pasmôme
y renoncer, parce que vou» ne pouvez p., vous .oustraireTudevoir de gouverner votre famille.

Mai» ue l'oubliez pas, No» Trè» Cher» Frère», »i vous avez ledroi et le devoir de faire reroocler votre «utor té, p^ïce qu'ellevient de Dieu, vous n'êtes pa» moins obligé» de F/iH^^Es^BCTi
L'AUTOHiTÉ OE D.Ku MÉ.K, d'établir et de'maintenir son rég^parmi ceux qui vous sont unis étroitement par les liens du sangVous êtes chr tiens; vous adressez tous les jours à Dieu voJhumbles supplicaticnsj vou» avez enseigné à tos enfant à connaître et à prier Notre Seigneur et Père qui règne dare»cie°"xet qui veut régner dans no» âme» par «a grâce vous leur Iv^appris la grandeur, l'étendue de leur» devolr^'erve^ D L
mZlTîlT'-^T'-^^ ^^""^ ^"*^'«"««- Vous leur avemontré le but assigné par Ja divine Providence à leur vie terres,tre en même temps que le» récompenses ou le» châtimem» de lavie future

: dirigez-les »ans cesse vers ce but suprême tonm zleurs pensées, leurs désirs, leurs affections versceUe fin d rn "reDes leurs plu» tendres années, faites-les prier Dieu tou» le»JOUI»; conduisez-les à l'église; expliquez-leur le sens des tonchantes cérémonies qui se déroulent sous leursyeux Plu» tarimenez-les avez vous au tribunal de la pénilercrau hnnln »'

eucharislique, à la messe et aux instructifS .^^^^^^^^^^^
de votre maison un sancUiaire où tout respire la foi laS
1 amour de Dieu, de son Église et des saints. Faites-vous Lcrt«'avec vos enfants au nombre des membres de la ^eus" As oda

Notre Sain^P-'^r^ '' '^^^^«»—ent JoLmaif^eplrNotre Saint Père le Pape Uon XIII; faite» toujours lu prifJe
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vie la Minte habitude de faire réguiièrorueut et religieu«emeiUleur, exercices de piété le matin et le «oir.

«"8'«"»em«»'

Ne i^rraettez jamais, No» Très Chers Frères, qu'on tienne

on ormes" ïï " Tr^'"' """"'''''^ ''' conversations u

Zt^Tr .
*"'" ^' l'Évangile; que vos enfants entendentoute autre chose que des discours où l'on s'enthousiasme poues biens périssables de la terre, pour les plaisirs du monde ^urles fohes du luxe et pour la bonne chère. Bannisse. àTamkÏÏevotre demeure ces entretiens dangereux, criminels, dans ^1]!le prochain est odieusement maltraité, les prêtres d.' Seigneu

tous' le. tr'î h "'f/
''" P^"''*"

'
"« '°'^'-" J--^^- «h"*

oo«»ne8, les discours libres, contraires à la foi ou aux mm.,.-.

pe.r Peut on accorder le rom d'éducation chréllenneàcelleoui
.e ^om,e dan. <!« condition, .„„i déplorables î Évidoinme"

de'i?e„rr^^::ir.T!::,tz:rr^^^^^^^^
vienne enrayer leur marche progreMive, il cl ra te'Td habUtude, functee qui ne feront que ee fortifier avec l'âge et a ifrôi tpar causer sa perte éternelle. Même avec un hcurefxl, hT^^u bien, con>me il n'est pas impeccable, il po„™ lu afriver de

Sn e voie ""sJ?!™;!"'^
"'"""'" """' '« «"ettrTdanst

pZL '

'"""""^"' """= " "«1 « sou salutsera com-

Cette correcllon, pour être efficace, doit être faite avec „„.extrême prudence e. de boune heure, J'ost-M avautquele ma
,„!!

°" ^'"7"*»' "« »«i' devenu incurable. Ne corrir/amaî

effet salutaire. Agissez toujours avec calme et sang-froid
; que
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votre tendresse paternelle apparaisse comme un rayon do soleil
au milieu môme de vos rigueurs.

Les caractères diffèrent comme les talents et les qualités de»
individus

;
si l'on veut réussir à les améliorer, il faut absolument

les counaitre et les traiter diversement : sans cela, on risque de
tout gâter, de tout compromettre.

La correction corporelle est la moins efficace de toutes. Si un
grand nombre de parents sont trop faibles, trop indulgents, il yen a d'autres que leur excessive sévérité rend blâmables. Ils
grondent, ;is maltraitent pour des riens

; ils punissent d'un égal
châtimeni une maladresse et une faute réelle, une désobéissance
irréfléchie et une audacieuse insubordination; ils ontpour le carac-
tère doux, timide, qu'mje paiole afiFectueuse ramènerailau devoir,
les mt^mes rigueurs que pour le caractère insolent, opiniâtre, que
les meilleures raisons ne sauraient faire fléchir. Celte manière
de corriger est généralement funeste

; souvent elle étouffe tous
les nobles sentiments, elle fait dévier .lu droit chemin, elle exas-
père, elle éteint dans les cœurs le respect et Tamour filial. On
conçoit facilement que l'atrection ne se concilie guère avec la
terreur inspirée par les mauvais traitements.

Cherchez à prévenir les fautes : cela vaut mieux que d'avoir
à les réprimer ensuite : on y réussit par une surveillance active,
par les bons conseils, par des encouragements donnés i propos,
par le stimulant des récompenses. Ces moyens naturels, unis à
la grâce divine, sont généralement d'une puissante efficacité.

Ne permettez jamais à vos enfants de fréquenter des compa-
gnies si;sPECTE8 ou MAUVAISES. Que de JeHues geus qui donnaient
les plus belles espérances au début de leur carrière, qui sem-
blaient devoir être la joio de leur famille, l'honneur de l'Église,
un rempart pour la société, et qui ont fait fausse route! Au lieii

d'édifior, ils n'ont amoncelé que des ruines sur leur passage
;

leur existence a été malheureuse
; ils sont devenus l'opprobre

de ceux dont ils devaient être la gloire. Vertueux tout d'abord,
sincèrement religieux et honnêtes, ils ont eu le malheur de ren-
contrer sur le chemin de la vie un ami gâté, corrompu ; leurs
habitudes de piété, de régularité parfaite les ont retenus quel-
que temps dans le s ntier du devoir: mais peu à pou ils se sont
familiarisés avec le mal, avec les sarcasmes de l'irréligion, avec
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les souillures du vice : ils habitaient naguère les régions sereines
de la vertu, la pureté de leur âme rayonna,: ;=„r leurs fronts et
dans leurs regards

; ils sont descendit vni à ih„î jusqu'au fond
des abîmes, il; sont devenusaussi perv -snu'iis 6tai< a, édifiants
auparavant. Si les parents avaient eu , >3i; ouverl si r eux s'ils
avaient suivi de près toutes leurs démarcuts, .Us les avaient
tenus éloignés de ces dangereux amis, si leur autorité avait été

.
assez puissante pour empêcher ces désastreuses relations, ils
n auraient pas à verser tant de larmes sur un malheur devenu
presque irrémédiable.

La plus grande partie des jeunes gens qui font fausse route,
commencent à se perdre dans les mauvaises compagnies, dans
des liaisons trop familières, dans des rapports trop fréquents en
dehors de la surveillance des parents, dans ces rassemblements
pernicieux où Dieu est souvent oublié et où le démon fait son
œuvre. Vos enfants deviendront semblables à ceux qu'ils fré-
quentent ordinairement

; s'ils ont pour amis des blasphémateurs
des débauchés, des habitués de cabarets, des ivrognes, ils cou-
tracteront peu à peu les vices de leurs compagnons; vous aurez
à gémir de leurs égarements, mais le mal sera sans remède •

Ils feront votre désespoir, votre déshonneur, en attendant qu'ils
fassent plus tard celui de leur femme et de leurs enfants.

Veillez également sur les lectures que font vos enfants. Les
mauvais hvres, les mauvais journaux, des publications hostiles
ù notre foi, des romans licencieux, obscènes, commencent à se
répandre dans nos villes, et jusque dans nos religieuses campa-
gnes; ces productions immorales, qui devraient être bannies de
tout pays chrétien et dont les auteurs méritent les plus sévères
châtiments, font ici, comme partout ailleurs, leur œuvre né-
faste; elles innoculent le virus qui cause inévitablement la mort
des sociétés. Ces livres dangereux se vendent dans les convois
de chemins de fer et sur les bateaux à vapeur; des libraires
qui se disent catholiques, mais qui n'en ont que le nom, étalent
dans leurs vitrines des ouvrages dont le titre seul est une pro-
vocation au crime et un danger pour la morale publique.

3ue de jeunes personnes vont puiser dans ces lectures mal.
^diues un poison mortel pour leur âme ! Elles cherchent une
distraction, un passe-temps, la formation littéraire, et elles y
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trouvent la ruine ou du moins un affaiblissement considérable
de leur foi, une attiîinte grave à la pureté de leur cœur. C'est
dans ces livres infâmes, dans ces impurs feuilletons de jour-
naux, dans ces récils éhontés de tous les crimes les plus affreux,
que de pauvres enfants vont se familiariser avec le vice, surexci-
ter et souiller leur imagination, corrompre leur cœur jusque-là
innocent et pur, coniractor des habitudes criminelles qu'ils
traîneront jusqu'à la tombe. Et il y a des parents assez peu
soucieux de leurs devoirs pour ne pas s'occuper de ceque lisent
leurs enfants ! Et il y a des libraires qui sont assez pervers pour
faire venir de l'Europe de ces publications immondes, romans
et journaux, qui vont môme jusqu'à les vendre au premier venu,
aux jeunes filles, à des enfants de quatorze ou quinze ans, et
qui empoisonnent ainsi nos populations! Véritables assassins
des âmes, malfaiteurs publics, ils ne songent qu'à acquérir une
fortune périssable et ne rougissent pas de leur infâme négoce !

• Le mal de la presse est immense, disait naguère Léon XIII ; il

faut en arrêter les ravages
; les ruines qu'elle a accumulées sont

visibles pour tout le monde: ruines intellectuelles ^e la foi
perdue et de la raison obscurcie ; ruines morales du cœur
corrompu

;
ruines sociales du principe même de l'autorité qui

a -ombré et de la vraie liberté qui est détruite. »

«Dans le domaine dos idées, écrivait l'illustre cardinal Pie,
que voyons-nous ? Un seul esprit médiocre peut, au moyen du
journal, faire plus de mal dans une demi-heure que cent intelli-

gences d'élite ne sauraient en réparer dans un au. Embusquées
dans le journal, l'onvio, la calomnie, la haine, la vengeance,
l'impiété, la luxure, lancent leurs traits empoisonnés sur les

réputations les plus pures, sur les caractères les plus nobles, sur
les institutions les plus respectables, sur les choses les plus
saintes. Insinuations malveillantbs, faits divers perfides, corres-
pondances mensongères, articles diffamatoires, voilà les armes
redoutables que le journal met à la disposition des méchants.»

Les Pères du Quatrième Concile Provincial de Québec avaient
déjà signalé le danger do ces mauvais journaux, «dont les édi-
teurs et les collaborateurs ont appris sur les genoux d'une mère
chrétienne et sur les bancs d'une école catholique, les dogmes
et les préceptes de la sainte Église, et qui maintenant sont en
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révolte contre elle Ces hommes, ennemis de la vraie foi et

IpTri r f',
'"'/'°P''' '"^"'' •"«'""«'" continuellement dans

aTJTu ^'"''fr'^'''^^-.
Ils louent facilement tout ceqm se fait en dehors de l'Eglise catholique, ou môme contre

P 1 f. ""^ïfT
^''^"^ complaisance les calomnies de l'hérésie

Ils s^ înntTlT' 1 ''°P '°""'"' "' '" ^"^^"'«"' eux-mêmes.
Ils se font les échos de toutes les accusations mensongères nor-
Jées contre le clergé catholique; mais ils n'accueiS pas,Tu

inTr^ !f ^''T''
^'' '"''''''• "^ «"«"^« affecté que ceshommes gardent dans bien des circonstances où un enfant de

dlllTT^V '^If '
''^^'' '"'°''' ^^ ^"dance anii-religieuse

des feuilles qu'ils publient. »

C'est donc pour Nous un grave devoir de conscience de vous
signaler ce danger de la mauvaise presse, comme c'est une
obligation pour vous, Nos Très Ghers Frères,-si vous voulez
protéger la foi et les mœurs de votre famiUe.-d'interdire abso-ument sous votre toit, sans considération de partis politiques la
lecture des journaux et des revues soit ouvertement, soit hyU-cntement hostiles aux enseignements de la foi catholique ou au
cierge, ainsi que celle des mauvais livres et des romans dange-
reux

. Vous ne voudriez pas attenter à la vie corporelle de vos
entants, m même préjudicier tant soit peu gravement à leursanté; et n'est-il pas mille fois plus important pour vous et poureux de prendre soin de leur âme, de leur salut, de la conserva-
tion de leur vie surnaturelle? Le corps n'est qu'un peu de bouequi sera bientôt dans le tombeau; mais l'âme est spirituelle
immorte le rachetée par le sang d'un Dieu, elle est la partie làplus noble de nous-mêmes

; elle doit donc être protégée avec un
soin minutieux contre les influences délétères d'écrits emnoi-
sonnes C'est pourquoi vous devez établir un cordon sanitaireautour de votre maison et n'y jamais laisser pénétrer aucun livreou journal qui puisse exercer une pernicieuse influence au seinde votre famille.

Les conseils que Nous venons de vous donner pour le bonheur
de vos enfants, vous font assez comprendre notre désir de vous
voir encourager les bons journaux, les revues sérieuses et orlho.
doxes, les ouvrages bien pensés et bien écrits. La bonne presse
est un élément puissant pour la diffusion de la vérité- elle est

ï

1

"^m.
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une grande force pour le bien; elle combat l'erreur et le vice,
elle répand partout l'amour du dévouement, le respect de l'au-
tcrité religieuse et civile, les principes d'ordre social, de justice,
d'honnôteté dans la vie publique comme dans la vie privée ; elle
traite les adversaires avec charité, avec modération, avec impar-
tialité

;
elle évite la raillerie, le sarcasme, les accusations mal

fondées: bref, elle est une lumière pour l'intelligence, un ali-

n-ent sain pour l'âme. Vous ne devez donc pas ménager votre
concours aux catholiques qui mettent leur science ei leur talent
littéraire au service de la vérité; ils exercent une mission salu-
taire pour la société, ils sont des apôtres du bien auprès de vos
enfants; ceux qui, dans ces derniers temps, ont fait noblement
leur devoir, et ont vaillamment combattu, ont droit aux encou-
ragements et aux fél-: it3aons de tous les vrais enfants de l'É-
glise. )

Par votre exemple, encore plus que par vos paroles, Nos Très
Chers Frères, inculquez sans cesse à vos enfants le respect le
PLUS PROFOND POUR l'autorité. Notre siècle est tourmenté par
la fièvre de l'indépendance, par le désir d'une liberté mal enten-
due

;
toutes les autorités lui sont à charge, il en secoue le joug

et tombe dans un état voisin de l'anarchie. L'Europe ne réussit
guère à contrôler ces peuples indociles ; elle est comme sur un
volcan toujours en ébullition. Ces idées d'insubordination se
sont frayé un chemin jusqu'à nous ; et nous avons eu tout
récemment la profonde douleur de voir l'autorité épiscopale mé-
connue dans l'exercice d'un de ses droits les plus inviolables, les
plus sacrés : celui de protéger les fidèles contre le grave danger
des mauvaises doctrines.

L'esprit du mal fait donc des progrès au milieu de nous ; il

insinue perfidement des idées de révolte contre l'autorité, il sème
des défiances injustes, il travaille à briser les liens qui unissent
les fidèles aux pasteurs, il s'érige en juge de l'Épiscopat et de ses
enseignements, il répudie ses condamnations, il conteste ses
droits, il cherche à détruire le règne de Dieu dans les âmes et dans
la société. Le nombre de ces libres-penseurs, de ces faux-frères
de ces libertins de la presse est encore fort restreint; leur influ-

ence ne se fait guère sentir en dehors des grandes villes ; toute-
fois leurs idées malsaines, semblables à l'eau qui s'infiltre &

iBfT'm^r-miMMm-wmm' ^^m-^^ÊLW'immM
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dor.n. a„ ,,./ et sur la terre ; allez donc, enseignez Les les naUons

leur Toi: "T '"'''" '' '" ^''* ^' ^« Lt-EspritapTl-

1,!,/ '/'' •''"'* •'"*^"« '« co„.o«,n,a/,on des siècles ii\

f
/ celui qut me méprise, méprise mon Père qui m'a envoyé (^\Si^-yun n'écoute pas l'Église,^ qu'il soit regardé commeZlL^« «n puW.c«.n ,6). C'est à l'Évoque des Évoques, au Souverâ nPont fe, au successeur de saint Pierre qu'a été confiée avec ësuprême pouvoir des clefs, la mission de paître tout le troZau

laQue^ Jés . Ph t '"' '^"^T '" ^''''' fondamentale sur

portes defenLnr/ ^' '°" ^°"^^ '' ««"'''^ '«q»e"e lesportes de l enfer ne prévaudront jamais.

ae vos enfants, afin qu'elles soient la règle de leur conduite leflambeau qui servira à éclairer leur marche. Rappelez" euro, p'Évêque catholique est le chef et le père de so7l t ïe pateuj- de ses ouailles, qu'il est revêtu d'un pouvoir dv»; lu^îale droit de commander, de gouverner, d'administrer et ^d êtreobéi
;
que, semblable à la sentinelle qui veille sur les remnarts

Il doit avoir l'œil toujours ouvert et signaler 1' p^rocheTeTennemi. Faues-ieur aimer la sainte Église,1eur mèr^Tfnspirezi'une confiance inébranlable dans sa sage directioi. qS mlten en pratique toute leur vie ces belles paroles de sa^t ircemartyr
: Respectez tous l'Evéque comme Jésus-Christ. (^tZ

(5) Act. XX, 28.

(4) Matth. XXVIU, 1», 20.

(6) Lue Z. 18.

(«) M»tth. XVm, \7.

I

i
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obéissent à FÉvêque^ comme Jésus-Christ à son Père... Qve dans les

choses ecclésiastiques personne ne fasse rien sans PÉvéque (7) ;

et ces autres de saint Cyprien : Les schismes et les hérésies vien-
nent de ce que fÉvéque qui préside seul à l'Église est méprisé par
l'orgueilleuse présomption de plusieurs (8).

II

ÉDUCATION DANS l'ÉCOLE

Jusqu'ici, Nos Très Chers Frères, Nous vous avons parlé de
l'éducation des enfants telle qu'elle doit se faire au sein de la
famille par les soins assidus de ceux que la nature a investis de
ce droit auguste, et qui ne sauraient se soustraire à un si grave
devoir sans se rendre coupables envers Dieu, envers eui-mômes
et envers la société.

Mais, on le comprend sans peine, il est impossible, sauf de
rares exceptions, que les parenLs, quelque instruits et dévoués
qu'on les suppose, accomplissent par eux-mêmes dans toute sa
pléniiude celte grande œuvre de l'éducation; mille soucis, mille
distractions extérieures les en empêchent. Force leur est d'avoir
recours, conformément aux décrets de Nos Gonciles, à des auri-
liaires choisis par eux, qui donneront en leur nom cette éducar
tion foncièrement religieuse et morale que tout père doit à ses
enfants. C'est ici qu'entre en scène l'Église de JésusChrist,
dont la mission essentiellement éducatrice et civilisatrice inspire
une si haute confiance.

Dans ce siècle d'abaissement moral et do décadence religieuse
où les uotions les plus claires et les plus essentielles s'obscur-
cissent et s'effacent si rapidement dans les esprits, Nous croyons
opportun, Nos Très Chers Frères, de rappeler à votre mé-
moire les principes fondamentaux sur lesquels reposent les
droits sacrés de l'Église en matière d'éducation, de signaler
en même temps l'influence bienfaisante de son action sur îs

âmes, comme aussi les moyens et les méthodes qu'elle se plaît

à mettre en œuvre pour mieux remplir sa mission d'institutrice
des chrétiens.

(7) Bp. ad Tr»lli«D, c. IL 3 j ad Smyrn. e. Vm.
(8) Bp. 69 ad Florent.

m:v i ":^FmK^.s^m,% ^"^"çr^oHFSt



— ISO —

" agit aedncation reliirieusa t^t mofui,, n •.
? h"»»**

elkm^mlJ!. , , " """ ''"'"« P<"" '""lier, ouvrir

«ie«r;rraS r trZzr::'.t ToTr "'""' "'
ce» hamainp, .'««.hti .

'
'«"'«s lesconnaissan-

effî^ dont rti^^ pv ?^'" P'"' '^''' ^^ '"^'^«^^^ '^ P'"»emcace dont dispose l'Eglise pour imprégner les esorits rlp, «.;n^nouon» religieuses qu'elle est chargée de rSd.t c'est'

d*h^'n,„ .? ? '^ P'"^^''"''' ^ 8^8 pieuses Congrégation.

et dW '''""'''' * '^ P«'*«°"°«« ^'«ne vertu éprouvéeet d une science reconnue, et de mener «insi de front ZrTn

Qtta>t aai écoles qni se fondent par l'initiative des parents et

»^» irni DBCeMilent son action,_c'est le devoir de l'É-lise

tTurZ."^""^
institutions une surveillance attentive Cr

^ïïe i^nf"; ''',""'"" '•^""^"- «' morale devn

S^JÏctHnrh?.
'"^'' ^" '''"'^"" '"'•^"•^ '^^«••"é à enseignerto doctrine chrétienne, ne soit choisi et nommé sans une ratifl

J«u.<ihnet a .hargé, de maintenir intact le dépôt sacré de la^
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vegarde, une garantie salutaire pour le bien et le progrès moral
des enfants ; et, certes, l'Église Canadienne ne saurait trop se

féliciter do pouvoir ainsi, par l'entremise de ses ministres ; suivre

d'un œil maternel la formation première de ceux en qui réside

l'espoir de la religion et de la patrie. C'est pour elle une
joie légitime do voir fonc onner i^i un système d'éducation,

qui, sans être absolument parfait et sans réunir peut-être toutes

les conditions désirables, repose cependant sur une entente

cordiale entre l'autorité civile et l'autorité ecclésiastique, et

ménage à cette 'dernière, dans l'approbation des maîtres et des

méthodes, une part d'influence propre à sauvegarder les intérêts

sacrés'de la famille, de la conscience et de la foi. Fuisse cette

influence grandir encore, au lieu de s'affaiblir ! (^ue tous les

vrais catholiques, au lieu d'en paralyser l'action, retendent et la

favorisent ! Et uotre peuple n'aura pas à se repentir d'avoir aidé,en

protégeant les droits augustes et inaliénables de l'Église dans la

formation des âmes, des intelligences et des cœurs, au main-
lien et à la diffusion de cet esprit chrétien, sans lequel les

sociétés se corrompent et tombent en ruine. Ces droits sacrés de
l'Église, Nous avons le devoir et la volonté bien arrêtée de les

conserver dans toute leur intégrité.

Sans doute, Nos Très Chers Frères, dans une société mixte

comme la nôtre, c'est-à-dire composée d'éléments religieux tout

à fait disparates, il serait peut-être difficile d'espérer qu'on recon-

naisse à l'Église Romaine certaines prérogatives dont elle pour-

rait jouir en an pays exclusivement catholique. Mais une chose
nous paraît claire et au-dessus de toute discussion : c'est que
l'Église Catholique, dont les origines sur ce continent remontent
au berceau même de la civilisation américaine, et qui n'a cessé

depuis près de trois siècles, par ses apôtres et ses missionnaires,

de promener sur toutes ces contrées le flambeau du christia-

nisme, peut légitimement prétendre, sans se voir pour cela con-

damnée à porter le poids d'une double charge scolaire, au droit

d'élever les enfants qui lui sont confiés, dans la foi de leurs pères

et de donner à ces enfants une éducation conforme aux principes

religieux qu'ils professent. Il y a là, Nous le proclamon?, une
question de justice, d'équité naturelle, de prudence et d'économie

sociale, intimement liée aux intérêts fondamentaux de ce pays.

L'épiscopat canadien n'hésita jamais, ou le sait, à prêcher en

myf^r''imm'^: :tÊmÊS^^E^f:^''.t:
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toutes circonstances la paix, la concorde, la cor' (lance mutuelle,
une sincèi ) fidélité à la couionne britannique, et il entretient
l'espoir que, grâce à la sage ei ferme intervention de nos législa-

teurs, grâce aussi à la droiture et à l'esprit de conciliation des
divers éléments dont se compose la population du Cana<Ja, le

malaise qui règne maintenant dans certaines provinces fera
bientôt place à un sentiment de sati faciio,; générale.

Après vous avoir rappelé, Nos Trèi: Chers Frères, les droits
sacrés et imprescriptibles de l'Église dans l'éducation de la jeu-
nesse. Nous aurions jugé inutile de Nous attarder à faire res-

sortir l'influence, l'efficacité merveilleuse de son action sur les

intelligences et les cœurs, si ce pouvoir et cette influence
n'avaient été de nos jours si souvent niés, dénaturés ou révo-
qués en doute.

Gomment nier. Nos Très Chers Frères, l'influence de l'Église

en matière d'éducation ? C'est la religion qui donne à l'édu-

cation sa force, sa vertu et les lumières d'une sage direction.

A ne considérer la religion que dans le domaine des choses
divines, n'est-elle pas déjà par elle-même un puissant moyen
de formation pour l'enfance et la jeunesse ? Quelle influence
n'exercet-elle pas sur les diverses facultés de l'âme par les véri-

tés qu'elle enseigne, par sa morale si belle et si pure, par les

modèles de vertu qu'elle propose, par les splendeurs de son
culte, le chant de ses hymnes saintes et l'auguste caractère de
ses cérémonies ! L'enfant grandit dans cette atmosphère de piété
et de grâce

; il y puise graduellement, avec des notions de
justice, d8 vertu et de devoir, un aliment qui nourrit son esprit,

élève son caractère, pénètre et vivifie son cœur.

C'est beaucoup, mais ce n'est pas tout L'influence religieuse

él^nd plus loin son action ; elle domine et embrasse en quelque
sorte l'œuvre entière de la formation de la jeunesse. C'est la reli-

gion, Nos Très Chers Frères, qui donne à vos enfants ces institu-

teurs et ces institutrices dont le savoir et la compétence ont pour
garant les études assidues, les recherches longues et patientes
auxquelles ils se livrent et par goût et par devoir. Leur vie est un
exemple, leur habit -si ce sont des religieu.x—une autorité qui
commande l'obéissance et impose le respect. C'est la religion

qui révèle, mieux que ne pourraient le faire toutes les sciences
humaines, le prix, la vnlenr d'iino âme, la grandeur de ses des-

Itl
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Nnée,, l'importance de .e. progrès H de wn déTeloppemenUAu«. quels pro^,î,es de dévouement et de zèle, decharitTorïepa .once ne la.t-elle p.., accon.plir à l'humble Frère, à Tu^eV e.g..', aux M.sl.tut.M.r. et institutrice, chrétien, d« fto. Wlle.e do noH ca!r.pagne«, qui voient dan, l'œuvre «M:ré* de l'édu-
c Uon de l'enfance l'exercice d'un ,ublime aiH>,tolat ! Il n J^^rM fï t pas do pol.r l'e,p,.it; c'est à l'dme entiète qu'il, .•.dre.^oî

^tan't rV' '" ''^°"""^' ' ''"'''«' ^« *°'' créateur ryjetant .es nobles semences de foi et de probité, dejusUce et

t'Hërf:»^''"
'°'" ^'Ésnseetlasoc^té re^ueilKuu::

ici^eTémillenf
""' "" '''""' '' "" ^"^«"•' ^' '^^«^^^

lt\uJr
'"""'' '^"^ ''"''*^'"

'^ "^ Pop«latio5sdee ville.

cl nst iT^'^'r'
"''"'' '^"^ "'"^ '•^"^"'•^•*^''' t'-^nVd'institutrice, etinstituteurs laïque, vraiment catholiques, qui se dévouenl à

1
.nstrucl.on des enfants avec un zèle et une hLlelé digTs de«

CuZT ''?r%
'''''' '^'•"'°"'' ^^- ^'«"^ «rdent, p^our q.e

n" 1 ry ' * '" ^°'' '' P^'"^'«^ «' ' '^ïéritoires, soient mi^uxappréciés de tout le monde et plus généreusement' rémun2!^és à

..^?,-%"*?,"'T"^''°"' P*' ^* démontrer dan, le détail tout^e qn a fau le clergé, ce qu'ont fait les Ordres Religieux à vZ
scTe'L!t

'
M^"''

^""™''"^' ^'' P-- l'avancement dise ences et des lettres, soit pour l'instruction et l'éducation d«.classes populaires. Cette thèse serait trop longue el ^wt2celles qui se confondent avec l'histoire mêi dJ'oiié^, "hrt

L^rxill r:""^^"^'^
'^ ^'^'^ ' ^°'- bien-aimr^^t:^

L.ton XIII, cet insigne promoteur des science, divines et feiimai^

delEgl.se «Soucieuse d'encourager tout ce qui estooWe toutce qui est beau, tout ce qui est louable, l'Églil cathrque d
û pénétrée de l'utilité des lettres humaines, n'a jam^,V,^
cre':rrr"" '""'^ '^^^ '^ ™««"- convènaWe'^Teco^
l^L ft^"^^«""«

g'-^nde partie de ses soins. De fait, to^»les Samts Pères étaient des hommes de lettres, autant que kcomportaa leur époque, et il en est mAme ^rmi.nJZf,
. (,9) Snt Plane ^id»m,

•"m 'il.
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Ïl^aV.^t'rl"'''
"• i-^cMent guère au, plu. h^uU». célébrité,

d^ ^i? ;
•^'«'^*»»°« P'"««q»« intégrale d^ ouvrage.

rT^^^- '^'^' **'*'*"" ^' *^''*^"«"» '^' 'a Grèce et de RoL-

» l»'br^ r"*"'
"''^ '^*'"' **" ^" ''"'''*^"« -«^le étouffée,par le brtm de. armes, allaieut tomber dan. l'oubli, .eul. aunuheu de cette bruyante barbarie, les moine, et le c .Tgé l'eur

UfeTZrr'' "^"^ 'aiongue.ériede.SouveraiLpon'

^r.fcîTu ' ". T''' "° ^^"' «I"' "•«'* -"«"d" quelque

Zlfn ?** '^'' *""''*
• ^'^ ^ *«"•- wllicitude e à leur

• ^^ûceoce de. école, et de. collèges ont surgi et ouvert leuriporte, à la jennewe «tud.euse
; des bibliothèque, ont été fondée.

cd^'H'*''?''"'"'.^ ^^'•ï"^'' ^"--^«"^ demandes, o"créé dan. leurs d.r -.ne., de. cercles littéraire.; le. .avan . e

travaux par de gloneu s récompenses/

i

Ce n'est pas .enlemt .t dans la sphère des haute, études etdes science, es plus élevées que l'Éghse catholique a ouét^rôle prépondérant
;
son action dans l'éducation populaire n'a é^m oem, v,«ble, ni moins réelle, ni moi.« bienfaiL ul ^^eut-

nl ;
^"«PP^«"dre aux petiples les doctrines de la foi te.précepte, de la morale et les devoirs de la vie, ce serait dé ià uneœuvre éminemment civilisatrice. Mais l'histoire de toute.

Z

général de U «^iété, adoucissant le. mœurs de. blrb^.^oj^anmntde. école, soit dan. le. évêché. et les ciolu^s ^té^s les bourgs et le. campagne. (10), créant même ^oùr répond^ aux besoms d'instruction plus nombreux et plus prelnt
et dtXut^. ":; d'admirables congrégations S'ineUtu^rT
et d institutrices spécialement chargées de répandre dans le

^tjztt: ''' '*" '''^'''' *" ^^*-^«^ - «---

Cette influence de l'Église sur l'éducation nationale et oars«.te sur le progrès social, est particulièrement viable et sTn^^nherement remarquable dans les ann^s du poupircl^^"!^'
Q«U«arrit l'ig.«>rer ? C'est au xèUi et à la <ïar!té d^^^
i pO) BobrbMhar, 3CI, 878; XVI. 63.
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taiiit François commu de ceux de saint Ignace, c'est au dévoue»
ment sans bornes des fllles do la Vénérable Mèro Marie de rincar-
nation oommu d»- celles do la Vonôrable Mère Marguerite
Bonrgeoys. cVsl & la scionco ol aux vertus des disciples de M.
Olier, comme aussi aux hériliors de la foi, du courage et

du désinléressemenl^ du Vthiorablo François de Laval, que
notre peuple doit sa formation promière, celle forte éducation
qui non seulement l'a fait ce qu'il est, c'est-à-dire un peuple
religieux et foncièrement chrétien, mais encore lui a conservé,

par une instructionr solide, éclairée et patriotique, sa lan«ue,

ses traditions, sou amour dos choses de l'esprit, son attachement
invincible à sa nationalité. Cotte action bienfaisante et illumi-

natrice de l'Église n'a fait que grandir avec le développement de
notre société, grâce au concours puissant de congrégations reli-

gieuses d'origine récdnte, et l'on peut dire qu'elle a été comme
l'arche tutélaire et directrice de nos destinées. Malheur à qui,

par une erreur fatale ou une olieuse ingratitude, oserait aujour-

d'hui y porter atteinte et lever sur ce palladium religieux et

national une main téméraire ; C'en serait fait de la gloire et da
l'avenir de notre race.

Suivant la sage recommandation des Pères du Troisième Con-
cile Provincial de Québec, ne permettez jamais à vos enfants de
fr'-.eriides institutions où l'on met de côté les principes catho-

liqu u, si l'on ne fait pas profession de les combattre, et où, par
conséquent, leur foi serait en péril Le danger serait surtout

imminent, si vous les placiez dans certaines maisons, qui, do
l'aveu de tout le monde, n'ont été érigées que pour la perver-

sion des catholiques. La prétendue charité qui leur ouvre de
pareils asiles, où ils sont nourris, habillés et instruits gratui-

tement, n'a d'autre but que de leur ravir le don précieux de la

foi. A quels jugements terribles s'exposeraient les parents cou-

pables qui y enverraient leurs enfants eiqui oublieraient jusqu'à

ce point leur devoir envers ceux dont le salut éternel doit leur

être si cher. »

Il en est. Nos Très Chers Frères, qui, sans nier les droits de
l'Église en matière d'éducation, sans non plus méconnaître l'efifi-

cacilé de son action, au moins dans le passé, lui reprochent

cepandant de ne pas savoir adapter ses méthodes aux besoins des

^^-^wmr^n^
^'U-'^xsmjtyw^z
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temps actuels, dn marcher avec trop do persislanco dans les

Ces ZnoT""'
"' '^" "'r ''''"•

''°">I''« 'J^'« ProKri.H du siècle.Ces reproches peuvent .Hn, iuspiré* par ,1e bou nos intentions,

judicieuses sur la nature propre et le caractère de l'éducation.

éte^idu^H
"°'\^°'' '^''^' ^'^'^ ^'^''''^ «^«"^ raccepUoulaplus

étendue de ce terme, peut ôlro physiqucei morale : physiaueen tant qu elle coucernu l'état et les conditions du corps jmôra"'en tant qu'elle regarde Tâme. '
'"""'*-•

Sans doute, il est nécessaire pour la formation de l'hommeque le corps reçoive tous les soins que requiert cette oartieessenudle de notre nature. De.s e.xerdces éludes jeux iCè»
à développer les forces musculaires, à entretenir^ s'an'tôe à

m n^, T' T ^' ""^ '^"« ""« «^°'« °" "" collège sagement dirigé. Mais il ne faudrait pas pour cela tom^rdans
1 excès de ceux qui semblent faire consister la partie princioale

2"atMét^'^'""\''''"^^î'"^
'^"^ ''«'-^ ^^'""-' *^- '^ - -

ces aih létiques. Autant l'esprit l'emporte sur le corps, autantléducation intellectuelle et morale l'emporte sur l^ducation

form^' "i^"^"'-..
Néanmoins, tout en' ne cherchant pa àformer des a hletes, il nous faut donner à la patrie des hommesqiu soient à la fois forts et sain., eu môme temps qu'instZtsvertueux, capables de soutenir ks luttes de la vie

u.?lS^r' ^'^\ ^'*''™"" ^'*'°'"'"' ^' ^^ '=°"^"''-«. «'" est besoin,par différentes étapes jusqu'aux sommets de l'instruction su^neure, a importe tout d'abord d'asseoir sur une base sohïe
1 édifice de ses connaissances. Cette base, c'est l'instruction
primaire dispensée indistinctement à tous lei enfants par" quetous, à quelque état de vie que la Providence les destine, X.vent avoir besoin, surtout dans les conditions économiqieVdenge moderne, des premiers éléments des connaissantes hu.manies. Cest pourquoi. Nos Très Ghers Frères, Nous ne sau-nons trop vous exhorter à prendre tous les moyens et à faire

Zl'" T.'^""'
^'''''^^'' P""'- ^^^"'•«'- ^ vos enfants cettepremière éducation qui peut leur être si utile et pour laquelle

lis vous garderont une éternelle reconnaissance, «g^ns doute
écrivaient les Père, du Quatrième Concile de Québec, vous n'êtes'pas tenus à ce qui serait au-dessus de vos moyens; mai» prenez
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ftrde d'exagérer à ros yewx votre propre indigence, et AUirwT
ua jowr, nais trop tard, i gémir sur la négligence d*«n deroir
auMi important que celui de l'iDstriiction de vos enfants.» Nom
con»idt>rofis qae c'est pour les parents une obligation etsentielie
qu'il» doirent avoir à cœur de remplir. D'autre part, Noa« ©nga-
geonsles instituteurs et institutrices i déployer dans les huraWes
mais importantes fwiclioa» de leur art, on piutàt de leurainis-
tère, cette constance et ce dévouement que la société attead de
leur zèle. Donner à l'instruction religieuse la première place,
inculquer aux enfants les idées d'obéissance, de devoir, de tra-
vail, d'honneur chrétien, de répulsion pour le vice, ne pas sur-
charger leur mémoire et leur intelligence encore failles par une
trop grande multiplicité de matières : voilà ce qu'il faut ne jamais
perdre de vue dans celte œuvre capitale.

Parmi les enfants qbi sorteni de l'école primnire, les uns (ei
c'est le grand nombre) s'en vont de suite grossir l'armée des tra-
vailleurs. D'autres prennent le chemin de l'école spéciale, con-
sacrée à la science de l'industrie ou du commerce

; d'antres en-
fin, appelés par Dieu à une plus haute mission «ociale, vieaaejit
ae ranger sur les bancs du collège classique.

Dans la.-pensée de l'Église, Nos Très Chers Frères, le ootlège
olanicFiie a'est donc pas une institution destinée à former dei
spécialistes pour telle ou telle branche particulière de Tactivité
humaine. Non, c'est une maison d'un caractère plus général, un
établissement qui a pour but de donner au jeuB3 bomme, futur
miflistre de l'Évangile ou futur membre des classes dirigeantes
de la société, cette formation élevée de rialelligence et du cœur,
à;iaquello se surajoutent les études professionnelles et sur laquelle
celles-ci reposent comme sur leur fondement naturel. Pour cela,
sans exclure l'enseignement des matières qu'on est convenu
d'appeler pratiques et qui appartiennent plutôt soit à l'école
primaire, soit à l'école spéciale, l'Église veut surtout qu'on y
développe l'esprit des jeunes gens par l'étude des langues et des
modèles classiques, qui, d'après ime expérience répétée de plu-
tieurs siècles, sont et seront toujours les instruments les plus
efficaces do la formation intellectuelle. Non seulement, en effet,

le oommexce des auteurs anciens fait passer sons nos yeux c»
giu; le génie littéraire a produit de plus magnifique dans le do>
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maine du beau et du vrai, mais encofe l'analyse et l'étude de
leurs ouvrages, tout en développant les facultés de l'esorit
servent admirablement à mieux faire comprendre les langues'
modernes elles-mêmes. ^

Nous ajouterons que l'Église attache, non sans raison, une
importance souverame à l'étude approfondie des sciences philo-
sophiques, lesquelles ont une por'ée et une utilité si généraleN est-ce pas, en effet, à la philosophie que les sciences inférieu

'

res empruntent leurs principes ? N'est-ce pas sur ses conclu-
sions SI sures, si lummeuses que se fondent en particulier et lascence du droit et la science de l'homme ? Aussi est^il désirableque tous ceux que leur vocation destine aux études profession-
nelles n entreprennent ces dernières qu'après avoir puisé aux
sources vivifiantes de la philosophie ces principes et ces connais-
sances qui font les esprits bien pensants, judicieux, capables de
résister aux sophismes de l'erreur et de jouer un rôle sérieuxdans le gouvernement des États.

a„l?r;r'
^"''' de rendre à nos institutions classiques etaut es le témoignage bien mérité qu'elles enseignent les sciences

pratiques avec un succès toujours croissant et selon les besoinsdu pays, et qu'elles ne négligent rien pour développer les étudesqui peuvent ôtre utiles dans le commerce de la vie.

Du i^ste, Nos Très Chers Frères, cette haute culture classi-que littéraire et philosophique que Nous vous recommandons,
est en parfaite harmonie avec le tempérament, le génie propre
et les aptitudes de notre race et des peuples catholiques en gé-

» /i . T"''^"
''''* ^' ^" ^""" ^""^ ^^ ••«"8'on et les lettres

a été des le principe, le signe caractéristique de la civilisation
canadienne, et ce serait une faute grave, une sorte de déchéance
et d abdication nationale que de renoncer sciemment et délibé-
rément à un si juste titre de gloire.

Bénissons, Nos Très Ghers Frères, la divine Providence d'avoir
permis et voulu que la religion en cette Province, exerçât ius-
qu à ce jour un contrôle si efficace sur l'œuvre de l'éducation et
prions le Dieu tout-puissant de maintenir toujours parmi nous
un ordre de choses si consolant. C'est une grande sauvegarde
pour la foi et les bonnes mœurs

; c'est aussi, disons-le, un moUf
ae ferme confiance dans l'avenir intellectuel de notre patrie

ii

*t
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L'Église cnlholique nVst pas opposée au vrai progrès ; elle le

dé«ire au contraire, elle l'appelle de tous ses vœux non senlemeni

dans les fciencos et l«s lettres, mais encoi*e dans l'industrie, lo

commerce, l'agricultur»', en tout co qui pmit améliorer le sort

de l'homme, b^lle voit d'un œil favorable la fondation d'écoles

spéciales destinées à promouvoir nos intôrôls matériels; elle fait

même tout ce qu'ellt; peut pour perfectionner ce genre d'études,

pourvu que ce ne soit pas au détriment d'études supérieures

plus importantes et plus nécessaires; elle bénit le savant, cher-

cheur infatigable, qui, après avoir arraché à la uature ses se-

crets et ses trésors de fécondité, les fait servir à son avantage et

à celui de ses semblables.

Entendez sur ce sujet rélo(iiiente et poétique parole du cardi-

nal Pecci, devenu 1^ grand Pape Ijéon XIII. « Combien l'homme
apparaît majesluenx et beau, alors qu'il commande à la foudre

et la fait tomber impuissante à ses pieds ; alors qu'il appelle

l'étincelle éhîctrique et l'envoie, messagère de ses volontés, à

travers les abîmes de l'océan, par delA les montagnes abruptes

et les déserts sans fin ! Comme il se montre dans toute sa gloire,

alors qu'il ordonne à la vapeur d'attacher en quelque sorte des

ailes à ses épaules et de le conduire avec la rapidité de l'éclair

à travers la terre et les mers ! Comme il est puissant lorsque,

par des procédés ingénieux, il développe cette focce elle-môme,

l'emprisonne et la conduit, par des sentiers merveilleusement

combinés, pour donner le mouvement et pour ainsi dire l'intelli-

gence à la matière brute, laquelle ainsi remplace l'homme et lui

épargne les plus dures fatigues ! Dites-moi s'il n'y a pas en lui

comme une étincelle de son Créateur, lorsqu'il évoque la lumière

pour lui faire dissiper les ténèbres de la nuit et orner de ses

ftpleiideurs les vanités salles et les palais. L'Église, cette mère
affectueuse, qui connaît tous ces progrès, est si loiu de vouloir

y apporter des obstacles, qu'à cette vue, au contraire, elle tres-

saille de joie et d'allégresse D'autre part, quelle raison pour-

rait-il y avoir pour que l'Église fût jalouse des progrès merveil-

leux que notre âge a réalisés par ses études et ses découvertes ?

T i^il en eux quelque chose qui, môme de loin, puisse nuire

aitz notions de Dieu et de la foi (11) ? »

(U) Ia^n pMtoniam l'Église et la eirilisfttioB. ISTr.
. ,,
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Ces romarquables pnrolps ne sont que le déreloppemein de

la doctrine du Concile du Vatican an 9uj«t de l'accord de la
raison et de la foi. « Bien loin qne l'Église, disent les Pères de
ce Concile, soit opposée à l'élnde des arts et des sciences hu-
mainos, elle la favorise et la propage de raille manières. Car
elle n ignore m ne méprise les avantages qni en résnltent ponr
les hommes

;
bien plus, elle reconnaît que comme les arts et les

sciences viennent de Dieu, le maître des sciences, s'ils sont diri-
gés convenablement, ils doivent de môme conduire à Dieu
avec l'aide de sa grâce (1-2).»

« O sainte Église catholique, pouvons-nous nous écrier avec
saint Augustin, mère véritable des chrétiens, c'est vous qui
formez l'éducation du genre humain; vous vous faites enfant
avec les enfants, forte avec les jeunes geus, tranquille avec les
vieillards, en suivant ainsi les progrès non seulement du corps
mais de l'âme (13)1»

*^ '

Voilà, Nos Très Ghers Frères, la (^i;ection que Nous croyons
devoir vous donner, pour assurer le ûonheur et le salut éternel
de vos enfants. Veillez sur eux; éloignez-les des mauvaise»
compagnies

;
ne leur permettez jamais des lectures dangereuses

Que votre vie vraiment chrétienne leur prêche constamment
1 amour du devoir, l'esprit de sacrifice, la fidélité aux pratique»
religieuses, la plus haute probité, le respect de l'autorité. l'ro-
fltez des secours que l'Église de Dieu vous offre pour développer
i intelligence de vos enfants et former leur cœur. Pour y mieux
réussir, respectez l'infiuence légitime de l'Église en matière
d éducation, et ne perdez jamais de vue qu'elle est de droit divin
la gardienne de l'âme de vos enfants.

Que le Bon Dieu répande sur vous et sur vos familles ses plus
précieuses bénédictions ! Puissent vos chers enfants faire votre
joie et votre consolation sur la terre et être plus tard votre cou-
ronne dans le ciel I

Sera notre présente lettre pastorale lue et publiée au prône de
toutes Ips églises ou chapelles paroissiales de nos diocèses respec-
tifs, aussitôt après sa réception, en une ou plusieurs fois.

(12) Oooc. V»tio. Clip. IV, De Fid* «t Ration».
(U) S. Angiutin. Dt motibu* Be«L

*t
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Fait et signé par Nous, le dix-neuvième jour de mars, fête de

saint Joseph le glorieux Patron du Canada, en Tannée mil huit

cent quatre-vingt-quatorze.

E.-A. Gard. TASCBEREAU, Arch. de Québec.

f Éoouaro-Ghs, Archev. de Montréal.

•J-
J-Thomas, Archev. d'Ottawa.

f L.-N., Archev. de Gyrène, Goadjuteur de S. E. le Gard.

Taschereau.

f L.-P., Év. de Trois-Rivières.

f L.-Z , Év. de Saint-Hyacinthe.

f N.-Zéphirin, Vie. Apost de Pontiac.

f ËLPHÈOE, Év. de Nicolet.

f Amoré-Albbrt, Év. de Saint-Germain de RimouskL

f Michel-Thomas, Éy. de Ghicoutimi.

f JosBPH-MâoARD, Év. de Valleylleld.

j- Maziub, Év. de Druzipara, Goadjuteur de S. G. Mgr TÉvèque
de Saint-Hyacinthe,

f Padl, Év. de Sherbrooke.

Par mandement de Son Éminence et de Nos Seigneurs,

B.-Ph. Garnbau, Ptre,

Secrétaire de l'Archevêché de Québec.

\%
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CIRCULAIRK AU CLERGE

{

EVÉCHÉ DE ChICOUTIMI,
1er mai 1894.

I. Ketraites eccl«8ia«tiquef.

n. Examen et «ermons de» jeunes pr^tre^
III. Excu«ion. de pl.i.ir défendue, le» dimanche, et jour, de fét«IV. AMembléea dans !« églises.

^ "'**•

V> Alambics.

VI. Rapports des conférences.

ne
;
la «conde com„,e„oera"«l.ùr^ï ter^Sbr";finira le jeudi suivant septembre, et

les Curé, ,aiXv^?tSlrc prt^'.lS'I'"
" f^ J^'^'»'"'p.™e donnée expre»,én,e„t^i ?oS^ire iSle "T

'"'•

accor.)ee que |x>„r de» mi«,„':, s^ve, : a^Xw "In",;?'a tous ceux qui auront iwiriU \^u r^„»^•
""^-^''^^ sera donnée

besoins les plus hXnen^blt! fl.ff •T^^'P*?"':
''"^^«»''- «"^

clésiastiques^du3 SLtairë. '
'"'"''''^^^' ^' ""^ ^•

M. Louis Tremblay, curé de St-Méthû,ie M On ivoie, cure des Escoumins. et tous les vTJÏL . •
I
^'

qii'à la seconde retraite
; jwt"pérer ou^HsSJî r''*""""^

vice des paroisses durant /a preS reprit
^®'^"' '" '''^^•

il
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Les curés qui feront la seconde retraite inviteront un

confrère voisin k donner la messe à leur peuple le dimanche,
2 septembre

;
par la présente, j'autorise à biner ceux qu'ils

amont chargés de les remplacer.
C est pour moi une grande consolation de vous dire à

tous comme le divin Maître à ses fidèles disciples : Venite se-

oi-Mum et l'equiesclte pimilluvu Ces quelques joui-s de prière
et de recueillenniit devant Dieu, si nécessaires et si chers à
tous les bons prêtres, sont surtout indispensables aux jour.- si

mauvais (|ue nous traversons. Avec Saint Bjrnard, je vous
dirai : "iVanc autem, qti<miam dieu viali "anf, .stijkcU inté-
rim (tdninnitiun te ei^xe, non tutam te,nec mmper, ihire actio-
ni : sed considérât ion i aliqaid tai, et conlis, et tempori^, se-

questrare"

'il

I-«s
j -nnes prêtres qui n'ont p>is encore subi les quatre

examens .iiinuels retjuis parie décret XIII du premier
Concile lio Québec, devront se présenter devant le Comité des
Examinateurs pour le subir saujedi l'après iniJi.le 1er septem-
lire, et en même temps remettre les deux sermons ttls (ju'exi-

gés par le même Concile.

m

A différentes reprises, on s'e-st permis de faire des excur-
sions les jours de dimanche et de fête d'obligation, au détri-
ment de l'observation du graml précepte de la sanctificati-jn

du dimanche. Pour prévenir ces désordres et em-
pêcher (ju'ils ne se répètent encore cette année, durant la l>el-

le sjiison, je crois do njou devoir de vous rappeler les paroles
du décret XX du septième Concile de Québec : "Lkïs jours de
dimanche et de fête d'obligation, les lidèles doivent s'abstenir
de ces f'.rr(fry(o?}« r/«/>//fW}V qui offrent des dangers nom-
breux et innnin.Mits. Les parents ne doivent piis les permet-
tr« à leurs enfants, les tateui-s à ceux dont ils ont la clmr<'e,
les maîtres à leurs serviteurs et servantes : "Celui qui ai.mr
le dawjer

j) périra.' (Eccl. III. 27.) Vous êtfs prié d'en don-
ner coiniaissance h vos tiJèles quand vous le jugerez utile ou
néces.^aire.
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IV

ganisateun, de cotte ,lv1p Inf ' ^" ''"^ '?'' P"nc'P«ux or-

du... ,.....i,?e profane .iZZ^^ .ï^fe :!j~;,t»
-"••'
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\\

La première réunion des conférences ecclésiastiques ayant
eu lieu,let} secrétAireséius par chacun dos arUftidissements sont
priés de m'expédier t>a,n^ retard leurs pi-ocès-verbaux ainsi que
les travaux de tous les membres de leur conférence respec-

tive. Us auront soin de rédi^r leurs rapports suivant les

règles exposées dans la Discipline au mot " Conférences ec-

clésiastiques."

Veuillez agréer, bien cliers Collaborateurs, l'assurance de
mon sincère attachement.

t MICHEL-THOMAS,
Evéque de Chicoutimi.

y;
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CIRCULAIRE AU CLERGE
f

i EVÊ(^HÉ DE ChICOUTIMI,
{ 12 octobre 1894.

I. flirt itlts.

II. Litences accor.KM pour U vente des boissons enivriinteim. J-xamensdes Titaires.

IV. C»ii férences ecclésiastiques.

V. QuèU amiuelle de la colonisation. Missionnaires agricoles nommes.
> 1. Vin de messe.

Bien chers Collaborateurs,

iSQd 1 fi^ i""

^"»I».d«Jtde Rome, daté du 20 avril
1894. les fidèles de ce diocèse et de la Préfecture pourrontgagner une indulgence plénière aux conditions de laconfession, de la communion et d'une seule visite au.^aint Sacrement dans les églises et chapelles où se fontles Quarante-Keures.

L'Induit du 18 janvier, 1883 accordé à la demande deMonseigneur Kacme. renfermait la condition suivanteJn vero qu, confessi et sacrû communione refecfi ecclesiam
V itaver^nt,^n rjua Sacra Eueharistia pub/ico cuttui expo.Ua
esl,ibiquep>e oraver.nt, indulgentiam plemrlam semel perexposiUoniUrjduum lucrandam Sanctitas Sua benU^l
s'mèlarfrmd^frnaiaest^e^itamenlege ut Ecclesiam prldic-tam unaquaque dte tridui visitent:'

Cette derniè-e condition, de visiter le S. Sacrementchacun des jours des Quarante-Heures, imSsurtout pour compenser l'absence de lexposit on Sur^ne du Saint Sacrement dont le suppliant demandai dl.pense, m a paru s. difficile à remplir et, dans la prat que
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e^t si rarement observée, qu'nn grand nombre de fidèles

M'ont pas jusqu'ici gngné l'indulgence plénière. Pour
obvier A cet inconvénient, j'ai demandé et obtenu le

présent Induit qui permet aux fidèles de gagner l'indul-

gence plénière, fervatix xervandis, en ne faisant qu'une
seule visite, à la condition toutefois que le Saint Sacre-
ment demeure exposé jour et nuit, ce qui peut s'observer
aussi facilement ici aue dans les autres diocèses.

Un autre Induit, accordé le même jour, permet à
tous les prêtres du Diocèse et de la Préfecture de dire du-
rant la nuit les trois messes propres de la fête de Noël :

" Vi'x exadâ medietatenocfîs Sanat'>$smœ Nativitat'is Dom'i'
ni trex mis$(e ilftus solemnitalis j/roprite celebrari possint, at-

que in tmà ex ijws ad Saeram St/naxim admilll valeant Chris-

li/i lelesr

II

Je crois opportun et nécessaire de vous demander de
rappeler à vos fidèles les sages dispositions des Conciles
relativement à l'octroi des licences pour la vente des
boissons enivrantes.

Les Pères du second Concile Provincial, dans une
circulaire au Clergé de la Province ecclésiastique de
Québec, enseignent qu'il faut regarder comme indignes
de l'absolution : "Premièrement, les personnes qui s'eni-

vrent presque chaque fois qu'elles vont à l'auberge ;

secondement, les cabaretiers et autres qui, contre les lois

civiles et ecclésiastiques, débitent les liqueurs enivran-
tes, au grand préjudice des mœurs publiques, et au grand
scandale du peuple ; troisièmement, les citoyens qui, par
leurs suffrages, contribuent efficacement à faire accorder
des licences d'auberges à des personnes qu'ils savent en-
tretenir de grands désordres dans leurs maisons, comme
de vendre les dimanches et les fêtes, de souffrir des excès
de boisson, des jurements et autres choses scandaleuses ;

quatrièmement, les officiers publics qui accordent des li-

cences d'auberge à des hommes qu'ils savent ou qu'ils

devraient savoir n'être pas qualifiés pour cela par la loi ;

cinquièmement, les personnes qui pat^aent une partie des
jours consacrés à Dieu à boire dans les auberges ; sixiè-

wment, ceux qui, y étant tenus ex oficio, négligent, par
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cMinte ou quelqu'autre motif.de faire punir, par l'a-inonde ou la destitution, les aubergistes qui violent
tt une manière notoire, la loi n-glant leur trafic

"

vrv^*?^**""V**'^'^''"^^'*'"« t^oncilede Québec, décretAIX. 8 expriment ainsi : "Om*//-^ onimnrum rectn,y., in
Ihnnnin ,„nai',a>tM „t nom,',im zeloehriositufftn impiuinenf
L.oprrnui d,,n,li> al <iaàia pnarissiml Uc-ntiam ohH„e.nif
niH^onen, 1n,f„fre,-ti ordimdi si nf vivi : '.. ahs^^tifione,,,
reaueinl, .sf>s rn„M,(ia,'lis qui, pos/puMit;» rouscientiae Uqi-
(>UM, licnifmn, t,ihen,ari,i,a .nvienU,- cnivrilunt indiniilM
necmni tnhhn^ au>po„,l,nH lej/em nuu cirde^n (j„„,n mom-
ln,t,„^„ot,hus, omuihmqueHinè Ucentid cauponaia exe,-,
ceittihiis. ^

_
Des principes établis dans Ion graves documents que

le viens de citer, découlent naturellement les conclusions
suivantes

: Premièrement, l'autorité civile ayant établi
certaines ois concernant l'octroi des licences pour la
vente des liqueurs enivrantes, les conseillers municipaux
et autres officiers chargés de ce soin, auront un jour à
répondre devant Dieu, de la négligence et de la faiblesse
qu ils auront montrées dans l'accomplissement de leurs
devoirs

; secondement, il y a péché mortel à accorder des
licences la où elles ne sont pas nécessaires, là où ellt-s
peuvent introduire ou augmenter un désordre qui pro-
duit la ruine des âmes et des corps ; trmsièmement, il y a
péché mortel à multiplier les licences sans nécessité,
dans le seul but de créer des revenus pour la corporation
municipale

; quatrièmement, il y a péché mortel pour les
conseillers municipaux à accorder des licences à des per-
sonnes incapables ou indignes de remplir cette char're •

cinquièmement, ils pèchent gravement les citoveus qui!
par leurs suffrages, leurs écrits ou autrement, contri-
buent a introduire et à propager sans nécessité la vente
des boissons enivrantes et les désordres qui i'acccompa-
gnent, dans un but d'intérêt personnel ou public •

sixièniement c'est un devoir grave pour tous les pasteurs
des âmes de veiller, par tous les moyens à leur disposi-
tion, à ce que le nombre des licences soit le plus restreint
possible

; septièmement, ceux qui ont en leur possession
des alambics pour distiller den boissons enivrantes con-
trairement aux dispositions de la loi pèchent contre la
chante en s exposant aux fortes amendes imposées contre

f

^IBdKE'



]eê d^linciuants ; ils pèchen* frrnvement cpux ponr qui
l'uBBge (!»» pareils instruments est nne occasion prochai-
ne d»' péché, et on doit leur refuser l'absolution «'(Is con-
tinuent d'en faire usage.

Je suis informé que les conseillers municipaux de
^(juelques paroisses de ce diocèse ont accordé, de bonne
foi, » t avec d'excellentes intentions, des licences pour la
vente des boissons enivrantes en se réserrant une partie
des profits à réalistr par ce cohiraerce. l'iusieurs autre»
municipalités qui jusqu'à présent n'avaient jamais accor-
dé de licences, ont exprimé le désir d'imiter ces exemples
afin de se créer une source de revenus.

Ces licences, de l'avis des meilleurs légistes, étant
accordées contrairement aux dispositions de la loi civile,
sont nuUos de plein droit, par conséquent, les personnes
qui vendent des boissons enivrantes en vertu dune telle
licence, ou qui en bénéficient directement.outre qu'elles
passibles des peines portées par la loi civile, encou-
rent aussi les censures de la loi ecclésiastique : elles sont
sont frappées par le décret XIX du cinquième Concile da
Québec qui défend de donner l'absolution à tous ceux
qui. en violation de la loi civile el momie, vendent sans licencK
des bftissons enivronles.

La fin de la loi. qui remet aux conseillers municipaux
le soin de recommander au gouvernement les personnes
qu'ils jugent capables de tenir une licence, e»t de proté-
ger la morale publique et d'empêcher, autant que possi-
ble, les désordres dont la vente des boissons enivrantes
est trop souvent la cause ou l'occasion. Qui ne voit de
prime abord que si les autorités civiles, à qui incombe le
devoir de la surveillance à ce sujet, sont intéressées di-
rectement ou indirectement dans l'octroi des licences, les
débits de boissons se multiplieront dans la plupart des
paroisses au détriement du bon ordre, du bien des famil-
les et de la morale chrétienne.

On invoque, comme raison ou excuse, les avantages
pécuniaires qui en reviennent aux municipalités : elles
peuvent ainsi, dilon, supporter les charges publiques
sans imposer de sacrifices notables aux contribuables. Ce
prétexte est spécieux mais illogique. Ces revenus, créés
par la vente des liqueurs enivrantes, .sont fournis par les
mêmes contribuables qui, au lieu de payer directement

•v >c*ic«-



Jfnrs taxPi i\ l'adraiiiistration, 1«8 font passer par le com
oir de 1 auberge, au préjudice do la morale, de leur lor-lune, deJour santé et du bien de leurs lamilies.

III

A ravenir, les examens des Jaunes prêtres, au lieude se faire oralement se subiront par écrit, le jour deouverture ou de la clôture de la retraite annuelle .ousla présidence d'un Trolesseur de théologie, au grand >?.!
minaire. Les épreuves seront corrigées pur uu comitécomposé de l'Ordinaire ou de son ofand Caire du Di'recteur et des Professeurs du Grand Séminaire. Ceuxqui ne conserveront pas un minimum de trois nuinh sur
««.r, devront reprendre cet examen l'année suivante Jecrois cette mesure nécessaire pour empêcher qu'à l'ave-nir on se contente de subir des examens r'ojnrmd.

IV

Les secrétaires de plusieurs arrondissements des
conterences ecclésiastiques n'ont pas encore fait narve-

Tt mA'^'JrT'f ' "i ^'^V''^^^- ^J^«^^"^«
arrondissements

ont môme retarde de faire la dernière conférence Je

Inrfln?!,T ?" "T'**" ^ "® P*' ""^S^iger ce devoir im-portant si lortemeut recommandé par le décret XIV dusecond Concile provincial de Québec :
" Ji,n,ar„m studio-rwmeamel,,mrm maxime ,n;,n,orrhoHt mltntlo,,^, e,.drHn,Hti,œ Nenunem enim lotet quanta sit Innanuii lUi/t-

fax vnn ndam ad motaam intn- sarerinf,., rharifah-vf. ,on-
Jore.,fl,nn, m-d ehavi ad Ipmn in durfrinfi narra ivfnnnan-dm rui.firmavdmtjHe. Veh.ment>-r i,,it„r a,,ta>n„,'„t rfn- -
r,om„es maj-irn^ rn-o v,n„iis ,>„sfnra/il,ns addirti, hisre
noUaf,nvdnis f,rhs„ist,riH fiddit.'.r asd.taat ac sfrevuP mil,,.
I>nreat .o^ inoiln H t.;niH,re qno ah ontutite ,anjà,a ordina-

i *

f

î

I

La plupart des paroisses du diocèse ont négljff,-. ins-
qnici de faire la quête annuelle dite de la r,.l.,t ,JZ
Ho fLflT'''''

''''•''''

J''''-"^"'^
ordonnée pur l'Episcopatde toute la province dans son Mandement collectif éta-
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hlissant les Missionnaires aj^ricoles. On voudra bien la
l'aire aussitôt que possible et en envoyer le produit à
Monsieur le Secrétaire de l'Evêché. Inutile d'ajouter
que cette collecte n'est pas Hicultaiive.et je prie Messieurs
les Curés de la recommander cliuleureu.sement à leurs
paroissiens.

J'ai nommé de nouveaux missionnaires agricoles
dans les divers comtés du diocèse, et je les engage à rem-
plir «;ette charge avec zèle et dévouement pour le plus
grand bien du pays et l'honneur de la religion. En voi-
«1 la liste : M. le Grand Vicain- Leclerc. M. Louis Ua-
gnon et M. Marcellin Uudon, pour le comté de Charle-
voix

; M. Jos. Sirois, M. Thomas lioberge et M. Horace
(laudreault, pour le comté de Chicoutimi

; M. Onésime
Lavoie et M. Arthur Guay, pour le comté de Saguenay •

M. Jos. Lizotte, M. Louis Tremblay et" M. Héraclius La-
voie, pour le comté du Lac S. Jean.

VI

C'est un des plus graves devoirs des Evoques de
veiller avec sollicitude à ce que l'action la plus auguste
de la Religion, le saint sacrilice de la messe soit célébré
dignement et que rien ne manque à sa licéité, encore
moins à sa validité. Malheureusement, de nos jours, on
• onstate que trop souvent les liqueurs et les comestibles
sont l'objet d'une falsification pratiquée sur une grande
échelle, et parmi ces falsiiications, on peut énumérer cel-
du lin (Ir ufs'ii' qui nous vient de l'étranger.

Pour cette raison, j'ai ordonné, dès la retraite ecclé-
siastique, et j'ordonne par la présente, à toutes les fabri-
(jues et à toutes les églises do ce diocèse de ne se servir,
pour la célébration du saint sacrilice, que du vin labri-
(jué par les Révérends Pères Trappistes de N. 1) du Lac.
Pour s'en procurer. Messieurs les Curés s'adresseront aux*
Dames Hospitalières de l'Hotel-Dieu Naint-Vallier de Chi-
coutimi qui en conserveront habituellement une quanti-
té suthsante pour répondre à toutes les commandes qui
seront faites par les fabriques du diocèse.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de
mon entier dévouement en Notre Seiarneur.

t MICHEL-THOMAS, Kv. de Chicoutimi.
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MENSE JANUARIO

linnn^!"**''^"'^
tnebriaiîtes apud se retinere consueverathquores quos occulté tum amicis vend.bat,tam aufs nuibascmnque qui rem tacere spondehant, H^^^IT^^quando pecuniâ malctaretur x^nà^nA\ lia»*; l

egevulffô dicta: laloii:^i l^^ t^T^^C^,tuto potmt vendere omnib indiscreii^inatim qu îibolUmedicorum requisita pra?bebant ^ *

^i-f
?.*»<^«™. !*•»« prœdictâ sublatft, quamris ontimèra».

Umo. usas faci.'l.mè inreniri. nihilominus licentiam àmumcip.o obt.net, atquedulcissinio «ibi neSTu»magno animaram detrimento. indulffet ^ ^ *

<inna>n, et qaanUonan. tali. veaUitio ^h V-' P-S^

Valerius rusticus, infantem in evidenti nerionlnmortia constitutum baptizavit, ipsum ^mer,^^^^^^^^

, ^'**^f
«* Andréas, videntes infantem recens naturamox monturum, acceperunt aquam eamnq, «muf f"™

ThllTaî.!"
""-'"/ ''*'*** ^^^'"^'^ Sacralnti Baptismi,Tmo umen pnus formam perfîciente. An .aUt U,j^t
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Osius alinrn, infantem moribundum baptizavit pr'ùs

aqnam fundens quam prounntiaret verba form.-B. A a

o-

MENSE MAIO

Carolus, parochus, de adveutu recenti cujusdam
Francisci, juvenis ù Galliâ exorti. quam maxime" dolet.
Ac rectè ; nam iraberbis ille, multa profert in odium re-
ligionis redundantia. Inter alia, haec dicit novus ille
parochianus :

" Nolo admittere aeternitatem pîcnarnm
' inferni. Quod Deus malos puuiat per majus vel miuus
" temporis spatium pro gravitate delietorùm, hoc liben-
" ter concederem

; sed quod Deus velit illos œternaliter
' pati, istud prorsus rejicio, qnoniam tum justitiœ,
" tum misericordijc Dei vehementer répugnât, (a) Injus-
•' tum mihi videturquod pro peccato durante per unum
" vel alterum momentum pa;na infligatur aeterna. Insu-
" Ptir (b) piena datur ad emendationem delinquentis,
" quod non potest accidere in eis qui in acternum
" damnantur. (c) Prioterea Deus est jastus sed
"etiam infinité misericors

; jamvero nullus locus re-
" lictus esset misericordijp ejus erga damnatos si pœna in-
" fer M esset semper duratura. (d)Tandem Christus ait in
" Evai.^dlio :

•' Qui crediderit, et baptisatus fuerit, salvus
" erit",et inP6alteriolegitur:Numquid in œternum irasee-
" tur Deus. Ergo pœna damnatorum.quœ est ex irft Dei,
** débet aliquando terminari, utsalvantur.

Timens vero Carolus ne conturbatio ingeratur men-
tibus suarum ovium ac dubiis angari incipiant, statuit in
concione sequentis dominictc malo ingruenti obsistere
dicendo :

lo Quid sentiendum sltjuxtafidem mtholicam et theolo-
gorum argumenta de œlemHate pœnarum iuferni;

2o Quornodo oêtendi ponsit hanc œternitatem necJustUtœ,
nec in Isecordiœ Dei rejtvyiuire

;

Quid reupovdendum ait ad singulas objedionea Fran-
daci.

Faulus sacerdos, calicem argenteum ad opificem
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miseratqui talemdt»auratam i psi sacerdoti remisit.Sacer-
do8 ignorantiA vel distractione, hoc calice ad missain ce-
lebrandam usus est .

QuaiTitm anliici.nltxegmtcnnsccraf.ione, vel potius an
i/)Sofacto cefebrationis consecretur ?

Firminus, parochus pauperrimiu raissionis ab episco'
po renwntiatus, unicum invenit calicem stanneum ad
nsum suip capelhc: Qaa;ritur fl/i/>o55/7 eo uti attenta ma-
xinui missionis (géniale t

MENSE JULIO

Andréas et Justiua, ambo canadenses, in regioni-
bus hyperboreis apud sylvestres homines degentes, ubi
vix semel in anno missionarius devenit, mat riraonium,
almnxie pamrho, inter se contraxerunt. Quamquam verd
benedictionem Ecclesiœ obtinere cupiebant, numquam
potuerunt, quia tempore raissionis semper obérant, atque
ità in istiusinodi matrimonio plures annos rixerunt.
Quodam auteux die, Andréas vino et ira permotus, Justi-
nara pngnis crudeliter percutit, et, crimine suo perterri^
tus, fugiendo à domo discedit.

Dolore ac mœrore confecta, uxor miseranda in variis
loeis de viro inquirit.sed vanè : nullus cmnino invenitur
qui Andream viderit. Tandem, tribus annis elapsis, à
viatore quodam, fide digno, audit Andream expeditione
longinquâ cum tribus sociig inceptâ,manu homicidâ occu-
buisse. "Non ego ipse stragi adfui, addit viator, at vidi
corpora miserorum quatuor trucidatorum ; impossibile
mihi fuit ut agnoscerem viruia tuum

; quia cadaver ejus
erat valdè informe ; sed optimè socios ejus dignovi. "

Quibns auditis, missas pro defuncto celebrari jubet
Juùtina, quic paulo post, morte maiiti divulgatâ, in ma-
trimonium requiritur ab Ernesto, atque ad parochum su-
um pergens totam de priore conjugii suo rem expandit.
Parochus autem haeret anceps, et à theologo quœrit,

le Au possit validé et licite contrahere matrimmium con-
jux qui de morte vonsortis dubitat ?

2o Quœaam cerfifudo requiratur ad novum malnmonit m*
weundum, quum non authenlicè constat de morte priorii comu-
gis ?
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3o An primymjustinœmalrmomvmfueril validum ?

|;fc Aliquibus in locis, usus invalnif m i^;^ j- u
bu. per rabric.. lie mU..,'!'}";'," ,^:.'^:^,'„<'»'

rintdieimi88a8deie.yu/mvelvotiva8 ^''''^"

t

MENSE OCTOBRI
[FITELECTIOSECRETAllII PEE.SCEUn.NU SECEErA)

lo Probare existentiam pnrgatorii
;2o Objectionibu8 -ïequentibus respondere •

mormntur omnes admittunt eos no2 ro88e amn" us ou?gan Ergo non existit purgatorium. ^ P"*'"

(b) Charitas se habet ad prrpmium a.fôrn„.« • .

dentés inpeccato mortali statim ad rppliWm ^ter'

i^ifrîSi^inriË
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lirgo non existit purgatorium.

qtt.a tamea per signa iddicat ,e vello "LTvi et S p„'

2. Quidobxervandum sit mcerdnli *i «ri «/. « t •

— o-

20 Ex theologiâdogmaticâ
: rmcm^a.rf. mHtrin^U>,

Mat aria duarum concionum erit :

lo De,jloriâ mndortim in cœlln.M De purgatirrio.

•' 'ainir"7iBHB^W^>. "^
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]\iANni:MKNT
DEMOXSEKiNKUU M.-T. LAI'.lJEaa'K

f:VKgUK DE ruicoiTIMI

ADMIN'ISTRATKIR Al'OSTOI.KilK DE LA rKÉFECTlRK DU (icM.FE
SALNT-LAIKEXT

rovn RipRiMER lkh DÉsimnREs df. i.'intkmpéuincb

MICHEI^THOMAS LABUECQUE, pau i.a Misj::i;i,„iit,E le
Dieu et la grâce du Saint-Siège, Eveijue de Ciiicor-
TIMI, ETC.

Au Clergé et avx Fldèlea du Diocèse de Chlcoutiml et de la

Préfecture, Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur.

Nos très chers Frères.

Notre charge pastorale, dont nous rendrons un
compte sévère au »ouverainjuge des vivants et des morts,
nous fait un devoir d'élever aujourd'hui la voix pour
stigmatiser les désordres qui vont toujours grandis-
sant au milieu du troupeau que nous a confié le Pasteur
Suprême, désordres qui menacent d'amoindrir la foi tra-
ditionnelle et d'éteindre les sentiments chrétiens qui de
tout temps ont été l'heureux apanage des religieuses po-
pulations de ce diocèse : nous voulons parler du vice de
l'intempérance. A l'exemple de l'Apôtre saint Pierre,
nous devons aujourd'hui vous avertir des malheurs qui
vous menacent, nous devons vous montrer l'ennemi qui
rôde sans cesse autour de vous, comme un lion rugissant
pour dévorer votre âme, celles de vos enfants, l'honneur
des familles, et la prospérité de ce pays :

" Fratrex, sobrii
estote et vigilnfe, quia advermrliis venter diabolus, tanquam leo
rugiens, circuit quaerens qvem devoret." (1 Petr. V. 8.)

Pour TOUS prémunir plus efficacement contre les ex-

':
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ces de oe vice à la fois rnin»Mix (>i avilis^anf. Yons vou-
lons, ^og très chfTs Frèrt's. vons t.n dévoil r les causes
vous en exposer les hnnenti.bles ellets. et vous indiquer
les moyens de vous en préserver à 1 avenir.

Plusieurs causes contribuent puissamment à prona-
ger parmi vous la plni.. hideuse de l'intempérance •

la
plus commune et la moins excusable, .'est Tamour sôrdi-
de du gain, la .-upidité de reux qui cherchent à édifier
leur fortune sur la ruine de la fortune publique ou t>ii-ree

;
cest la faiblesse des uns. et la néiçlig^nce des au-

tres. Oui, malheureusement, Nous voyous s'introduire
dans notre région jusqu'ici si croyante et si relio-i^u»;
toujours docile aux avis de ses pasteurs, les caus:'s c.n^l
signalait a ses ouailles un pasteur zélé, dans une Lettre
lastorale adressée an clergé et aux fidèles de son diocè
èe. "Il se rencontre fréquemment, disait-il, des hommes
cupides, qui se font un plaisir de spéculer sur les souf-
Irances. sur la vie. sur lame même de ceux qu'ils appel-
lent hypocritement des frères. Furieux d'avoir vu leur
proie leur échapper par les mesures répressives de lauto-
nte, ils ont travaillé avec une déplorable persévérance àramener le règne de l'ivrognerie. Malheureuj-ement ilsnont que trop bien réussi dans quelques pariies de ce
diocèse. Comme aubergi.stes, ils ont pu, avec une fai-ilité
inexplicable obtenir des licences, souvent malgré 1 oppo-
sition fortement prononcée de toute la paroisse où ils
voulaient établir leur commerce démorali-sateur ; <-omme
Tendeurs de boisson sans licence, ils ont trouvé le moyen
d échappera 1 œil des autorités, et de porter le trouble et
la désolation dans les familles

; quelquefois enfin, munis
de licences marchandes, ils ont pu distribuer aboi.r^am-
ment, et sans crainte d'être inquiétés par la loi leur»;
drogues délétères, également nuisibles à ràme'et au
corps.

*'Aussi,il n'est pas surprenant,Nos trèschersVrères qu'ex-
poses a ces tentations répandues . i grand nombre sur leur
chemin, des homme? qui avaient eu autrefois du piMi-
chant pour l'ivrognerie se soient laissés entrainer de nou-
veau vers leurs anciennes habitudes. Nous ne pouvons
pas sans doute excuser ces chrétiens dépourvus de courà-
ge, mais nous regardons comme beaucoup plus coupa-

»
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blos c.'ax qui 1..S „nt pnrrtés à n>tomb.>r dans l'intomné-
nuu-^. eu leur imsentiint la c(.np,. empoisonru'".. "

La plus irraiid.» source du mal est la ut-irlur^n.-.. d'untrop çrrand nombre.. ,,ui nout pas montré assez de „oura-
ir^pour 8 opposer à l'établissement dauberir,..s ou do.omptoirs a débiter des boissons enivrantes dans les
lieux ou il n y en avait au-un besoin. Ils voient aver
.'tfroj les pro^rrùs d.' lintempéran-e. ils erai-.ient le re-
tour des 8refi..s douloureuses qui ont aHli-é autrefois tantde familles fh-tnes par l'ivrognerie

; ils avouent que sou-
^^ut les intérêts de toute uue paroisse sont sa.-riliés auxelameurs et aux intrigues d'un petit nombre d'amis desauberges

;
et cependant, avec la <-onvi.tion que ces maux

pourraient être réprimés par le courage et l'union des bonsntoyens lis se contentent de se plaindre dans le secret
sans oser lever la main pour résister aux empiétements de
1 intempérance. t<ouvenons-nous en bien. Nos très cher.-»
l^rcres, nous avons besoin de l'énergie et de l'union de tous
les bons citoyens pour élever une digue capable de résister
a la violence du torrent de l'ivrognerie ; si l'apathie et la
division se manilestaient dans nos rangs, le triomphe de
notreennerai serait assuré."

Une autre source de désordres lamentables répanduedans un grand nombre de paroisses, c'est la distillation des
boissons enivrantes pratiquée presque ouvertement, mai-gre!» delensedes autorités civile» et les peines sévères
portées par la loi contre les délinquants. A l'aide des alam-
bics dont le nombre s'accroit toujours, chacun peut in-
troduire, a vil prix, l'ennemi au sein de la famille, dans le
i^anctualre sacré du foyer domestique. Ah! que de ravan-e»
produits depuis quelques années au milieu de vous par
cette invention de tSatan. Uien n'a pu l'arrêter : ni le zèle
des ministresdu Seigneur.ni les protestatiousdes honnêtes
eitoyens,ni laruinedesames.de votre santéoude la paixdes
tdmiUes.hn vain vous dit-on que la distillation des boissons
enivrante., vous expose aux peines les plus sévères portées
par la loi civile, et qu'en vous y exposant, vous péchez con-
tre la chante enjouant votre sort. .:elui de votre épouse etde vos entants

;
en vain les funestes ravages causés surtout

dans les campagnes par l'usage des alambics menaceut-iU
1 avenir de vos enfants eu préparant leur ruine spirituelle
et temporelle : vous restez sourds aux avertissements cha-
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ritabh's de vo« pasteurs, mus entendez la voix de Dieu, et
t:ependant vous endurcixsez tum cœurs.

Quels sont les liimt'ntables effets produits par les can-
sesque nous venons d ex|. )ser. dans les indiridus. dans la
lamille et dans la »«. iété i .Si nous con!»idéroas la victime
dece vice honteux, nous voyons que l'ivrognerie dégrade
rhomme et le réduit à l'état de l'être privé de raison.
"Homoruin ' n honore esiet non intellfxJt : compiratts rxl ju-
mentis ins'tiHentit)us et si nùli* fai-lus est illls." (Pi. 21) Terri-
ble chose que l'ivresse, puisou'elleest capable de vous ôter
l'usage des s.-ns et de noyer la raison. Cet homme, consti-
tué roi de l'univers en vertu de cette raison même, l'ivres-
se lecharge de liens indissolubles et le jette à terre sans
mouvement et sans vie. Dans cet état, il est même pire
qu'un mort. Un mort ne peut rien faire, ni le bien ni le
ludl, tandis que l'homme ivre, nors d'état de faire le bien,
n'en est que plus fort pour le mal ; il est un objet de risée
I>our tous, pour sa femme, ses enfants et ses serviteurs
eux-mêmes.

li'ivrogne, dit S. Jean Chrysostome, est un démon,
un démon qui s'est fait tel de son propre mouvement.
L'ivresse est une maladie volontaire indigne de pardon,
une ruine sans excuse, le déshonneur commun do notre
nature. L'esclave de ce vice honteux n'est pas seulement
inutile à la société, impropre à toutes les affaires privées
ou publiques, c'est un objet repoussant dont le simple as-
pect est intolérable, dont l'odeur révolte les sens ; son ha-
leine fétide, sa démarche chancelante, sa parole embarras-
sée inspirent la répulsion et le dégoût. Mais le plus grand
de tous ces malheurs, c'est que cette maladie ferme l'en-
tréeduciel à tous ceux qui en sont infectés ; elle les met
dans l'impuissance d'acquérir les biens éternels: après
avoir fait leur tourment sur la terre, elle leur réserve pour
l'avenir des châtiments tout autrement épouvantables. Et
le comble de l'infortune, c'est l'aveuglement où les plonge
ce vice qui rend leur conversion si difficile qu'elle semble
quelquefois impossible. Ces hommes adonnés ù l'ivrogne-
rie n'éprouvent jamais la satiété : plus ils boivent, au
contraire, plus ils sont brûlés par la soif, de telle sorte que
la boisson est pour eux une flamme dévorante ; le plaisir
disparaît promptement, et cette soif inextinguible pous-
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f«mi!^'f ' îi^^V^' ^^''' ^'''^'•*'*' "' "«»» pénétrons dans la

PJ ie8ofrreHnosn.prard8. Quel «pectacle déchirant oue

ÎTe nron'rl't™''"""
"^^ '''V"ff"« '

Nous en apHonsà vo-ie propre ti-raoïgnage. nVut-il pas vrai que tout y attristee cœur
: ce. rides prématurés au front 3'ane Tpiuse "esra.ts fat.çué.

; les haillons qui couvrent à peimf a nudi-té des enfant., l'aspect misérable du ménage Le néïïdu

eTanlster/r »""'"'' '' ''^'^^*»^ >* «uh,istanceLentants le petit patrimoine est ruiné, les terres sont né-gligées. 1 intempérance a semé la ruine et la mort Etcependanr, l'ivrogne, effrayé de l'avenir qui lui apparai

s étourdir dans 1 ivresse, et, rentré chez lui, il fait taire les

e??hl7e '^:!r" '^i'""*'
'•^°«^^' *" -cablanî dl coup:et diniures celle qu'il avait autrefois juré d'aimer de dé-fendre et de rendre h.»ureuse

antic?né /fJit"^''^"'
^'* ^"*'"^*'' '^" «"'J*^» ^« <^«t ««feranticipe ? Leur ame ne pourra jamais s'ouvrir aux senti-ments de respect, d'amour, de religion et de devoir leurnon» sera flétri. Us grandiront dan^l'abjection iîs ;enTi-ront le besoin de s'aveugler sur la misère qui l:^ attend et

ou^î
'„"

on?
• '"' .^«'^'•'l»««"«il>les aux larî,es d'une m^re

illu °"*r™r ''•? ^'"••^•«s^. il« iront grossir avec leurpère le nombre des ivrognes et des êtres "degrés. Ah'
ê}T^^^'^ ^'^'^^^ dites-nou. si <v n'est pas iâ i'histoi-'

vice h1' r 'f ^"^"^'^ ^'^'"'"«^ '^'^^^'^^ et mînt; p^ TeMcede
1 intempérance, et combien digne des malédic-tions du Sauveur est celui qui sème sur se.s pas de si la

arrive
^^ Malheur a l'homme par qui le «eandale

Encore si la funeste influence s'arrêtait à sa victime

dans !r ^"'''"'' ^«'"iHe
;
niais non, elle se réplm

iTrllx ; 1

**"• ''°'°"î* ."" '""''^''^ dévastateur qui ttai»..après lui la ruine et la désolation.

té DlnréSl°n?;T' *?J°»^*i'^«i. P°«'- rendre cette véri-té plus évidente, de mettre sous vos yeux le tableau tra-ce par un homme d'Etat.dans leque/sont pei^ats lîs mal-

^nr \ lM
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heur<rnns<'« en dix an» iinx Kfiits-Uiiis par I»' viVt» cî.* l'i-
vroa-iieri.'

; ce thhleiui p.'ut N'Hppliqiu-r à notre pHv», .'ti

< tfanl à la population : "L'aliool. «lit-il. a inipos^- au pays
nne(l.'p.«ii8e de »\x tn-nt millionti df piaslrt-H ; il a détruit
tiojs wnt mille individu», il a envoyé eent mille enfants
aux maisonH pauvres ; il a lait enfermer dan» les prison»
ou pénitenciers <'<'ux cin(]naiite mille individu». .1 a fait
plu» de mille fous

; il a causé au moins quinze cents as-
^H^^inal» et deux mille fuicides ; il a J)on^^é à l'in.endie
et nia destruction par violence de plu» d'une valeur
de dix million» de piastres ; il a fait deux cent mille veu-
ves et cent mille orphelins."

C'enchilfres sont plu» éloqnents que toute autre con-
Mdération et prouvent assez que livrognerie est une ca-
lamité sociale.

Mai». N. T. C. F. quels sont le» moyens à employer
porr vous prémunir contre de pareils malheurs ? I^ j)re.
mieret le plus efficace, c'est celui de la prière et du bon
exemple. Parents chrétiens, donnez l'exemple de la sobrié-
té a vos enfants; car. vous le savez, de leur salut dépend
voirehonheur ou votre malheur dans le temps et dans
réternité. «Qu'ils apprennent de vous que le pltiM puissant
moyen de vivre continuellement dans la pobriété, c'est de
fuir les occasions, de ne jamai» fréquenter les auberg.-s ni
les hommes adonnés au vice d»gradant de l'inteniK-ran-
ce.

Que tous les jours en famille l'on adresse à Dieu
quelque prière pour demander au souverain Maître des
intellifr,.„ce8 et des volontés de diriger vos chers en-
lants dans la voie de lu sobriété, afin que leurs cœurs ne
» appesantissent jamais dans les excès du vin : "AlUndifc
i-ohm nej(rrh *^ï<(ViHhir corda vestra in ebrielate. (Luc.-Jl. 34.)

Nous supplions tous les past.ur» des âmes d'établir
dans leurs parol^se8 respectives, la belle dévotion de la
communion réparatrice du premier vendredi du mois,
dans Je but spécial d'obtenir du divin Cœur de Jésus là
victoire tur Tint, mpérance dont les effets pernicieux
menacent les individus, les familles et la société tout en-
tière, ïi^i, dans chaque paioitte de ce diocète. Ks commu-
ujons des âmes pieuses sont ferventes et nombreuses.Notre
Seigneur ne se laissera pas vaincre en générosité ; il rç-
pandrases bénédictions les plus abondantes.non seulement
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MANDEMBNT
DE MOySEir^NEUR M.-T LABREGQUE
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MICHEL.THOMAS LABRECQUE. pab uk miséricorde deDieu et l.v ouace du Saixt-sièoe APo.sïoL.QrE EvéolkDE CHICOUTIMI. ADMLSISTK.vrEiru DE LA PkÉKKCTi're ApJsTOUQUE DU Golfe Sainf-Laurent,

c/ a lom les Fidèles de Ni>tre Diocèse et de la Préfetù^Sat„t et Bénédiction en Nidre-Seigneur
^'^^'«^'•"'*'

No« Très Chers Frères,

2"* 1^
*"""*/ '^' •"*^''^^« ^«» Pl«« «i»e", d'éleverU^Spour le .prémunircontre les ruses et lès incursion/ JîUp ransseur Une pratique coupable «dan^usequi a deja.en d'autres diocèses, mis en émoi lacoJsdencè

?efdtritrdroâ^ '^ ^^^"^- P--^ -- «^ <?> Por-

est iS^cT:^?^-V'rr ^-j;^^ J^TLf"soS::

curd7nr.ïirefs^»-
'^"^ ^-- -^^^^- «"^^^^-

Depuis que cet esprit de révolte a été nar «nita a^
«on péché, précipité dans les sombres abimer il ne ce^de mettre en œuvre tous le. moyens pour perdre î^hommes. L'envie le dévore : il voudrait nou. fdre nar î

TvT "*" ^?-'- '^'"'^^ •» pousse directement au Ké'a
1 offense de Dieu

; c'est Wtentatio». Tantôt il emoum
Tbo'nL^^'îwfV^T'^'" î»"' ^ dissimulent et su p'ennenlU bonne foi des âmes simple. etconBante.

; celLci^a

ï «3ft;'iïFirî5^?»>'5fiff?«D<aa"^'^^-'
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à peu s*habitnent h un commerce occulte, dangereux, si-

non fatal, avec cette puissance ténébreuse dont le pro-
P'^e est de conspirer dan» l'ombre : c'est la séduction par
les pratiques de majçie, de divination, de nécromancie,
qui déshonorèrent jadis les nations païennes et que
nous voyons avec chajjrin réapparaître par intervalles au
sein des natidis chrétiennes.

Sans doute, Jésus-Christ a détruit l'empire du dé-
mon, en ce sens qu'il nous a fourni, par sa doctrine et la
grâce des sacrements, des armes souverainement efficaces
pour le combattre. Mais tant que nous vivrons sur cette
terre, nous aurons à compter avec cet ennemi implaca-
ble de notre salut dont Dieu, dans ses impénétrables des-
seins, permet les attaques pour éprouver notre foi, notre
constance et notre vertu.

Cet esprit de ténèbres, qui est fécond en inven-
tions de tout genre, a ouvert un nouveau champ à la
superstition.et notre charge pastorale nous l'ait un devoir
de réprouver sans '^tard des pratiques abusives et con-
damnables qui viennent de s'introduire parmi vous ;

c'est pourquoi nous venons aujourd'hui, N. T C. F.,vous
mettre en garde contre la pratique des plancheUes parlan-
tes.

C'est une pratique également condamnable en elle-

même et dans ses conséquences.
Kn tout cela, il est vrai,nous devons faire la part de la

supercherie, des fictions du charlatanisme, par lesquelles
on peut chercher à exploiter la crédulité du public. Mais
ces fictions et ces supercheries, tout le mal se bornàt-il

à elles seules, ne seraient-elles pas déjà tout à fait déplo-
rables ? Ne serait-ce pas une chose diurne de réprobation
que de prétendre par de tels moyens révéler aux assis-

tants les mystères de l'autre rie et pénétrer les secrets
d'un monde qui nous est fermé i Ne voyez- vous pas le

danger qu'il y a à piquer une curiosité toujours avide de
nouveautés, à surexciter les esprits, à remplir de vains
fantômes les imaginations, et surtout à accréditer dans
la pensée du peuple des notions fausses, fantaisistes, chi-
mériques, sur les rap})ort8 de ce monde avec le monde
des âmes ?

Il y A ping, N. T. C. F., ces pratiques, que nous signa-
lons comme un danger public, dont quelques-uns te aoat

ÉIEl^
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faits les apôtres zélés et que plusieurs accueillent avecune iaveor vraiment regrettable, sont sourent accompa-
gnées de circonstances telles que nous sommea forcé d'y
Toir au moins danrf plusieurs cas, l'intervention d'un
agent supérieur. Cet agent, quel est-il ?

Personne sans doute ne poussera la crédulité jus-
qu'à penser que c'est Dieu lui-même qui se prête à ces
jeux, a ces pratiques puériles, souverainement ridicule»
même, si elles n'étaient dangereuses Non N T C F
c'est par la voix de l'Eglise, par l'organe de ses pasteurï
et de ses ministres, non par l'entremise d'un médium
Ignorant et d un bois inanimé, que Dieu parle aux âmes

Croira-t-on, du moins, qu'il faille attribuer aux
bons anges, messagers du ciel, les réponse» étonnantes
que provoquent ces pratiques, si peu proportionnées à de
tels effets Non encore

; car les bons anges, par celamême qu ils sont les ministres, les fidèles exécuteurs de»
volontés de Dieu, ne sauraient prêter leurconcoursà des
procèdes d un caractère si déraisonnable et dont le résul-
tat est de repaître une vaine curiosité, quand ils ne oro-
duisent pas un mal réel dans les Ames.

Dira-ton, enfin, que ce sont les âmes des défunts que
ces pratiques évoquent et qui répondent elles-mêmes aux
diverses qu.;8tion8 posées pur leurs auteurs i Les âmes de»
défunts, N. T. C. l., habitent un monde tout à fait dis-
tinct du notre : elles sont entre les mains de Di •u de sa
bonté, ou de sa justice, et quoique parfois, en vertu d'u-ne permission toute spéciale, il puisse leur être donné de
revenir sur la terre, {Suppf. Q. .;<)., a. 8.) pour y fournir
des renseignements salutaires, c'est là cependant une
chose tellement eu dehors des règles communes de la di-
vine 1 rovidence, qu'il serait absurde de penser que Dieu
veuille déroger à ces règles, au gré du premier venu dé-
sireux d évoquer ces âmes.

Il ne reste donc plus, N. T C. F
, qu une seule sup-

position possible : c'est que le démon lui-même se fait
1 agent empressé des étranges phénomènes qu'on provo-
que, il est vrai, par des moyens naturels, mais que le
plus souvent, hors les cas de supcrch rie, il serait illo-
gique d'attribuer à ces causes. Pour cela, N T C F il
n'est pas toujours nécessaire de s'adresser nommément
expressément à l'esprit du mal. et d'Hu g/.lîirifer d'-sc*e^
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ment la réponse anx questions que Ton pose. [1 snffit de
ce que la théologie appelle une t'vocation implicite, la-
quelle a lieu lorsque, sans raisons plausibles, pour des
motifs que le bon sens ou la religion condamne, on de-
mande à une cause naturelle, par exemple à une table,
à une planchette sans vie et sans intelligence, des effets
o-a'elle ne peut produire. Il serait absurde en ces cas
d'attendre un miracle de Dieu. T^ démon, toujours aui
aguets, est prompt à profiter de «ette occasion favorable,
de cette sorte d'invitation, pour lier commerce avec ceux
que leur témérité met ainsi entre ses mains en sollici-
tant la coopération de quelque puissance occulte.

Eh bien, N. T.ç. F., nous dénonçons de telles pra-
tiques comme entachées de superstition. La supersti-
tion, comme l'enseigne saint Thomas, {Svm. théol., lia
Ilœ Q î)2.), consiste à détourner de Dieu le culte qui lui
est du pour en décerner les honneurs au démon ou à tou-
te autre créature. Or. la pratique des pfanrhettes parlantes,
dans les cas bien établis où tonte supercherie paraît im-
possible, ne peut être qu'tme évocation expresse ou taci-
te de l'esprit de ténèbres ; c'est un appel à ses lumières,
aux connaissances qu'il peut avoir sur certaines choses
cachées

; c'eîit partant un hommage, un culte abomina-
ble rendu a cet esprit de mensonge, à ce misérable sé-
ducteur des pauvres fils d'Adam.

Aussi, est-ce avec raison que la congrégation du
Saint-Office, dans un décret du 8C juillet 1856, enjoint
formellement à tous les évéques de "mettre en œuvre
tous les moyens que leur suggérera la sollicitude pasto-
rale pour arrêter et extirper ces abus, de telle sorte que
le troupeau du Seigneur soit défendu des incursions de
l'homme ennemi, que le dépôt de la foi soit conservé pur
et intact, et que les lidèles soient préservés de la corrup-
tion des mœurs."

Dans ce décret, le Saint Siège ne condamne pas l'u-
sage du magnétisme et l'emploi naturel qui peut en être
fait dans certains cas. sous toute réserve de prudence et
de convenance. Mais il répèle ce qu'avait enseigné le
décret du 28 juillet 1H47. " que l'application des princi-
pes et des moyens purement physiques à des objets et à
des edets vraiment surnaturels, pour les expliquer physi-
quement, n'est qu'une tromperie tout à fait condamiia-

I»
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ble et une pratique hérétique. " Il condamne encore. "

laprétention qu ont certaines personues.an grand détriment

maine d avoir trouvé un moyen de prédire et de devi-ner
;

il parle •' de l'audace téméraire avec laquelle cespersonnes s'arrogent la faculté de disserter survies choses

tr!^'"^FT ^'''^.^T'^^-
morts, de recevoir leur, ré

e7 eTiVn^t T"?' ^'' ^^"^*?« inconnues et éloignées,
et se livrent a d autres superstitions de ce genre" enfin
Il proc ame que " quels que soient Tart ou l'illusion qu"entrenMans tous ces actes, comme on y emplo edes moyens physiques pour obtenir des etiets qui ne sont pasnaturels, il y a fourberie tout à fait défindue. manœu??e

[flll"J'
'' '7''^'^'

'^J^'l'
l'honnêteté des mœurt ''

Saint.Office ne s'applique à la pratique superstitieuse des
p/anrJ,eJte. j„rlantes et ne la llétrisse comme une manœuvreaussi dangereuse que coupable. Au témoignage a^L'!se de 1 tg .se. s'aioute celui des saintes Ecritures qt^ienseignen que le recours aux morts, pour appren3?èd eux la vmté, est un crime abominable devant dLu etdigne des châtiments les plus terribles. "Qu'il ne 1
trouve personne parmi vous, dit l'Esprit-stint, (Deut.AVIIl, 10-12,) qui consulte les devins ou qui in-terroge les morts pour apprendre d'eux la vérité. Car leSeigneur a en abomination toutes ceu choses "

Nous devons donc conclure, \ T. C. K , qu'il v a pè-che a vouloir < ommuniquer avec les esprits pour rappe-
ler le passé.conna.tre le présent,deviner l'avenir et découvrir les secrets im f)énét râbles d« Dieu. En conséquencepour remplir un grave devoir de notie charge pas^oraîe.'nous venons aujourd'hui vous rappeler au Tiom^de TE-ghse que c est un péché mortel d. sa nature que de con-sulter les esprits et d'évoquer les morts au moyen des
^andHiteumrlanles on p^T touie autre pratique supersti-

,.r-ti^"
'"^'î*' *"" Pe«t juger de l'arbre par ses fruits. Cespratiques étranges, qu'on essaie d'implanter parmi vous

anfen rn*;?'
^^ije-niêmes par les conséquences funestesqui en sont la suite. Bien loin de porter à la vertu ou

«nTfoÏ! T"* '^r'^""*'^*^"^^^ «*'^«« «t salutaires,
e!le« font î^erdre un temp« précieux; par des révéiations
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fanpses ou inopportnnes, elles portent le trouble, le dés-
honneur dans les familles, elles enflamment les passions,
elles irritent les cœurs, elles ne produisent partout que
les plus funestes effets. Ne serait-ce pas là. N. T. 0. F.,un'
motif plus que suffisant pour vous abstenir d'y partici-
per? Nous répéterons ici avec saint Pierre (I. Petr. V.. 8
-y.) : Plâtres, $obrii esfole et piiffUate, quia adversarius vester
diabolus tanqnam /en rugiens eirruil quœreHS quem devorH. Oui
resiftite /ailes injidt: Soyez 8obre8,et veillez ; car le démon
votre ennemi tourne autour de vous comme un lion ru-
gissant, ^ herchant quelqu'un à dévorer. Résistez-lui en
demeurant fermes dans la foi.

D'ailleurs, n'allez p«i8 croire, N. F. C. F., que ces pra-
tiques soient absolument nouvelles. Elles se rattachent
étroitement à celles des tabtts tournantes qu'un émineut
archevêque de Québec, Monseigneur ïurgeon, condam-
nait naguère dans un mandement demeuré célèbre ; elles

ne sont qu'une forme spéciale de ce spiritisme pervers qui,
aux mains d'hommes impies et hostiles à la religion, a
exercé partout, en Kurope et en Amérique, de si funes-
tes ravages. Nous -opérons donc, N. T. C. F., oue votre
esprit de foi, votrt ooilité à la voix de vos légitimes
pasteurs, vous feroi; désormais repousser sans hésitation
ce que nous crovoub aujourd'hui de notre devoir de vous
signaler comme un d'^uble péril religieux et social.

A ces causes, et saint Nom de Dieu invoqué, nous
avons réglé et ordon , réglons et ordonnons ce qui suit :

lo Nousdéfendoi i comme une pratique superstitieu-
se de faire mouvc' parler des planchettes ou autres
objets,dans l'intention d'évoquer les morts ou les »"»prits,

de les consulter ou d'avoir quelque communicati^a avec
eux.

2o Nous recommandons à tous les fidèles de ce
Diocèse de s'abstenir totalement à l'avenir de pareilles

expériences, faites même uniquement par jeu et par amu-
sement, vu les inconvénients et les dangers auxquels
elles peuvent donner lieu.

Sera le présent Mandement lu et publié au prône
de toutes les églises et chapelles ou les curés le jugeront
utile ou nécessaire, le premier dimanche après ea récep-
tion.

Doiiné à Chicoutimi, en notre palais épiscopal, soat
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f,°^!?
*«!"?• Je ««eau da Diocèse et le contreseing de no-tre Secrétaire, on la fête de la Sainte-Famille. le vingN

t MICHEL-THOMAS,

Evoque de Chicoutimi.

Par Monseigneur,

F.-X..EUG. FRENETTE,rtre,

Secrétaire. i
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««ïaîSJl^' ^"*
'''^"ÎIA!!?

•PPortéià faire le.?3«S^Dund^ par YOHinêin, ^eepôre qïïkî

II

nniJ^J"""^ '?T" "*" «wmpUire du tableaa dea fétea
patronale8de.éghwsetchapelle«daDiocè8eJYai«Liîa?
à de. joani hxe., toatas les fêtes qui doivent ôtrô tMnîî^!Fées à raison de la célébration des féter^fronafe. et dUleurs ocUves Le Saint^iége. par un décret de la Sdea Rites, en date du 2 mai 1892, a permis cette réformide notre calendrier diocésain daprèneTioSVelles ™hS

Ki!i« •

'^*- ^*°**^®*' ^^ maintenant, fixer ce to-bl*au, qm sera persaaeat. dans rappeudi^e au StuSà 1 •nnouœ de 1. fét. patronale, page"^^. SmSw. il
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onrét auront le soin de dresser wns retard, l'ordo parti*
onlier de la fête patronale de leurs paroisses respectives
et de l'enroyer à l'Ëvèché pour revision.

III

La Sacrée Congrégation des Rites, par un décret du
28 juillut 1894, ordonne d'ajouter, à l'avenir, à la fin de
la sixième leçon de l'office du Bréviaire à la fête de saint
Vincent de Paul (19 juillet), après les mots : : "die déci-
ma nonâ mensis julii quotannis assignata," les sui>
rauts ; "Jlunc aui «m divinœ caritatis eximium heroem,
de unoquoque houiinum génère optimè meritum, Léo
Tertius decimus, instantibus plnribns Sacrorum Antisti-
tibus, omnium Societatum caritatis in toto catholico or*
be existentium, et ab eo quomodocumque promanan*
tium, peculiarem apud Deum Patronum declaravit et
constituit."

Dans le Martyrologe, au 19 juillet: " Quarto decimo
Kalendas Augusti Sancti Vincentii a Paulo Con-
fessoris, qui obdormivit in Domino qninto Kalandas Oc*
tobris. Hune Léo decimus tertius omnium Societatum
caritatis toto Catholico orbe existentium, et ab, eo quo*
modocumque promanautium, cœlestem apud Deum Pa*
tronum constituit."

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, Tassuran-
ca de mon entier dévouement en N. S.

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.
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Compte«-renda» des collectes faites dans le diocèse de

Chicoatimi en 1894. pour le denier de St-Pierre, la
Propagation de la Foi, la Sainte-Enfanco, la Terre-^ Samte.la Cathédrale et le Séminaire.

Pierre Foi ^*'"'* ^ "'"'• **'»'•
i

"•"•

Ule-*ux-Coudr«s
PetlU Bivlèni Iteint Frsiiçoi» Xavier.
B«i«8«lnt Piiul .,

IWnt FlMid*
Saint Urbain
Stlnt-Hilarinn
Notre-Dam* dea Kboulemaots
Saint* Agnèa
Saint Irénée
Saint Etienne dt la Uaibale.
Saint Fidèle
Saint Himéon
Tadoauac
Etcoumiog .._

Saint /aéde4 Bergeronnea...,
Saint Paal de Mille- Vachvt..
Saint (^ur de Jéaaa.
Anse Saint Etienne..
Anfe Saint Jean
Saint Alexi»
Saint Alphonae
Notre-Dame de Laterrière.
Saint Dominique
Sikint Cjrriao
Ohioootimi
Saint Fulgence
Sainte Anne
Saint Charlet Barr«née
Notre-Dame d'Hétortvilie.
Saint Bruno
Saint Cœur da Ibkrit
Saint Joeeph d'Alaa.
Saint a<dion...ê.
Saint JérAme..»MMi
Chambord
Saint Prime ",.".'.".".

Saint Félicien et Saint Méthode.
Saint Cyrille
Soberral
Saint Thomas d'Aquiu.
Séminaire
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(No 23)

CIUCUl.ArUEAUCLliRGÊ

jÉvÊcnÉ DECnicorTiMi
( 29 mars 1895

VI. Exameu des jeunes prêtres.

VIII. Office de N.-D. du Bon Conseil.

Mes Chers Collaborateurs.

I

1894.\'„^rer.^7, Ta \tV'r'' ^PP^o"ver. le 23 juillet
prescrit d 'insérer dinsbbTévS^ÏT/"" '^'^ ^^^^ "^
8 mars (S. Jean de nL\\ .ïi .L^-^'K^^ martyrologe du

lie Vm Martii.-I„ festo Sanea Jo«mis De B„ 0.nf.«ori..

ADDITIO AD CALCEM VI. LEOTIONIS.

" lur^rf' l'!l''f
"•'" '^»n>='<»n'n nnmerum retalil •• .aalur

. et J^eo decimus tertine OT- o
^""*i«iuiu ,adda-

Antistitum voto ac Rituum p!^
sacrorum cafholici orbis

lestem omnium hosiSlîium^Mn"/'^^'''*"^^ "°»«"lto. «^œ-

-antiumLitaniiaTn;l^Y^rre^^^^^^^^ "°^^^ '^ 'Soni-
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AdDITIO MARTYROLOGIO ROMANC INSEUENDl.

(8 Martii) Octavo Tdas Martii
Granatœ in Hispania Sancti Joannis de Deo, Ordl-

nis Fratrum Hospitalitatis Infirmorum Institutoris, mi-
miseTicordiâ in pauperes Maximus omnium hospitalium
et infirmorum cœlestem Patronum renuntiavit.

Apud Ântinoum etc.

Bie ZVIII Julii.-In festo Sancti Camilli de Lallis Confossoris.

AdDITIO ad CALCEM VI. LECTIONIS.

Post verba " Sanctorum fastis adscripsit '., addatur :

•'et Léo decimus tertius, ex sacrorum catholici orbis An-
tistitum Toto ac Eituum Congregationis consulto, cœles-
tem omnium hospitalium et infirmorum ubique degen-
tium Patronum declaravit. ipsiusque nomen in agoni-
zantium Litaniis invocari prœcepit,"

ADDITIO MARTYROLOGIO ROMANO INSERENDA.

(18Juîii) Quinlo decimo Kalendas Augusti
" Sancti Camilli de Lellis Confessoris, Clericorum Regu-
larium infirmis ministrantium institutoris, cujus natalis
dies pridie Idus Julii recensetur : Queni Léo decimus ter-
tius PonUfex Maximus hospitalium et infirmorum cœlestem
Patronum, renuntiavit."

Il faudra donc intercaler sans retard les noms de
saint Jean de Dieu et de saint Camille de Lellis dans les
litanies des agonisants, au Rituel, après l'invocation de
S. François.

II

La fête de la Sainte-Famille, qui a été fixée par le
Saint-Père au troisième dimanche après l'Epiphanie,
laisse librj le deuxième dimanche après Pâques, jour au-
quel nous célébrions la Sainte-Famille depuis 1865. Il a
donc fallu faire imprimer pour les livres de chant la
messe et les vêpres du deuxième dimanche après Pâques.
Vous pourrez vous les procurer en vous adressant au
Rév. M. DeLamarre, à la librairie du Séminaire.
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III

Dorénavanl la mosse de la solennité du S<irr((.Cœnr si
célébrera devant le Saint Sacrement exposé, afin de p^r-
mettre aux fidèles de jouir des indulgences et des privi-
Jeges spéciaux accordés par le décret pontifical du 28)um 1889. Ces privilèges sont les mêmes que ceux de !a
téte-Dieu et de son octave.

On consulte souvent sur la rubrique à suivre dans
les messes votives du Sacré-Cœur chantées le premier
vendredi du mois, en vertu de l'induit du 28 juin 1889.

C'est une messe votive d'un caractère tout spécial
iille ne peut être assimilée à aucune des messes votives
soit solennelles, soit privées.

On ne peut pas la dire aux fêtes de Notre-Seio-neurm aux fêtes de première classe, ni aux fériés, vigfles et
octaves privilégiées (Décret Urbis et Orbis Altéra nunc.

Elle se dit avec Gloria, et Credo, et l'unique oraison
de cette messe. (S. R. C, 20 mai 1890).

Et ces privilège? ont lieu quand même cette messe
serait simplement lue, non chantée (S. R. C, 20 mai
1892).

On doiljydire les Alléluia à l'indroït, à l'offertoire et
a la coL.munion, même hors le temps pascal (S. R. C, 3

IV

j
Je commencerai la visite pastorale de la Préfecture

du Orolfe St-Laurent le 25 mai prochain, et je ne serai de
retour à Chicoutimi que vers le milieu du mois d'août
liurant mon absence, on s'adressera à le M. le Grand-
Vicaire Belley, à Chicoutimi, pour toutes les affaires con-
cernant l'administration du Diocèse.

I

,
:

, ^f*.*
P'^«'»ière retraite pastorale s'ouvrira au Séminaire

de Chicoutimi lundi, le 26 août prochain, et se termi-
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nera vendredi de la même semaine ; la seconde commen-
cera samedi soir, le 31 août, et finira le jeudi suivant. La
première retraite sera suivie par les missionnaires de la
Piéfecture, (si je i e puis la leur donner à la Pointe-aux-
Esquimanx, à la fin de ma visite), par les prêtres du Se-
minaire et par Messieurs les Curés qui devront tous être
présents, à moins d'une dispense donnée expressément
par l'Ordinaire, laquelle ne sera accordée que pour des
raisons graves

; la seconde sera donnée à tous ceux qui
auront gardé les paroisses durant la première retraite, à
Messieurs les vicaires et aux Séminaristes. Monsieur Ar-
thur Guay, curé des Bergeronnes, Monsieur Dydime
Tremblay, curé de Normivndin et tous les vicaires sui-
vront la seconde retraite.

Les Curée qui feront la première retraite inviteront
un confrère voisin à donner la messe à leur peuple le di-
manche 1er septembre; par la présente, j'autorise à biner
ceux qu'ils auront chargés de les remplùcer.

Je vous engage à montrer cette année le même zèle
que vous avez d.'-ployé l'année dernière, pour assister aux
saints exercices de la retraite. Après une année consa-
crée tout entière au travail pastoral, avec ce zèle et ce
dévouement dont je bénis Dieu toas les jours, qui n'é-
prouverait le besoin de venir se reposer aux pieds de
Notre-Seigneur, dans le silence et le recueillement de la
retraite ? Je ne vous ferai pas d'autre invitation que celle
de Jésus-Christ à ses Apôtres :

" Veaite seorsum et reqiueS'
cite jpasiUuin.''

VI

Tous les prêtres qui sont tenus aux examens vou-
dront bien se rappeler qu'ils devront subir, par écrit, un
examen sur les matières précédemment indiquées. L'exa-
men se fera le soir du premier jour, à chacune des re-
traitts.

VII

Je crois devoir, dès maintenant, commander de dire
à la messe et aux saints du Saint Sacrement, suivis rubri-
cis, l'oraison jJi'o qiiaciuuque necessitale, dnpuis le 1er mai
jusqu'à la fin de juin, et depuis le 1er août jusqu'à la fin

•3€«iR^.-
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de septembre, pour demander un temps favorable aux
travaux de la terre. Veuillez aussi, à cette ilu, engager
vos fidèles, en temps opportun, à ne pas négliger de'faire
on^rir le saint sacrifice de la messe.

VIII

Je dois vous faire remarquer que la fête de N.-D. du
Bon Conseil, fixée au 27 avril, a un office propre et tôut-
à-fait différent de celui qui se trouve dans la plupart des
bréviaires. Tous les prêtres qui n'ont pas cet office de-
vront se le procurer en s'adressant à la librairie du Sé-
minaire.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon
entier dévouement en Notre-Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,

Ev. de Chicoutimi,

:'ÂÊL-'^â
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I. Ko do I An,.o„o,aficn élcv-^e au rite ,lo première classeII. O"ïo„,^„ceeoaoerna.,t la corruption électorale.
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*^''*'*'''^'°"'*^« grâces recommandée.

IV. Œuvres diocésaines et rapports.
V. Matière des couféreuces et des examens annuels

Mes Chers Collaborateurs,
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Voici le texte de cette ordonnance :

" Afin de réprimer les désordres qui r^-snltent de la

corruption électorale, Nous défendons, sous peine de fau-

te grave, de vendre, de donner, ou de distribuer de la

boisson dans le but d'influencer les électeurs, et cela de-
puis l'annonce officielle d'une élection, c'est-à-dire de-
puis l'émanation du bref pour les élections politiques et

depuis la mise en nomination pour les autres élections,

et ju-^qu'au jour de la votation inclusivement.
" Cette défense est faite sous peine de péch'- grave qui

sera un cas réservé tout spécialement et dont l'absolu-

tion ne pourra être accordée que par Nous ou nos Vicai-
res Généraux.

• Toute atteinte portée à la liberté des électeurs, soit

par menaces de leur faire perdre leur position, ou cer-

tains profits et avantages, soit par des conventions faites

pendant lo temps ci-dessus spécifié, alors même qu'elles

ne devraient être remplies qu'a, très l'élection, sera aussi

réputée faute grave et cas réservé.
" Ceux qui pendant le même temps vendront leur

suffrage, ou maltraiteront leur prochain par des voies do
faits à propos d'élei^ilon, ou donneront de l'argent ou
autre chose pour influencer un votant, pour acheter di-

rectement ou indirectement un suffrage, pour empêcher
quelqu'un de voter, commettront également une faute
grave qui sera un cas réservé."

III

Pour répondre à mes désirs, vous avez récité à la

messe, durant l'été, l'oraison \tro quacumqiie iipcenaitate

afin d'attirer la bénédiction de Dieu sur les travaux de
la saison. Dieu, dans sa miséricorde, a daigné exaucer
nos prières en nous accordant une abondante moisson
Il est juste de lui en exprimer maintenant notre recon-
naissance. Je vous recommande en conséquence de
chanter une messe d'actions de grâce, dès le commen-
cement du mois de novembre ; vous engagerez vos fidè-

les, non-seulement à y assister, mais aussi à s'approoher
en grand nombre des sacrements de pénitence et d'eu-

charistie. Je vous dirai avec S. Paul :
" Grati estote,et peux

Lhristi exultet in cordibus veatris." ; Soyez reconnaissants
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des bienfaits que vous avez reçus de Dieu et faites ré-gner dans vos cœurs If» paix de Jésus-Christ.

IV

Ceux qiv n'ont pas encore expédié à l'Evêché lemontant des collrctes pour les œuvres diocésaines vou-
dront bien le faire aussitôt que possible pour nous per-
mettre d'en dresser le tableau complet On voudra bien
aussi envoyer, dès inaintenant, les rapports qui n'ont pas
ete remis à la retraite.

Vous Tftcevrez, avec la présente circulaire, les ma-
tières des conférences ecclésiastiques et des examens an-
nuels. Je suis heureux de constater le zèle qu'on ap-
porte à étudier et A discuter les cas proposés dans la
plupart des arrondissements. Je suis persuadé que ceux
(lui jusqu'ici ont négligé d'acomplir convenablement cet
important devoir, s'empresseront de réparer le passé en
rivalisant de zèle avec leurs confrères :

" Lahia mcerdo-
tis custodient scicnlkim."

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance demon sincère attachement en Notre-Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,

Evéque de Chicoutimi.
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DECRETUM

ITRBI ET ORHI
Jure :^ane ac merito Festum U. Mariîo Tirginis, Dei-

pnuc ab an^'-eli) ï^alutatir, ab antiqnissimis temporilius
institutum, et pênes Latinam Ecclesiam et Gnocam pari

Bolemnitate celebratum est : eiquidem Dominicic Incar-
nationis Mysterium tanquain ceti rorum fumlamentum
Sacra Liturgia

i
rolitetur. Hinc apostolicu) sedi supplicia

vota haud semel poirecta suut, ut Festum ipsum aunun-
tiationis B. M. V. ad maximum ritum in Universâ Eccle-
siâ eveheretur. Itaque Sac^a Ilituum Congregatio in pe-
culiari cœtu, pro nova Decretorura authenticâ collectione
evulgandil, ad Vaticanura subsignatâ die habito, omni*
bus mature perpensis, reecribendum censuit : Festum
annuntiationis B. M. Y. die 25 Martii occurrens, in uni-
versâ Ecclesiâ ritu duplici primœ classis amodo recolen-
dmm esse, cum omnibus juribus celebriorum festorum
propriis, etsi Octava carens ob temporis quadragesimalis
rationem. Ceterum, quotiescumque vel Feria VI in Pa-
rasceve, vel Sabbato Sancto hoc Festum impediatur, to-,

lies Feria II post Dominicam in Albis, tanquam in sede
propriâ, ut antea reponatur : in quâ intégra cum solem-
nitate an feriatione sed sine Octavâ, prouti die 2. Martii,
celebrabitur. Quando vero illius tautummodo impedia-
tur Officium, ad enuntiatam pariter Feriam II amande-
tur, ac nonnisi Festo primario ejusdem ritus oc -urrente
valeat impediri ; quo in casu, in sequentem dier.i simi-
liter non impeditam transferatur. Die 23 Aprilis 1895.

Factu postmodum Sanctissiiuo Domino Nostro Leoni
Papse XIII per infrascriptum Cardinalem Sacrorum Ri-
tuum Congregationi Prœfectum de hisce omnibus rela-

tione, Sanctitas Sua sententiam ejusdem S. Congrega-
tionis ratam habere et confirmare dignata est. Die 27
Maii, eodem anno.

CAJ., Gard. ALOISI-MASELLA, S. R. G. Pr^fectus.

L, t S. Aloisius Tripepi, Secretarius.
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COLLATIOSItlls TIlIOI.O.iK IH |.|». I TIKMI.K t!« M.KlKSI ,11 1( ol tlMIUNMf

MENSEJANUAinO
Ensobius Chiooutimi.'usis PrcMiratori suo ()uebi>-

censi ItobcTfo 1()0 scuta cbulit ut is einer.^t pannuin eu-
ju^'dam sptnioi d.».si|LrnataM'f, protio quatuor soutorum
pro quAlihet uIiiA «oluto. r.'tentii* t.im.'n pn» laboro suo
quinquo per ceiitum, quamprimum Uùnmimi illud
mitteret.

liolMTtus autem, (|umn ]>«*r<ipt»ret i)r.>»iuin dictipamu d.'du> in diem miiiui omption.Mn per pauios dies
dJstuht, ft tandom inv.-nit paunuin pretio tuiitummodo
trium soutorum. D.; quâ rt> gaudeiis. illud, suo nomiue
SHd pe«unià husebii adhibitû, comparavit, .'t idem siue
moiA sibi ipsi in quantum vices Chicoutimionsis geren-
ti, prms quinque per cuntum letentis, juxtà verba eju.s
n-vondidit, ot 810 potuit ex 100 supradictit?, 28 circ'iter
seuils sibi salvaro.

Quaîritur : An proxenH,!. slhi rdinerc posuL' exceasuni
/nrln, s, r,-ndi<Ut t^tiprà aat einerit infrà pretiUDi de.ii,j,}o-
tinn (

'1. A i> rertè ef/erit Robert us /

;>. iliul Mi pmciperti deheat cunfemn'im i» eam ?

U{in< parochus, laudibili zolo animarum motus,
vi'h.Mii.nuT multis concionibus hortatur parochiauosad
piritateni et iraprimis ad Vesporas sedulù singulis diebus
domiiii is audiendas. Atin vauum laboravi» zelantissi-
iiins pastor. Nàm paucissimi vesperis adsuut, invitis
hortationibus parochi. Tandem Titius videns se non
profi.-ere, ex pulpito proclamât offi.jjmn vesperarum in
sua Ecclesiâ, ob parochianorum negligentiam, sup|)res-
sum.

Undè quîrritur : 1, Quœnam sit ohlujatio tiddiun, au
diendi Vesp<n'as : an et. quomodo peeceiH hoc owlam /,a'ji-
tualiter orruttendo /
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2. Quid dueiulam de wiendi ratiovc. T'itii ; av. et
tjKiviodo pcccet aboUndo o^chuu Vesperavum pvoprid auc-
torilale !

'

MENSE MAIO

Titius contendit omiins homines tandem salvos fie-
ri. En qnomodo argumentatur : (a) Dous vult omnes
homines salvos heri ; atqui id quod Deus vult semper
evenit. Erçro omnes salvantur.

(b) Boni tas Dei major est bonitate cujuscumque
hominis

; atqui nullus est homo qui œternaliter vellet
puDvire in iiumicum. Ergo a fortiori Deus non sœrit
œternalirer in peccatorom, et sic omnis homo tandem
ealvus fit.

Quœritur : 1. Ufrum omnefi homines aalventar ^

2. Utravi mltem major pars hominnm saivetar ?

3. Qiunnodo aolvi nosuhit 'rUii objectiotie>i ?

Alb^^rtus missionarius, dispensationem ab impedi-
menlo dirimente pro suo parochiano obtinere cupiens,
ad Ordinarium scribit

; sed minime curât omnes causas
lispensaiionis exponere. Allegat tantùm causam an-
(fustiœ loci. Rescrihit Ordinarius alias causas requirens
antequàm di.»pensatiouem jure delegato concédât, aut à
Summo Pontitïce obtineat.

Undè Albertus anxius quœrit à viciniore sacerdote
qnœnam sint alioe cansœ dispensationis, an aliquandô
antjai^tia loci sola sufficere possit, quandonàm detur an-
(jmtialori

; an aliquandô expédiât afterra causas prœter
canoiiicas. qua> iorsau movere possent superiorem ad
dispensationera concedendam ?

-o-

MENSE JULIO

Smarag-dus rusticus, sacerdotem, quem, quâ de cau-
fâ nescio. odio suo prosequebatur, quâdam dominicâ, ad
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fores ecclesiœ parochialis pluribus adstantibus. graviter
pugnis et cilcihus ptTcutif.et paulôpost parochum mox
relebraturum. ad qaoddam negotium traotandum adit,
1 arochus v*»rô quamvis intià se dubitet utrùm excom-
municationem incunat necne, cum Smaragdo, priùa de
crimine objurgato, longam de negotio supradicto sermo-
nem habet.

Interdùm vocatus ad confessiones audiendas, Sma-
ragdo urbanè dimisso, pergit ad conf.'ssionale, plures
absolvit quos posteà comrnunione roHcit, et tandem, horâ
consuelâ, missam célébrât.

Quœritur
: 1. Quid et qnotuphx sit excommunicatio i

2. Qviiicm suit (jus effectua ?

3. An purochus iucuri'it excommv nlcationcm minorem
bmaragduvi alloqxiendo ?

4. An peccavcrit l

6. An miniHtrando sacravionta irregularitatem con-
traxerit ?

Arsenms sacerdos, regrotans dubitatur utrùm suffi-
ciens sit œgritudo sua ut eximatur ab obligAtione offi.cmm divinum recitandi ejusque raedicus, vir timoratus
dilfacultatem solvere non audet. An peccat Arsenius
opciv.m euum omittendo ?

Adalbertus Vesperas antè meridiem ordinariè reci-
tat ut commodiùs negotiis suis post meridiem vacare
posait. Dein remittit :.:atutinas ad horam nonam quia
tune omnia silent et attentiùs et devotiùs officium divi-num per olvitur.

Quid de hâe agend'i ratione Adalbertl ?

-0-

MENSE OCTOBRI

Semprouius, inter corpora quœ sub sensibus cadunt
et spiritus puros, fluidum aliquod subtilissimum et no-
bilissimum vult existere, quo mediante prœdicti spiri-
tus possunt iu corpora sensibilia agere, sine quo verô
non possunt. Fiuidum isiud est médium naturale quo
semper utuntur spiritus, sive boni, sive mali, quotlea
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cumque volunt corpora movere vel cum hominibus in
prœ^eiili statu commun icare. Sic, concludit Sempronius,
mihi videtur qucd non peccat ille qui, certus de existen-
tiâ hujus fluidi deque ejus naturali usu, advocat spiri-
tum aliquem bonum ut, mediante tali fluido, machinam
illam cui nomen " la i)lanchttte " moveat et interroga-
tionihus respondeat.

Quiuritur : 1. Utrumexistmtia talis fluidi sit certa ?

2. Utrum, svpjwsiio quod exhtat, spiritus, v. g. Deiis
vi'l aiigdufi, <pos8it sine ipso et immédiate incorpora sensi-
hilia aijire ?

1

11

Hi1 3. L

Joannes Bertham ducturus est in matrimonium die
sequenti,ractis tribus proclamationibus.Titius.audità ter-
tiâ proclamatione.quum certissimè resciat Joannem pec-
casse cdinaliter cum Berthœ sorore, adit parochum cui
umnia i)andit nuUâ tameu probatione assertionem suam
firmaiido.

*

Quioritur : An In conscientiâ parochus teneatur matri-

Yl^^^j^
^^debrationi supersedere, auditâ tantùm deposltiouc

Titii (jui .secretum oinninô ex'ujit à parocho eo quod non po-
test Juridicè suam accusâtionem probare ?

îîl

• '' I

M

180G
Materia annui examinis pro vicariis, etc. erit anno

1. Ex theologiâ morali : Tractatvs de 2)œmtentiâ.
2. Ex theologiâ dogmaticâ : Trnctatus de pœnitentiâ.

Materia dnarum concionum erit :

1. De B. M. V. Assumptione.
-. De èîumml Poidiflcis iv/allibilitate.

r-i
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CIRCULAIRE AU CLERGE

{

ÉVÉCHÊ DE ClIICOIITIMf,

25 février 1896.

I. Que'ques avis à l'occasion de l'élection de Charlcvoix.
II. Matière des gcapulaircs.

III. Un décret de la Datcrie Apoitolique relatif aux dispenses.
IV. Statistiques du Conseil d'Hygiène.

y. MoRse que doit célébrer un prêtre dans une église étrangère.
VI. Tableau des oeuvres diouéjaiues et itinéraire de la visite pastorale.

Bien Chers Collaborateurs,

I

Vous voudrez bien, à la réception de cette circulai-
re, rappeler à vos fidèles, en leur lisant avec commen-
taire les quelques principes que je vous expose ici, plu-
sieurs vérités fondamentales malheureusement trop sou-
vent mises en oubli, et qu'il est nécessaire de connaître
pour ne pas s'égarer hors de la voie qui conduit au ciel.

L'Eglise a été constituée par son divin fondateur
comme une société parfaite en elle-même, distincte et
indépendante de la société civile. Les évéqaes ont été éta-
blis par le Saint-Esprit j^our régir cette société qw'on ap-
pelle l'Eglise de Dieu (Act. 26. 28.) Ils ont donc dans leur
diocèses respectifs le triple pouvoir législatif, judiciaire
et coercitif; ils ont le pouvoir d'enseigner.de commander,
déjuger, pouvoir néanmoins subordonné à l'autorité du
chef de l'Eglise qui possède seul la plénitude de la puis-
sance apostolique. Tous les prêtres et les fidèles doivent
donc aux évêques la docilité, le respect et l'obéissance.
C'est à eux, comme aux successeurs des Apôtres, que Jé-
sus-Christ, a dit : "Qui vous écoute m'écoute, qui vous mé-
prise me méprise^

Or, vous savez que depuis quelques années, il exis-
te dans notre pays une école de journalistes et d'écri-
vains qui se donnent la mission de détruire l'autorité
des évêques, de ruiner la puissance spirituelle, qui est
pourtant la base et le fondement de toute autorité dans
la famille et dans la société. Si les évêques pour rem-
plir le devoir qui leur incombe de droit divin, d'ensei-



— 202 —
gîipr et de réjfir le peuple confiô à leur sollicitude pas-
toralp prennent une mesure qui n'est pas conformn aux
Idées de ces novateurs on les entend crier à l'arbitraire
au despotisme

; on les voit censurer sans scrupule les
actes e* les documents de l'autorité religieuse

; ils vontmême jusqu'à les dénaturer avec une insigne mauvaise
toi, aiin de pouvoir les attaquer et faire croire à un abus
de pouvoir. Lu un mot cette école proclame pratique-ment tous les jours dans ses dangereux écrits que lesevêque^ n'étant pas infaillibles, on e.«t libre d'accepter
ou de rejeter leur direction dans les choses de la cons-
cience.

Parmi ces journalistes, l'un s'est distinirué
tout 8pecialem«nt à l'occasion de la récente élection
de Charlevoix. durant laquelle, sur d'être l'écho de tous
Jes evêques du Dominion, sans ^n excepter un seul j'ai
cru de mon devoir de donner aux fidèles de ce comté
une direction nécessaire au sujf ."une le,jislatUm répa-

Dans un article, suivi de plusieurs autres moins
grossiers mais plus perfides, que le Directeur du journal
l électeur, pour éviter une condamnation jugée bien mé-
ritée m. me par son chef politique, a dû déclarer faux,
scandaleux et subversif de l'autorité ecclésiastique, on
s est porte aux derniers excès contre un membre de la
hiérarchie catholique de cette Province; on a eu l'auda-
ce et 1 impiété même de l'accuser ouvertement d'avoir
prostitué son autorité spirituelle pour servir les finsdun parti politique. C'était, on le comprend, ruiner par
sa base 1 autorité ecclésiastique, c'était prêcher l'ana-cme dans 1« domaine de la conscience, c'était re»

'

levêque. dans l'exercice de son divin ministère, ju^ficia
ou- de 1 opinion publique.

Un journal qui se rend coupable d'aussi noirs at-
tentats contre la hiérar hie catholique, et dont les ins-
tincts révolutionnaires ne reculent ni devant le menson-
ge, ni devant la calomnie, pour arriver à son but, méri-
terait d'être banni de toute famille catholique. Toutefois
je le tolère encore jusqu'à nouvel ordre, comptant que
les leçons, que ne lui a pas ménagées l'autorité religieu-
se, ni le chef de son parti politique, lui seront profita-
bles pour 1 avenir. Si jamais, ce qu'à Dieu ne plais©, cette
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fenille retombait dans les mêmps écarts, et redevenait un
danger prochain fie pervernioa jnmr un ffnind nomhre de
ndelcH de ce diorhe, jo n'hésiterais pas 'à en interdire lu
levAmesoaHpehu-defavtrjfrare. Le droit ecclésiastique
•t le droit naturel m'en donnent le pouvoir et m'en im-
postant le devoir

Dieu m'a confié le diorèse le plus catholique peut-
être du monde entier. Je suis heureux de le proclamer
solennellement en cette circonstance

: les fidèles de ce
diocèse se sont toujours fait remarquer par leur attache-ment inviolable, par leur respect et Iftur constante sou-mission a 1 autorité spirituelle. Je lai mille fois coiista-
te dans mes visites pastorales et en toute circonstance.
Jihbien, c est pour moi un devoir de conserver parmi
cette religieuse population le dépôt sacré de cette foi
traditionnel e, de cette obéissance et de cette loyauté à
1 autorie religieuse qui a fait sa force dans le passé, qui

iTveui?
''^ ^"^ ^''^'^"*' **'^"' serason salut dïns

II

Je crois devoir appeler votre attention sur la matière
a ernployer dans la confectien des scapulaires. Voici cedit le r. Jiennger, dans son ouvrage intitulé : Les indul-

"UmaHèredes scapulaires, c'est-à-dire, des deux

"douX'rf.;'f'^''i*'"^''"'"* ^«P*^*'« principa?e!
doit être de ta latne, et non du coton ou de ta soie, encoremoins du papier ou du métal, etc.; et mémo il faut quece soit de la laine tissée

; une étoffe tricotée, brodée/ou
fabriquée de quelque autre manière semblable, ne pour,
rait être validement bénite comme scapula re (Decr
auth, n. 423. ad 1 et 2). Toutefois il est permisVornerun peu le tissu de laine : ainsi il nest pas ddfendu d'y

^^

broder ou d y brocher une image, une croix, etc. Iln est même pas nécessaire que la matière qui sert à cesornements soit de laine ni de la même couleur que lescapulaire, pourvu que les ornementations ne soientpas excessives
: car il faut toujours que le scapnlaireavec sa couleur prescrite, form. la partie principale et

;;
prédominante (Ibid.. ad 3 et 4) Si l'on avait bCt eimpose un scapulaire défectueux sous ce rapport, il



n

m

— 204 —
" faudrait renouveler la bénédiction et l'imposition avec
" un autre scapulaire (Decr. auth. n. 394, ad 1 et 2).

III

Un décret do la Daterie Apostolique, du 19 juillet
189;'), enjoint aux Ordinaires de se montrer plus sévères
que jamais relativement aux demandes de dispenses du
premi.r ou second degré de consanguinité dont le nom-
bre s'est accru d'une manière alarmante. " Ne vcrù Stmc-
tilatia Suœ indulgeiifUt,pro:beatar orcasio mlutarein disci-
plinam lahefactandi, quai mnctitate Sacramenti jubetur, et

ttintum prodent morum iutegritati. societatiH bono, et vcije-

t'iorum cornonim incrcmevtooverat Episcoporum conseien-
limn ut scdidd invigilent neSamctae Sedi wecantes accédant
nisi verae cansae cananicae jure commendent "Il est
tout particulièrement nécessaire que vous rappeliez ces
recommandations aux fidèles de ce diocèse ou le nombre
de pareilles dispenses est trop considérable depuis quel-
ques années. Appuyez sur les trois motifs indiqués par
le décret pour détourner les fidèles de pareils mariages
qui sont contraires rW//)<eV/ri/^ (/es mœurs, au bien de la
société, et la santé des corps,

IV

Plusieurs curés n'ont pas encore fait parrenir les
statistiques vitales de l'année au Secrétaire du Conseil
d'Hygiène provincial. Je les prie de vouloir bien le fairt
le plus tôt possible.

t

i

i

i

D'après un décret de la S. C. des Rites, du 9 déc.
1895, tout prêtre qui célèbre dans une église étrangère,
soit chfcz les réguliers, soit dans un oratoire public,
dans les fêtes doubles et au-dessus, doit dire la
messe que l'on dit dans cette église, même en vertu d'un
induit spécial, et non celle qui correspond à son ofiice
personnel. Dans les semi-doubles et au-dessous, il peut
dire la messe qu'il veut, d'après les rubriques générales
sur les diverses messes permises dans les scmi-doubles.

VI

Je vous envoie, avec 1? présente circulaire, le ta-
bleau des collectes pour les œuvres diocésaines, ainsi
que l'itinéraire de la prochaine visite pastorale dans les
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comtés de Charlevoix, Saguenayet Chicoatimi. -MM. les
curés qui doivent recevoir la visite voudront bien lire,
le dimanche qui la précédera, le mandement que j'ai
adressé lors de ma première visite pastorale.

Agréez bien chers Collaborateurs, l'assurance de
mon entier dévouement en Notre Seigneur.

t M.-T. Évêque de Chicoutimi

Compte-rpndu des aumônes recueillies dans le diocèse de Chi-
nniitiTni nnnr l'nnn^a IkQR

Denier Propa.L. .,

Pierre
I

Foi |

'»"•=«

31 00

15 00
-J 00'

2 (10

U 00
2 50
10 10
17 00
9 20
2 40
2 55
1 95

4« 05'

7 40
20 00

4 2G
5 00'

34 00
i 70
10 15
22 50
•M 49
7 3r,

9 a5'

3 00

2 00 3 50

Isle-aux-Coudrei
Petite Rivière Saiiit-Françuis-Xaviur..
ISaie SHint-Paul
Saint- Placide
Saiiit-Urbaia
Saint-Hilarion
Notre-Dame «les Kboalements
Sainte-Agnès
Saiut-Irénée
i^aint-Etienne de la Malbaio
Saint-Fidèle

i

Saint-Siméon j
TaduussHc I

Escouminn
j

8aitite-Zoé des Hcrgeroiines.
i^aint-Panl de MiJIe-Vaches '

8aint-('œnr de Jésus i

Anse Saiut-Etienoe
Ammc Saint-Jeau ;

caint-Alexis
8Hint-Alplion.se

{

Notre-lJame de Laterrière
8aint-Douiinit|ae
Saint-Oyriac '

< Iiiroutimi ;

Saint- Fulgeiice
'

Sainte-Anne
Saiot-Cliarles borronice

|

Notre-Dame d'IIébertville
'

Saint-Bruno
i

Saint-Cœur de Mfltie
Saint-.Toseph il' Aima
8aint-(Jédéoii

Saint-Jérôme
j

Saint-Louis de Cliamburd
Saint-Prime
Saint-Félioien et Saint-Mttbodc
Saint-Cyrille et Saiut-Lucic" •? :jo I

Notre-Dame de Koberval lO 00 2:{ 50
Saint-Thomas d'Aqiiin i (io 2 Of(

SémiuHire de Chicoutimi 740

13 35

1 00

50

12 00

4 »>

22
7 80

TerreCiithi-Sdini-
Siiintc; dralo . naire

8 10
2 00

U 00
5 Hi
1 50
1 a-.

20 00
1 m
2 00

m 00
5 m»
3 00

u 00
4 04
4 00
2 00

9 5o;

6 Ott

6 30
43 00
14 26
20 00

70 00:

1 28
f) 00
1 87

1(> 50
4 5:ij

3 m
10 oO
24 31
6 00;

23 40j

8 00!

1 50

4 00

1 50

1 00

2 00

1 00

3 (N>

2 15

'i'otal. j20« Sir,H) 09 55 «{6| 61 40908 601370 6«

1 40|

« 00

2 15
1 00

27 00
30 00:

«1 OOi

10 80i

30 98;

30 00.

30 00
35 40i

2 50
2:) 00
4 (A)

12 00

1 .>
10 (Kl 120 001

1 as
1 44
1 30i
15

24 00
19 50'

1

3 60;

1 00:

3 00'

10 OOi
I 13 50;

9 00{

10 00
32 75:

32 00'

3:1 931

30 00^

9 001

15 OOi

00' 30 00
i 14 50

80 60 7;J|

a-.i 15 72'

12 00
00; 40 (iO

1 40
5 40| 59 03i

3 50i M 50
2 00 3-i OOj

5 00'

1 50; 40 00
2 00' 19 6-,

9 80
10 09
23 00
9 90
9 40
7 80
5 90
6 00
9 88

7 45
9 00

10 28
17 50

13 00
2 (Kl

48 50
l 25
5 00
5 19
6 30
7 0(»

4 00
12 «0
U 00
14 70
12 00
10 :i5

10 75
a m
17 00
7 55

t

f
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PERCENTaGE de 20^0 SUR

— LES —
REVENUS ECCLESIASTIQUES DU CLERGE

DV DIOCESE DE CIIICOUTIMI

EN FAVEUR DU SEMINAIRE DIOCE.SA1N
POUR L'ANNÉE 1895

MM.H-E. Lfcler.', V. O
F.-X. Déluge, V. F
J B. Vallée
Ami». Fiifurd, V.-F
A.-H. Mnrci-aii

Uavil Koimel
A<l (iirard

II ub KeiOiick
Ji.8. Sirui*

Léon Purent, V.-F
EU. Auciair.
L.-\y. BuiHbé
L.-E. Lituriot
•l'ig. Dumag
F Gendron, V.-G
Joi. Lizotte

F.-X. Belley V.-U
Narc. Paient
V.-A Huaid
Jean-S.P^lIetiur
Ths Boberge
M/d. Truijjbay
H«nri Oim<>u
Jos. Girard
J.-F. Hoy
Jo8 PiiradiK

D.-O.-B. Dufifsne
J.-E. Lemieiix
AI». Tremblay..
Louiii GHgTiou
Gio. GsgQoQ, »r

£iz. DuLamarre
Louis Tremblay
Et. bimard
Morcellin Hudou
J -Ou. Lavoie

$ cta

26 00

15 &r,

18 lej

22 60
I

10 00
j

13 50
I

13 00 1

11 00
4 00

14 00

17 63

16 0*1

is ôo

8 00
10 40

16 20

10 32

4 00

3 60
7 20

17 91 I

3 00
j

8 00 I

1 noj

7 50

5 eoi
15 40:

10 10

7 55
I

6 05
I

Art Oiiay 400
Ov. Liirouche 7 oo
Kiig. LaiMlute 4 00
J<>». Benaud 5 oo
Math. T;emblay 6 Oo
Hci. Liivuie 1100
Ern. Hervivux 8 00
Ji>8 Perrun 6 97
Narc. Degagné 4 0*
Ih. Marcoux 4 00
AlmaaLarouche........ 8 3S
LouiM Boily 7 oO
Hor Gaudrekult 6 7S
C.B. Tit-mblHy 6 50
J.-F.-B. Gauthier
Dyd. Tremblay 6 29
Sam Bouchard
Am. M«iiaiit

L.-G. . .clerc 3 60
Elz. Bargeron 8 60
A.-A. Vincent 4 00
Geo. Bilodeau 4 00
Emile Poirier 4 oO
Abr. Villeneuve
F.-X.-Eng. Freuette 3 60
Edm. Boue
Eug.Héb rt 3 (i9

£iz. Lavoie ,. 3 60
Ed. Buily 3 ^0
P Bouchard 3^0
.?08. Bavard 3 60
M.-E. Uoy 11 14
AJph.-J. Pelletier 30 oo
L.-A. DanglaUc y 70

'lotal i26 17

mi'-
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ITlTsTKIiAIRK
DE LA

VISITE PASTORALK DE 1896
Eboulements (a) oi vr • i t -

Isle-aux-Condres (b)
3\Mbi 1 .Tuh»

B.ieSt-PauI(c)...... -'• ^

Petite-Rivière...........::: 2. 3. 4
"

Saint-Placide
i'

'
"

Saint-Urbain /'• ^
saint-Hiiarion ;;;;.; 5' l ;;

Sainte Agnès et Sainte Trinité(d)\...'".\ï""Z.' « q .<

Saint Irénée '''•/:
„

Malbaie et Sainte Kraér«ntienne* (ê)'3.ï.ï.lo" "iV 'i?
û'

Samt-Fidèle lo lo
«aint-Siméon et Ii>ii« des RochersmZ.Ï.'."**.'.'' is 14 »
Saint-Pirmin (g)

'

,7 ,^*
„

Tadoussac .::. /.*'
J^

"

K.rgeronnes
*.:":::::::.;:: ? ?

"

Hiscouraains :|"'
J'

Mille-Vaches et Tortneuf (li) /"///."."!!;*.!*.."'.'.
ï« iq on

"

Sacré-Cœur de Jésus (i) ...1... ^^' i^' f,
«aint Etienne 0) 3 ?i
Anse Saint-Jean o„' ^^

"

Saint. Alexis (k) ZllZZ.::^ lî ..

N.-D. de Laterrière
rf'oT- ..

Saint-Cyriac ^Z f/^^ [[

Saint-Dominique "^Z' ^J ,

Saint-Charles et Saint-Ambroise (O./.V.Ï.'.'i^g'sq S •«'

Sainte Anne (m) ..'..
-°' 2». 30

Saint i^ulgence • ' ^ ,,

Saint Alphonse [Visite remise rplus'tard]

"

NOTES-(a) Arrivée par le bateau dans la nuit
; entrée

le 31 au matin. '
'""^•^*'

(b) Arrivée vers 8 houres tn chaloupe

fei À'"'t®
^'®" ^ ^^"^^'^ en chaloupe."

(d) Dans 1 après-midi du 8, visite à Sainte Tri-
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(e) Dans raprès^midi du 11, visite à Sai' te

Ëmérentienna.
(f) Départ pour la Baie des Rochers et Saint

Firmin vers 1 heure p. m.

(g) Entrée à Tadoussac le lô au niaiin.

(h) Dans l'après-midi du 19, visite i\ Portneuf ;

départ le 20 au matin pour Sacré*
Cœur de Jésus,

(i) Visite à Saint Etienne dans l'après-midi

du 21.

(j) Départ de Saint Etienne le 22 au matin
vers 9 heures pour l'anse Saint Jean.

(k) Arrivée par le bateau le 24 au matin.

(1) Visite à Sainte Ambroise, dans l'après-midi

du 29.

(m) Dans l'après-midi du 5, visite au Lac
Claire.

m I.



(N'i> 311)

CIRCULAIRE AU CLEKGK

I. R»!ti«i(o< |»»Kto;al(M.

H. (Kiivr(M (litKÔ-inlne» et rnp.mrtH —E
Iff. Vinito |ia»itorulf.

IV OiaiHoii Lominandôe.

Bien CluTH CollalMmitoui-N

( ÉVKi.Ilf; I»K CiriCOI'TIMI,

( i<i' mai Ib'JG.

ittiriKiiH (Jmh j.îijiod prOtroii.

,
Cbinrne Uîm années dernières. MM. les Curés devront asMister a la p,-eni,ère retraite, à moins .len avoir été Zlnséspour des raisons légitimes

; la seconde sera donnée aux Wi
naud de Saint-C(eur de Mane, et A. Maltais, <les Escouniains

esr^r^- ^^V''"r "r''^''-^"^ 4" a la seconde i-etraite JW
nuut i-etmite. Les curés nom niés p<,ur .nu-dor les naroissesinva eront .les conlVères voisins à dJnner Ta messe à l£^r ru-'

Jll^c^r^f ''^''' ''^''- -^"- ''-'"- ^ ^-^

riro J""""'
•''*'" «uis convaincu, se .enjnt un devoir de se ren-

Pour vous y engager davantage, je propose à vos médîf^tions ces paroles du Pape Cléme^xV: " /^SunJ".;"W
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lia co)H(Kiium i'»l, iii/ retmfntluîit conm'i'voïKlaïuiiii' mtiff'

(liitiiliM ordinin diifnitntf)ti et mitwtintoniitm maxintt ron lu-

cvrr, iif cccIfitnMtiri niri Mi>ifihuilihiiH cxerritiin iilnjunn<lo

vtu'fnf, quilniM ijuibiuifl norfliuin île viamlun» piih'fVf. ro»-
tnirluin fiif, nnnmtHÛ ili'terffitui , <r^//'««(»^^t(•lw/»» »•(/«« it/hi-

iiitiir, inentiH iicù:h iiil ihriiim'inn rfrtini l'inth-tti/diifHnifin

r.rtttUlhir, rei'l^ nnucthiut' vit^endi vttriun ni itiMtituitur ni
nmfi*'inat»r."

U

MM. K'M (^ii^.H Ht' ft'nmt >m devoir d'Appoi-ttu* vu Vfimnt
«i la n'tmiti' K'« rainKutM nn'piirt'H avec wnii et |m'>ciHi()n niiisi

(jui' les iiiDiitaiitH recut'illw jM)ur Icm diverHeH u'UVivh (li«x!»'Mjii-

iit'M.— I^'s jeuiu's i)ivtr«'.s, nui ont à Multir un examen, le feront,

autant t|ue ]M>s.silile, dan» l'aprvH-mtdi du pitintier jour de la

retraite. Ils renu'tti-ont en même tenqw Ich HunnouH »i celui

«|ui prt'sideru l'examen.

III

On voudra bien ndiw dans la " DlHcipline," J)ft^o 252, et
1'" Appendice a\\ Rituel," pa;^e 140, tout ce *|iii «Ht pi-encrit

concernant la visite ixistomle et s'y (HMifonner ««'rupuleuse-

ment. Je désirt^ que touH Um enfant»* (pli doivrut recevoir la

contirmation soient confe^^sf^s avant la visite afin de laisser

plus de temps pour ent«'ii<t. les confessions des autivs pei-son-

nea Je vous demande en même temps de vous ansurer, au-

tant que possible, l'aide des contivres voisins, afin (|ue tous les

fidèles puissent satisfaire leur dévotion dura»t la visite jwwto-

mle.

IV

Connue l'an dernier, je recommande à tous les prêti'es

d'ajouter à la messe l'oraison /*>•<> (jiniciihique it»:cassittUi', >*(U-

nin rabrifiti, depuis le 15 mai juscju'à la fin <le septembre,

{M«îr demiimler à Dieu tut temps favorable aux tmvaux de la

ten-e.

N'euillex !V»îréer, bien chei-s Collalwratem'H, l'assuranctî de
mon entier dévouement en N.-S.

t M.-T., EviHjue de Cliicoutimi.
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CIRCULAIRE AUCLEKGK

I. Pèlerinaga ad limim».

II. Bncycllque HatU coçnxinm.

III. Vin de meM«.

Bien Chère Colloborateurs,

{

ÉvÉcuÉ LE Chicoi;timi,
1er Siptiimbre 1896.

î^?nf A A?*^T''^'*.''®""
pèlerinage aux tombeaux de»

sainte Apôtres à certaines épmiues déterminées par le droit
ecclésiastique Déjà sans un eoncourn de circonstances in-
contrôlables,

j aurais dû m'acquitter do ce devoir dès l'année
dernière, et ce n est qu'en vertu d'une permission spéciale du
S. biege que j ai pu le remettre à cette année.

Je ne saurais trop vous recommander do prier et de fai-re prier Dieu afin que son anjro m'accompagne dans ce long et
périlleux voyage De mon côté, ce sera un bonheur pour moi etune oon.o ation de penser à vo.is dans les sanctuaires de Romo
ton?! iiT "^«^

f'^i"t« Apôtres, de prier pour vous ettous h.s h.ielos confies a vos soins. Je déposerafaux pieds du
toaiiii

.
.re I expression de vos vœux et de vos désirs \ je lui

dirai votre respect, votre dévouement et votre filiale aff-ec-
tion pour Ml personne sacrée.

^%)'^ n.anquerai pas. qnjind je serai aux pieds du Vic».i.re de Jes. Christ de lui demnnder ses bénédictions pour vou«
et le di(K f tout entier

; je l.ii parierai du zèle et des vertus

r-
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•

de ceux qui travaillent au salut des Ames et qui s'efforcent de
faire fleurir la foi et les vertus chrétieaues au milieu de no-
tre reliijicuse population.

Penilant mon absence, l'administration spirituelle et tem-
porelle du diccè'^e est confiée à M. ^ Grand-Vicaire Belley.

A compter de la réception d.; la présente circulaire, jus-
qu'à mon retour, tous les prêtres du diocèse diront l'oraison
pro 2yrere(jrinantibas à la messe et au saint du S. Sacrement.
On omettra l'oraison pro quaoïmque necessitate qui était
commandée durant le mois de se'j)tembre.

Je profite de la présente circulaire pour vous remercier
de tout cœur de la générosité avec laquelle vous voulez bien
me fournir les ressources nécessaires pour faire ce voj'age
dispendieux, malfifré la modicité de vos revenus. Que Dieu
"ous le rende au centuple.

Je vous adresse, avep^(S^te circulaire, la magnifiique En-
cyclique Satis cognitum de S. S. Léon XIII sur l'unité de
TEoflise. C'est un exposé lumineux de la doctrine que, dès
les premiers siècles, les Pères t les Docteurs n'ont cessé d'af-

firmer. Dans cet immortel document, le Souverain Pontife
appelle au bercail toutes les brebis égariies avec la sollicitude
d'un père, et pour dissiper tous leurs doutes, il leur démontre
que l'Eglise catholique est une.

Je vous engage à bien vous pénétrer de la doctrine con-
tenue dans cette Encycli(iue afin d'en faire profiter les fidèles
confiés à vos soins par une suite d'instructions que vous leur
donnerez, dans le cours de l'année, sur le traité de l'Eglise.

Cet enseignement me semble indispensable et répondre aux
besoins des temps présents.

m
J'avais ordonné à tous les prêtres du diocèse de ne se

servir que du vin fabriqué par les RR. PP. Trappistes pour
le saint sacrifice de la mî.sss. Comme plusieurs d'entro vous so
plaignent de no pouvoir le conserver facilement, je permets à

'

S»
'
'^k'

ViZ^m-t^^m 'm^"djmms!f^miiBu- ^y^i^ïx;



— 213 --

l'Urn''' i\f l'°'"''''.'o ';l"
'''^ ™*-^«"« *^'t à: Nazaire fabri-qué par MAI. Toussaint & Cie, sous la «urveillance d'un dé-légué ecclésiastique. Ce vin étant spécialement recommandécomme parfaitement pur par Monseigneur l'Administrateurde

1 arcludiocese de Québec, je ne saurais mieux faire que de^recommander moi-même à tous les prêtres du diocLe deOhicoutimi. Chacun pourra se le procurer lui-même à Qué-
bec. Uuxqui désireraient continuer do faire usiige du vinfabnqué^par les RR PR Trappistes, pourront s'acfîesser au"Dames Religieuses de l'Hôpital qui n'en feront venir que surcommande spécia'e. *

Agréez, Bien Chers Collaborateurs, l'assurance de
entier dévouement en N.-S.

mon

t M.-T., Ev. de Chicoutimi

:~r .^^^^xr-3
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QUilSTIONES ANNO 1897
rOLLATlO.VIBCS THItOLOOtCIB DISCIIIMD.B IH DlOSrit.SI CHICODIIMIIJCSI

MENSE JANUARIO

Cuique in proniptu e.st litteras, ab episeopis incimente ul-tinm electione politicâ emissas, diversimilè k V^TSTlltlpietata-s ac pr«3sertiin dednrtaa in praxim fuiJ De qùâ i^plures sacerdotes, quâdam ie congVe^ati, sibi invicem senten-tmmet rationem suam agendi manifestav^iiint
:

1. Rinaldus sic expositionem suam concludit • Comnetît.Tgo ep,scop.8 ut in conscientiâ et quidem sub gravi in rTlKS18 et mixtis. praescribant electoribus non tantùm finem atSn-gendum sed etiam média relative necessaria ad fineT S^
ruTtLTff' "^°'^" epi8coj>a]ium ]itteraru,n nonL,^ntin ultima electione graviter peccaverunt. Talia parocSos.neos docu,.--Minin.è, ait Joannes

; ego nihil dTxiKXTqum etsi episcopi auctoritate pran^ipiendi in rel gtSs Z^'
^^t^vl^^T'V'' °\^**'« habent-Admitto ôptrè Kl-
ïw!

Phil.bertus, banc duplicem auctoritatem epiLSs com-petere quoad finem obtinencTum, non vero quoad média ad ium quœ quidem ad potestatem poHticam pertinent Fr<inelectores. dummodo fi^m intenderï^t, ^n iSauSdi frZTandem sic ontur Simplicius : Nulla^rat oblZtS^
temperandi qu,a mihi compertum erat ipsos ^er scodoÏ^'^^^^

sideiî''"'*"'
^'^'""' dicit [Matth. X, 9 et 10] :

" Nolite pos-

rvr '<r'j' 'oW -V • ' ^^^^^ ^^^ tunicas, neque virgam " • et[Marc. VI, 8] legitur
:

« Etprœcepit eis ne q\id tôCnt tn

,.^i "'> :. ..-4r^sw?
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via visi vir<,Mn. tant..,.. " Q;n,nolo roncilnn'l ,u>.dnl illa

MEX.SE MAIl

'ntius. i.a.v,d.us. in concion.. Mli.,uâ do inFenio, satis in-

ni
.onsuIt;-.lisit,,...l i^als int^.n.i „..b t^n-â inv;;;;t;; r^I.
s7.ec-,o ,..t ac- n<,st.M- ,j.nis. Posteà vo.-o, .Inl.ita.i.s un vc.-iudixmt. al) ali(|i!() tlieoh.i;,) ,|nnTit :

2. Ulnim 11/11 Is i/ifrriii .sif siih Icrrâ i

n-.m'i

])io
\ là Octoh.is, ^,^i,x^\ Maternitatis B. M. V., celeb.-abu-ursolonm.tas S M.chaelis,cu,ncon.,,.e.,.oratio..e

, aide.a ÏÏ-
to.-nitat..s, p.;f fatio.u' autem SS. ïi-initatis.

^^A,i .erramla evat doxologla B. M. V. in Vexperi, solem-

MENSE JULII

Hil.leb.aiidns, vica,-ius, a<l sacanienta vocattn- minist.-an-
.
a cuulan. paroduano. nonuue A.-pino, <juo... in a.ticulo „.o,-

tis c.jnstitutu.n nivonit, ot a (luo inox «tupon.Ia hase sentit :

v,Mn!f
"' *^'''''"" *•"'"

i"
'."•:'t'»'"'^"'''"» 'îuxit Rosan.unda,,.,wdua.

.
.,ua' c-x pn<>,-f le^tuno cnjugio «lia,,. Bo.tan. l.abe-

bat. Kcsan.un.ia auten. d.cvsstx, c-n„. B.utâ A,-pi„u.s noi- ,.1„-ms an.uîs habn.t onnnuicinin inc.-.stnosu... ox uuo tixi Hlii na-
t. sunt. A,p,nu.s tanden, non tuntùn,HbsoIutio,a.,n h c,-i,nin..
snl k.j;,t..uat,onf.,M p,-ol,s..nat,i,.K.niu,n eu.n B.-.ta c.ntiahen-
doco,-a,n H.l. U.b.-andodeiK).scit,ante(pianiad t.ibunal Judicis
Supio.n, a. .Ht. In.o.psaBertaad pedes sacenlotis .subito
p,c>vo nta ,!!.MM ;:nppbeiter exotat ut infa.nia «ibi et tiliis inpeipetuuui iio.i i.iipoiiatu.-.
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iiionio

MENSE OCTOBRI

(Fit eloctio »ec.-et«rii per acrutiniu,,, secretam^

En quornofJo ratiocinatnr
:

(b) t;

licitius se utl ill

nica ratio cur tempus ultimi judicii debeatcertuia est quia homo d esse in-
tempusistiu. judicii ignorât, solum pra^pamt. Atqui eadem sollicitudo renia-
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neret etiam si certiim esset tempus ultiini jndicii, quia cuique
mcertura est tempus suao mortia. Ergo non est necessarimn
tempuH judicn esse occultnm.

Qu.KRiTUR lo Utrum tempua ulthinjudicii posait cer-
jo coijnoseï ?

•> t

2o Supposito quoil non posait cum certUu,Hne coqnoacl
(jiiomodo re/utar' posainf Sempronii argumenta /

'

fcjylrnnus venutor, in regione ilesortâ .Jejjtns , et il.i in
extronia necessitate defectu cibi constitutus, ex L»izari ciba-
nis «luferre qute necessaria sunt a 1 vitam suam servanduni
statuit cum periculo occideiuli Ummm in rixâ exindè inevi-
tabihter secuturâ

; et de fucto illiiui occidit.

Num peccaverit Sylvanua /

Materia annui examinis pro vicariit^. ttc. erit anno 1897.

1. Ex theologiâ moiali : Tra^tatua de Statibus particu-

2 Ex theologiâ dogmaticâ : Tractatus d,- nuiissimia.

f

Mrtteria duarum concionum erit :

1. De perjurio.

2. De inferno.

w w- m^
l^Wm!^^%^ '^'§^

ii.«'.--r.>
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CIUOm.A,.:;.. ,(I(;|,!,;rg,;

{

ÉvÉdir; DE Ciriror/TIMI,

27 jauvi.ir 1897.

"' '''"'""M...., .1. I. ...,.,,„..,.,u.,„ ,,e ,, ,,0,,.,.,, .,,L..o David

oonciîrVanfiJs'rel'sr? 'i^""-""
^* ^^«^«-'tio» du décret

meutaires qui vous fuil t. r^ . p
de qu-lques com-

DECRET

îniÏ^JJ^K.f;:^.:i^:!^!V:!--- à toutes les ..es.

ses basses quand 1p r7 ""^'sses chantées ou aux mes-

toutes îelfo^s ûuC^-rV' f"'
anniversaire et auss

«'/«««.//eL« c^est^ 7lt'^
^"^ '^'''' P'^'^'- ^«« défunts

rite doubTe .omm^^^^^^ ^^' ^^^^i^'^^t au
ia nouvel e de h mor H

'' '^^''" '^''*" après avoir reçu

--es ente^dusi^rietrî;?.^" ^^ ^""- ''' ^'"^^''^'

?^w5''?
•4i'
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2. Dans les meesps quotidiennes qnelconqnos noitbasses 8o,t

. hantée«, on doit dire plusieurs oraiso»; don1h première sera pour le défunt ou les défunts en particuh.r pour lesquels on offre 1« Saint Sacrifice
" Sedans l.sora,8ons qui sont inscrites au Missel; la seca.i!d» ad lib>tu,n

; la dernière pour les d funts.

3 Si on célèb.e 1h mess.» ;;ro defunvj;* in ^.ner, ondoit dire les orai.ons telj... qu'.ll.., ,o„t au \iil!lf' ,rn^çuotUinn., .t dan« lelè.ne ordt orellesrl^

célébtr^'d-'.lM.r''"''™"''"'
quotidiennes il piaîr auceiel r.. i ,| .,o,u... p us.eur,. orai.son«, comme la U .bri-

ba ses, H,, .o. servant 1« nombre impair, et en placi.it enderni.r .leu l'oraison pro omn.b.sUefumth. ^ ^
5. Enfin pour ce qui a rapport A la Prose, on doit Indire a touies les me.s»es chantée., de même qu'aux h Ases qui se célèbrent aux jouis priVilégiés .iSs" h^ut in-*d que.>. Pour es autres messes, la Prose peut se ré i erou s ouiettre ad Uhitam eelebru.tis «eloa les Rubriques
JNonobstant toutes choses contraires

30 juin 1896

Cajétan Gard. Aloisi Masella,
pref, de la S. C. des Rites.

Louis Tripepi, Secrétaire.

18QP /'^•^''l^
Congrégation, dans son décret du 30 juin1896, uivise les messes de Eequiem en messes difes 'aiîjours pnvil..gié8 et en messes dites aux jours ordinairesdites messes quotidiennes.

"iBoramaires,

Sans le dira expre*sémont,elle semble assimiler les iourspnvi é^iés aux jours d.. fêtes de rite double et JeV miquotmiennes à celles dites aux fé.es de die ^emTd'X'
«nif

^'''' ^?"«équent, aux jours privilégiés, que la messe

Z^:Z' Klû!.,"'! " '^"""^ -"'^ <""- * <^^^

r.m ^"^^ *"*''^^ ^''"'^.' '' y ^ *'"°i« oraisons à dire ;é"-nliè.
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volo^"nS^Ct: •^"^ ^ '"' '*^^ °"^'- - ^^-tée à la

el.re^ïl^i^é!?^'^""^"^'*^^^^^^ Congrégation dé-

fidèl.Mn^p:.l:i,.^'
•'''"' ^^^ ^* Commémoration d. tous 1..

2) Le jour de la mort ou do l'enterr^m^nf i
•

qui en tient lieu (die et pro die).
'^' ""'' ^'''"'

^Jo, Le. jour. 3 «. 7e. 30e et anniversaire, après la

la sot,^^ ir:^^i:iS^^7^'- « --ci pour
de quelqu'un '«« Z, ?Jfr^ i

^ °" «PP^^"^ 1* mort
sumpti.). •

^'''''^^'r^^aires largement pris (late

dites^^d^nr^ro^r;;"
'"""'^ ^^« °^*'«°»^ ^Jo^vent être

von^^r^:i:i^^^ ::;^:}^
^ i -e ou au, .m.

La seconde, au choix du prêtre,

passée'
*'''''^"""' P"""- *^"^^« ^- ^'««s des fidèles tré-

plusie'ur^'ail't'rralV '" -^"^ "^^*«°»«' -" «Jouter

'oient en CX^Tmlt r»»«7, ^^^ 1«« oraisons dites

la dernière
^ *!''' l'oraisou "u/e^i,,,,, soit

II

vie donné oar .„ ^''*^P»^'f
"^e, de ne pas suivre l'exem-

eaZ ZnJr na^r"''?!^''' "°.^=""« ^"^ Dominion, et
1 «rricuiier par mon illuMre Métropolitain.
-e ne saurais mieux vous exhorter à répondre à ma

a^3"4-?;îii

,



ooo

"•a fait en rela. qu'a-oomp i- «ri vofr f
'^'"'^""^

'
'>

ju.vre la direction 'du Saint-Siègr
| é'ait^'t un Zd''fendre ses ouailles

; il a ^^Ham? non r^ i • f
**'''

ou des faveurs malades droi .1 sir'
''^'' ""^''lè^es

lés aux pieds. ^ "^ ™''^'«"
' '^ ''^ *"'»-

"Ce n'est pas aujourd'hui le *««,..„ v

d.vn. „„,..,, vo.ge,.,, i„r.s.i:.t' w«;j^:i\^ r, Z!

Braies ilem„„,i,j ?
.Lnnslwnam uim-ersas vocare

î
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^uffî.ants po„r répomlr. -lux besoin
;."*^^""" '' ^"'""^ '"'

" C'est pourquoi, à r..x.'rni»l.. >•

rendu,, on qu'on or.nunv/Lt ^t 1'
''"' •''^^'"•" ««'

i-Nionna.re.à.hHqu..
vira ,..

.

' r"
'''"'''•" '^'^"^-r»

^«'JT.'/p.rlar.liçrion L^
':^''''.'»'>^ iVèros par 1«

;
;" ^'•". pour le ^aiut de leurs .f^' '"'"'" ''""'"«•• du

":^'-a, «ans aucu,, doute «uH.!
"^'

• ''*-' ^'"'•'•'«''- at-
">•»-/-« les plus pr.oieu?;Jb7„M;;rrr' '^

^•'^'^^' «^""^
<-"8 aumônes devront m'-/ .'^'"' ^« «'*'•"

qnand vous ]« pourn"/'''^^
(i" \ ^^ "/^î'^r

^ ' ^'^^'^-h-N
iî'^n.face est averti de s'aftendr. f ^'•''»**^'^q"« de 8
a|'P;l que JH v,en« de vous /aï . ""/"" ^^^ ^^^^'•^. vu

'ère de Koberval. ^"''*' *^» ^«^eur du Monas-

III

-nc:çnj::i^rdS;;'s:i?^^"^î-^ ^« --is.
ff

X et du SaintOilice con Lm..
^'-'^^'î-'^t'o»- de 11,,.

ee
;

"Le Clergé canadi^f a "i"
""''^ ^'•«^"^"'•^ '"^'^u-

J-- O. David. "' *'* ra'SHou, son œuvre " par

rainJ'c^^^^l^^^-^^JSin- ^^des tribunaux souve-
••mn.ents choisi., nomrnTsIt nv • f-'"*"^

^* d'hommes

1^« «entset les doctrines référL « ,f
f*"""* ^* ^^»« «PP«1

5'ege. Leurs décisions onJT a^ I".^*^ments du Saint-
du Chef même de l'Eg, se hie„"au"î:,r"^^ ^»« -"'«

^athuliqu^.s à une entière so ,m,«! f»î^g>^"t tous les

ï
'
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«ondamné. un. jivsfe in.liffnntion s'enipan» fie fonh»» ].>•
nniog sm«cn.in.nt nitli.,liqu..s. .Sou- le .ouvert du im-
I Ilotisme et de la relijfiou s^ trouvaient «^iflom-rés de»
prmri|>,.« erronK de» appels aux pr. juir-H el aux v»h.Hon^ des uih-rprétiilions abahives de docmn.ntH, d.«
i«it> lll^torl*ju.'H travesti», des iiujinuaiion» perfides d»-»
irrev. rente» graves envers lautonté el la personne des
t'V^ijHes.

'

r* r"/"*,^!'^^*^*'"*''''"
Permis que justice exemplaire

lut faite d..,,, de c.tte œuvre déidorahle .-n tous points
>Hns parler de« journaux honnêtes et chrétiens qui l'ont
ll.trie tomme elle le mé itait, personne n'ignore avec
quel e Mireté de doctrine, quelle vigueur de raisonne-
imnt et quel bon seu»- chrétien un écrivain s'e^t chargé
de reiuter tant d'erreurs et dinexactiludes et de rétablir
pour toujours les laits . t la doctrine Qbh Ui,.u r com-
pense et btnisfee le fidèle . niant de l'Eglise qui a vengé
avec tant de zèle et damour l'honneur de sa sainte mère!

" Mais comme, dans le susdit pamphlet, la personne
des cvêqucM ctait mise en cause non moins que leur au-
torité, comme on en appelait contre eux surtout aux
passions, comme l'on insinuait même que l'on un trouve-
rait un jugement parfaitement équitable qu',.uprè8 duMege Apostolique, il a été jugé nécessaire, pour couper
court a toute récrimination, de déférer l'ouvrage et la
doctrine de l'écol. dont il s'inspire à la Sacr. e Congre-
gation de 1 Index et à celle du Saint-Office.

•' Le jugement formulé dans le décret du Saint-Offi-
ce, en date du î> décembre 18% et dans celui de l'Index
en date du 18 décembre de la même année, est la répon-
se duSaint-Sifge, de l'autorité suprême sur cette ques-
tion. *

< • T/iL^^''*'"
même des srreurs condamnées par le

^alnt umee et du scandale donné aux fidèles par le mé-
pris de la tlivine autorité des évéques, la Sacrée Congré-
gation de 1 Index, de l'avis et avec la confirmation du
Souverain Pontife, interdit à tous les fidèles de lire, prê-
ter, acheter, vendre, garder en sa possession le pamphlet
miituie

:
•• Lr Clergé eanadien, sa mission, son œuvre,

par L.O. David."



^- fH.t da,H tout le moud., oa ho 0»^':'. T"'"" '' ''""''

hd-l., e.t tenu par 1« fait inô e «^ ^^
i^

''"' '» '^

oondam,u'.ou
!»• r.mlMr. ;ux „ i^^^^^

'- I'^t.'
q«n !»• détruira irn.aé.l h Zm.'''''' r.; '' T ''°»''--"«r

r sm-éH H lOrdinain. ^ "^""^
' ''''>"'nfio„ ..^t

au.h|.uti,ju,.,ne„r d-ldootrin..' ou*;!
""•/ "" "fM"ouv..r

q-' - évé,u... pour leur di,Zt;iT s'*

^ ''•'''•'•'••'•'-.

«e p g.H.., par lui ,„ô,n.. o , nJ '^''"^'"raiu I»,»,..

1 Index et du 8ai..t Olfic") pour' ôuî^rK''''^''^''''
''''''' ''''

«bus que d.. oherch..r a coui ,^r J . 1-
^'^"'''•* ^"•^'"t «n

par vos .Héqu.s et les p'êtJes ou I

^""*f"'-""'^ C'est

.Sa.ntSi.ge. Q-iechacuuài asMz ,.
^!'-^«"""« Ju

baun.r de sa m«i«on fout ho.nm^ e»';'
";".' ^.*»'-''^'»'» Pour

«•••gourait au nom d'un dZTf^rp T **''"^ ''«^ '«* «"'
r-pecieretànepa«"coS

le D'^''^"'!'*'^^^ »*• P^«
niéu.e vou« donul pour gou.i';^''"^ ^"«

'f
^'*''« ^«i-

ordonne d'obir comme f Je rsChrtt'?^^"^ '^ ^«"«
ou. de vou. rappeler la parole de l'A

-^ "'' ^^ "^^ P^»»"

;
Quand même un ange d^u del vot^"'"'"

''""* ^«"^ -•

évangile différent de celui Qaè,.n,y
ann<»ncerait un

céquiUoit anathème '• Ga, 1 '^ T''°"f
''^''^"^ *«««'»•

"••uent de l'Eglise ne se chano-'ent n«
""'^ <^" couver-

vernements
parlementa.reVâuî^rVde:;!;"^ ^'' ff""'

puces populaires : et anioi, J'k" •
P^^^sions ou de* oa-

être avec le Pape 1 ne ?/n.
^^"' "^^'^^^ toujours po^ r

t'on avec les Ai^Vues ta„f ou'!!''
'' '""''''^ «" opS-

aveclui.
q^^es, tant qu ,1e sont en communion

monsiet L.'S'Da'wd" T' ^"* ^^^^^'^ ^« -"«tater que

--eacetLd.^â:;r^ïsr-S^^

':?^ë^
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I

chrétien qui croit à l'autoritc de l'Eglise
; elle lui fait

honneur et nous l'en félicitons bien cordialement."

DÉCKET

(TraJuflloii)

La Sacrée r^oiigrégation des Etninentissimes et Ré-
vérendissimes Cardinaux nommés et déligu»-» par No-
tre Saint j'èie le Pape Léon XIII et le Saint Siège pour
examiner les ouvnigHj, ie doctrines malsaines, pour leur
infliger la piohibil.ou de llndex ou les permettre ddus
tout l'univers cai? olique, dans une réunion tenue au
Palais Apostolique iu Vatican le i& décembre 1896, a
condamné et condamne, a frappé et frappe d'interdiction,
ou, s'il avait été déjà condamné et proscrit ailleurs, a or-
donné et ordonne d'inscrire à l'Index des livres défendus
l'ouvTage suivant :

'• David, L.-O. : le Clergé Canadien,
sa mit^sion, son œuvre, Montréal, 1896," ouvrage déjà
condamné par un décret du Saint-Office le 9 décembre
1896.

CVsf pourquoi, qu'aucune personne d'aucun rang
ou condition n ose on qu.-lque lieu et en quelque langue
que ce soit, rééditer ou lire et conserver le su^dit ouvra-
ge condamné et défendu ; mais qu on sache que l'on est
tenu, sous les peines indiquées dans l'Index des livres
j)rohibés, de le remettre à iOrdinaire du lieu ou aux In-
quisiteurs des doctrines hérétiques.

Nous, soussigné, secrétaire de la Sacrée Congréga-
tion de 1 Index, ayant fait part de cette «ondamnation à
Notre Très Saint Père le Pape Léon XHI, Sa Sainteté a
appiouvé ce décret et en a ordonné la promulgation.

En foi de Quoi, etc.

Donné à Rume le 19 déet-mbie 1896.
André Caru. Steimiubeiî,

J'rrfcf.

Fr. Marcolinus Cicoonani, O. P.,

Secrétaire.
Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de

mon entier dévouement en Notre Seigneur.

t M.-T. Evêque de Chicoutimi.
W. 15.- Cet articlf 111 devra être lu eu chaire.
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(No 29)

LETTRE PASTORALE
SUB LKS DKTOIB» DIS itECTEURS PENDANT LIS ÉLEOTIOlfS.

Jf •v>i m A-»*- /^^'^

MlCHELTnOMAS LABHECQUE, par la MisÉniconoE de D.eu
tT LA Gi!a<;e Di; Saixt-Sikge, Évéque de CmCOUTIMI,

Au Cleroé et aux Fidèles du Diocèse de Chicoulimi, Salut et Béné-
diction en Notre Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

La loi (le votre pays qui est juste et sage et à laquelle vous
devez obéir comme à Dieu vous donne le droit et vous impose le
devoir de (•hoi:^ir vous mêmes les hommes (lui devront faire
toutes les lois nécessaires an bon ^'Ouvelnonleul de la société
c.vilr et administrer les affaires publiques. C'est pourquoi vous
ê' ^ app.-lés à prendre part aux élections politiques et municipales
a.i temr- déterminé par les autorités civiles conformément aux
lois. ..us voulons vous expliquer aujourd'hui brièvement et
clairement comment vous devez vous conduire dans ces circon-

I»
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WW'
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stances pour que votre conscience ne vous reproche rien devantUieu. Ce que nous vous dirons s'appliquera principalement auxélections pohl,ques pour le Parlement et la Législature, ma saussi, proporuon gardée, aux élections municipales et autres
auxquelles vous serez appelés à prendre part.

I

Avant fout Nos Très Chers Frères. xXous devons vous mettre

fenrûfV?'? ;;"
'"''"'' «0"verainement pernicieuses qui

Li n.7 \ . . '; 'r'""
'°"' '' •^"' ^'°"« conduiraient

bientôt à 1 apostasie de la foi et de la morale catholique Lapremière, c'est que vous devez être chrétiens et calholiquesdans
vo re vie privée, mais que vous n'êtes pas tonus de l'être dans
votre vie publique, chaque fois que vous faites acte de vie poli-
iquo et civile. La deuxième, qui n'est que la conséquence de

la première, c'est que les crimes et les fautes défendus par la loi
de Dieu, ne sont plus des fautes ni des crimes, lorsqu'il s'a-it
pour vous d'exercer vos droits civils et politiques.

La première de ces erreurs nous aurait bie.Uût conduits à
1 état de ces pays où dans les institutions et les lois on ne tient
nul compte m des principes de la foi chrétienne ni de la morale
révélée de Dieu. La deuxième serait la justification de tous les
parjures, de toutes les fourberies, de toutes les injustices et les
VIO ences qui ne sont pas moins contraires à l'ordre et au bien
do la société qu'à la morale elle-même. Ceux qui vous les pré-
chent de parole et d'exemple dans leurs discours et leurs jour-
naux ne se rendent pas toujours compte des conséquences de
eur doctrine

;
ce sont le plus so-ivent des hommes aveuglés par

eurs intérêts et leurs passions, qui oublient tout pour arriver à
leur but, rarement désintéressé. C'est le cas de dire, comme le
bauveur des Pharisiens : Cwci sunl et ,tuces cxcornm. Ce sont
des aveugles

;
et non moin.- aveugles sont ceux qui les suivent •

car ils vont tous également ù la perdition.
'

Pourriez-vousêtre excusables, Nos Très Chers Frères, de vous
laisser tromper par de si monstrueuses erreurs ? N'avons-nous
pas été constitués parl'Esprit-Saint vos Pasteurs et vos Docteurs
pour vous enseigner au nom de Dieu et de son Église tout ce
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régnor le d^-sordre ? Qu'il c-sl mn„vr.is chrétien H mauvais
ralhû.i.i.ie. \oii, 1,. jugeii.-z comiuf. !.. jiico l'Apôtre- «Si
•luelqn mi n'a ,„... soin .].-> si.-iis snilo.it .le c-nx qui vivent dans
sa maison, .1 a renié sa foi ...t il Mst pire qu'un infidèle. . ,1 Tiin-
0. 8.). Lt SI cvl homme pré|,Mi.lait pour s'excuser, que ce n'est
pas comme chrélion.t catholiqn-. qu'il :..dt nin.i, mais comme
père de famille, vous lui répondriez .a-ecraison qu'il n'y a pas
en lui doux hommes, l'un qui est catholique et l'autre qui est
p.."re de famille, mais un seul et même homme qui doit être pèro
de famille chrétien et catholique.

Ce que vous dites des marchands et des pères de famille
nous e disons des citoyens et des hommes politiques, quels que
soient leur rang et leur position.

^

Vous croirez donc, Nos Très Chors Frères, que tous vos actes
de vie civile et politique doivent comme ceux d- votre vie privée
être inspirés et réglés par une conscience catholique El -etle
conscience catholique qui doit être la vôtre, vous savez qu'ellesororme par l'enseignement et l'auloritô de l'Église. C'est de
1 Eglise que, nous catholi.iues, nous devons apprendre et les
ventés que nous devons croire et les devoirs que nous devons
.pratiquer. Cesl son ensoiguemeiu qui est la règle suprême .lesmœurs comme il est la règle de notre foi.

Si vous avez compris que vous devez rester chrétiens et catho-
liques dans votre vie juiblique comme dans votre vie privée vous
comprenez ^'gaiement que votre conscience y reste soumise ù
1 autorité de l Eglise et à la loi de Dieu comme dans le reste de
de votre vie.

Assurément, Nos Très Chers Frères, personne n'aura l'audace
d enseigner publiquement que la loi de Dieu n'oblige plus en
temps d'élection ni les candidats ni les électeurs; et que leshommes politiques peuvent facilement s'en dispenser II van
drait mieux pour vous qu'on l'enseignât plutôt par la parole et
moins par les actes. Il nous est plus facile de CMisurer la doc
irine que la vie de ceux qui vous scandalisent et perdent les
mœurs publiques. Le grand malheur. Nos Très Chers Frère^
cest qu'un grand nomb.ro de ceux qui .levraieiu vous donner
1 exemple se conduisent comm*,' s'il n'y avait aucune morale on
politique.

I
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Prenez donc garde, en violant les lois justes faites potti'ussti-

• er rhonn«;leté des élections, de vous mettre vous-mèm'ïs ou de
mettre les autres dans t occasion du parjure. Respectez la sain-

teté du scrmonten ne lu dL-niandani ot ne l'exigeant que lors-

qu'il est absolument nécessaire pour sauver des intérêts sérieux

et proléger eflicacement la justice: car si c'est un crime hon-

teux et abominable de commettre ou de causer un parjure,

c'est aussi une faute contre Dieu et la société de discréditer le

si'rraent et de l'amoindrir aux yeux des peuples en l'exigeant

sans discernement pour des raisons qui ne sont ni graves iii

sérieuses, dans l'unique but de vexer un adversaire et de faire

naître contre quelqu'un des soupçons que rien ne justiOe.

Rappelez-vous aussi que, si lajustice ne vous défend pas d'ap-

précier et de condamner les actes publics des hommes politiques,

elle ne vous permet cependant jamais de le faire injustement.

S'il est nécessaire au bien public que l'on discute devant vous

les avantages et les iv 'vénienls de certaines mesures légales

et administratives, ali e vous jugiez en coiuiaissanco de

cause les hommes qui inén -nt votre confiance et votre suffrage,

il ne l'est jamais de faire des médisances, moins encore des

calomnies, sur le compte des candidats et des honimes poli,

tiques.

Or il y a médisance, et médisance grave, chaque fois que l'on

fait connaître d'un homme politique des fautes ou défauts graves

delà vie privée qui n'ont rien à faire avec ses devoirs et ses fonc-

tions civiles et politiques. Ces médisances en matière grave

sont sûrement des péchés mortels pour ceux qui les mettent en

circulation et ceux qui les colportent.

Plus graves encore et moins pardonnables sont les calomnies

que par passion et par esprit de parti l'on invente contre la vm-

privée ou la vie publique des candidats et antres hommes politi-

ques. Or il y a calomnie chaque fois que l'on atliibueavi pro-

chain une faute qu'il n'a pas coniuiise ou dont on U'- ;•

faire la preuve; car tout honuue a dri>it à sa repiitr.

u'oii ne peiil pas prouver qu'il t•^l coii;nb!i'.

Junez par là <'ouii);<-n >(>v.\ roiipib!-'' il. vml I>.>u '•

devriif'.il «i!»' nuj.rio.iii.» » •! tl :; • j^r t'' ^ ;• » ' • '
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vrai patriotisme envers votre pays. Elles vous défendent seule-
ment de les induencer par des moyens injustes et immoraux
que condamne la justice naturelle et que réprouve la morale
chrétienne.

Travaillez au bien de votre pays, non en passionnant et préju-
geant vos concitoyens, mais en formant en toute justice leur
jugi'ment et faisant ce qui est en vous pour éclairer leur con-
science.

III

fl nous reste un point plus diflîcile et plus délicat à traiter.

Nous vous parlerons avec la même franchise «-t la même clarté,

parce que nous n'avons en vue que les intérêts de Dieu et ceux
de vos âmes, sûr que de voire côté vous écouterez nos conseils

comme venant de Dieu même : Tanquam Deo exhortante per nos.

(II Cor. 5. 20.)

Ce n'est pas tout d'éviter les parjures, les médisances, les

injustices de toutes sortes, tout ce que réprouvent enfin la loi de
Dieu et l'honnêteté naturelle ; ce n'est pas tout de ne pas faire

le mal, il faut faire le bien. Or, pour faire le bien il faut agir

non seulement avec des intentions pures et droites, mais avec
prudence, sagesse et discernement. Quellessontdonc les règles

que vous devez suivre pour agir sagement et chrétiennement
dans l'exercice de vos droits de citoyens, particulièrement en
temps d'élection ?

Ces règles, Nos Très Chers Frères, elles peuvent se résumer
dansées paroles du Pasteur de vos unies qu'on vous a relues

depuis vingt ans à la veille de toutes les élections. Nous vous les

répétons aujourd'hui.

En même lemps que la Consiitulion vous donne le droit et la

liberté de choisir celui qui vous représentera en Parlement, Dieu
vous fait une obligation de n'user de cette liberté et de ce droit,

quo dans la vue du plus grand bien du pays ; car c'est à ce plii»

grand bien que doit tendre toute poltliquc et, par coiibequim,
loutti électiou.
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dire. Nos Très Chers Frères, que dans les circonstances ordi-
naires, si vous voulez le bien de votre pays, vous donnerez vos
suirragos à des hommes sages et prudents qui gouverneront
ensiuspirant des traditions et de l'expérience acquise, plutôt
qu à des esprits téméraires et aventureux qui croient et disent
volontiers qu'il faut toujours tout bouleverser et tout changer
pour améliorer. Il importe donc à l'ordre et à la paix publique
que vous donniez vos suffrages à des hommes qui ont l'amour
le respect et l'expérience des institutions du pays et qui s'applil
queront à les rendre plus parfaites plutôt qu'à les changer et à
le? détruire.

Il n'importe pas moins que vous choisissiez pour gouverner
votre pays des liommes dont !. désintéressement et le dévoue-
ment vous soient connus, ainsi que leur inaltérable amour du
droit et leur profond respect pour la justice. Car l'ordre
n'existe dans une société, et avec Tordre la paix et l'union de
tous les citoyens, que par le respect et la protection des droits de
tous. Celui-là n'est

j
as digne de prendre part au gouverne-

ment de son pays qui ne saurait pas mettre rintérêl public
avant son intérêt parliculi.-r ou qui sacrifierait volontiers les
droits de ses concitoyens, sous le faux prétexte de sage.sse poli-
tique. La seule sagesse politique qui puisse faire le bonheur
d'un peuple, c'est celle qui protège tous les droits autant qu'ils
peuvent être protégés et qui réprime toutes les injustices autant
qu'elles peuvent être réprimées.

Enfin, Nos Très Chers Frères, le dernier bien et encore très
important, d'un pays, c'est la prospérité temporelle. C' st la fin
propre de la .«société civile. Trois qualités sont nécessaires à vos
représentants pour travailler cfTicacoment au bien temporel de
votre pays: l'honnêteté, l'intelligpnce et rexpérieiice des affaires!

^

De ces trois qualités la plus importante et la plus nécessaire,
c'est l'honnêteté si elle est accompagnée d'un jugement ferme et
sain. Car sans l'honnêteté, l'intelligence et l'expérience ne ser-
viront qu'à vous mieux trahir et à mieux dissimuler la trahison
de vos véritabka inlôrêts. Aiais dans bien des circonstances, si
l'honnêteté suffit pour ne pas trahir vos véritables intérêts, elle'ne
suffit pas pour les protéger et les servir efficacement. C'est
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pourquoi vous ferez sagement de choisir parmi les plus droits etles plus honnêtes ceux qui ont le plus d'expérience et d'intelli.

Mais qnels moyens pratiques prendrez-vous pour ne point
faire erreur dans votre choix? Vous chercherez à connaître leshommesqni briguent vos suffrages. «Vous seriez bien impru-
dents (en ..fret,) si vous donniez votre voix au premier veiiu nui
se présente avec de belles paroles et do grandes promesses, sansvous mettre en peine de sa capacilé et snrlout de ses principes
Exam.nez avec soin jusqu'à quel point vous pouvez compter surchaque candidat pour la p.oioclion de vos intérêts reli-ieux
aussi bien que de vos intérêts temporels,.. «Mandement do M--;
faschereau, 25 mai 1876).

°

Examinez donc vous-mêmes, pour connaître la personne la
conduite, les principes d'un candidat. Écoutez ses discours et
pesez ses raisons en les soumettant au besoin à l'appréciation
d hommes instruits qui sachent les approuver on v répondreVoyez quels hommes le recommandent A voire confi'ance quels'
sont ses amis et quels sont ses adversaires. Et dans le cas où il
appartiendrait a un parti politique déterminé, tdchez de com-
prendre les principes et le programme de ce parti et en quoi ilsvous semblent avantageux ou contraires au bien moral et temoo-
rel du pays. *^

Écoutez avec attention et sans parti pris les discussions desquestions politiques sur lesquelles vous aurez à former votre
jugement. Ne donnez pas une confiance aveugle à un journalde pan, qui souvent dénature les faits et ne cherche qu'à vous

qui combat. C .st souv-ui en comparant les jugements etaffir-mations contradictoires que vous trouverez la vérité.

Enfin, Nos Très Chers Frères, pour agir prudemment vousdevez dans ces circonstances vous renseigner auprès deplussa-eque vous. S'il y a dans votre paroisse un homme sage, instruît
consciencieux que vous aimeriez à consulter dans toute affaire
qui intéresserait gravement l'honneur et l'avenir de votre fa-
mille, si surtout cet homme est religieux et craignant Dieu et nevous semble point passionné ni engagé dans des intrigues de

saJBSfSm Wm^
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t MICHEL-THOMAS,

Évoque de Chicoutimi.

Pfir Mandement de Monseigneur,

F.-X.-EUG. FnBNETTE, pire

Secrétaire.

N. B.-Ce mandement remplacera celui du 25 mns i«-r i .on suspendra la lecture jusqu'à nouvel ordre!
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(No ao)

CIRCULAIRE AU CLERGE

ÉvK(,iif; DE CmrouilMi,
18 uviil 1897,

I.

II.

III.

Manleiiient.

KocoininanclutioiiH du Itiiruiiu iriiygi^nc.
Vi«it«! pastorale.

^ '''//"
Bien Chers Collttlximtuuin,

Je VOUS jidresse, avec la présente cii-culairo, un mamlf-
nifiit déjà pi-oumlgué en d'autres diocèses, concernant la con-
duite à être tenue imr lex fidèles dumnt les élection». Ce man-
dement remplacera celui du 25 mai 1«7«)Juh<|U a nouvel orilio.

II

Je me fais un devoir do vouh communiquer une recom-
mandation fort im|)ortante faite par le bui-eau triiy-^iinu poin-
éviter la propagation des nialtulieH contagieuses.

Dès (jue vous appi-enez l'existence de semblables mala-
dies dans votit^ paroi8.se, veuillez recommander aux membnn
lies familles affligées de s'abstenir de prendre part aux réu-
nions publi(|ue.s, soit à l'Eglise, .soit à l'école ou ailleurs. Vous
leur prouverez ainsi que votre charité s'étend non seulement
aux intérêts spirituels, mais encoi-e a'ix intéivts temporels dt;

voa paroissiens.

m
Je vou.s expédie l'Itinéraire de la visite j)astorale (jui s.;

fera, cette aunéf, dans le district du Lac St Jean.
Messieui-H les curés des parois-ses qui receviont la visite

limnt le Mandement No 9 concernant la visite t|uel(|ues s»;-

maines avant mon arrivée dan» chaciue paroi.sse et feront les
prièrox qui y :^ont commandées.

On prépar«m avec soin tous le» documents éiuunérés dans
la DrsciPLiXE, et on me le» remettra, dès mon arrivée. Mes-
sieui-s les cuHM auront le soin de confe.s.ser avant la visitt-

tous ceux qui doivent recevoir la confirmation a*in de laisser
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pluN «If tciiii)M jtoiir .iitiMi.liv U'f roiif,..ssi.)iis .I.H imh«'H MiUs.

l'r.'|.,in./ iivir w.in vos ji(ir.»i.sNi.ii,s à ivccvoii- la jri-Hn«1.i
piicé df lu \ isit»' piiNtoriilf ; r.x|u'ii«nrc piimvc ^utUv est
I lit'ur«-ii.sf (Krasinii d'un irnind iiftiiihjv <!»• roiivciMioiis.

A^m'/. ImMi clici-s (ollabomtcurs. lassnmiin- «1». i„oii
Miifère attaclioiiH'iit ni NotivScij^ncur.

+ M.-T., Kvi*'.|tic <If Cliicoutiiiii.

Compte renda dos aumônes renaeillies dans le
coutimi pour l'année 1896.

diocèse de Ohi-

heiiirr l'i-ui..
i , ,, ,_ , .

-

Suint ,l« h, 'V'''"-"-
.^'•""- »"•.- S^'mi.

iHiii-p .'"uiiitc ilriile nuire

3 «NI

li 2r.

5 (N)

'> M»
I) 20
H 5*»

1 •,•(»

4 Oo

a 00
2 où

00

«0 00
!•> 00
10 00
24 00
:<o 00
.'W 00
:i:i 00

RO l^> IMI

<(.-• M so
I!» !»5

1 OO
1 00
.1 20

I 00

4 00
UO 0*1

> (NI

10 T.'>

1 .-iO

iHlr-iiuK-Coii.lri'ii 10 01)
l'"tile HlviiTi- Suint- Friinvois-XaviiT.... H iTi 5 !C>
lliiir S»int-I'uiil (. ao 00 00
f^iiint-l'lnoi.lc

Sttlnl-Crlmin .'...'.
i o<l 13(10

t*Mint-Hiluriun ] ()o ;i q^
Xotre-Diiini- il«« Kbiiiilcmentf à 00 18 50
>S'<inte-AKm\i

.-iiinl-IrfSn.-e ",",[
fl ()-, )| ;yj

"»uint Ktiinnc île lu MuIKuie Il» 00 :J0 'Si
Siiint-Fi.l.-le 4 .j;, 37 ,;.-,

Suint-Siniron -^
15J 7 ^)^^

TndouiWHc
1 (J4 8 40

Hmiuniinx I 350
>iiinlc-/u<'- ilc4 liorfTPronnrs 1 00
J^uint-Puii! ili' Millt'-Vuohe:! , ail 4 27
>^sint-<'ii<uriluJi'>«ua j oO
Ame Suint-lcun 2 00 «i 00
.Saint-Alexis .{ y;, g -^|

Suint-Ali.lionso 10 00 412»
Notre-Itanie lie LaterriiVe 5 IN) 10 2H
(<aint-I>oniinii(ue ,'{ 00 16 00
.Saint-t'yrluc

l'hicoulinii 9 00 40 00
Saint-Kulgcnce ] qq
Sainte-Anne 5 (X) 5 (K)
Saint-riiiirlo!« llorromée
Notre-hunie (l'HétHTtvilli- 4 00 1100
Saint-Hruni. 2 00 3 (lO
Saiut-Cii'ur de Marie 2 00 2 00
Saint-.To!<epli irAimu 7 00 10 00
haint-lic'ili'oM 10 ar» 10 20
SHint-JtTÛini- ;j yi
•"^uint-Loui.s de «.'hutulioril ,. ;j (o ij) 50
Saint-Prime 1 25 11 00
Saint -Félicien

. :j oO
Suint-Métiiolte

|

.-'ainv-Cyrille et .Suinto-T.ueic 1 (iO'

\otre-Uamc de Robervul ô 2oi 15 30
Saint-TlioDiH.i d'Aquin 3 50 25 74
Séminaire de l'hieoutimi

! 5 51)

An«e iSainl-Ktienne o 00

T"tiil 172 42:W5 ni 4ti 05 57 131»7Vll'!:«i^

1 Ii5

1 .'lO 1 50

1-

1 00

00

3 00

3 00

00
00

00
00
7n

(i 00

4 (10

10 00

7 .',0

23 va

3-> 00
3» 00
2S (Mt

10 00

15 00
30 00

(M>

70 95
10 40
14 50
3t SH
43 .-{O

*>2 22
3> 00
27 10

13 00
11 INI

lli 511

l;i ."iit

lill

li M
3 INI

5 <N>

10 37
1 30

7 «H»

12 (Ml

15 1*5

li 00
13 (Ml

1 50
.Vl (NI

4 00

2 on
G 8L'

12 IH)

10 a.".

m 3::

10 00
il !I5

li :<ii

1 00 5 311

2 50 40 IN)40 IK) 7 25
17 50 5 III

1 :J5 2 IN)
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PERCENTAOE DE 2oro

SIH l.Ks

Revenus ecclésiastiques du Cierge du
Diocèse de Chicoutimi

EN FAVEUR DU SEMINAIRE DIOCESAIN
POUR L'ANNEE 1895

MM ILK. brl,..-.. V. (!.,

I'. X. Delàue, V. F...,
.1. H. VhIU,
Aiiili. Kiifiii.l. V. K. ..

.\.H. .Miii'ceaii

I)in jil KcMiHNcI

Ad. (iiriinl

Iliili. Kt'iiKick
•l'w. Sifois

I.'on l'fitciit, y. K
1^. \V. H.inilM;....;i;i;
1^. -K. Litiriiit

•fy«. Diiiims
I'. «îiiiiliiit,. V. <;..

'

•'">. Lizotto
!•; X. IJ.II..V. v.»;:
N'ii<-. l'iiiviit

V.A. Himr,l,
•fortiiS. l'elK-tier..
Ilis Kolieigi.

.M.-.I. TieitiMiiv
Hfiii-i ( 'iiMiin ......

•foM.-K. R„y
'''[

I >•«).- H. Diifresnt.:...:

lU../'*''"'''"'''
•Alt. Iivinl.lrtv

I^oiiis «Jagniiir
<;»>«.. «Ja^Miori. SI-

j*'!/.. De l^jiiniint!.
. .

Louis 'l'ifiiil.lav

Ktifiiiio Siiimn'l

Munilliii Muiloii
•'•Onl.MJiiu. Ijiviiif

Arthur i'umy

•.Jviile Liiri>u('liL-

Kuj{t'-ii(; l,aj»<)iiitf

M it«

Jil mi

IN IMI

:io 40
l.l :w

l.'i <N»

1.1 •.».-.

4 01)

•-••_' 7»»

l.'i INI

17 «NI

H INI

14 14

4 • Ml

i (III

II !tll

14 :«i

4 IMI

i IW

I.") 7.<

4 IMI

S t'*

4 IMI

H IMI

.S 'J'i

> INI

•-' INII

|.". ;«i

s NU
Ml •_':.

7 ."lit

4 IMI-

.lu». Hciiinul 7 .Vl

Mal II. 'rrciiililay

Hi lai-liiiK Livnjf
1 1 .Vi

Krnt'st Hi'i'vifiix

.l_o(.c|ili l'criiiii )i Kii

Tli. ,Mari'iiii\ 4
Altiiax Laroiii'lii- ....
L'Miis Hiiity

Flor. (iaii iicaiill

V-H Tiviiil.Uy
J.-F.-K. (Jiiiitlii r. .

Ilvil. 'J'|-f|||ii|,iy

Sam. Uotirliar.l

Ain. Mallais
l,.-li. I^fl Ltc
Kl«. Bf'K ri'ii

A.-A. Vuicfiit

Kiiiilf l'dirifr

<i «(. Itilli li'itl!

Alir. Vilhuiiivi-

AI DflHy
F.-.>L-lu.' l'iviKiti..
l'Mlll. hoKHI'

,

Ku-. IK'liirt

Kl/.. Liivi.if
,

fc'l.li.ilv

I'. Htiuclinr,!

.!<)«. .SavanI

<!•<> (iit^fiion. jr

Miil. lî.iily

ti. Ti-.'liil>liiy

Na|i. Tdlliot

4 INI

• Ht

il .*>ll

.*> INI

i;ii

IMI

fin

:. Cl

.'i lin

H «0

Total .. 47.'
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ITINERAIRE
DE LA

VISITE PASTORALE DE 1897

5.

6.

7.

3.

î).

10.

11.

12.

13.

14.

15.

Notre Dame dHt'bertvilIe 7, 8 et 9
Saint-Bruno ' ^ ^^ j'^j

Saint Josejih (l'Aima 10 et II
Saint-C<eiir de ilarie(l) 11,12 et 13
Sanit-G(5déon

^
* 13 et 1-4

SaintJérôine (2) '.V.V
".'*..'

14. 15 et 1

G

î^^!""^';^ lGetl7
Roberval

17^ jg gj jg
Saint-Miehel de Mistassini I9! 20 et 21
Saint- Cyril le de Noriuamlin (3) 21, 22 et 23
Saint-Méthode '

"'3 et 24
Saint Félicien (4) 1„ZIZ 24. 25 et 26
baïutl'riine 26 et 27
l'ointe-Bleue *

\ 27 et 28
Saint-Thomas d'Aquin (5) 28, 29 et 30

jtiin

A. M. ; dîner à Saint-
(1) Départ pour SaintGJdéon le 13

Joseph d'Alina.

(2) Monseigneur ira coucher k Saint-André le 15 P. M.^ et
partira de là pour (lumbord le 16 A, M.

('0 Visite à Albunel dans l'après-midi du 22.

(4) Visite à N.-D. do la Doré dans l'après-raidi du 25.

(5) Confirmation à Saint François de Sales dans l'aprèi-miai
du 29. *
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CIRCULAIRK Ai] CLKRGK

f ÉvÊCHf; DE ChICOUTIMI,

1 If r juin leUT.

I. Retiaites.

in. Vie illnstn^e ,lu Vénérable M„n»H,ig„eu,. .Ic Lavali*. Matistiques (lenmnilées.
V

. «Kuvres clitjcésutiucs et i-ap]Kirt8.

Bien Chers CoUabomteui-s,

«ont h !a seconde retraite'
' ''''"^'''^ ^^ "" ^^'"'^ '!"' assiste-

t.il.nl?r T'
''^ ^"""^ parfaitement combien les it>traite« con-t bn^,t H la con.servtttio„ et au progrès .le lesprit eiSsiltT

•uiiieree par I im|)osition des nmins et vous revêtir de Ihoni-



- uil-

iiu' nouveau (|ui a été cré.'- rl.-uis lu justice ut la .«aiutoté " Cw-
IhI erollere. H </e-*fritniv, ,vditî<-<u'e et phintave, ru,arr .nnli
l<-nehro>^ii illivmiwuv, vi'cn»,} miflc.r»' prava m d'u-pctn et »/s-
P'-ra in vias pLuuis " [S. Beruanl].

II

A roccasiou <lu soixjintièiufl aiuiiversairo de l'avéïiom^nt
autn.ne .le Sa (Iracieusf Mai.'sté, la ivine Victoria, de in;m-
dos solennités et do orandos réjouissaneos so i>iépa!vnt "'dans
tout I bnipire Unt.u.iii.iue. ("est p.njr nous un devoir et un
iionheur -le nous unir à tous les sujets de notre illustra Sou-
veraine pour lui exprim.u- pul.li(iuo.nont et solennellement
notre protond respect, notre loyauté et notre admiration p,..ir
ses vertus privées et publi |Hes, notre reconnaissunce en pjir-
ticulier pour la liLerté qu'elle accorde à tous ses sujets sans
distinction il- nationalités ou de croyances reli^neuses. Suivant
en cela reii-ei;;ncnïent de la sainte litur^de de^l'Ei^lise catholi-
que, nous prierons Dieu .le conserver encore 'lon-'te.Tips à
Ihnipire une Souveraine universellement aimée,"et à la
tmnilje royale, une fem ne vertueuse, au C(fur boa et symna-
tliique. •' '

A cttte fin dimanche, le 20 de j.iin prosluiin. à l'un des
ottices pu(,!.cs. dans toutes les églises des paroisses du J)iocè8e
etdelaPrefecture, on chantera le T..' />e<'i,i avec vers-t et
oraison ordinaire suivie de celle pour la Reine >tuh iiwî cou
Hv.sione, et le motet Domine, mlvam fao Rojinam

III

Je vous prie de recommander à vos fidMes une vie é.li-
hante du Vénérable Monseiorneur de Lfival, éditée par la
maison Paillart, en France. Cet opuscule est destiné à faire
connaître davantacje la vie du saint fondateur de l'ivdise (iu
Canada, d aupnenter la confiance ,les populations einers ce
prand serviteur de Dieu, et de hâter par là son procès de
béatification et de canonisation. Jespère que vous vous ferez
un devoir de coopérer à la diffusion de cet ouvrarre par les
moyens à votre disposition. "V

L'opuscule est en dépAt ^l.ez le procureur du Séminaire
rtc ^Juebec. Il se vend aux prix suivants : trois piastres le
cent, quarante huit ceutins la douzaine, et cinq c<nitiu« l'n-
luté. ' - ^ -
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IV

Lf Cf>iii))ilntt'ni- (les statisti'nus ilii lîiiiomi (|'li3-fii.'MiL-

VK-nt lie m'iidrosser Irs noiii.s d'mi certain iioinl.if «le jou (7issf.s

(^ui ne lui ont j)as i-iio(ire fait parvenir U-nrs stati^ti(|U.^s des
naissances et des .h'cis. Je pij,. I,.n retardataires de s'ae.iuit-
ter de ce devoir, le pins t^t possible, alin de ne pas retaider
davantage lu ooiniiilation de cesdocnnients ipii otire nn inté-
rêt jinhlie. Je regrette i\r vous dii<; (pi.- ee Dioc'-sc ioui'nit.
en fettr tiiati.Mv. nn cliithe trop .'lev«- de lacunes ^^^u^ U-s oHi-
ciers puMics ont le devoir de Faire •lisparaitre. On vcnidra
liieii donner satisfaction à ,p,i ,|,. droit d.'s lu n'-eeption di cet-
te circulaire.

MM. les cun-s sf feront un dev<;ir d'aj)porter i-n venant à
la retraite les rapports jiri'prties avec .soin et pit-cision ainsi
i|Ue les montants recueillis pour les d'uvres dioct'.sain.-s.

Les jeunes prêtres, «pii ont à suhir un e.xanien, !.• feront,
autant (|Ue possible, dans l'après^nidi du premier j(air <!. In

retraite. Ils remettront eu nirme tenais les sermons a celui
i|Ui présidera l'exanu,!.

Veuillez a^néer, bien cliers Collaboi-atoni-s, l'assurance de
mon dévouement.

+ -Ar.-T., Kvêqne de Chicoutimi.
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QDiESTIONKS ANNO 1898
l-UM^TI^NIBUSTIIEOLOniCia DUCUTISND.I! IN DIOMmi rHIfOITTIMIENlI

MENSEJANUAUIO

Macriim )iinrit>8 rem habuil c»iiii Dag«)1»erto ; Daniel Vxito,

conrobriims l>ngolN>iti, 8nb eJH» iioiuiiK', il.'aiii noctu adiit, de-
ccplîi ii(|iie carimliter cognovit. Miicrina |K)StPa. peocata «.la
roiift»!'»! e>t, tiiliil oraiiinn diceii» de p«ccato Coininisnocuiii I)a>
iiiel»', quia scm^ter cuin Dagob»Ho solo te rem hahiiinstf credi-
«iit. v.t iiiox ciiiti Dagoberto niatrimoiiiiiiii iiiivit. Pliiribiis au*
nia ela|rsis, lîobcftd filiu haltito et vidnata doviidi niatrimo-
ninni contrnliere vult cum Joanne filio Daiiielis, et iusulkt
lîolMTtum tilinni ad sacerdulium extoUuru.

5t>d cccn I>uniel gratiâ motus coiifessarium quemdam ac
Cfdit et totaiii illi rem revtdai.

] Quiil ile primo niatrimonio Atacrinœ cum Dagoberto 1

2. Q»i(/ de Hgcnndo, cum Joanne î

3. Quid de Moberto ad micerdotium f

l. Quid ronfeitsartHn, drUis cireum^tantUs in ctuu expo-
film, ' liuli prudentcr pnean'ihere debeat 1 /.

In di>4)i>nsitioiiibu8 matrinionialibua per indultiira specia»
)a (ib «MiiMis infniuiii'.tcs coiice.s»i.<«, clau-snlie Hequentes iodulto
a|)(Kinuntiir, scilicet : "pr<*evid ahsolxUione ab ineeêtùn reatu
et a t'ehsuris pani^iue ecclesiasticis ob praemissa qiu)nuHiofi
Itft ini:iiin>s,n(iiHe h)tjM)$Uil pfio tnoilo cûlpurum congrud poe-
nitetUid mdutarL "

L'nde qna-ritur : 1. QnU faci«!ndiuu a parechoante fuliui-

natiouom di!<|>i;nsationis qiiteab Ej^iscopo oratoribus coiioeditur

in forma gratiosâ ? m

1. Qmunam censaiae-Aut {œn» iacarraotur ab iû qui de-



1

1

! 1

I! i

m

- jgau •^- mtt^^-^wv
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•inentnr a1iqnih:is impediinentM ob caiisai inramintoa exorti* î

Ail nbwlnUo ista'um oeusiirarara in foro externo vul paititeii*

Itialt dari débet ?

8. Qiirenam et quanta posnitentia iinpont deb it disiK)»-
satis ? An eadem est pœnitentia ac ea qure datnr al integritt-

U-m Mcramonti pœnitentiie ? An valeat dupen^itio si exeon-
tor di«peiimtioni8 ex inconaideratione omittat diro pœniten-
Itiim in Indnito injunctaiu ?

MENSR MAIO

Itobertns, depntatnn, factionis polit icse qnro pliires notorio<
itlparuni libtiralitini ab EjcU^iâ reproîtatarum fantortts niiin:^r.it,

liartes tenet et prupuj^iiat ; imd •'phemiridtij diofie lib fr.il.ji,

qii», data occAfiione, rvligionein et renn politicam adcti divertas
et inter «te divisas esse conter.dont ut nunqnain, vel ferè mm
qii^m, auctoritas ecclesiastica in quœitionibux, in Cinventu
iietionis législative di^piitatls, pric^ertim qnnm omnes religio-

I

nés œque toleratitiir, seae ingerere debeat, assidue legit et .-ère

niio sustentât. Urgente verd obligatione cominiinionia pacha*
lis, dfputatus il]t>, de ctetero vir bonestate et nioribiis laudabi-
li.*, Ludoyicum confessariiim adit et confitendo nallomodo pec

j

catuio liberalismi déclarât :
" Nonne libéral isinum prufîteris,

I

quserit saoerdos ?—Ego politicè loquendo snm liboralip,—Sed
iibjicisne errores libérales 7r—Utique, qiiia oatholious ego sum."
Tiinc, Ludovicus, quamvis inter se résciat Uobertum in agendi

!

ratione anteaotft perseveratnruin esse, absolutam diinittit.

QuKBiTUR : 1. Quid êit liber<Uiêmu$ et an êUpeccatum
grave ?

2. Num confetaarii iiUenogartdébtant pœnitente» du li-

benUiêmo taeenUa ?

3. An Roberttu tit reu$ liVeralitmi ah Ecelesià damnati 7

4. An in ea$u recti egerit confttêariuê Ltuiovicus 7

Qninam snnt easiu revtrrati, in hfto diœoesi, Jure
'f^uKéeano, jure prcvinciali, et jure eommuni f Quandonam

1
i

j
1

1

m

r

1

!

1
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et a qnibim CMÎbus ratervatis otnnes ooafesMrii «bjolroN po«-
tnnt ad norinam ilisoiplinœ in proTÎncift rigentia f

MENSE JULIO

iJcmonstretur aeqnens thetis : Chririuê in Eticharittiœ
>¥iêramento êuh uTiaqtidqw» »pecie,et iub êingaliê etijoêOM
»iH;<Hei piirtibuê toliu continetar, «o» modo aeparationêlae-
(a. nfd ftiani antè nqtarcUionem.

Objectioni aequenti saûsfiat : Omne oorpas organtonm
bttbet panes deterininati distantes ab invicem, ità nt impossi-
bile oumind sit omnea partes humani corporis Mse abi est nna
pars. Atqni si Christus enset totus sub quâlibet parte speoie'
ruui, ubi esset uua pars, ibi euent omnus ali« partes corporis,
et sic, ubi esaet nnus oculus, ibi essent et alius oonlua. et du»
«uns, et omiien alite partes. Ego Christus non est totus sub
quâlibet parte specierum.

Ubinam via crucis erigi potest 1 Quisnam riam orucis
eiigere potest r Quid ad viam crucis validé erigendam xeqairi-
tur ? Quid post ere^ionem servandcmeat 1 Quid ad indulgen.
tias vite crucis lucrandas requiritur 1

Quid rpqniritnr nt indulgentias rie eruois qvis Incrari
|ioasit utentio crucifizis ad hoc benediotis f

MENSE OCTOBRI

(Fit electio secretarii per fcrutinium sccretam)

Demonstretur seqnens thesis : Omnia nova legis laera-
tnenta iustituta fuerunt immédiate à Christo IKnnino. Hase
Veritas, etsi definita adhuc non sit ut dogma fidei, oerto tamen
tenend* est, et nonnisi magnft temeritate impagaaxi posset

Quid dioendnm de Confratemitata B, Il Y. d« MonU
Carmelo ? Quid da scapularibns hujusoa Confratarnitatia,
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Hebilam eorum e(**t/eetioneni, UgUimam benedietùmem

|tm|)OM<i(m«m, eontinuam getiationem H privilégia ?

Quid de formula pneêeriplâ et inêcrifiione t

Matem aonai exMniow pro vicariis, «U. «rit «noo 18»8.

1. Ex theologiâ Konili : Ih taeramtnto Muirimonii.

2. Ex theologift dogoMtieâ : De Ftrbo ineamato.

liateria dnarum conmonnia erit :

1. L'MHm de eSêprit-SaiiU dans VJSgliee et dans Im

i, la fuite deg oeeatione du péeM.
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CIRCULAIRE A[J CLERGE

f ÉvÊCnÉDr ' Il r, ITIMI,

\ 2 iioveiulii iti97.

] Neuvaino au Saint-E»prit oommanilëe.

Tii
/."''"'««"cef. pléiiièrea aoconlées en v«rta d'c- 1,, luH

111. CoiiférencM eccl^sia«ti<|UM.

Bien chera CViIUboratuun,

., ,..^ Saint l'ôie, Uan» mii Encycllq.u, sur le S ^.'.KjyntUivinum iUud niunu» ", ordonne d» faire a Kiwc > ,an • j
nniu'e. une neuvaine pnJporatoire à lu Penteoôte. neiivai»; a

Urpul^toTre"!
"" ^"* indulgence. a,.pli«.bl«s «ux ame,

lM«ir"'"'"o°-f'y»°
celte circulaire, ponr rin8<<rer danaiAppevUweua Rituel l'annonce nuivante qui dem être lue

LVu^ffit i.fE^^^^^^
'«'"" P*rois.;ule.où.u

P,«w/î!'"!''^''*^l^'"*Ti"* P^^matmreà la fête delà

fnu!'tv4
^^'"'''

'h'"'
l'Apt^'^dice cm Rituel, it à lire Ujour f/e l Aacenaion, chaque année-

rnr^^TTf'f/Tiw^'f direction qui nous ast donnée
rftr Sa Sainteté L<?on XIII dan» son Encyclique " /)m««»iHivamunuis .noua commenctrons, demain, en coite dyliseune m-nvR,r.e prc'.parntoire à la Pentecôte et qui se lernSZl
la ve,lle de celte grande Wte. Notre Saint Vèl le Pap... Zr
encourager lea fidèle, à faire avec ferveur et pi.^tii le« e3c;,ci>è,de cette Neuva.n« a ouvert, en leur faveur, le» ti(?8ora de l'E-
glise et a ac.3o»iie iea précieuaoi indulgences ,„iv«ntea applicn-

Sî.'!."! T*,"^ vP'"'^?^»'^. {a) à ceux qui feront le. prières
publique» do la Neuvuiuc on qui no pouvant le» faire, y »up!
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rlj'eronl nn inoins on leur pirtioulier
; (h) h avix q-if, en pn-

lilic on ou particulier, réciteront chiqne jour, sniv.mt lînr pié-
t(«, des prière» nn Saint-Esprit, à ).aitir du jour de la Pontccôte

lu fête do la Tiès Sainte Tiiiiité.

Ces indulgences sont :

î. Une indnlpence do sept ans et do sept quarantaines
pour chaque jour de la Nenvaine qui procède la Pontecôie

;

2 Une indr.lfjencj pléaière pour (-() l'un da» jiurs .Ij la
npuvaine, (6) la fête de la Pjntocôte, (-•) ou l'un dji joirs dj
l'octave.

^
Ijca exercices publics d ) la nenvaine préparatoire à li Pjn-

Iccôte tinrent li-n tous las jours à la suite de la niess", le mi-
linet le soir, h l'Iieure chos^e par chique curé pour la plus
U-audii facilité des i.aroissien-» à y assister. Ea conséquence,
Nous déterminons que o.*t otfiio du soir aura lieu à l\ti.

Nous nous exhortons, N. T. C. F., à fiire tout en votre
j ossible pour bien profiler do ces saints exercices deninia à
vous faire mieux connaître, aimer et pri^r l'Esprit-Saint, et à
vt.ns faire j.iofiter des avantages spirituels attachii à cetfî
ii^Mivaine. Efforçons-nous do réaliser les aspir.ilions du Ch^f
l'Eglise m i riant avec frveur le Saint Eqnit dv. nous com-
bler de ses dons

; snpplionsle d'ctru la lu.nière de no» cœurs,
i_otie consolai enr par excellence, de ne jtmais cesser d être
riiôle bien aiii 6 da nos âmes et notre refuge dam tous noi b.-
b.'inM. Conjurons- le de nous purifier de nos péchés, de no is
«lider à pratiquer la vertu, ue nous accorder une heureuse njort
«tde lions fuiie luariher avec ardeur vers le» récompenses
éltrnelles.

N- ^-—J« laisse à chacun lo soin d^i détorminer les priè-
res h fa re lour la nenvaine publique, soit k la messe, le nistin,
toit le hoir an j-alut du Saint SAjroinent. Il serait ii désirer
que la bénédiction du Saint Sacrement fut p-éaédéj d'uu;i ius-
liuction un d'une lecture pieuse sur le Saint Ejprit.

n
En vertu de l'art. 14 dd la Formule I donné pDur dix an*,

je buis autorisé à accorder ù tous les liiôles du diooôie trji»

^t^^-mt .lisr
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imliilgîncî3|)léii!èr.i.iaiixcon1''tion?orliniirjs :
" Tr li-'/len-

(H in anno imhilrjentuim pleairlam coatl•iti^, con/etsin, «j
micrd coinm>xnione re/eotin".

Je laissî à chaoïin des caréi le soin d») dJtenniiior \c^

jours où lea ftièles [>ourMnt g.i^uîr o^^ inM^m'.u di-n Ijuin
paroissas re<pectivoî. (RSp. du S:O.Ti se, 2 juillet 1834).

Pour gagner ces indulg<>nce«, outre îfls conditions proacri-

tes dans l'induit, il est requU de faire une visite à Vé^UsA pa-
roissiale. Ods iudulgonooj ne «ont pas applicables aix û a js

du purg.itoire.

III

Les secrétaires des conférencîs ftcclésiintii'io» soat priiSi

d'envoyer leurs rapports à l'Evôché. Je regrette d'ôtrd de nou-
veau dans la néoesaitiS de recommander la fi Idlité à s'acquitter
de cet iraporfaut devoir : quelques arrondisiemsuts ni sont pu
assez zélës |)our mettre à exécution les rô^leiujuts si sages de
nos Conciles Provinciaux.

A l'avenir, il y aura pour le haut du Lac St-Jean, un
nouvel arronais4»m 'Ut q-ii se composera des paroisses de St-
Félicien, de St-MétUoue, de St-Cyrille dd Normmiin et dd St-
Michel de Mistasiini. L3 président di< cetta confironoa sera
li. l'abbé Lîuii Tremblay, curé de St-Fûlicien.

Veuillez agréer, bien chers collaborateurs, rassuranco de
luou entier dévouement en N. S.

1 3^. -T., Evôqtie de Chicoulimi.

M

i ?

! !
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CIRCULAIRB AU CLKRGE

ÈvkvHf: 1>E CHIfOUTIMI,
10 janvier 181)8.

I. Promulgatiiiii <le rEiicyoIique A/fari r»M.

IL l'ouvoira (le bénir l«» objets i\v piété renouvelés.
III. « couvres diocéiwines et rapportti.

Bien chers ColUborateurH,

Je suis heureux <le voih h IresserrEiicychrjHe Afiri mo,
ainsi que la Ltti-e Pastorale par laquelle ^\^)n^^eigm'^r l'Ar-
chevêque de Cyrène a «léjà proiim!jçu«l k Quel)ee le niaj^itifi-
que document pontifical. A l'exenipl.' des autreH Evoques de la
Pi-ovince.Je n-^ saurais mieux faire pour pi-omulgutr IKncycli-
qne dans mon diocèse, que de faire mien le Mandement de
Mon^ieigoeur l'Administrateur de Québec. Ce docunu;nt est
clair par lui-même et de nature à faire comprendre aux ti-lè-

les les enseignements du Chef au^'uste de l'Eglise. Vous le
lirez po ément, distinctement, à la suite de rEncycli<|ue et je
suis convaincu que, avec la grâce de Dieu et les lumières de
l'Esprit Saint, tous les fidèles sans exception comprendront
sulBsamnient le vrai sens et la haute portée <Je la parole du
Saint Père ainsi (jue les comnnntaires autorisés (|ui l'accom-
pagnent. Prions Dieu «le mniener la pnix avix le règne de
la justice, sijurce du bonheur et de la vraie prospérité.

II

- r
t
4>

Je profite de la présenta circulaire nour vous informer
que je renouvelle fioar c'-iuf uuh les pouvoirs de l>énir et d'in-
<lulgencier les objets de piété. Ces pouvoir.^ ne .sont accordé»
«|u'àMM. les Curés, aux micsionnuircsetaux seuls vicaires qui
ont h desservir ciU'jIquo misHion.
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m
MesHiem-H los C mvs qui n.. Vont pas encore fait vou-lront

bion tnexp...h,.r, «unsitôt .|.ir fuxsHihle. les H.,m„HM ix.cueillivH
pour les (iMivres .liocésiiines aHii .le m., pmiiettre.lt, fair- im-primer MH.iH retard le tableau (,ui en eHt clr.W annuellement.

Ceux .|ui n'auraient pas encore iv nis leur rapiiort «le
paroisse vou.lro:it bien en même temps me le faire ïwrvHMiir.

Veuillez affluer, bien eh^i-s Collaljorateurs. ra,s.suranco .lemon enti.r .levouenient en Notre Sei^nieur.

t JJ. T., Evéïjue dt Cliicoutimi.

>:"-*
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( N- 34 )

LETTRE PASTORALE
nit MONSRIUNKl'B I.'aRCIIRVÊQUK I>K CVUfeNK, ADMINlSTRATKUir

Um'AtlHIDIOcfesK DR QUÉBKC, l'ROMUI.UUANT I.'rMV.;M.HR ' VFFARI VOS*

si)« 1.BS i^cni.KS Ht! manitoha

LOUIS-NAZAIRE HÈC.IS, vxh i.a .;» u k i.k iiieu et i.ir

SIÈGE ATOSTOUQUE, AKCIIK.VÊQVK I»K iVRfiK, ADMINISTRATKIIie
nti i.'archii>i(x-^.sk dk Qvt.mx.

Au clergé skulitr et régulier, aux Communautés religieuses et à
tous les ftdiles du dit archidioeèse, salut et bénédiction en .Watre-

SeigHeur.

No» Trè» Chers Frères,

Nous sommes heureux de porter aujourd'hui à votre connai»ance
PEncyclique que Notre Très Saint Père le Pape Léon XIII vient
d'adresser aux Archevêques, aux Evêques et autres Ordinaires de la

Confédération canadienne en union avec le Siège Apostolique.
Nous attendions, pour la publier, que tous les Archevêques et Eve-

^et de la Puissance l'eussent reçue et eurent signé la lettre collec-

tive qui devait l'accompagner. Mais voici que le Pape demande dé
promulguer sans retard ce document importent, qui n'a été expédié
encore qu'à Nous seul, en Notre qualité de Coadjuteur de Son Emi-
nence le Cardinal Arche\'éque de l'Eglise métropolitaine d» f^uéhec,
l^lise mère de toutes les Eglises du Canada.
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Cette Encyclique était attendue depuis longtempt. Avec l'enseigne-

«nent de l'infaillible docteur, la décision du plus auguste tribunal qui
«oit sur la terre, il nous apporte un nouveau témoignage de la sol-

licitude et de l'affection paternelle du Chef de l'Eglise envers notre
pays.

Voili vingt ans que Léon XIII gouverne le monde, vingt ans
t»nsacrés sans relâche à la sanctification des âmes, à la prédication
<ie la vérité, à la luUe pacifique pour le bien, à l'union des esprits et

ties coeurs. Ses lettres resteront, sans contredit, l'un des plus glorieux
monument» de la papauté. Elles ont conquis l'admiration de
l'univers, elles sont esprit et vie. Toutes les questions qui intéressent

davantage l'individu, la famille et la société, la science et la foi,

LA>n XIII lésa successivement traitées; les grands problêmes qui
•agitaient les peuples, il en a donné la solution ; il est vraiment le

«naître de son siècle.

Mais s'il a enseigné l'Eglise universelle, il n'a pas négligé les

Eglises particulières, et il n'^n est presque point aujourd'hui, en
Orient comme en Occident, auxquelles sa voix ne se soit fait enten-
dre, et qui n'aient re^u de s, ouche auguste des conseils et une direc-

tion. Son grand cœur embra - toutes les nations, les plus humbles
«omme les plus puissantes, ci es qui ont des siècles derrière elles

«t celles qui commencent cellt'5 qui sont restées dans la voie droite
«t celles qui s'en sont détourné Pour toutes et pour chacune, son
•admirable intelligence, enrichit s plus beaux dons de la nature et de
la grâce, a été une lumière con ne le Verbe, son divin exemplaire,
"dont elle continue Iwuvre et le )ienfair.

Naguère, parlant aux Evéques d'Autriche, d'Allemagne et de
Suisse, au sujet de la question de l'éducation,— question qui, plus
^ue toutes les autres peut-être, est l'objet de ses préoccupations et
•de son «èle, — il résumait, dans une page magnifique, les principes
que les catholiques ne doivent jamais perdre de vue.

Nous avons été frappé de cet enseignement si clair, si ferme, et

qui répondait si parfaitement aux besoins de notre époque agitée.

Léon XIII exhortait les Ëvêques à ne rien négliger pour maintenir b
toi pleine et entière dans toutes les écoles, celles des jeunes enfants
«t celles qu'on appelle secondaires ou académiques. Il mettait en
garde contre l'école mixte ou neutre, celle où la religion est altérée
et celle d'oii elle est bannie. L'indifférentisroe ou la neutralité dans
l'école lui apparaissait comme un sacrilège et il ih. ctaignait pas de
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dire qae '* organiser l'ensdgaement de manière à lui enlever fout
point de conUct avec la religion, c'est corrompre dans l'âme les germe*,
mêmes du beau et de l'honnête, c'est préparer non point des défen-
seurs de la patrie, mais une peste et un fléau pour le genre humain.**
Puis désireux de faire bien comprendre aux chefs de famille et à tout
ceux (|ui doivent s'occuper d'éducation, que ce que l'enfant réclame»
comme baptisé et catholique, ce n'est pas seulement un peu d'ins

tniction religieuse reléguée au second rang, mais un enseignement
pénétré tout entier de l'esprit chrétien, il écrivait «tes belles luroles.

que nous aimons à reproduire ici :
" Il faut non seulement que U

religion soit enseignée aux enfants à certaines heures, mais (jue tout
le reste de l'enseignement exhale comme une odeur de piété chrétienne.
Sans cela, si cet arôme sacré ne pénètre pas et ne ranime |)as l'esprit

des maîtres et des élèves, l'instruction, quelle qu'elle soit, ne pro
duira que peu de fruits, et aura souvent, au contraire, des inconvé
nients fort graves.

"

Ces importantes leçons. Nos Très Chers Frères, I^on XIII les.

répète aujourd'hui en s'adressant à nous dans la lettre magistrale que
nous avons mission de promulguer. I.es catholiques du monde entier
en tireront profit, mais c'est à vous surtout qu'incombe le devoir de
les ^coûter avec le plus profond respect et de les mettre fidèlement
en pratique.

Que l'immortel Pontife daigne ainsi particulièrement s'occuper de
nous, étudier nos multiples besoins, se rendre un compte exact de
notre eut social, de nos forces et de nos faiblesses, chercher la cause
des maux dont nous souffrons et des luttes qui nous divisent, ^wur
nous indiquer la voie qu'il faut suivre et les remèdes que nous,

devons employer, c'est assurément pour le Canada tout entier un
honneur insigne et un inappréciable avanuge. Celui à qui il a été dit

par Jésus-Christ lui-même :
" Pais mes agneaux et, mes brebis

,

Confirme tes frères, " oui, c'est celui-là qui parle de la sainte colline

du Vatican, et les pages pleines de tendresse et de forte doctrine que
sa main a tracées formeront l'un des plus beaux chapitres de notre
histoire nationale.

Mais pourquoi le Pape a-t-il parlé à vos Kvéques et par eux à tout

le peuple canadien ? Pourquoi vient-il vous rappeler, avec plus de
force peut-être qu'il ne l'a encore fait dans aucun des documenta
émanés de son autorité, les r^les immuables dont les enfants de
l'Eglise ne sauraient jamais se départir en matière d'instruction et
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^'éducation ? Il est bon que vous le sachiez, «t nous allons vous le

tlire brièvement.

Depuis leur entrée dans la Confédération canadienne, les catho-

liques du Manitoba avaient leurs écoles ob leurs enfants éuient

instruiu conformément à leurs principes religieux et à la directioa

«de rEglise. Ils possédaient ces écoles, non pas en vertu d'une con-

"cession ou d'une tolérance quelconque, mais en vertu d'un pacte

:'iolennel que l'honneur et la justice défendaient de briser et dans
lequel ils mettaient leur absolue confiance. Respectueux eux-mêmes
fKtur les convictions et les libertés de ceux qui ne partageaient pas

leurs croyances, ils demandaient, non une faveur, mais simplement
l'exercice du droit qu'ils avaient d'élever leurs enfante suivant les

dictées de leur conscience. Pendant vingt ans, ces droite furent re-

connus, et la paix et l'harmonie r^nèrent dans toute la province da
Manitoba. Tout à coup, pour des raisons que nous n'avons pas à
rechercher ici, en 1890, une loi malheureuse vint jeter la consternation

«u milieu de nos frères et leur enlever à eux, les plus faibles, les

«noins nombreux, les plus pauvres de cette contrée, une liberté que
leur assuraient des engagemente sacrés et à laquelle ils tenaient plus

•qu'à leur propre vie. I^urs écoles disparaissaient pour faire place à
•des écoles publiques, à l'érection et à l'entretien desquelles ils étaient

forcés de contribuer de leur argent, et que leur conscience de oNho-
<iques leur faisait cependant un devoir d'interdire à leurs enfants à
•cause des règlements qui y étaient suivis, des livres qu'on y adoptait,

•de U neutralité religieuse qu'on y introduisait Ils se sentirent blessés
;

ils comprirent d'autant plus l'injustice doM ils étaient victimes qoc,

^ns une autre province où les protesUnts sont le petit nombre, les

<rëres de ceux qui leur ravissaient leurs droite étaient traités par les

catholiques avec une équité et une cordialité hautement reconnues
de tous. Ce fut une ère de deuil et de sacrifices qui commença pour
«eux. Ils protestèrent noblement, énergiquement, et dans tout le pays,

on peut le dire, tous ceux qui «mt le sens de la justice, et pour qui les

-stipulations d'un contrat ne sont pa^ chose vaine, qu'ils appartinssent

ou non à la même foi, |»ocestèrent avec eux. Après des revendications

restées malheureusement sans effet, la lutte légale s'engagea. Il s'agis-

^it d'une question qui intéressait au pliu haut point la conscience
catholique ; les Evêques ne pouvaient donc pas rester neutra et inac-

tifs ; ils furent fidèles au devoir ; unis ensemble, ils firent appel aux
«catholiques et à tous les citoyens sincères et loyaux. II leur semblait
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4)o'une.caulc si juste et n sainte devait triompher bientôt Leara

«naetgnements et leurs conseils sont encore présents à votre mémoire
;

ihi postérité, nous en sommes certains, leur sera reconnaissante de ce

Qu'ils ont fait pendant ces douloureuses années, en faveur d'une

cninorité opprimée.

Hélas : une question que l'on aunit pu si facilement et si prompf^-

ment résoudre d'après les seuls principes d'équité naturelle, rencontra

•des complications nombreuses et inattendues. Portée do tribunal en

aribunal, elle tomba dans l'arène politique. Là encore, cunime c'était

leur droit et leur devoir, les Evèques, se plaçant au-dessus de tous les

intéréu de partis et de toutes les spéculations de la politique, essayè-

rent de la faire triompher, parce que, alors comme avant, elle restait

toujours une question de conscience, et ils ne pouvaient pas l'aban-

donner. I^ loi fédérale proposée pour la résoudre échoua, et, depuis

«e moment, notre pays continua à être le théâtre de luttes pénibles.

Un nouveau gouvernement remplaça l'ancien, et nous apprimes un

jour qu'entre lui et le gouvernement du Manitoba une entente était

-nirvenue, un compromis avait été arrêté.

Ce compromis n'était pu la restitution des droiu violés, il n'était

{>as même une amélioration qui pouvait se concilier avec les prescrip-

tions si formelles de l'Eglise. Comment l'épiscopat aurait-il pu l'ap-

prouver ? Il le déclara donc inaccepuble, et les catholiques do Mani-

toba continuèrent à soutenir leurs propres écoles au prix des plus

grands sacrifices.

La situation devenait de plus en plus tendue. La question toi

déférée au Pape, à ce chef vénéré de FEi^iae, que les catholiques

reconnaissent comme leur pasteur suprême, à ce grand diplomate, à

«e maître prudent et sage que ceux mêmes qui ne sont pas ses fils

«nt plusieurs fois choisi pour arbitre dans leurs difficultés. Comme
i| l'avait fait, en des circoitstances analogues, pour d'autres peufries,

Léon XIII voulut bien se faire notre docteur et notre guide. Mais

avant de se prononcer sur une question aussi grave, et afin de donner

«atisfaction à tous, le Souverain Pontife nomma un Délégué Apos-

tolique, et le chargea de lui faire rapport après avoir entendu les

IMtfties intéressées.

Léon XIII nous parle donc aujourd'hui. Nos Très Chers Frères,

vton seulement avec un cceur rempli de la plus vive affection,

mais après avoir tout étudié, tout pesé mûrement, confiant que

sa parole sera accueillie comme une pande d'équité et de ptis.



tes —

i

Soa adntrabte EncycUqae pourrait fournir ie sujet de nonibreute»
et ulutairei imtructtoni, mais ce n'est pas notra intention de la com-
menter aujourd'hui Nous voulons simplement la promulguer en ea
donnant le sens et la portée. Ce sens, du reste, est bien clair et ne
saurait fournir matière à discussion.

Après avoir payé un juste tribut d'hommages aux gloires religieuse»
qui ont marqué les origines et les progrès de l'Eglise du Canadar
après avoir raj^lé ce que l'Eglise a fait au milieu de nous pour
l'instruction de l'enfance et de la jeunesse, et après avoir mis le peuple
canadien "au niveau de% peuples les plus policés et les plus glorieux,

"

et en avoir (ait " leur émule, " Léon XIII se hite d'aborder, pour U
résoudre, la grande controverse scolaire dont nous avons parlé plus
haut. On peut, dans sa Lettre, distinguer trois parties principales :

•'— Principes de l'Eglise catholique en matière d'éducation
;

'*— Appréciation de tous les événements qui se rapportent à U
question scolaire du Manitoba depuis la loi de 1890 jusqu'à ce jour ;

3*— Devoir des catholiques et de tous les citoyens, rehitivement
à celte question, pour l'avenir.

PREMIÈRE PARTIE

raiNClPKS DE l'église CATHOLlgUK KN MATIÈRK I>'f.UUCATION.

Dans cette première partie Léon XIII enseigne : i — Qu'il appar-
tient pardessus tout aux parents, sous la conduite et avec le concoure
de l'Eglise, de pourvoir à l'éducation des enfants et à leur assurer un
genre d'enseignement qui convienne et s'adapte à leurs croyance»
religieuses. " Devoir, dit-il, dans quelles institutions seront élevés les
enfants, quels maîtres seront appelés à leur donner des préceptes de
morale, c'est un droit inhérent à la puissance paternelle. " Voilà pour
quoi on peut voir dans les lois de 1890 qui ont frappé nos coreligion-
naires du Manitoba, non seulement une violation du pacte fédéral,
mais encore une atteinte déplorable portée aux droits imprescriptible»
de l'Eglise et des parents.

t— Léon XIII condamne énergiquement, comme il l'a fait souvent
déjà, les écoles mixtes et neutres. " Il faut fuir à tout prix comme
très funeste, dit-il, en parlant de ces dernières, les écoles où toutes le»
croyances sont accueillies indifféremment et traitées de pair, comme
si, pour ce qui regarde Dieu et les choses divines, il importait peu
d'avoir ou non de saines doctrines et d'adopter la vérité ou l'erreur."

mm «
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3— l'éon XIII définit l'école catholique cvllc qui est tenue pw
"de* maîtres catholiques, dont les livres de lecture et d'enseignemeiH
sont approuvés par les évéques, " et dont le système s'harmonise avao
les besoins et les devoirs religieux des jeunes élèves. Kn dehors de
ces conditions, l'école offre aux enfants catholiques les dangers les

plus graves, et c'est une suprême injustice (le mot est de I^on XII I)
de forcer les pères de famille à y exponer ceux dont l'Auteur de la

nature leur a confié le soin. Quand les catholiques demandent et

c'est leur devoir de le demander et de le revendiquer - que l'cnsei*

gnement des maîtres concorde avec la religion de leurs enfants, ils

usent de leur droit. Et il ne se pourrait rien faire de plus injuste que
de les mettre dans l'alternative ou de laisser leurs enfants croître dans
l'ignorance, ou de les jeter dans un milieu qui constitue un danger
suprême pour leurs flmes.

"

DEUXIÈME PARTIE

APPRéciATIO.N UE TOU.S LE.S évtKKMK.KTS iiVl SK RAI'I'ORTICNT

A I.A QUESTION SCOLAIRE DU MANITOBA DEPUIS I.A LOI

DE 1890 jusqu'à l'E JOUR.

I — Puisque la loi de 1890 constituait une véritable injustice en-
vers la minorité catholique du Manitoba, c'était le devoir des évoquer
de prendre la défense de cette minorité. Ils l'ont fait, et Léon XIII
eut bien les en louer en ces termes :

" Aussi lorsque la nouvelle
loi vint frapper l'éducation catholique dans la province du Manitoba,
était-il de votre devoir, Vénérables Frèn«, de protfetter ouvertement
contre l'injustice et contre le coup qui lui était porté; et la manière
dont vous avei rempH ce devoir a été une preuve de votre commune
vigilance et d'un zèle vraiment digne d'évêques. Et bien que sur ce
point chacun de vous trouve une af^robation suffisante dans le témoi-
gnage de sa conscience, sachez néanmoins que Nous y ajoutons Notre
assentiment et Notre approbation. Car elles sont sacrées, ces choses
que vous avez cherché, et que vous cherchez encore à protéeer et
à défendre."

3. — Tous les hommes honnêtes, tous les catholiques surtout, au-
raient dû s'unir, eux aussi, pour défendre une cause dont l'importance
De saurait entrer en comparaison avec de simples intérêts politique».
Malheureusement l'espritde parti est venu empêcher l'accomplissement-
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de ce devoir sacré, et le Saint-Père le déplore amërement. " Ce
qui est plus déplorable encore, dit-il, c'est que les catholiques

canadiens eux-mêmes n'aient pas su se concerter pour défendre des

intérêts dont la grandeur et la gravité devaient imposer silence aux

intérêts des partis politique qui sont d'ordre bien inférieur."

3.— La convention effectuée entre les autorités fédérales d'Ottawa

et le gouvernement provincial de Winnipeg, convention à laquelle on

a voulu donner le nom de règlement de la question scolaire, est dé-

clarée défectueuse, imparfaiie, insuffisante, et par conséquent ne sau-

rait être acceptée comme une solution équitable de la question. "C'est

beaucoup plus, dit I^on XIII, que les catholiques demandent et qu'ils

ont - personne n'en doute — le droit de demander. Pour tout dire

«n un mot, il n'a pas encore été pourvu suffisamment ° aux droits des

catholiques et à l'éducation de nos enfants au Manitoba." C'est donc

avec raison que cette convention a été répudiée par l'épiscopat et

que la minorité manitohaitie n'a pas voulu s'y soumettre.

TROISIÈME PARTIE

UEVOIkS DRS CATHOlJyUKS KT DE TOUS I.Kh CITOYENS, RELATIVEMENT

A CKTTE QUESTION, POUR L'aVENIR.

Ce n'est pas assez de constater l'injustice commise et l'insuffisance

des moyens proposée jusqu'ici pour sa réparation ; il importe de tra-

cer une ligne de conduite pour l'avenir. Et c'est ce que fait Léon XIII

dans la dernière partie de son Encyclique.

1. — Les catholiques sont tenus de travailler à reconquérir, par

tous les moyens légaux à leur disposition, leurs droits dans leur plé-

nitude :
" C'est à quoi, dit le Pape, l'on doit viser, c'est le but que

l'on doit poursuivre avec zèle et prudence."

2.— Dans cette lutte difficile, où tous ne doivent avoir qu'une

(seule ambition et qu'un même désir, faire rendre pleine justice à la

minorité, si d'honnêtes divergences d'opinion peuvent se produire, il

faut cependant que ces divers sentiments, exposés en toute modestie

et charité, finissent par s'effacer et se fondre en quelque sorte dans

une,commune pensée et une fraternelle unanimité. Le principe de

cette unité de vues et d'action, c'est l'autorité et la direction épisco-

2)ule, sans laquelle rien ne doit se faire ni s'entreprendre, ntm sine con-

filio vestro.
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3- — L®> catholiques manitobains doivent être disposés, comme ils

Tont toujojirs été, à accepter, sans cesser de réclamer justice entière,

Jes réparations partielles qu'ils peuvent obtenir, pourvu/naturellement,
qu'elles répondent aux enseignements de l'Eglise et fassent disparaître

^es écoles l'enseignement neutre condamné par le Souverain Pontife.

4. — I>e Saint-Père, confiant dans l'excellence de la cause des
«catholiques, exprime l'espoir que, grâce à l'équité et à la vraie prudence
•qu'on est en droit d'attendre de nos gouvernements, grâce aussi au
bon vouloir et à l'esprit de justice de tous les Canadiens, cette ques.
«ion épineuse finira par recevoir une solution pleinement satisfaisante.

Il compte aussi beaucoup, pour arriver à ce résultat, sur le concours
Joyal et éclairé des journalistes dont la tâche est si noble et si impor-
tante, mais qui ne peuvent dignement remplir leur mission qu'en
J-espectant les droits de la vérité, de la justice, de la religion, et en
-suivant avec obéissance les directions épiscopales : Vereantur ac
sancte observent Episcoporum auctoritatem.

5. —Tant que justice n'aura pas été obtenue, les catholiques aide-

ront de leurs aumônes au soutien des écoles catholiques du Manitoba,
«t ils ne sauraient faire une œuvre meilleure et plus sainte. Pour notre
part nous voulons que Vœuvredu denier du Manitoba, approuvée par le

Saint Siège, soit encouragée par tous les catholiques de notre diocèse.
6. — Les évêques doivent voir à ce que, par leur autorité et avec

3e concours de ceux qui dirigent le.s établissements d'éducation, on
élabore avec soin et sagesse tout le programme des études, et qu'on
n'admette comme professeurs que des hommes pourvus des qualités
que comportent les fonctions de l'enseignement sohde et profondé-
ment religieux.

Voilà, N.-T.-C.-F., cette Encyclique de Léon .vIII dont vous lirez

la traduction officielle à nous envoyée par le Saint-Père lui-même.
Ce qu'elle déclare, ce qu'elle prescrit, ce qu'elle conseille, nous venons
<le vous le dire en accomplissant les fonctions de notre charge pastorale,
«t nous interdisons comme injurieuse à Sa Sainteté toute interpré-
tation contraire. Il ne nous reste plus qu'à faire appel à l'esprit de
foi et de soumission dont nous vous savons animés envers le Saint
Siège. Nous tenons à le proclamer bien haut : Nous sommes au-des-
sus de tous les partis politiques ; nous ne voulons nous inféoder à
aucun d'eux. Ce que nous désirons, c'est le triomphe d'une cause
sacrée et non le triomphe d'un parti. Et ce triomphe, nous avoas
l'espérance que tous les hommes de cœur, tous les amis de la justice
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et de la liberté nous aideront à l'obtenir. Il rie s'agit pas de revenir
sur un malheureux passé ; c'est l'heure de la réparation complète»
entière, que nous attendons, et c'est cette heure que toutes les sympa-
thies, tous les nobles courages, toutes les vaillances généreuses doi*
vent s'eflforcer de hâter. Que les hommes publics s'unissent donc et
recourent aux moyens que la sagesse et le patriotisme leur inspireront
pour mettre fin au violent état de choses dont nous souffrons tous.
Ils savent les moyens d'action que la constitution autorise. Que le-

salut nous vienne du gouvernement de Winnipeg amené à réparer l'in-
justice commise ; qu'il nous vienne du gouvernement fédéral, parbné
loi efficace et stable, comme nous l'avions demandé déjà, ou même,
s'il était possible du gouvernement impérial : nous nous en réjouirons,
et le cœur du Souverain Pontife, nous le savons, en sera consolé.
Au nom de la justice, au nom de l'harmonie qui doit régner entre-

tous les citoyens d'un même pays, nous demandons aux protestants—
que la diversité de croyances n'empêche pas d'être nos frères— de
nous donner la main et de travailler avec nous. Déjà un grand nom-
bre d'entre eux, par ce qu'ils ont fait dans le passé, ont acquis de*
titres à notre reconnaissance, et Nous leur en offrons ici l'expression
sincère. Tous, nous l'espérons, écouteront notre voix ; fis traiteront
cette petite mais vaillante minorité du Manitoba comme ils voudraient
être traités eux-mêmes s'ils étaient à sa place. Nous comptons fur eux,
et, qu'ils le sachent, la victoire que nous remporterons sera la leur
aussi bien que la nôtre, car ce sera la victoire du droit et de la liberté.

Sera la présente lettre pastorale lue et publiée, le premier dimanche
après sa réception, au prône de toutes les églises et chapelles où se
fait l'office public, et en chapitre dans les communautés religieuses.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse et le
contre seing de notre secrétaire, le six janvier, mil huit cent quatre
vingt dix huit.

t Louis-Nazaire, Arch. de Cyrène,

Administrateur.

.

Par mandement de Monseigneur l'Administrateur

B.-PH. Garneau, Ptre, Secrétaire.
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LETTRE ENCYCLIQUE
DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII,

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDKNCE

AUX ARCHEVÉgUES, .UX EVÊQUF.S ET AUX AUTRES ORDINAIRES
DE LA CONFÉDÉRATION CANADIENNE, EN PAIX ET EN

COMMUNION AVEC LE SILGK APOSTOLIQUE.

A msVér^raNes Frires /« Archeviçues, ies Évi.ues et Us autresOrdinatres de la Confidération Canadienne, en paix et eTcZmunion avec le Siige Apostolique.

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

cœl^^ af^ln^'r^"^''"'
'^ P^^^'^* - ^^ ^«- •« f^-on^ d'uncœur tout aimam- Notre pensée se porte d'elle-même à ces rapportsde mutuelle bienveillance, à ces échanges de bons offices quron

de^ut^^ri^rrri rrnsr^^^^^^ -
eemr étroitement embrassés, et de vous l^;,T.:i^^^'r:.kommedimmortelle mémoire, qui fut François de Laval Montmt

^^sur'Jautolr ^^^^'"^ :;°--êtres. ce fut assurémenrai>^ye sur
1 autorité et sur la faveur des Pontifes romains. Ce ne fut nal«on plus à d'autre source que prirent origine et que puî^^nt l^rg-antie de succès, les œuvres des évêques subséqlts.';t:n:^::
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de si éclatants mérites. De même encore, pour remonter à la période

la plus reculée, c'est bien sous l'inspiration et à l'initiative du Siège

Apostolique que de généreuses cohortes de missionnaires apprirent

la route de votre pays, pour lui apporter, avec la lumière de l'Evan-

gile, une culture plus élevée et les premiers germes de la civilisation.

Et ce sont ces germes qui, fécondés encore par eux au prix de longs

et patients labeurs, ont mis le peuple Canadien au niveau des plus

policés et des plus glorieux, et ont fait de lui. quoique venu tardive

ment, leur émule.

Toutes ces choses Nou.s sont de fort agréab'u souvenir : d'autant

l'Ius qu'il en reste des fruits sous Nos yeux et de non médiocre im-

portance. Le plus considérable de tous assurément, c'est parmi les

multitudes catholiques un amour et un zèle ardent pour notre sainte

religion, pour cette religion que vos ancêtres, venus providentielle-

ment d'abord et surtout de la France, puis de l'Irlande, et d'ailleurs

encore dans la suite, professèrent scrupuleusement, et transmirent à

leur postérité comme un dépôt inviolable. Mais si leurs fils conser-

vent fidèlement ce précieux héritage, il Nous est facile de comprendre

quelle grande part de louange en revient à votre vigilance et à votre

activité. Vénérables Frères, quelle grande part aussi au zèle de votre

clergé ; tous en effet, d'une seule âme, vous travaillez assid(^ment à la

conservation et au progrès de la foi catholique, et— il faut rendre cet

hommage à la vérité,— sans rencontrer ni défaveur ni entrcve dans les

lois de l'empire Britannique. Aussi, lorsque mus par la considération

de vos communs mérites. Nous conférâmes, il y a quelques années,

à l'Archevêque de Québec l'honneur de la pourpre romaine. Nous

eûmes en vue non seulement de relever ses vertus personnelles, mais

encore de rendre un solennel hommage à la piété de tous vos catho-

liques. Pour ce qui touche à l'éducation de la jeunesse, sur quoi

reposent les meilleures ei'pérances de la société religieuse et civile, le

Siège A(>ostolique n'a jamais cessé de s'en occuper de concert avec

vous et avec vos prédécesseurs ; c'est ainsi qu'ont été fondées en

grand nombre dans votre pays des institutions destinées à la formation

morale et scientifique de la jeunesse, institutions qui sont si floris-

santes sous la garde et la protection de l'Église. En ce genre, l'Univer-

sité de Québec, ornée de tous les titres, et gratifiée de tous les droits

qu'a coutume de conférer l'autorité apostolique, occupe une place

d'honneur, et prouve suffisamment que le Saint Siège n'a pas de plus

grande préoccupation ni de désir plus ardent que la formation d'une
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jeunesse aussi distinguée par sa culture intellectuelle que recomman-
<îableparses vertus. Aussi est-ce avec une extrême sollicitude -Tl<
vous est fade de le comprendre-que Nous avons suivi les évènemetite'
fâcheux qu, ont marqué, en ces derniers temps, l'histoire de l'éduca-
tion catholique au Manitoba. C'est Notre volonté, -et cette volonté'
Nous est un devoir, de tendre à obtenir et d'obtenir effectivement,
par tous les moyc-ns et tous les efforts en Notre pouvoir, que nulle^
^ttem»^ ne so.t portée à la religion parmi tant de milliers d'âmes
^ont le salut Nous a été spécialement confié, dans une région surtout
qu. doit a 1 Eglise d'avoir été initiée à la doctrine chrétienne et aux
premiers rudiments de la civilisation. Et comme beaucoup attendaient
que Nous Nous prononcions sur la question, et demandaient queNous leur tracions une ligne de conduite et la marche à suivre, il Nous
-a plu de ne rien statuer à ce .sujet, avant que Notre Délégué Apos-
tolique fut allé sur place. Chargé de procéder à un examen sérieTx
<^e la situation et (fe Nous faire une relation sur l'état des choses
Il a remph fidèlement et avec zèle le mandat que Nous lui avions'
^•onné.

La question ,,ui s'agite est assurément d'une très haute importance
«t dune gravité exceptionnelle. Nous voulons parler des décisioas
prises 11 y a sept ans, au sujet des écoles, par le parlement du Mani-
toba. Lacté d'union à la Confédération Canadienne avait assuré aux
enfants catholiques le droit d'être élevés dans des écoles publiques,
«elon les prescriptions de leur conscience. Or. ce droit le parlement^u Manitoba l'a aboli par une loi contraire. C'est une loi nuisible

rf', "^ ^"""^'^ ^^'"^ P«""» ^ nos enfants d'aller demander le bien-
fait de Imstniction à des écoles qui ig,K>rent la religion catholique
-ou la combattent positivement

; à des écoles, où sa doctrine est mé-
pnsée. et ses principes fondamentaux répudiés. Que si l'Eglise l'a
permis quelque part, ce n'a été qu'avec peine, à son corps défendant,
«t en entourant les enfants de multiples sauvegardes, qui trop souvent^
«d ailleurs, sont reconnues insuffisantes pour parer au danger Pareil
lement ilfaut fuir à tout prix, comme très funestes, les écoles où
toutes les croyances sont accueillies indifféremment et traitées de paircomme si, pour ce qui regarde Dieu et les choses divines, il impor-
tait peu d'avoir ou non de saines doctrines, d'adopter la vérité ou
lerreur.

Vous êtes loin d'ignorer. Vénérables Frères, que toute école de œ
Meure a été condamnée par l'Eglise, parce qu'il ,,e se peut rien de plus
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pernicieux, de plus propre à ruiner l'intégrité de la foi, et à détourner

les jeunes intelligences du sentier de la vérité.

Il est un autre point sur lequel Nous serons facilement d'accord avec-

ceux là môme qui seraient en dissidence avec Nous pour tout le resto :

savoir, que ce n'est pas au moyen d'une instruction purement scien-

tifique, ni de notions vagues et superficielles de la vertu, que les

enfants catholiques sortiront jamais de l'école tels cjue la patrie les-

désire et les attend. C'est de choses autrement graves et importantes,

qu'il faut les nourrir pour en faire de bons chrétiens, des citoyens

probes et honnêtes : leur formation doit résulter de principes qui,

gravés au fond de leur conscience, s'imposent à leur vie, comme con

séquences naturelles de leur foi et de leur religion. Car sans religion,,

point d'éducation morale digne de ce nom, m vraiment efficace :

attendu ([ue la nature même et la force de tout devoir dérivent de ces

devoirs sjjéciaux qui relient l'homme à Dieu; à Dieu qui commande^
qui défend, et <|ui appose une sanction au bien et au mal. C'est

pourquoi, vouloir des Ames imbues de bonnes mœurs, et les laisser

en même temps dépourvues de religion, c'est chose aussi insensée que
d'inviter à la vertu après en avoir ruiné la base. Or, pour le catholi-

que, il n'ya'qu'une seule vraie religion, la religion catholique ; et c'est

pourquoi en fait de doctrines de moralité ou de religion, il n'en peut

accepter ni reconnaître aucune qui ne soit puisée aux sources mêmes,
de l'enseignement catholique. La justice et la raison exigent donc
que nos élèves trouvent dans les écoles, non seulement l'instruction

scientifique, mais encore des connaissances morales en harmonie,.

«x>mme Nous l'avons dit, avec les principes de leur religion, connais-

sances sans lesquelles, loin d'être fructuetise, aucune éducation ne sau-

rait être qu'absolument fu.neste. De là la nécessité d'avoir des maîtres

catholiques, des livres de lecture et d'enseignement approuvés par

les évêques, et d'avoir la liberté d'organiser l'école de façon que l'en-

seignement y soit en plein accord avec la foi catholique, ainsi qu'avec

tous les devoirs qui en découlent. Au reste, 'de voir dans quelles

institutions seront élevés les enfants, quels maîtres seront appelés à
leur donner des préceptes de morale, c'est un droit i' érent à la puis-

sance paternelle. Quand donc les catholiques demandent, — et c'est

leur devoir de le demander et de le revendiquer,— que l'enseignement

des maîtres concorde avec la religion de leurs enfants, ils usent de
leur droit. Et il ne se pourrait rien de plus injuste que de les mettre

dans l'alternative, ou de laisser leurs enfants croître dans l'ignorance,.
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^u de lei jeter dans un milieu qui constitue un danger manifeste pour
*e8 mtéréts suprêmes de leurs âmes.

Ces principes de jugement et de conduite, qui reposent sur là vérité
<t la justice, et qui sont la sauvegarde des intérêts publics autant que
•privés. Il nest pas permis de les révoquer en doute, ni de les aban
^donner en aucune façon. Aussi, lorsque la nouvelle loi vint frapper
1 éducation catholique aans la province du Manitoba, était-il de votre
devoir. Vénérables Frères, de protester ouvertement contre l'injustice
^t contre le coup qui lui était porté ; et la manière dont vous aver
rempli ce devoir a été une preuve de votre commune vigilance, et
•d ..1 zèle vraiment digne d'évêques. Et bien que sur ce point chacu.
de vous trouve une approbation suffisante dans le témoignage de sa
conscience, sachez néanmoins que Nous y ajoutons Notre assentiment
-*t Notre approbation

; car elles sont sarrées, ces choses que vous aver
cherché et que vous cherchez encore à protéger et à défendre
Du reste, les inconvénients de la loi en question avertissaient par

*ux-mêmes, que pour trouver au mal un adoucissement opportun, il
^tait besoin d'une entente parfaite. Telle était la cause des catholiques
que tous les citoyens droits et honnêtes, sans distinction de partis'
eussent dû se concerter et s'associer étroitement pour s'en faire les
-.léfenseurs. Au grand détriment de cette même cause, c'est le con-
traire qui est arrivé. Ce qui est plus déplorable encore, c'est que les
catholiques canadiens eux-mêmes n'aient pas su se concerter pour
<]éfendre des intérêts qui importent à si haut point au bien commun,
^t dont la grandeur et la gravité devaient imposer silence aux intérêt»
des partis politiques, qui sont d'ordre bien inférieur.

Nous.n'ignorons pas qu'il a été fait quelque chose pour amender k
ïoi. Les hommes qui sont à la tête du gouvernement fédéral et du
:KOuyemement de la Province ont déjà pris certaines décisions en vue
•de diminuer les griefs, d'ailleurs si légitimes, des catholiques du Mani-
toba. Nous n'avons aucune raison de douter qu'elles n'aient été inspi-
rées par l'amour de l'équité et par une intention louable. Nous ne
pouvons toutefois dissimuler la vérité : la loi que l'on a faite dans le
but de réparation est défectueuse, imparfaite, insuffisante. C'est beau-
coup plus que les catholiques demandent et qu'ils ont, -personne n'en
^oute,-le droit de demander. En outre ces tempéraments mêmes que
îon a imaginés ont aussi ce défaut que, par des changements de cir-
constances locales, ils peuvent facilement manquer leur effet pratique
Pour tout dire en un mot. il n'a pas encore été suffisamment pourm
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aux droits des Catholiques et à l'éducation de nos enfants au Manî-

tobo. Or, tout demande dans cette question, et en conformité avec la

justice, que l'on y pourvoie pleinement, c'est-à-dire que l'on mette à
couvert et en sûreté les principes immuables et sacrés que Nou»
avons touchés plus haut. C'est à quoi l'on doit viser, c'est le but que
Ton doit poursuivre avec zèle et avec prudence. Or, à cela rien de
plus contraire que la discorde : il y faut absolument l'union des esprit»

et l'harmonie de l'action. Toutefois comme le but que l'on s'est pro-

posé d'atteindre, et que l'on doit atteindre en effet, n'impose pa.1

une ligne de conduite déterminée et exclusive, mais en admet au
contraire plusieurs, comme il arrive d'ordinaire, en ces sortes de
choses, il s'ensuit qu'il peut y avoir sur la marche à suivre, une cer-

taine multiplicité d'opinions également bonnes et plausibles. Que nul

donc ne perde de vue les règles de la modération, de la douceur et

de la charité fraternelle, que nul n'oublie le res[)ect qu'il doit à autrui ;,

mais que tous pèsent mûrement ce qu'exigent les circonstances, déter-

minent ce qif'il y a de mieux à faire et le fassent, dans une entente

toute cordi;>lc, et non sans avoir pris votre conseil.

Pour ce qui regarde en particulier les catholiques du Manitoba»

Nous avons confiance que Dieu aidant, ils arriveront un jour à obte-

nir pleine satisfaction. Cette confiance s'appuie surtout sur la bonté

de leur cause, ensuite sur l'équité et la sagesse de ceux qui tiennent

en main le gouvernement de la chose publique, et enfin sur le bon
vouloir de tous les hommes droits du Canada. En attendant, et jus-

qu'à ce qu'il leur soit donné de faire triompher toutes leurs revendi-

cations, qu'ils ne refusent pas des satisfactions partielles. C'est pour-

quoi, partout oii la loi, ou le fait, ou les bonnes dispositions des per-

sonnes leur offrent quelques moyens d'atténuer le mal et d'en éloigner

davantage les dangers, il convient tout à fait, et il est utile qu'ils en
usent et qu'ils en tirent le meilleur parti possible. Partout au con-

traire oh le mal n'aurait pas d'autre remède. Nous les exhortons et

les conjurons d'y obvier par un redoublement de généreuse libéralité..

11? ne pourront rien faire qui leur soit plus salutaire à eux mêmes^
ni qui soit plus favorable à la prospérité de leur pays, que dfr

contribuer au maintien de leurs écoles dans toute la mesure de leurs,

ressources.

11 est un autre point qui appelle encore vos communes sollicitudes...

(''est que par votre autorité, et avec le concours de ceux qui dirigent

les établissements d'éducation, on élabore avec soin et sagesse tout 1&
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«^âtu fonctions de l enseignement, que des hommes abondamment

STlIconS" : "r"'"'
''"'*^"" '=°'"P«'»-»' naturelle, er,c!qu«e.. II convient en effet, que le, école, Catholi.jues puissent rivaliser

now! I
î^ ^^ *^* •* civilisation on ne peut que trouver beau et

?rntmlti M
'°"^" P*' '^"^ P'°^"'^- Canadiennes de diebppe

A expliquer et à défendre tout ce que Nous avons dit jusqu'ici ceuxûdentre le, catholique, y peuvent puissamment contriU.e 'qu se

d.enne. Qu'ils se souviennent donc de leur devoir. Qu'ib défendent

delEgli». et delà société: dételle sorte pourtant qu'ils restentdigne, respectueux de, personnes, mesuré, enToutes cho^
'

en?^V^^l'T^'^T '' ^"'''' '''"' ""^ '^•^"P"'^"«« défère"-envers
1 autorité ép.scopale. et envers tout pouvoir légitime. Plus lestemps sont difficiles, plus le danger de divisbn est menaçant et plu^au», ,1, doivent ,'étudier à inculquer cette unité de pensées et dÏc

ce qui est 1 objet de nos communs désir,

recevez la bénédiction apostolique que Nous vous accordons trèJ

LÉON XIII. Papk,



.^f/-



— 275 —

(Xo 35)

CIRCULAIRE AU CLERGE

{

ÉvftlMIÎ DE CUKOITIMI
8 février 18tt8.

1. Tnl.leau fJw u'Uvreu «Hoot'uainet.
ÎI. Adouci»«.n.ent temix.roire à la p.iiiitence «Ui carême.m. LouatiK*, apr^ fc «alut «lu Ti*. Saini 8wrem«it.

IV. Ouvrage recommanié.

Bien cher» Collaborateurs,

Je vous envo.e le tableau des œuvres dioci?8aines bienq»io quelques-uns nWnt pas encore fait parvenir à VÈvèehlles montants recueillis ,«r les collectes. Vous ren.arquere^

?m^
-"î^î^r^cueillie pour la pn>p.^ation .le la foU^'tS

io, S o "'"^r^
e proportionnée au chiffre rie la popula-

nS ,^y«P«"^?"t./J*n»»?een année, le nombre des mî^Lions

?^uinn"«HT""' "T^'***
les besoins se multiplient Je

=sTrKï;::.;^S^- .no,.ndemultipKs

rlP nI?Kl^"''''*'"
aussi constater, d'aprJ-s le tableau, que sice nombreuses paroisses donne-.t plus que leur part à l'œuvredu cen ,n di, Séminaire, d'autres ne dJnneut pis un montlntproport,o,mé an chiffre de la population. Le moyen d'y arr

n

W,-„ JfT^ "^ "" ^Ti "'^"^'^ ^« fi<^«'«« «e trouvant affai-blie par plusieurs maladies qui ont «évi en ces dernièr.run. rëSA )
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ii(?es, non» croyonH «levoiriioiiH prëva'oir dw «lëcn-t du 14
janvier 1892 et piTiiiettre qi)el(|ue8 a<loiicisMeineiit8 pour le

prochain carêiiif.

Voici qui-lle sera la loi de rabstinencé jm8(|U a nouvel
ordre :

V-. Tous les dimanches seront gra".

Tous les lundis, mardis, jeudis et saini-dis, excepta le sa-

medi des Quatre-Teiups et lu »Same(l,i-Saint, tout le monde
) onrra faire le repas principal en gnus. Et ce' jonrs là, les

pt'i-sonnes légitimement «niixehé s ou dispen^séis de jeûner
jtourront faire les trois repas . n gra-<. .

Le-i autres jours, c'est-à-"lire les mercredis, les vendredis
i-' lea deux 8«ime<lis exceptés plus haut seront maigte»-'. '

L'obligation du jeûne devra s'observer comme à l'oidi-

naire.(

Il faudra cngnger les fidèK'S à s'applii|Uer avec plu»de
].>oin aux bonnes œuvres qui peuvent leur mériter la clémen-
ce divine pour compenser la pénitence qu'ils sont exemptés' de
'faire par ce présent règlcni nr,

'
' ' > ' . .

La formule de lonavge», dont je vous envoie des copies,
" NC récite à Rome, depuis près d'un siècle, à chaque bénédiction
du Saint Sacrement. Vous .réciterez ces /ou rtnf/fîA* à haute

^voix—à pirtir «lu pi-emier dimanche du camne inclnsive-

,
nient.—chaque fois qu'il y aum Salut, et le |>cilple les répète- -

pi Une à une à' votre suite. Les petits feuillets sur lesquels
elles se trouvent vous indiquent les indulgences à gagner et

..; les conditions auxonelles ou peut les gagner. Faites connaitre
'"àvo-î Hdèlè4 qil^ cette. l)elle pratique de dévotion se fait sur-
tout en •.'paration <le-i blasphèmes, dos in>piéfé'«; des sacrilèges

dont tant de pécheurs ^e rendent coupables tous les jours.

IV

Je suis" h "ùrv'ux de rcconniander riuiportant onrra-
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an dt- théologie downiatiqne r .-. mra.Mit publi.. par M. Inhcp
L..A ^HqiiH. Test son troisième vol..,,,. .Ihs OotniueiitHiiÇ,
sur la SommetWolojîiqHe .1- Si.Tho,„a8 .rAo.nn, .!«. s lemiel

comblé délogeH ,«rle. ,.J«h é.uinH.t. lh.-olog.eiH. non s-nle-ment h. A.n«Jnqne, mais môim- en Fran.-.- ^t à Ron.e. et o.i.
viape faithu„„.«r au ProfHss.nr <fisti.,»u.. qui en .-t l'aMienr,
et j« cr..i.H ne jMis exagérer en affiriuaMt .n.'il esteracomme lin.. .It-s gloires lés pins uure« d. lirniversjfé Lival.

Je ne saurais trop recommander au . lerjjé d- «.• .liocèse do
se le procurer, en s'adressant au Sé»u.,Hirede Chicontinn, et'dep faire une .^tude sérieuse et ap,.rofoii.iie. Ce livre pré-'
cieuxsera pour vous une mine inépuinaNe où vous pounv^
pujser la substance de notobreusen instnictioiis aussi solides
qu mtéressautes.

_
Son Eminence le Cardinal Satolli, Préfet dé la Congrégal

tion des Etudes et ancien professeur du savant auteur, lui
écrivait les |«roles suivantes, dam. une lettre aussi élogieusa
que naoritée

: "Je désire ardemniem que cet ou vrage soit adop-
te univers, ilement comme texte, -n remède d un si gr«nd
nombre de comptndiuui qui naissent chaque année, et disp,^
raissent non sans raison, privés qu'ils sont des principales
qualités nécessaires à un bon courh de théologie dogmatique.'»

ï*o"V^^Pj''. '®.'^«^°''' 1»' m'incombe de promouvoir les
fortes études théologiques dans mon Grand Séirinaire. et répoit-
dre aux vœux de TEminentissime Cardinal Préfet de la S C
des htudes

; aussi, pour me rendre au désir des professeurs demon Séminaire qui, comnae l'auteur, ont eu le rare avantage
d être les élèves du sayanc Gardinai Satolli, je ta'eiuptesso d'à.
dopter comme manud à l'^isag» du Grand Séminaire de Chu
coutimi

1 ouvrage de M. l'abbé L.-A. Paquet, si chaleureuse-
ment recommande par son Ordinaire, Monseigneur l'Archevê-
que de Cyrène.

Agrées, bien chers collaboraleurs, l'assurance do mon eii
tier dévouement en Notre Seigneur.

t M.-T., Evéque de Chicoutimi.
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Compte-Rendu des collectes faites dsms le diocèse
de Chicoutimi en 1897,pour le denier de St-Pier-
re, la Propagation de la Foi, la sainte Enfance, la
Terre-Sainte, la Cathédrale et le Séminaire.

Ixle-anx-rniidnR ...

Fptit.-RJvk^re *t-Fr»-XHvler.
fiHinH-P.ul
St-PUride
St nrbaiii
St-H larion
N.'li. d'-K Eb<Milemeni
Sie-Agnèa
St-Ir.iiéH

H'-Rii>iinedeUMalb<tie . ...

•St-Fidèlp

M-Sircfon
Ste-CroJx de THdnniwaR
St-Marccllin de» ExroiimainH..
Stf Zoé de» BergfruiiDei.
M'-Hniilde MilIe-V«cbP8
J^l^cré « "iBiir d.- Ji'miR

AnM St-.le«n
A iiflftSt- Etienne
St Alexis
8t-Ai|ihonsH
N.I> «le Laterrière
>^i Doiiiiniqoe.
t'' tîyriac...,

('hicontimi
^t Fut^enre
8ie-.^nne du SiigiienHy.
St-CharlM Borinniée

'

X-D. d'Htbertville
St-Rnino
StCcenrfle Marie.
Si-.losfph d' Aima
Kt-(icdé<it

St'JérAme
^t'Louii< de ('hHnibiir<l

St- Frime
8t- Félicien.

"•t-M#thode
StCyrille de N<>rmandin
N.-P de Roherval
St-Micbelde Mi^tassiiii.

St-Th<iiiias d'Aqiiin
Se I luaire de l'h'cuatliul

Denier Hriiii. c i.« ' t>

Saint de 1» l^'"*-"- Terre

Pierre Fol

Séminaire
H*V»\ Dû

01 i«|8»2 &14(» 6» 514 07
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PERCENTAGE DE 2oiO
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Revenus ecclésiastiques du Cierge du

Diocèse de Chicoutimi
EN FAVEUR DU SEMINAIRE DIOCESAIN

POUR L'ANNEE 1897

^ CtK
M.M. n.-K. U.,l.rf, V. <;... -inKi

î'nv**".',**^'"
'•'''*»

•I. K vall«* IK 40
A. Fafanl, V. F «ô noj
•A.-H. Marreau 32 IJO'

David RoiiKHe) l'J r»0
A<!. (iirartl H» iV)
Huli. KériMiL-k

l,-( (Xt
.I<»8. HirniH 14 00
l^'cm Parent, V. F. 4 00
l-i.-W. BanilN- 20 00
L.K. liaiiriot I."» (KC
•hm. DiiinaH 21 00
F. fiendrnn, V. G '

tFf» Lizotte 10 ."lO

F.X. Belley, V. «J 8 00
Narc. Parent 10 30
^'. -A. Hnanl 4 00'
.T«an-8. Pelletier 8 fi'
Tlis Rolferge U Tm-
ytM. Tremblay |;{ 54'
Henri Cimnn. ..... 4 (jq
•]>»..¥. Roy 7 00
•lu». Paradis

j

D.-O.-R. DufreRne 4 00,
•T.E. Lemiflux H ItS
Alf. Tremblay 4 00
I^)ui9 Gagnon 3. ac
* «"• fiagnon. sr |0 00
hli. Deljamarre r> 00
T»Hi8 Tremblay 12 00
Ktienne Simard 12 75

» «5
13 00
« 00

Marcellin Hudon
J.-Ones. Lavoie. . .

Art. Ouay
Krn. Gauthittr
Ovide Larouche .. ,^
Kiifç. Lapointe 4 00
•Tos. Renaud s 00

S 00

lier.

•Matli. Tremblay..
Hrr. 1.^1 Voit;

lo*. Perrun
Xarc. F)egaj,'ri«'-.

.

.

Tli. Marcoiix
Aimas Lirouclie...
Louis Koily
Hor. GaïKlrceiiit...
t'.K. Tmiiblay.
J.F.-R. Gaiitiiir
Did. Tremlilav.

. ,

.

Am. Maltais.
Kinile Puinei
L. (i. l<er;lerc

Kl/.. Bergeron
Geo. Kilodeaii
Abr. \'illcneii^e
F -X Kiig. Frenettc.,
Kdin. BofUM-

Kiig. Ht'.lwrt

KI7.. r^AVoie .

Kd. «oily
P. Bouchard
JoM. Savanl ._ [

Goo. '-;ignon, jr..."!!
M.-il. B<Mly.,
G. Tremblay
Na|j. Talliot
Hipp. Nt-rtm
A m. Gau<lreault..
Pli. Tmiiblay
Kdiii. Potvin.'
Sup. Rouillani. .. . .

.

Kiig. Bédard
Alf. I,<abr(>(!i|ne.

W. Tremblay ....'.'..',[

L. - H. Laohaiicc

12 44
10 (NI

4 (Ml

4 00
20

.') (j(l

(

1 m
7 (w

4 (Hl

3 liO

3 liO

3 01»

3 IJIO

3 liO

3 (M»

3 (iO

3 <M>

3 (Ml

3 (fo

3 m
3 <«)

3 (iO

3 0(»

HO
!NI

Total. 42.-. 44
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FORflULE A RECITER PENDANT LBrSALUT DU
TRE5 SAINT SACREMENT

Le Prôlre, iipr^ avoir donn^^ U liéuédiction av«r le Saiut Sacrement, le

dcpose sur l'itiilel, ae met à Kenoni ur le plus 1>M «(«-iirA et récite à haute voix

cea luuaugei que les Sdclea doiveut ré|ivttir iiuu à uuu à a» tuite :

Dieu soiË^ bëni !
^^ % * l ». ". - ,j

Béni soit son Aaint noiit !

Béni soit Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai homrae !

Bëui soit le nom de Jésus ! . ,

Béni soit le Sacré«Cœur ! , ,

' '

Béni soit Jésus dans le Très Saint Sacrement de l'autel I

Béni ^«oit Taug^uste Mère de Dieu, la très sainte Vierge

Marie !

''
. . .

Bel ï >< t 6SL sainte et immaculée conception [

Béni ^oit le iioin de Marie, vierge et mère !

Béni soit Dieu dans ses anges et dans ses saints !

lod. d'an an, Mit$ quotit», à ceux qui récitent, mAme priTémeat, ces lou<

auges avec un coiur coqtnt. (Pie VII, 13 Juil. 1801<^

Ind. plénière one fois le mois, aux conditions ordinaines, à cens qui réei'

tent c«i «cclamatioiis, durant un mois entier, an moins une fois le leur. (Pie

IX, 8 août 184»)

Ind. de deux ans ^ ceux qui récitent ces mêmes louanges publiquement,

apiia la messe ou le salut du Sitint bacrement. (Léon XIII, 2 février. 1897.)

Toutes ces indulgences sont applicables aux imcs du Purgatoire.

Permis d'''f -, ^raer.

t M.*T., jeivêque de Chicoutimi.

8 février 1898.
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(No 36)

CIRCULAIRE AU CLERGE

/ Évftf HÉ DE CHICOUTIMI,
l 13 avril 1898

V. Association des l'rètres- Adorateurs.
VI. Ouvrage recommandé.

Bien chers Collaborateurs,

1

ci.,,, r^'i^
douleur de vous annoncer la mort de i'Eminentis-

rS ?n "k T^^'^'T""'
"°*'"^ ^^"^"ble Métropolitain?âr.rivée à Québec le 12 du courant.

La reconnaissance nous fait un devoir de prier nous mê
sroui A^ ""V"'' 'r^'^''' ^"' "°- ^-' confias ;,ut:lui qui fut longtemps le premier Pasteur de ce diocèse Unservice solennel pour le repos de son âme sera chanS da^sla cathédrale, et je vous exhorte à imiter cet exemo e chacun dans vos paroisses respectives.

exemple cha-

Inutile de rappeler ici les titres de l'illustre défunt à lareconnaissance du clergé et des fidèles de ce diocèse Chacunse rappelle encore la part si grande qu'il a prise à £ fonda"

IW '."°'!"''""''°"'' ^°" dévouement, sa généios °é
etlintéret qu'il a toujours porté au développement de if jeuneEglise de Ch.coutimi. Son nom restera à jamais associé à ce

plus fidèle soutien au milieu des nombreuses épreuves ouiont marqué sa féconde carrière.
épreuves qui
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Mais la divine rrovidenco. dans sa bonté, en nous en-

levant un bicnfaitcui insigne dans la personne du regretté
Cardinal, a vou'u nons apporter en même temps une grande
consolation ; l'illustre Prélat appelé à recueillir la succession
du Siège Métropolitain de Québec, fut durant plusieurs an-
nées le premier Pasteur du diocèse de Chicoutimi. Le zèle

qu'il apporta à promouvoir les intérêts de notre jeune Eglise,

et l'affection qu'il a bien voulu continuer de lui témoigner,
sur un théâtre plus élevé, nous est un sûr garant de ses dis-

positions pour l'avenir.

Ce nous est donc un devoir de lui présenter, avec l'ex-

pression de notre reconnaissiince pour le passé, l'hommage
de nos souhaits pour l'avenir.

Prions Dieu d'accorder à notre nouveau Métropolitain
ses grâces les plus abondantes, le courage de porter sans fai-

blir le lourd lardeÀu de l'administration de toute une provin-

ce, et dans une certaine mesure, la sollicitude de l'Eglise du
Canada tout entière. A miiltos et fanstissimos ai:nos !

II

La première retraite s'ouvrira au Séminaire le lundi, 22
août prochain, pour se terminer le veiidredi de la même se-

maine ; la seconde mmencera le 27 au soir, et finira le jeu-

di suivant, 1er septembre.

Comme les années dernières MM. les curés devront
assister à la première retraite, à moins d'en avoir été

dispensés pour des raisons légitimes, et se rendre pour
la commencer tous ensemble dès le premier jour ; elle

est si courte qu'on ne peut l'abréger encore sans en com-
promettre les wfiets salutaires.— La seconde sera donnée aux
vicaires et aux ecclésiastiques du Grand-Séminaire. MM. El-

.zéar Bergeron, de St-Méthode, Edouard Boily, des Escou-
mains, et Elzéar Lavoie, de l'Anse St-Etienne, suivront les

.exercices de la seconde retraite. Les curés nommés pour gar-

der les paroisses durant la première retraite inviteront des
confrères voisins à donner la messe à leurs paroissiens le

dimanche, 28 août, et j'autorise d'avance ceux qu'ils nomme-
rqnt à biner, si c'est nécessaire.
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«n= année consacrée au travail pajoral nvec le ,Sc' tf/^/vouement dont vou, donne,. de,Vve, t"„Vle» jour e'ii

III

dont vous auriez un surplus en main.
"''"'''^"" '^'^ '"^'^«^-^

«aire^i:^^PJ^^^--/|'abltu.e. au Sén.-

-ên.eten,ps,es cernions ex^g^sa^rir.'a.^^nnte^u;:'"^'^"'^
^"

IV.

On voudra bien s'adresser à M le Gn i
' v • . • o „

pour toutes les affa.r,.» ri- 1. . . V*^
'jr.ii .- v.ca.re Beliey

J'ai nommé M. Hilairc Marceau, curé de N n H« t

Adta'Lr''^"'
'""''"" ^= ''^-'--'^e^-À-u';::

Je vous exhorte à vous enrnl^r t/M.. i

aon. le but e.t de co„«,le^ rc'.J"Se 'jTus"':: ^S!
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ges qu'il reçoit et des délaissements qu'il éprouve dans le

Sacrement de son amour. Rien de plus digne d'un cœur
vraiment sacerdotal. Une heure par semaine passée en com-
pagnie de Jésus pour réparer les profanations des mau-
vais chrétiens, pour obtenir la conversion des pécheurs et
la correction des abus : voilà le moyen le plus efficace

à la disposition d'un pasteur pour transformer une parois-
se et la rendre vraiment chrétienne.

Vi

Je vous recommande tout particulièrement un opus-
cule : Jésus régnant par Marie, par M. l'abbé Lavallée, du
diocèse de Sherbrooke. En travaillant à le répandre parmi
vos paroissiens, vous mériterez la protection spéciale de Ma-
rie. Le but de l'auteur est, par cet ouvrage, de mettre à la

portée des fidèles 1* enseignements du Bienheureux, de
Montfort sur la dévotion à Marie, contenus dans les écrits

suivants : "Le secret de Marie" et le " Traité de la vraie dé-
votion à la Sainte Vierge". D'après le Bienheureux qu'on peut
appeler l'apôtre de Marie, la Sainte Vierge a été inconnue
jusqu'ici, et c'est une des raisons puur lesquelles Jésus-Christ
n'est point connu comme il devrait l'être. Employez votre
zèle à répandre cet ouvrage parmi vos pieux fidèles qui y
trouveront le secret d'aller à Jésus-Christ en se dé\ uant
au culte de sa sainte Mère.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon
entier dévouement en Notre Seigneur.

f M.-T., Evêque de ChicoutimL

NOTE—On voudra bienlire aux fidèlealeNoi.
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QUiESTIOXKS ANNO 1899

MENSE JANUAPIO

met ne ex unâ pnSXolveXJn '""• ^""'"^ "^^^^ *«"-

altéra parte, q.lon.odo F^ et Xlutt^:^^^ ^ «-^

tè pnvaret pœnitentem k)no sS,„r * "uT"'*' *ï"'» '"J"«-

<i.ctione.„ et dein pern^lS ^^I^Sltl^'^r^t"^^

/.W':^::!^:^^^^^^^^^ Pri^f^ina cWca ah.o.

<i^mautdenegand<iml ^ concitfionatè. diferen-

2oAn in casu Titius sit reus Sacramenti simulati /

tenti /

3o ^n benè egerit pennittendo covimunionem auopcenU

f't<,'^!^mll:iS.^Z2li:^Pr^^-!n «opu.0, ceci.

^« rec<i «jrif con/easariua t

MENSE MAIO

à quo quœrit
.°'"°^^™°'^«tionis defunctorum, adit theologum



I
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lo Qiiœnam pro defunctiH sn^ raina feri i)o$aint et quo-

modo ipHift proffint f

2o QiKfiuim coiidUionneM r/'ijiiimntiw e.t parte ilHna
qui nvff'rayia jiTO deftinctiê offert l

3o Qnihusnam dr/anctin tufrarjia prodrisse posnnt f

4o Tandem inqnirif ah eixlam throlor/o utrmn fnfdconM.
cieydid docere postait aniniaH qiut in piirifaioiio deflneninr
pro ne, ac prœciput pro jideidtas vivent ibtit orare fosse.

Quu'ritur : lo ^j? in Kede<iiâ uhi canonicè ergcta fut

Via Cmcio, si atationes et crare.H reniovenlar vel mutentar,
cenaent ind idijentia' ; ac proindè opm ait nocâ ereclione sea
upprobatione / •

*

2o An si dicta Sfationeu et crurr» remotre apponantar
in parietibiifi Sacrarii, vel- altenan Ecclesiœ, Increvtur In-
dalffentias pium pera(fentei exercitium ante easdem. Statio-
nna in prtedictis locis ad tempua repontas i

MESSE JULIO

Miniatellus quidam lielveticua, parochiaa pera^jens, cona-
batur oppufjnare etirridere venerationein reliquiaruni, con-
tendens maximam partem reliquiaruin esse plaiiè dubiantat-
que suppositum, ità ut cullns iste plerumque constituât su-
pcrstitiosairi rerum inanium venerationetn. Probare iiiteiidit

thedim suam asserendo pluribus in locia ejusdem Sancti cor-
pus, uut caput, ant alla membra ostendi, undè concludit ad
nianisfestam superstitioneni.

Titius parochus, calumnias ministelli refutare intendens,
concioiie habita in suâ Ecclesiâ parochiali, probat tSanctd
Scriptufâ, tradilione et ConciliiH reliquiis Saiictorum merito
»c licite cultum religiosutn impendi, et hcreticoruui ditiicul-

tatot! diluit.

Demondrelur thesia Titii concionatoria
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™r.''^Ï!"" JÎ"!".r»-
--'^t ^^ii>-"'i- -"tormu .»

MKXSE OCTOBRI

(Fit elcctio secretaiîi per Kcrutiniii secrttu)

.Muni(;ipiu!nc.ijiis<!.uncivitati intentions vus Dnl.Iim,

t.onem suam prp pretio qua-ira^inU millitun se ôrun U|offic.ul.bus Mun.c.p.i. Q.mnivis hoo protin.n .Incit onriniconvemens et sufticien.s ad ««.un susteUalun.M. U,„ .?denter t.met ne r.j.cmtur «ua con.luciio «uia , ,ult
' h .H xum .ndebaum adhibent. etian. pecnnii ol.uù ffi ^lib i

ut^itur nsdein n.e.l.us. nunquam obtinoiit ullum co tr vc majubhcuu» ad «uum «u,.,ue fauuh.v «u.tentati..n;m pnl^uran'

Tnnc Paulns adit Pt-trum cumquo ità alloouitur • ma-

lti.ri
'^'""^'''^'*^ '^P"^ Municipii otticiaIeH .ju t.bi e-pot.um locabunt 8, tu n,e tnuui .ulviatnn. .luxeris pro mu-<l.co pretio quinque millinn, scutorun,._Q,u, audito^ Petrns

g nta qunique mdl.bua .'îcutorum quorum uui,„ai.milim Puulo tanquan, ntipendium elargiri intc-ndiV ^ '

IJndè quferit.ir
: lo Qxœnam sinl princlnia circa m

2o Utrum in cohm Pef.rm, perpenm omnibus ci,Tu,n.sta^Uiie, juste et licite ità a^cre poLt ?
""""'"*» ^'' '"'»"

'§
I
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Q»anam êunt eaufajtuta dù-pcmaiionn in impedU

mentiê UtiHmentibu$ ?

Qvornoilo htteiligfnda cnuna " An|fuiitia loci " chê ah-
'ofuta,it}verelativa?QiianamcavMenuntJinale9 aut im-
jmlnvœ dieenda ? An Summvê Pontif*ix et Epiacotma aine
juatd causd validé diapenaare poaauvt ?

Materia annui examinis pro viamis, etc., erit anno 189D :

lo Ex theoîogiA niorali : De praceptia Decalogi.

2o Ex theologiâ dogmaticâ : De verd religione.

» ,

Materia doaram concionum erit :

lo De B. Jd. V. Aaaumptione.

2o De aternitate pœnarum inferni.
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(No 37)

CIRCULAIRE ÂiJ CLERGE

I

ivixuk i*K CiiitoiJiJMt,

28 jniivii'r WM.

Bien cher» ColIuboratcuM,

Tous les fiilfclis connaiKscnt ' nf^ccHsité <lu jiUno ««t <le
l'abstinence non seuli-nient pour e t»r le fiéch«i. n)nis encore
pour l'expior et repousser victorieusement lo iénion.

Le jeûne est d'obligiiiion sous peine <Io pZ-clié mortel, dès
l'Age do vinfjtet-un un, à moin- <|Ue de» raison» léuitimeh
n'en dispensent.

Or, parmi les misons qui rt 'Irtni»înt un ndouci>isement aux
rigueurs de la pénitence telle «pi'imposée pur l'Éjjlise. nous
poinonH mettre ai, premier ranjj cette maludtu ppidéniiijuo
qui H^vit en ce moment dans le8 iliverseH paroisses du dicH?»--
«e. L»i santé d'un grand nombre de fidèles ^e trouvant aHlii-
bJie, Je crois devoir me prévaloir, du décret du U janvier
1892, et régler ce qui suit :

lo TouH les dimancliei' seront irras.

2o Tous les lundi*», mardis, jeudis et Kaincdiy, oxcpté le
Kwmedi de» Quatre-Timpa «t le Sa ujedi Saint, tout le monde
pounni faire le repas ( rincipul en gras. Kt ces joui-s l»\, les
personnt s légitimement empêchées ou dispensées déjeuner
pourront faire les trois repas en grux.

3o Les autre." jf»ur.«, c'est-À-.lire Ks mercredis, les ven-
dredis et les deux samedis exceptés plus haut seront nniigres.

re.

4o L'obligation du jeûi:c s'observera comme à Toidinai-

tâsk
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iu«,«^;s:t;'tL:*'"'"r"'"""'°" "«'""^ <'"""'« j--^-

t M.-T., Evêijue de Cliicoutimi.
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(No 38)

IJIKOULAIRB AtJ ULERGE

1

Rvftciif: Dï CHiconiMi

Bien Chers Collabomteuw,

<l'entre eus «. mirons Jî^uJ ? ^^I"'"'^'"*'-
P'"«i«"«

fnaichircJHns leur rnSLtrÇ^ '

^it^ Tr"- '^r»-
coiiiiiiutiioii.

«iv^ms lègues a lu preinièru

t'ière de «e présenter a«. qui k Ul'
'**"^"^P^•"^••« 1h nm-

cence et dignité.
"-"^ *"""*»"« '« cérémonie ^e fuss« uvoc dé-

."und''cnlïï!::"rrut" ^^^ "«"^'".^ »-- «H- conH...

.lont l« nom doit êU-I^l^rl u„ r/ril!''"
^'^^ ,co.;hrmHtio...

«le lu mère. Tou. cesSr '/f
^ "'''^ *'^''"' ''" I'^''^ ^t

à la cé,^monie de ir^Km on i''rr''''
'^ '""' «''P'eHer.té.s

l»«r le curé, avec le co«4n "mZ S
' ^'"^ P'-«=...vnrs ..onuués

reaaés,
^"'Kenuuïetit au uioins t<teite don i„ti^.

On voudra bien étudier Tordra de la visite tel qu'il se

^^m^^^^f'^îWM^



— 292 —

i lî

l'i

ffOQvek VAjypevdice au Rituel, pagre 140 et PuiVanfes;.

Qu'on ail l<- huiii île piépnrer Hoij^neusemeiit tous lea docu-
«ifiils nui doivent êttfe (irésentért à l'Evêtjiie, tlès soii ari^ivée,:

Kiiiis utteiidi-e (]jr)| 1«R demande. DtipM c«s .k)0U;iieBt8 est
et.iii|TiH te cidiier de ilïesseM où sont inscrites toutes les mes-
ses r< çut K, les iiitsfH'8 tic<jUiitéi«, et eelh « ^ui sont exp«^diées

à l'Evêchéou duiiiiées àiJtHcùnfièresvoitiinH.etiiUKM, lecuhier
dv'« jipôiH'.s i|Ui doit eaiiteiiir le texte et le« principales divi-

t'ioius du scriHOii donné chiujue dinninche et fête. Oa- oublie-

queii^uetoùs de prétienter ces decumt-nts.-

Je désire que la visite conserv Iw curnctère d'nn« retrài-

fe oii ti'mi coficoops durant lequel tous les 'Mêles s'approche-
ront des SMcrrHient>4 pour ^Hj;iier l'indulgence plénière. Mais
le personnel df lu viî^ite ne pouvant seul confesser tous ceux
t|Ui désirent profiter des grâcea de la vient»', K •s' prêtres voi-

sinf '-e Fi ront un devoir de prêt» r généreusement leur con-
cours pour le plu» grand bien des âmes.

Je profit* l'ai aussi de Foecasion dp ma visite pour vous de-
mander de faire un appel à vos fidèles en favewi du monument •

comniémoratif uue vous désirez élever à l-i njén»oire dure-
gretlé Monseigneur Racine, sous forme d'une eliapelle publi-
<|He où serait déposé le. cflctir du Fo»<lat«ur de ce diocèse. Le
elergé a généreusement promis de faire sa part ; il lui est-

bien facile maintenant de stimuler le zèle des fidèles, C'estee
qu'a fait déjà le Curé d'office de la Cuthétirale avec ub succès qui
H »lé|ia; se ses espérances. Plusieurs d'entre vons n'ont pas
encore tronvé l'occasion de remplir ce devoir. A mon avis,

aucurie occasion n'est plus opportune que celle de la visite

pMstoraie. Le dimanche qui la précédera, dans chaque pa-
roisse. Voua voudrez bien, outre les avLs concernant la visite,,

lire ma circulaire du 2 septembre 1898, et annoncera vos pa-
roissiens que le prédicateur de la visite Kur e.'tposera le»

avanta^en spirituel» accordés à tous ceux qui contribueront à
cette eeuvre de reconiiaissanec et de piété filiale.

n

'Je suis liottrcu.^t de icconitiiandef aO clergé et aux fidèle«r

fîé ce diocèse le Carême flan<:ii/7e,ouvrage composé par le R. P.

Paul Wittelx)lle-de laccmmunautédo Ste-Annedc Beaupré. Cet
ouvrage vertt d'un grand secours pour maintenir ou ramener



4>.ete trop souvent refroidie .iJl^^ï^t^^iit^^ ^SÎ;:-
'*

«liocèce r uBnorh.rT. •^•^" ''*"'' ^«"^^e" '«'^ familles rjn

^t Mari. Le. ci'rconSefc^râi/^lt oTr •

"^•^" '''^^"^

ter dcH H.Joucis8e».e..ts aux ri^n en f1.1 •i"''^'
"^ "^^"''^

P^"Jant,ii .Ht toujours vr^T^Hll'?'-"*''*^'" ^^'^<-'-

i'cssaire<^4 que s^nh ,d|p ^ ' ^'"^ ?'«•""-''<:« est ..é-

peut la faire T,ur fa \^.*:^i"*^ ''""'^'•'•-^
'^' "» ".'

ne niKsérioorl,. Vnais LrMr -^
^1*'*'* ^"' attirerait lu .lix j.

*es .i^sirs de pi^ r,e ^k vr?- V't"'.
^' '^'"' ^"'' «"f' ^

.<-h«f« de f^-ainr^V le Lr T'''',''
^'^'''^^'^""'^ ''«"t -ï^ven,,.

^'ateur.. ^ "^ ^"*^^*^*'* *^ '^*"«- to.-r k-s«i-d.„t. prop.e-

plaire du '• C^^^Zi^^^^'^^T? " '' ^''"''"-"'' ^" ^-^"-

iectu..,,e
piii;;^'l:^:rd:^i;;' tn;;''c

'-^

'^"-n
""^

saurait calculer les fruits «Jp^ . . 1
'^

.

<-'iivi!.... <)„ ,„,

-uie.e„. pouHe p4:^::Lt. -i'ir ;;.;!^^S^''^
"'''"

-'los^'îuîi^u'ïï^rp^ïr- n,,jonr,r,unnuv fi,K^-

" ce que. da..s les ou vr ^o.s s^^^^^^^ T-'^
'*^'="' *-'

''nousavonsreneontn'deni,?! .^M !

"^ '^'""^ Alphous...

" ces que le Divin SWe.'r^ 1

?.?';'"'' "•'''?" '^^"^ '^*'"«••••'"-

« pour nous. Chaque o
';,'':".'''''''' ^••''"••^'•-

P'"' »"••"'•

" l>re tout à fait nou4VÙ, ' C'e tT:^ ''T'
"" ^''''"^ ""•"
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III

Pur nn décret Ju 11 décembre 1897. S. S. Léon XIII a
njouté au calendrier univorael la fête de saint Antoine- Mariu
Zucharirt, fonduteur de la CongréprAtioii deb Bamabites. Nous
c'élébreronH cette fête pour la première foia le 5 juillet pro-
chain, connne vous le voyez pur VOrdo de 1899.

Vous devez donc vous pourvoir des feuillets qu'il faut
iijouter ai- Missel, au Bréviaire et au Graduel. Vou« les trou-
vurex à la librairie du Séminaire eu vous adressant à M. l'ab-
Ijé DuLunmrru.

IV

On m*a plusieurs fois demandé de travailler une partie
de la journée du dimanche dans les beurreries et les froma-
geries, surtout à l'époque des grandes chaleurs, alléguant
pour raison que ce tnivail était nécessaire pour prévenir des
pertes assez considérables. Pour répondre 'par un règlement
général à ces demande» que je croit* justes et appuyées sur
«le bons motifs, je permets, à l'avenir, que l'on travail sur les
jours de dimanche ou de fête d'obligation le temps requis
pouir achever le beurre ou le fromage commencé dans la soi-
rée du samedi ou de la vigile de la fête, à la condition toute-
fois que l'on satisfasse au précepte de ]'auditi«n de la messo
et do la sanctification de ces jours.

Vous en donnerez connaissance à vos fidèles en temps
opportun.

»

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance de
mon entier dévouement en Notre Seigneur.

t M.-T., Evêque de Chicoutimi.

W ''^' '
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V.X. Delâge . m.m
J. H. Vullée . 10»7
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Hub. Kéroack . 13.00
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li.-E. Lauriot . 25.00
A<w. Dumas . 20.00
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Narc. Parent . 10.05
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. 13.1WM«d. Treniblav •

Henri Ciinon . 16.30

J«w.-F. Rov . . 5.40
.(i)s. Paradi' . . 14.83
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(iei>. <iagnon, jr 3.-0
M«m1. Uoily 3.(M>
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''mi^: wmt li^ùM
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ITINERAIRE

de la
VISITE PASTORALE DE 1899

Isles-,,ux CoudroH (h)
~

« « t •

B>ii« St-Puul. 9,11 "

Petit.-Hivière..
.

i\. IH "

•Suiiit-PJaci.le 13,14 "

«SHitit-Uil.Hiii •'*. 15 "

SHint-Hilarioa 15. Î6 "

.Siiiiite-Aîmès 1^». 17 "

^Juiiit Iiéi.é.. 17,18 "

Ta.JoupNuc 23. 24 "

ïi-rrrerorineH..'.". '..'... 24, 25 "

Kscoiiniuins 25, 26 "

^acié-CuMir de Jésus.

.

27,29
Adhe St-Eticnne ^^' 1 Juilitt

Ansi. Nt-JeHii (ei 1' 2 "

.Sai„t-Ful£rencu.. ..."...' 2, 3 "

•Sainte-Aririe (f) 9' 1^ "

Sai..t-ChaHe. et'sHi.it-X«ibroi«;
(^i;

|?' i

J

i!
ftiiiiit-Doiiimmije II, Jrf

«aint-Cyriac 13.14
"

Nut.v-I)H„,e de" Latenière: ! ! ! ! !

; ^^' J? :
Niitit-AI|)honj-e 1.^, 16 "

«ttint-Alexis 16,17 "

,, ^^:.;4:=.^jj=;i;_: i7- 1» "

AOTES-OOArrivée aux E'.oule.nentM dnns la nnî. .... ,..
^a.

eu
.IX 1.- .'^'''

P^ur St-Firmin.
(d) Vw.te H Poitneuf, dans l'après-midi ,Iu 9s - ' n^dou8wic,dan8 la journée du 90 - 1 , '.r*'-^"»* à Ta-

30 dans raprès-midi '
'^'"'*' '^" ^ *^^""'^^'«?. 1«

(e) Retour à Chicoutiu.i, par bateau.

(ff) Visite à St-Ambroise, dans l'après-iuidi du 12.

-M!^ ^-
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(No 39)

CIBCDLAIRE AD C1EB6B

f EVÊCHÊ DE ChicOUTIMI
l 12 avril 1899,

I- Retraites pastorales.

nr I Y?*"* ^' 'apports.

.v.S-sr-x^-ivKr^j-r-^^

Bien chers Collaborateurs,

maine
: la seconde commencera 1, lT.^f

la raêrne se-

«= jeudi de la semainesS" 3 , foû. '
" ""'' " «"'"

.».is.e°rrp'"mre1:'r:i;f" ''''.'" ^"-'^ O"™»
Ses pour desSns légSs è,Te'"rend:^

""""
''f

<«'>""-

mencer tous ensemble dll p.
''"' P""' '' «m-

garder les parJsLTu'S^ ,f™ î„i^^ ^r^rli.?'""'''
""^

des confrères voisins à dor,nl, I

/f«^*itc inviteront

le dimanche, 27 aTût ef^Wn^'""^^ ^ '""'"^ paroissiens

nomn,e.ontà4t^i:U;ïeralre'^^^"" ^^"'^ ^"'"^
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N'oubliez pas de lire à votre peuple, le dimanche qui

précédera l'ouverture de la retraite pastorale, l'annonce de
XAppendice au Rituel, et de demander à vos fidèles le se-

cours de leurs ferventes prières. "L'Evangile nous apprend
que Notre-Seigneur voyant un jour ses Apâtrei fatigués de
leurs courses apostoliques les invita à venir se reposer avec
lui dans le désert (Marc. 6. 31).A l'exemple de ce divin Sau-
veur la sainte Eglise veut que ses mini^stran se retirent cha
que année dans la solitude pour y méditer Us années éternelles

(Ps. 76. 6.) et se retremper dans le silence^t la priire."

Vous leur ferez comprendre, après vous en être convain-
cus vous-mêmes par la méditation, que la retraite est le

grand moyen pour le prêtre de ne pas perdre le fruit de ses

bonnes oeuvres. La vie du prêtre n'est qu'un enchaînement
d'oeuvres saintes. Il prje, il célèbre, il bénit, il proche, il

console les affligée, il aide de ses conseils tous ceux qui ont
recours à lui, il administre les sacrements. S'il conserve ou
ressuscite en lui, les grâces de son ordination, quelles doi-

vent être ses richesses spirituelles ! Or, le peuple chrétien est

intéressé à ce que ses Pasteurs aillent se retremper dans la

solitude et la prière, à ce qu'ils remportent de ces saints

exercices une grande abondance de grâces et de zèle pour
travailler avec plus de courage et de succès à la sanctifici^-

tion des âmes, car l'Esprit-Saint nous avertit que Dieu
vetsera rabondance de ses grâces dans fâme de ses prêtres, et

ijue son peuple sera comblé de bénédictions {Jérémie, ji. 14..).

II

Les examens des jeunes prêtrej auront lieu comme
d'habitude le premier jour de la retraite, au Grand Séminai-
re. On remettra les sermons au professeur qui présidera ces

examens. Vous apporterez à l'Evéché les rapports qui de-

vront être préparés avec soin. On se procurera dès mainte-
nant des imprimés à la librairie du Séminaire ; on ne doit

pas se contenter d'apporter ses notes en venant à la retraite

et de remplir les blancs durant ces pieux exercices. Ce n'est

plus le temps d'un pareil travail qui doit être fait d'avance,
sans précipitation et avec pî-Jcision.



— 30I —

~ L conflT:/""*"''.'^
'*'

.

^^^^^^'^ ^" membre,^ des di-

S!"!!
^«"««"«"ccs a'nsi que les procèsverbaux. Je prie lesWta.res de l.rc de nouveau dan, la Discipline le, '^rije

t?o;"lfrlp:;STfi^^^^^^^
'' '^"' concerne la ;;dt-rapports afin de les fa.re complets et satisfaisants.

III

FèrereTapiuon XIm'h^'^
'' ^^^ '«99' N°»^« Saint-

HVniin/T ^"' dispense les fidèles de I obligation

c'est ttl:rr^t^désir d t^^^tr^To ? '^"' ^

exhortent les fidèles à assister il? ^ ' Ordinaires,

ble ces io»riA II . f^'V*^'^ ^ •» «nesse. autant que possi-

le. Curés dT dire \l
"^°"" °**''^*/'°" P°"^ Messieurs

fôtesdonVir.
/•!"'*'''*' pro populo c^^ trois jours defêtes dont la solennité est renvoyée au dimanche siivant.

IV
Il est important de pouvoir renseigner les fidèles surle» noms des auteurs dont les ouvrages%ont au caUlLuedcl Index ou sont considérés comme dangereux po^u^^ë!

lulZl'n''^ ""* "'•*" "'^P*^^*^ ^^-^ soin pouH'a^rciTdio

Et vou?ptï;'êt:îa'"d- r
"°"

""'t
'^ -- -mmuniq'u^;.

,

lo
'

:

^°"* P«'^'ne"ra d clim.nerjin bon nombre de livres dela circulation, et de sauvegarder par là la foi et la moralitéde vos paroissiens.
«• et <» moraute

AUTEURS DONT LES OUVRAGE SONT A IINDEX

-DimAv ;'4/''*'^ '^°"'^! "^^ *"vres~BÉRANGER.Chansons

^2. i^'^^-^-^*"'^''''P^''^^'fi'«^- Tous leurs romans Ta
Hurô'";

v"
f'TS*^

-Georges SANo.Toutes ses œTv^es'1
Tivp^ ^ ^' ?" «"orages sur le spiritisme.-Lamar-
oZ; r'T" ' ,^"'P'-«^'°n«

;
Pendant un voya^^enOncnt

;
Jocclyn

; La chute d'un an^e —Laroussf rr,!^
Actionnaire universel du XIXe siècle-MuRGEK'HcnrifTous ses romans.-RENAN. Presque tous ses ouvrages -Sue (Eugène) Toutes ses œuvres—Voltairf %??
vres. excepté I, .héâtre.-ZOLA. Ses œuvres
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AUTEURS DONT LES OUVRAGES SONT DANGE-

REUX.

Guy de Maupa»««nt.— Pierre Loti.—Xavier de Mont<^
pin.—Richcpin.—Beaudelaire.— Paul Bourgct—René Mai
zeroy.—Catulle Mendèi.—Oyp.—Mirbeau.— Marcelin —Le-
monnier.—DeRosny.—PaulMar^ueritte.—Rachildc.—Gcoiw
geBcaume.—Alexandre Hcpp—Scribe.—Hugues Le Roux,
—•L. Bonnetaux.—Nabui de la Forest.—Mcry— Henri
Houssaye.—Alexis Bouvier.- Chcrbuliez.—Champfleury.—
Amcdée Achard.—Alfred de Musset—Edmond About —
Henri Becque—Les deux Goncourt.— Ferdinand Fabre.—
Alfred Assolant,—Huysmans.—Péladanméry— Pierre Zac-
cone.—Marquis de Foudras.—Charles Mo.iselct.—Paul de
Kock.—Monselet,—George Ohnet—Octave Feuillet-
Emile Richebourg.—Edouard et Albert Delpit.—Chs. Des-^s—Adolphe Belot.-i-Ernest et Alphonse Daudet—Paul
Delair—Jules Mary -Henry Gréville.—André Theuriet.
--Charles Canivet.—Théodore de Bauville,—Gustave Droz.
Gustave Aymard—Ponson de Terrail.—Henri Murger.—
Emile Soùvestre, -Henri de Kock.— I. Michelet.—Eugène
bue.—Alphonse Karr —Ernest Capendu —Hector Malot.
etc .ejc,

Je vous communiquerai plus tard une liste détaillée des
ouvrages les plus recommandablei pour une bibliothèque
paroissiale. A la prochaine retraite, je me propose d'étudier
avec vous les meilleurs moyens à prendre pour organiser
dans toutes les paroisses des bibliothèques qui deviennent
de plus en plus utiles ou même nécessaires afin de combattre
la littérature malsaine, ta mauvaises lectures, voilà le mal
qui envahit nos villes et jusqu'à nos campagnes les plus re-
culées.

^

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance
de mon entier dévouement en Notre-Seigneur.

t Michel-Thomas,

£véque de Chicoutimi.



— 303 —

(No 40)

CIRCDUIRI AO CLERGE

/ ÉVÊCHÊ DE ChicoutIMI,
l 30 mai 1 899

II. larirdcf fabriquei.

Bien chers collaborateurs.

"ment, dit notre vèn^Zhu a.
?'*" *î"*^' ^^"s ^e docu-

"lettre à son c erL fl „t so"!
'^P^ '**'" "" ^^^"'«"^ cette

"sont produite aux États Sni^'^'l^"
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^^P^"dant à\ous

"dier à loisir le méditer In. •
"^'^"^ ^°"' P"'^«'«=^ l'^^tu-

"salutaires qu'H rt^e ^V^ l'
n^/'^"'' des enseignements

;:nes nouveL et t/Se?q .^S'^t^r^^^
^^^ ^°^^-

"lablemenl attachés aux .».„.. . j!" °=n";urer inv o-

"plint catholique" "" '""''"°"' <•= f»' " de dise,'.

l'un d«'ardt?,%%rdeT,l"^ 'TT"'^ ^"'' -""'
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"veau de l'Eglise. Sur le roc ferme de la doctrine essen-
"tielle, sur les immuables dogmes de communication de
"Dieu et de l'âme, il a établi les principes intimes de la

"formation sacerdotale pour les temps qui commencent." ,

Quelle serait cette nouvelle formation du prêtre des-
tinée à le rendre capable de remplir sa mission divine de
manière à répondre aux besoins de son temps ? Ce serait
la confiance en lui-même, la pratique des vertus actives de
préférence aux vertus qu'ils appellent passives, telles que
l'humilité, l'obéissance, toutes vertus bonnes autrefois, mais
ne répondant plus aux aspirations de l'âme moderne ; en un
mot, le prêtre, imbu des principes des novateurs, devra sur-
tout se laisser guider par ses inspirations, plutôt que par
les directions des Pasteurs et se livrer sans crainte à la

conduite du Saint-Esprit.

Qui ne voit le danger de pareilles doctrines et les abî-
mes d'erreur qu'elles renferment ? Aussi rendons grâce à
Dieu de ce que le Pasteur universel a signalé sans retard
recueil qui préparait de tristes naufrages. Espérons que
tous ceux qui, sans le vouloir, sont tombés dans l'erreur ré-

pondront au Docteur infaillible ciiargé de nous enseigner :

"Domine, ad quem ibimus, verba vitae aeternae habcs ?"

II

Chaque curé est prié d'apporter avec lui, à la retraite,
le tarif de sa fabrique. C'est mon intention de faire une étu-
de comparative des différents tarifs et,après en avoir conféré
avec les intéressés, d'établir, autant que possible, l'uniformi-
té sur ce point si important.

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance
de sincère dévouement en N. S.

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.

^^iàMm^. lL:^m..
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LETTRE DU SOUVERAIN PONTIFE

A SONEA' -.E CARDINAL GIBBONS

A Notre cherfils Jacques Gibbons, cardinal, prêtre de la sainteEglue roma^ne, du titre d. Sainte-MaLdu-Tra^^^
archevêque de Baltimore.

^ramuvtre.

Cher fils, salut et bénédiction apostolique.

vous aiwoTsTettltS^T '\,»''--'"-"« que Nous
rant le cours de No ri oni p'ontificrt ^•t?^^"'^"- ^-. ^u-

cessé de professer à vo r^L?,? •'
^?"' "^^°"^ i^^^ais

, ques vos collèTues et droe^!L^'/'?'. ^^ l'^g^^d des évê-

* avons, en efTet^ sa sfavëcTllVlr.'V°"' ^"*"^- ^°"^
témoigner, soit' à propos desTêureux dév

?'''"°"' ^* '"

votre Eglise soit à nrnnnc X. i r
^développements de

vous avez sauvegardret J^^ ^°" ^'°'*" ^' "^^^"^ d«"'

catholiques. BieT^ tz::^:^:^.^'^^:^^

choses^ta,Ve?;;eni 'Lr^^^^^^^^^^^^^
^"'^ ^-"d-

lisation humaine et la sprendS de PE^ ""' '* ""

de co^n'^^irieTranTs-q':!^Cfr'^"•^" " "^--•
ccrnces. mais p,..tôt S^l^^^^^^r T^^^ 'tcertames corrections \ fair,. f«,.f c

*-<^"«^"=* «i éviter et

cu,s,ons qui, „,„ ,,ce,nmc„. .„ ^ffieTt v^u^'c^ljl;,';



— 3o6 —
non pas dans tous les esprits, mais tout au moins dans
un grand nombre, un trouble non médiocre au détriment
de la paix.

Vous n'ignorez pas, cher Fils, que le H. re sur la vie
d"'Isaac-Thomas Hecker," surtout parle fait de ceux qui ont
entrepris de l'éditer ou de le trrduire dans une langue étrangè-
re, a occasionné de vives c6ntroverses,au ««ujet de l'introduc-
tion de certaines opinions sur la manière de vivre chrétien-
nement. C'est pourquoi, en vue de pourvoir à l'intégrité de
la Foi, selons les devoirs de Notre apostolat suprême,
et de garantir la sécurité des fidèles. Nous voulons vous
entretenir de toute cette affaire avec quelques développe-
ments.

Les opinions nouvelles dont Nous parlons reposen": à
peu près sur ce princjpe : afin de ramener plus facilement à
la doctrine catholique ceux qui en sont séparés, l'Église doit
s'adapter, dans une mesure plus prononcée, à la civilisation
d'une époque mûrie et, relâchant sa vieille sévérité, faire
des concessions aux tendances et aux principes nouvelle-
ment introduits parmi les nations. Et ct'a doit s'entendre,
comme le pensent plusieurs, non seulement des règles de la

vie, mais encore des doctrines, dins lesquelles est contenu
"le dépôt de la Foi." Ils soutiennent qu'il est opportun, en
vue de mieux attirer les dissidents, de laisser dans l'ocn-

bre certains éléments de la doctrine, comme étant de
moindre importance, ou de les atténuer de telle sorte qu'ils

ne conserveraient plus le sens approuvé constamment par
l'Eglise.

Or, cher Fils, pour montrer qu'il y a lieu de désapprou-
ver cette opinion, il n'est pas besoin de longs discours, il

suffit de Nous reporter à la règle et à la source de la doc-
trine, que l'Eglise ne us transmet. A la question présente,
s'applique la décision du concile du Vatican : "En effet, la

doctrine de la foi, que Dieu a révélée, n'est pas, à l'instar

d'une conception philosophique, proposée aux intelligences

humaines comme une chose perfectible, mais comme un dé-
pôt divin confié à l'épouse du Christ pour le garder fidèle-

ment et l'interpréter infailliblement. Le sens des dogmes
sacrés, une fois déclaré par notre sainte mère l'Église, doit
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être perpétueik-ment conservis #.f :t «-. r .
-us prétexte ou sous couL 'de 'en^nd^re Tw'" ''''^''

p.us profonde. (Const. "de Fide Cath •'
c îv.')

'""""^'^

Quant à ce silence dont on voudrait A H^ c
•

certains principes de îa doctrine ratî.- .
'" *=°"^"''

per comme dans Tob curitéT rouble"::' '" /'^^'°P

Fils unique qui esTd^I? e nTeTon'p:"^• nn^'
'• ?Que ces vérités sont proposées à tLte,l.V/r'

^•^''*"
'

'^^•
les nations c'est ce nui r^. i7 i

^F oques et à toutes

adressées par îésus Chn tl
^'^'^^'"^"t des paroles mêmes

toutes les na ions
'"' ^^"""'^ *'^""^ ^^ enseignez

;.eie voj;^;^-,,;^---^à observ^.J.e
tous ks lours i.n;nii'i lo ^ . •'

avec vou**

XXVIII lo^'r-î^.
consommation des siècles " (Matth^AV 11,19). t- est pourquoi le même Concile H., vif '

s exprime ahsi ••• Par la f,.; j- •
'"^ '-""ciie du Vatican

fide cath ''c lîno!'n ^ K
^'^•"^'^*^"t révélé" (Const. "de

nent, c'est Notre plus che?dé,;„" •h'''"''-
2"'''^ '•^^''"

quels ,„1,s soient-cui e'^nfl:;:; 3 t laT dTcVr'^T

se montra voIonHers te irque ltX'stî„7'p"T''""='' =,"=

mait lui-même
:
" Je me suis fait^nf • . "ï' '= P™'^''-

t^t le monde " (I CoT IX ,3 L'hlî '^
'"" ''' '"""'

nU- „, c ..^ • " '
^^ • L histoire de tous es «si^cle. passés témoigne que ce Siège apostolique à qui a été
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attribué, non seulement le magistère, mais encore la direc-
tion suprême de toute l'Eglise, s'est toujours attaché d'une
manière constante, " au même dogme, au même sens, à la
même opinion " (Conc. Vatic, Ibid., c. IV) ; mais què,d'au-
tre part, en ce qui concerne la règle de la vie, elle a eu cou-
tume de la tempérer de telle sorte que, les droits de Dieq
étant saufs, il fût toujours tenu compte des mœurs et de la
constitution des nations si diverses qu'elle embrasse. Qui
doute qu'elle ne le fasse encore maintenant, si le salut des
âmes le demande ?

Toutefois, ces cas ne doivent pas être déterminés par
le jugement des hommes privés qui se laissent souvent
tromper par l'apparence du bien. Il faut que cela soit réser-
vé au jugement de l'Eglise. C'est sur ce dernier que doivent
s'en reposrr tcus ceux qui tiennent à éviter le reproche
de Notre pi;idécesseur Pie VF, qui a déclaré" injurieuse
pour l'Eglise et pour l'esprit de Dieu qui la régit" la soixan-
te-dixhuitième proposition du concile de Pistoie, " en tant
qu'elle soumet à l'examen la discipline établie et approuvée
par l'Eglise, comme si l'Eglise pouvait établir une discipline
inutile et trop lourde pour que la liberté chrétienne puisse la
supporter."

Dans la question dont nous parlons, cher Fils, une cho-
se plus périlleuse, plus nuisible à la doctrine et k la discipli-
ne catholique, est Topinion professée par les partiî^ans de
ces nouveautés, qu'il faut introduire une certaine liberté
dans l'Eglise, de sorte que. la force et la vigilance du pou-
voir se trouvant restrintes d'une certaine manière, il soit
permis aux fidèles de s'abandonner dans une large mesure à
leur propre inspiration et à leur vertu active.Ils affirment que
cette liberté est devenue nécessaire, à l'exemle de cette au-
tre liberté qui,récemment introduite,constitue communément,
à l'heure actuelle,le droit et le fondement de la société civile.
Nous avons traité assez longuement de cette dernière dans
la lettre que Nous avons adressée à tous les évêques au su-
jet de la constitution des Etats. Nous y avons même mon-
tré la différence qui existe entre l'Eglise, qui est de droit di-
vin, et toutes les autres associations, qui doivent leur déve-
loppement à la libre volonté des hommes.

\Clf*i
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voudraient voir cette ifhetjT'"^
argument par ceux qui
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Riialces. et dans lesquelles, s'il n'y a pas d'intention mau-
vaise, comme Nous le croyons, les assertions prises en elles-
mêmes paraissent ne pouvoir, en aucune manière, échap-
per au soupçon. On rejette tout d'abord, pour ceux qui veu*
lent > 'élever vers la perfection chrétienne, le magistère ex-
terne comme superflu, et même comme plutôt gê-
nant. Le Saint-Esprit, disent-ils, répand plus amplement et
pli.s abondamment qu'autrefois, ses dons dans les âmes
des fidèles

; il les instruit et les pousse sans intermédiaire,
par une sorte d'instinct secret.

Ce n'est pas, a.««surément, une témérité peu grave, que
de voi loir calculer le mode suivant lequel Dieu se commu-
nique aux hommes. Ce mode dépend en eflet uniquement
de sa vo'onté, et lui-même est le dispensateur souveraine-
ment libre de ses dons. "L'Esprit soufflé pu il veut." (Joan.,
III. 8 ). 'La grâce est donnée à chacun de nous selon la me-
sure Hf la munificence du Christ". (Eph., IV, 7.) Qui donc
d'ailleurs se reportant à Thistoire des Apôtres,à la foi de la
primitive Eglise, aux luttes et aux supplices des plus vail-
lants martyrs, à la plupart enfin de ces anciens âges si fé-
conds en saints, oserait comparer les premiers siècles avec
notre époque, et affirmer que ceux-là étaient moins favori-'
ses de l'efiTusion de l'Esprit-Saint ?

Mais, ceci mis à part, il n'est personne qui doute que
l'Esprit-Saint opère par une descente secrète dans les âmes
des justes, et qu'il les excite, soit par ses avertissements,
soit par ses impulsions. Sans cela, n'importe quel secours ou
magistère extérieur serait inutile. "Si quelqu'un affirme
qu'il peut adhérer à la prédication du salut, c'est-à-dire à la
prédication évangéliquc, et ce^a sans l'illumination du Saint-
Esprit, qui donne à tous une grâce suave pour les faire ad-
hérer et croire à la vérité, il est déçu par l'esprit d'hérésie."
(Conc. Aransic. II, cap. VII). Mais, comme nous le savons
par l'expérience, ces avertissements et ces impulsions du
Saint-Esprit sont ressentis, la plupart du temps, par la pré
paration d'un magistère extérieur. "Celui là. dit à ce sujet
saint Augustin, coopère chez les bons arbres à \ produc-
tion du fruit qui, à l'extérieur, arro-ie et cultive par n'impor
te quel intermédiaire et, par son action personnelle, abou-
tit à l'accroissement intérieur du fruit" (De Grat. Christ c
XIX).

-^' »?-»:IllWîa".
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relies aux vertus surnaturelles, et leur attribuer une efficaci
té et une fécondité supérieures.

La nature, avec l'appui de la grAce,«cra donc plus débi-
le que si elle est abandonnée à ses propres forces ? Est-ce
que les hommes très saints que l'Eglise honore et auxquels'
Elle rend un cuit : public se sont montrés faibles et insensés
dans l'ordre naturel parce qu'ils excellaient dans les vertus
chrétiennes ? D'aillé rs, quoiqu'il Nous soit parfois donné
d'admirer des actes éclatants de vertu naturelle, combien ils
sont peu nombreux parmi les hommes, ceux qui possèdent
ces vertus "habituellement," et en abondance ! Quel est ce-
lui qui n'est pas en proie à des passions, et très violentes ?
Pour les dominer d'une façon constante, comme aussi pour
se conformer toujours et parfaitement à la loi naturelle,
l'homme a besoin d'être aidé par un secours divin. Et
quant aux actes isolés auxquels Nous avons fait allusion
plus haut, souvent, si on les examine plus à fond, ils offrent
l'apparence de la vertu'plutôt qu'on y trouve la vertu elle-
même!

Mais accordons cependant que celle-ci soit réelle •
si

l'on ne veut pas "courir en vain" et oublier la félicité éter-
nelle à laquelle la bonté de Dieu nous destine, les vertus
naturelles ont-elles une utilité quelconque, sans la richesse
et la force que leur donne la grâce ? Augustin a dit avec
raison

: "Les forces sont grandes et la course rapide, mais
le coureur s'agite en dehors delà route fixée" ("In Ps."
XXXI, 4). De même en effet que la nature humaine, qui à
cause de la faute commune était portée au vice et à la
honte, se trouve relevée d'une nouvelle noblesse et fortifiée
par le secours de la grâce,ainsi les vertus qui s'appuient non
seulement sur la nature, mais aussi sur ce même secours
de la grâce, deviennent des gages féconds et durables d'é-
ternelle félicité

; elles sont plus efficaces et mieux enraci-
nées.

1 .,

A cette opinion sur les vertus naturelles et surnaturel-
les s'en rattache étroitement une autre par laquelle toutes
les vertus chrétiennes sont pour ainsi dire divisées en deux
classes

: en "passives," comme l'on dit, et en "activés." On
ajoute que les premières convenaient mieux aux siècles

M^'f^SJ^ÊÈ:
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au

passive n'existe 1- n.
^ '^'*" vraiment

vertu, d,ts.1nThoC'Hr, "*" P^"' *^'^'^'^^- "^e mot
la puissance

; mai.rfin do f' ""' "'*^'"" P^^'""''^- ^e
te de vertu n'eTrie. autre cL''"'''^""

u"' ''*^*^' *^^ "" ^<=-

arbitre;- (la H^:nfS:^Z:^^^^r^^^^^^^
SI c est un acte de vertu surnaturelle ^ "^^ ^'^"•

seulement celui qui oubliera fer^Lles de ?AoôL^'"'"r"'"que Dieu a connus par sa prescience II tV^ •

' ^^""^

nés à devenir conformes à Si '

i
* T'' P'-^^esti-

VII. 29). Le maure Tt le iodèfe d'eT .
^'''"- (^°™-

Je Christ
;

il «t nécessaire Zita rJlT ""'T^
'''

tous ceux qui désirent entrer ru téiourlf^it^h::"^^^

prenez de nfoi q^le ^suï dlux^f^'1^?^ P^^°'^ •• "^p-
XI. 20). Et c'est en toTtîZ'Jrru^^ ''''''''' ^^^^^^
nous comme "s'étant ,Z «kT ^ .'^ ^^"^^ ^^ '"«"tre à
II.

3). C'es^en tôt tempsttra"^ '* "°^" ^^^'''P'

et en paroles "et renH r^ff ' ,
^ PU'ssants en œuvres

-.n^- . /a A!,-1r * to'ïn .-^ -T^„-:

Ce mépris des vertus évaneéliaues =^r.^\A
passives, devait avoir une ron.r^^' appelées à tort

que le dédain de lI^L l.; ° ^'*"^"" "^*"'"^"«
= à savoir

les âmes.
"^^ '^''^'^"^^ ^^ ^^P^"dît peu à peu dans

^fii^yns^sËiX^r
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Et c'eil là une opinion commune chez les partisans de<

opinions nonvclles, à en juger d'après certains avis qu'ih
ont exprimés concernant les vœux que les ordres religieux
prononcent. Ils disent en eflet que ces engagements sont
tout à fait contraires au caractère de notre époque en tant
qu'ils resserrent les limites de la liberté h.imaine

; qu'ils sont
mieux faits pour les âmes faibles que pour les forus, et que,
loin de contribuer à la perfection chrétienne et au bien de
I humanité, ils nuisent plutôt à l'une et à l'autre et empê-
chent leurs progrès.

La fausseté de ces assertions res.sort avec évidence de
l'usage et de la doctrine de l'Eglise, qui a toujours approu-
vé hautement la vie religieuse. Et ce n'était pas sans rai-
son, certes, car les hommes qui, appelés par Dieu, eni
brassent cette vie de leur plein gré, et. qui, non contents de
suivre les préceptes et de remplir les devoirs communs, en-
trent dans la voie des conseils évangéliques, ces hommes se
montrent les soldats actifs e. dévoués du Christ. Croirons-
nous que c'est là le propre d'i nés débiles ? ou que c'est une
mesure inutile ou nuisible à la perfection de la vie ? Ceux qui
se lient ainsi par des vœux religieux sont si éloignés de per-
dre leur liberté qu'ils jouissent d'une liberté beaucoup plus
complète et plus élevée, de celle "par laquelle le Christ nous
a rendu-' libres" (Galat., IV. 31).

Quant à ce que l'on ajoute, à savoir que la vie religieu-
se ne rend pas beaucoup ou même rend peu de services à
l'Eglise, outre que cette assertion prouve l'hostilité envers
les ordres religieux, elle ne sera certes approuvée par aucun
de ceux qui ont lu les annales de l'Eglise.

Vos Etats-Unis eux-mêmes n'ont-ils pas dû les origines
de leur foi et leur civilisation aux enfants de familles reli-
gieuses ? Vous avez résolu naguère d'élever une statue à
l'un d'eux, ce qui est tout à votre éloge.

A notre époque même, quels services dévoués et fé-
conds les ordres religieux, partout où ils se trouvent, ren-
dent au catholicisme ! Combien nombreux sont ils

à'
faire

pénétrer l'Evangile sur de nouveaux rivages, à étendre les
frontières de la civilisation, grâce aux plus grands efforts et
au milieu des plus grands dangers ! Non moins que le cler-

iW'fM:,
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vrentàlaprière et à la
" îfi^"''.''P"'' ^« '"«traite, se |i-

que ces derniers on rendus et '«'n'^"- .
^"'"* '^" '"-"

main, nui n'en doute as urL.nt^ .

''^''.'^''ï *" ^^^''^ l'^-

ffnorcnt pas combien ^'llurtrTjT' ".hommes qui n'i-

•6) est puissante surtout lowX"''"'. ^" ^"^^'^" ^J»^- V.
cation, pour apaiser et toTcherl

^^°'"'' à la mortifi-'

quelques hommes donc uréf^l
P","^*"" de Dieu. Si

aucun vœu. qu'ils ie7assen r ''*
''*'"""• """' ''^ ''<^r par

cians l'Eglise' ni une conl^c' "uSl^'/i^'^''
"°"^'*"

garde cependant de ne pa? vJ 1
^''-': .^'' ''* P''»'"n«ïnt

f-irable à celui des ordres're (gL'x W^' •

'°"î"^ P^^
h'

1 étant plus enclin auvllo-
'^",<^°"traire. le genre

e^ti... davantage ccuVqur''av« ?" f"
^''"' '' '"^^^ «^"

vi le C rist."
^"'' *y*"' t°"t quitté, ont sui-

qu'ii ?Hut :Cdr;,ri"°h:i^"t^ '^'T''^' - ^'«-^
qu'alors par les catholiques oo.r

'"^*''°^" ^"'^'^ i"«-
cJents, et que d'autres mo--^ "*'"'"' ^ '* ^°' '«=* ^ ssi-

Ployés. Su'r ce poi t! il nous uffitT"*
''^^^^^'^ *'- «•"

Fils, que la prudence "n^ërdit1 '"'PP^''^'"' N°*^« <^her
que recommanden son ^11' er"^"'^ ^ "" ^^^'^^^^
ce. et qui a été indiqué par les en «

"^"' expérien-
eux-mémes. ^ ^ '" enseignements apostoliques

La parole de Dieu (Eccl XVfr .^
tout homme a le devoir de trâvaiLv'

"^^ "?"' ^PP''*^"^ q"e
blables. suivant sa condftU Lëffi'^^'" '

"^^ """ '"" '

beaucoup de fruit cette obligation ^ .
' «-empliront avec

Dieu s-ns ont des mœurs p! es" ?ils s'ado"'
imposée par

vres de la charité chrétienne s'ils 1/
^^«"nent aux œu-

m*me des prières ardenfrc!; l.
^^''^^^ent à Dieu lui-

membres du cTerté pour L "'r
"""• ^^'"^ '' ^^"t que les

vangile avec si^ltfrcol^r '^^ ^j""^' '^''^^ ''^

avec gravité et avec éclat et surto .
'^^'^j"^"^^^ sacrées

mêmes ce mode d'enseiWmLf i

/?''°^"''"* «" «"x-
à Tite et à Timothée ^ ^"' ^^P"^'""^ «^^'^ <^onnaître
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Si, p»r les diverse! manières d'annoncer la parole de

Dieu, on juge préférable celle qui con»i»te à prêcher les

dissidents non dans les temples, mais danii quelque local
privé et honnête, non en discutant, mais en conversant
d'une façon amicale, c'est là un procédé qui ne soulève au-
cune critique, pourvu toutefois que l'autorité des évéque<*
désigne pour ce ministère des prêtres dont ils auront
éprouvé antérieurement la science et la vertu.

Nous pensons en efTet qu'il existe parmi vous un trè'*

grand nombre d'hommes qui sont éloignés de la foi catholi-
que par ignorance plutôt que par une volonté raisonnée ; il

sera plus facile de les ramener à l'unique troupeau du Christ
en leur proposant la vérité au cours d'un entretien air.ical

et familier.

De ce que Nous avons dit, Notre tiès cher Fils, il ras-

sort que Nous ne pouvons approuver ces opinions dont
l'ensemble est désigné parfois sous le nom "d'Américanis-
me."Si par ce mot on veut entendre certaines qualités in-

tellectuelles qui distinguent les peuples d'Amérique, ainsi
que d'autres sont spéciales à d'autres nations ; de même, si

ce terme s'applique à la constitution de vos Etats, à vos
lois et à vos mœurs, il n'y a pas de raison assurément pour
que Nous jugions que ce nom doit être rejeté

Mais s'il doit être employé non seulement pour dési-
gner, mais encore pour rehausser les doctrines exposées ci-

dessus, n'est-il pas hors de doute que nos vénérables frères
Iqs évêques d'Amérique avant tous autres le répudieront et le

condamneront comire très injurieux pour eux-mêmes et
pour leur nation tout entière ? Il donne à supposer, en ef-

fet, qu'il y aurait chez vous des hommes qui se leprésentc-
raient l'Eglise d'Amérique comme différente de l'Eglise
universelle, et qui désireraient qu'elle fût ainsi.

L'Eglise est une, grâce à l'unité de sa doctrine comme
à l'unité de son régime ; elle est catholique, et puisque Dieu
a décidé qu'elle aurait pour centre et pour base la chaire
du bienheureux Pierre, c'est avec raison qu'on l'appelle ro-
tnainc. En effet, "où est Pierre, là aussi est l'Eglise." (S.
Ambr. in Ps. XI, 57). Ainsi, quiconque veut être regardé

- T « Tl '.^
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comme catholique, doit r^-ir .

parole, de sain? J^Ze au 'rnî-ï^n:" " P-"'!"'^ '"
nul autre chef que le Chr"»t !.. "'*'*' ' "^'^ ''"'vant
Votre Sainteté. c-est-Ldire ter ..

"\" *^°'""»"nion avec
en effet que su'r cetteV^^ rc ^éJ bA^^rp'^.'?

*''"^'-'-
J«= »»'«

n'amasse pas avec nousSfssi,^ " " ' ^^''"=
• quiconque

Fn.S;r^S%3^:,^--^^7non,. ^.otre cher
"•stère. Nous prendrons soVau'ellL ''°" '^' ^""''^ '"'•

auv autre, dvêques de, Etats-ÏJ
'

No?"h' '^^"""""qu^e,
nouveau témoignage de rafferHon'^ "Ir'^^""""'' ainsi un
trc nation tout entière dI Se "t"' ^"' '''''''''^^^ -<^-

passés, elle a bien mérité rî^u.-^' '*"'"*"^ 'es siècles
»ée à lui rendre danTrâvenfr

';/'^''^'°"' ^'"^'- «'le est appe-
re et plus nombreu^ a'ee ^^^tJ^^^^

P'- grands ,^?l
' ^^ ' neureux secours de Dieu

LÉON XIII. PAPE.
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(No 41)

LETTRE PASTORALE
DE MONSEIGNEUR M.-T lABKFrnTii.' n,,

CLIQUE -ANNUM SAcS^ÏÉ sTLtos'i^rj
'^'^''^'^

LA CONSÉCRATrON DU GEVRE "

iuM AiVÂu
'""

SACRÉ.C(EUR DE JÉSUS

Nos Très Chers Frères.

ter i^^lj'ZJsZcT rPnf r'
"--"-'-»'- de por-

Inquelle Notre S^Pè el^SféofXul
^''^""^ ^^^

Sacré-Cœur de Jésus le ^enr^ i •

^"^ consacre au
Vicaire de Jésus-Chris chTrL. 5 T'" *""* ^"''«'•- Le
tes les Eglises. désTre nous faîrfcn

'^
f
°"'citude de tou

le dévotion, c'est de s'exciter iT^'" m'"
^"" '^ P'"^ ba-

sant à l'amour que nous a ôorté
.?""'' ^^'"' ^^'''''' «" P^""

mable Rédempteur S îésus (Vr T"' P^''" ""^°^^ «^»'-
de. c'est uniquement nouV se f^^

"' ''"" '^""^ '^ '""""

Et si Dieu le Père 'a envôvTi
'^'•^«/«/«^ (Luc XII. 49).

pour nous manffestir sonîLt'e ' ."r^^'.^'«^ de mémi

Bien£^rî;:4Sè^rc^r ^— -^«^à la

on instituât dans TEcrl se la dévo^.i \°?'^!.* ''^ '^" "°^ ^^n^P^

^'.tîl
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surmonté d'une croix et placé sur un tiône de flammesen lu, disant

:
•' Voici ce Cœur qui a tant aimé les hommes

et qut en est si peu àihié.
"

Que désire donc cet aimable Sauveur sinon d'être aiméde tous les hommes. Quoique Jésus-Christ n'ait pas besoinde notre amour, néanmoins, comme le dit St-Thomas lé-
su<.Christ nous aime et désire notre amour, comme si

1.1?T^u *"* '°"
^.i^"' ^* *^°"'"'*^ ^' "^ ^^''«^ité dépendait de

celle de IhornmeLntcndez-le vous dire à chacun de vous.

ual'\^^^'^^"'''''- '^^°" Fils, donne moi ton cœur !

i^abe^Jih mt,cortuiini ". Bien phIs,^es délices sont d'être

^IwW
" "^''^ hommes

:
" Deliciœ mea esse cumfiliis

Aussi, est-ce une grande consolation pour nous de
constater que toi.jours en ce pays Jésus-Christ a trouvé des
amrs fidèlos. des serviteurs dévoués de son Sacré Cœur "Le
;;culte du Sacré-Cœur de Jésus en notre pays remonte au
berceau même de la colonie. Plusieurs années avant les
glorieuses aj-paritions de Notre-Seigneur à la Bienheureu-
se Marguerite Marie Alacoque. une femme illustre, formée
a

1 école des vaints, la Vénérable Mère Marie de l'Incama-
tion, était instruite par le ciel lui-même des bontés ineffa-

^

blés du Cœur de Jésus et travaillait de toutes ses forces à
etablirdansles âmes le règne de ce Cœur Sacré. L'Eglise
du Canada eut ainsi, dès son origine, la joie et l'honneur
de compter dans son sein des adorateurs et des adoratri-

• ces du Cœur de Jésus qui hâtèrent sans doute par leurs
prières et leur zèle le moment fortuné où Notre-Seigneur

' devait lui-même révéler aux hommes la beauté et les char-
''rnes souverains de son Cœur." (Lettre pastorale de Mgr
1 Archevêque de Québec).

^

Cette dévotion au Sacré-Cœur ne constitua d'abord
qii un culte privé

; mais bientôt, elle s'éleva à la dignité
d un culte public universel, autorisé et confirmé par les dé-
crets de plusieurs Souverains Pontifes. Rien de mieux fondé
en raison, rien de plus conforme aux principes d'une saine
théologie que le culte du Cœur de Notre Seigneur Jésus-
Christ. En eftct, ce Cœur matériel a été l'organe principal
d une vie à la fois divine et humaine, ce Cœur a élaboré
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descendre sur la terre pour nous Zu\ ^""'^''^ éternel à
pas cet amour qui le replient captif danfr''

' ^"^^^'-e-vous
ces, prmnt pour vous nuit et SpN-Jr samts taberna-
a^nour qu, le faisait courir à a rëchel TT''°"'' ^^^^ <^^t

• rée. à la poursuite de la „ai.v^/^ . t ^"^ '* '"'ebis éfra-
enfin qui procura aux ma ades la

ï^^'*^'^^^^^-' '^^ amo^ur
conversion, aux affligés k rnn

'*,^"""''°". aux pécheurs laCœur que i'immortefp; ti?;";^°'^^'-
^ .'^h ! oui, le sLr

'on du genre humain, c'est v'raZ,! ''T'''^^'''' ^ ''adora-
te. annoncée par le p ophète zâcu. T""

'°"''«
J^'"'-«-an-

Aussi Notre Saint Père le Pann •

1
heure opportune de .consacrer i;^ ^y^^"^'' "maintenant

au Très Auguste Cœ .Tjé/us p^ul"'"
^"'"''" ^«"* -"^ier

Jésus-Christ s'étend sur toufr?'
'^ î^"*" ''^ souveraineté de

hors de la foi chrétienne Car l <?
''"' '''"""^ '"^'"e en de

•«on Fils, c'est moi qui fai eil J^."'^"''
'"' ^ ^'^ •• "Tu es

de-moi, et je te donn'ea t naS '"f^''^'^' ^-"^a-
ra. posséder Jusqu'aux ext'éSlTa tef;^'^;;.^!^

'' '^^

A ce droit de naissance Iésn« ru .de conquête, car c'est lui qui a ar;2^T^°'"* ^"<=°^e le droit
puissance des ténèbres

; les infidèS . "f
'"' '^"'""'^« à la

^puissance et la dom na^ôn de r/rr"i^'"' '°"'^^"t«°"«
mmat on. il l'exerce s:,r eux nL b K

^^"'' ^^ ^<^«e do-
eharité. Chargé par Tésn^k^ ^. ^°"*^' la justice et la
chrétienne aux yeiî^ de cet ,'? ^^ ^""''^ ^'•'"er la vérité
à l'ombre de ,a rno" t ZZltto' rr":""'''^^^

--"
s'on les consacre aujourd'hui d une f?"' P'^'" ^'^ ^«"^Pas"
q" •' est en Lui au Sacré-Cœu^ dTjé:^

'^^'"'''^ '' ^"^^"^

^nt^;;^:Lr::rir;^^^^ ^e .mmorte,
état de choses.il n>ut recour, à ^^St^^^^.l^t!^-

i'iK," 5-i««Mr!kTS-,.
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"et la vie.On a erré.qu'on revienne dar.s la voie ; les ténèbres
"ont obscurci les esprits, que la lumière de la vérité dissipe
"cette ombre

; la mort nous a saisis, conquérons la vie.

"Alors, nous pourrons guérir de si nombreuses blessures;
"alors, et à bon droit, reprendra vie l'espoir en l'ar tique au-
"torité

;
les richesses de U paix reparaîtront, les glaives

"tomberont et les armes s'échapperont des mains, lorsque
"tous recevront joyeusement l'autorité du Christ et s'y sou-
"mettront, lorsque toute langue confessera que le Seigneur
•'J^us Christ est dans la gloire de Dieu son Père."

En multipliant les hommages rendus au Sacré-Cœur,
Notre glorieux et saint Pontife veut faire comprendre au
monde entier que le christianisme est vraiment la religion
des cœurs et que le culte du Sacré-Cœur de Jésus est vrai-

ment l'abrégé de tout
\fi

• christianisme. Dieu, en se faisant
homme, s'est rapproché de nous.s'est proportionné à nous ; il

a pris notre chair.ur cœur comme nous; et ai ssi toute la reli-

gion se résume dans un cœur-à-cœur de l'homme avec Dieu.

Elevons donc nos bras, Nos Très Chers Frères, élevons
nos voix, élevons nos cœurs vers le Cœur de Jésus pour lui

faire notre consécration personnelle. Que chacun de vous
consacre sa personne, consacre sa famille. Et Nous, pasteur
de tous. Nous alons consacrer tous les individus, toutes les
faraiiles et le diocèse tout entier à ce Cœur compatissant du
Pasteur et de l'Evéque de nos âmes. Oh ! Jésus, soyez le

Roi des âmes pieuses qui prient et pleurent avec vous ; soy-
ez le Roi des pécheurs qui par leurs ingratitudes ont contris-
té votie Cœur, pardonnez aux criminels repentants, et ne
refusez pas de les admettre au baiser de la réconciliation

;

?oyez le Roi des enfants prodigues errant dans les sentiers
arides et desséchés, cherchant en vain une nourriture qu'ils
ne trouveront jamais ; soyez enfin le Roi même de
tous ceux qui sont encore dans le paganisme et daignez les

arracher aux ténèbres qui les environnent de toute part pour
les conduire au royaume de Dieu.

A ces causes, et le saint nom de Dieu invoqué, Nous
avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

Premièrement : Les 15, î6 et 17 du mois de septem-
bre, il y aura dans toutes les églises du diocèse et de la Pré-

.J^Ê-
wmf»}^"^,..
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fecture un salut solennel du Très Saint Sacrement, auquelon invitera les fidèles à assister.

^

.n .
5*^,"^^,ÊMEMENT

: A Ce salut. on chantera ou récitera

r^în p" l^î
^
*"'^' "*" ^^"^ ^^*"' approuvées par le Souve-

rain rontiie.

fir.
J'^offELEMENT : Le 17, après le chant ou la récita-

tion des litanies; le prêtre lira l'acte de consécration au Sa-cré-Cœur, suivant la formule que sa Sainteté le Pape LéonAl II nous propose à la suite de son Encyclique.

Sera la présente lettre pastorale (ainsi que l'EncycliqueSacrum ^««««/). lue et publiée au prône de toutes tes égli-ses ou se fait l'office public, et en chapitre dans lescommu
nautés r-:.pieuses, le premier dimanche après sa réception.

Donné à Chicoutimi.en Notre Palais épiscopal, sous No-
tre seing, le sceau du diocèse et le contre-seing de notre Se-
crétaire le quinze d'août mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf
en la fête de l'Assomption de la Sainte Vierge.

t MICHEL-THOMAS.
Evêque de Chicoutimi.

Par Mandement de Monseigneur,

F.-X.-Eug. FRENETTE, ptre,

Secrétaire.

'm,jm9'iiSiKi. 'Vr^fmAm'.^
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LETTRE ENCYCLIQUE
DE NOTRE TRÈS SAINT-PÈRE LÉON XIII.

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

SUR LA CONSÉCRATION DU GENRE HUMAIN
AU CŒUR TRÈS SACRÉ DE JRSUS

A nos ViniraiUs Frères, Patriarches, Primats. Archevêques Evêoues

LEON Xm, PAPE

Vénérables Frères, salut et Bénédiction apostolique.

Nous avons ordonné tout récemment, comme vous leravez. qu'un Jubilé serait prochainement célébré dans cet

'

V.lle sacrée, d'après la coutume et la règle des ancien/Mais aujourd'hui, dans l'espérance et l'infention de rendreplus fervente la célébration de cette solennité très sa^teNous avons projeté et Nous conseillons un acte très efficace!

Si tous les fidèles nous obéissent de cœur et avec unebonne volonté unanime et joyeuse, ce n'est pa; en vain queNous en attendons des fruits merveilleux et duraWc tant

hommes"""'
''"'"''" ^"' ^^"^ '* '''''''' "niverselle d"I

Maintes fois Nous nous sommes fidèlement efforcé de

ToT^T\
"' ^'

T''' '" P'"' ^^^"^^ lumière cette

cut?d„s'
f;î«"^"te clé pi^té qui consiste dans leculte du Sacré-Cœur. Nous suivions en cela l'exemple denos prédécesseurs Innocent XII, Benoit XIII ClémenrYllt

'.<>. f' 'z::*\
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plénitude et Ic^ouronne^e^^^^^ "^ ^"«-^ ^°"""ela
a coutume de rendreTu Sa^.^œ^^^^^^ que l'on

«anc.^...ene se. tr.. .,.S^^%:1^ -^:J^^
Prorr^flS:'^rT^''' Nous parlons, ce n'est pas .a
peu près vini-?"nq an. àTln'" ^r!î'°"' ^" ^A^^*' '' X a à

guerite-Marie Alacoque âva-t rec" d»" -^
^"'^'^"^«^"«e Mar-

Pager le cuite du Sacré-Cœur 1 '? '"^ '"*"^^* ^*= P^o-
«<^- de toutes pafts à Pifl^ „? ""PP^"<^« f'"--nt adre-
sonnes privées. Sais at^rp ^Jes évé'o'utT' '^

V^^ ^"-
tenir du Pontifp l» ,>^„ « •

eveques, dans le but d'oh-
Trcs AugS"e'cœ,^rS:°" '' ^°"' '« ^-- J^u-int

donné'':i:erp.rdT^^^^^^^^^^^^ r/r^^ ^«^--«-^ût
rfnt la permission dé se colisaclr ',.

"^'"*' '"^^ *^'*^^ '^^
Cœur, si cela leur agréait et nn! î

^«^P*'-<^'pent au Sacré-
fût prescrite. ^ ^' ^' ""^ ^°'"'"">e de consécration

Nous1utorî;re\trreT '"^"^^ ^^"*—-' et
cution.

opportune de mettre le projet à exé-

damo'u^tnw^nt t^uT
à
'^aVfiTT. '^ ^°""^--" ^^

Prmce et le Souverain Maître ri "'f^""''''
'^' '' ^st le

ment sur les nations caihoi
" ^'* P*^ ^n effet seule-

ce n'est pas non^ seulem^n? sur'Je's h
'''"' ^°" ^'"P'-

1 eau du baptême et oui à .Vn
'"' .'^s hommes purifiés dans

à l'Eglise, bien que deîilîonVr'''? ^f°'*'
^artiennent

que la discorde les arraché T °"^" ^^' ^" '^P^'^^^ ou
du Christ atteint auss Lus ceurn^^"""-

^^'"^ '^ P°"^°'^
foi chrétienne •

c'est don^
^" ^'''ent en dehors de la

tout le genre humât ÎT ""? ^^''^^ incontestable que
Celui qS est leS'U Le"" DifuTr:

'' J-'^"^"^^""
substance que lui qui " est i! c f J

^^^^' "ï"' * '* "J^me
%"re de sa substance ûr'Vehfp"^?'' ^" ^« S'°-« et la
de tout en commun avec le Pè-i n

"^«««airement. possè-
•souverain de toutes choses

^""' '^ Pouvoir
(I) Hebr.. I. 3,
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Pour cette raison, le Fils de Dieu dit de lui-même par

la bouche du prophète : "Pour moi, j'ai été établi roi sur

Sion, ^a montagne sainte.-^Le Seigneur m'a dit : Tu c^s

mon plis, c'est moi qui t'ai engendré aujourd'hui. Dentandc-
moi, et je te donnerai les nations en héritage et je te ferai

posséder jusqu'aux extrémités de la terre (i)."

Par ces paroles, il déclare qu'il a reçu de Diçu pouvoir
tant sur l'Eglise universelle représentée par la montagne de
Sio.i, que sur le reste de la terre, jusqu'à ses plus lointaines

liniites. Quant à la base de cette souveraine puissance, ces
paroles :"Tu es mon Fils',' t'expliquent suffisamment. Car,

par le fait même qu'il est F>ls du maître de toi t ce qui est,

il est h«'ntier de l'universelle puissance : d« là, ces paroles :

"Je te donnerai les nations en héritage" et les paroles sem-
blables de l'apôtré saint Paul : "Son Fils qu'il a établi héri-

tier ?n toutes choses (2)."

Mais il faut surtout considérer ce qu'affirme Jésus
Christ de son pouvoir, non pjus par la bouche dç ses apô-

tres ou de «es prophètes, mais de ses propres lèvres. An
proconsul romain qui l'interroge: "Es-tu donc roi? "Il ré-

pond sans l'ombre d'hésitation : "Tu le dis, je suis roi (3)."

Et il confirme la grandeur de cette puissance et l'universa-

lité de ce pouvo-r par ces paroles plus évidentes encore
adressées à ses apôtres : "Toute puissance m'a été donnée
dans le eiel et sur la terre (4I."

Si donc, toute puissance est donnée au Christ.il s'ensuit

nécessairement que son autorité est souveraine, absolue, in-

dépendante de toute volonté, aucun pouvoir n'est égal au
sien, ni ne lui ressemble, et comnrie cette puissance lui est

donnée dans le ciel et sur la terre, il faut que Te ciel et la

terre lui soient soumis.

Ce pouvoir sans pareil et propre à lui seul, Jésus-Christ

l'exerça quand il commanda à ses apôtres de propager sa

doctrine, de réunir les hommes en une seule Eglise par le

bain du salut, d'imposer des lois que nul ne peut méconnaî-
tre sans mettre en péril son salut éternel.

(1) Ps. 11.

(ï) H.ei..,l, a.

(3) Joan, xviii, 87.

(4) Matt., XXVIII, ij.

:
* "^

à'WaL.
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Maïs ce n'c.t pas tout. L'aMloritc du Christ ne vient

Ke" 'lai: e
"" '"' '' "^^^^"^^' —«

"'^^ -i ^^^

mr Jn IV f
°''''' en vert., d'un droit acquis. Lui-mê-me. en effet nous a arrachés à la puissance des ténèbres mLu.-même s'e.t livré po..r la rédemption de tous 2) Non

leSr* '«;"*'^'''"^"-. -n seulement ceu.x q n'ont ^eçule baptême chrct-en, ma s tous les hommes sans excepta"deviennent pour Lui "un peuple conquis O)."
''''*=*'P*'°'^

rh^r^Kr""
^ " f"J*'^

'*'"' Augustin dit avec raiso-i : "Vouscherche/, ce qu'il a acheté ? Voyez le prix quM a donné

ChrTro"""?
'' ^"'•' ^ ^^'^^^'^ L^ '^^'

'
<=•-'»« sang duCh .t Qu est-ce qui peut avoir pareille valeur ? quoi ! fi cen est le monde entier, si ce n'est tous les peuples ? Ce^tpour tout l'univers que fe Christ donna une telKçon (4).''

Ianui«anT.TT°J
'" '"'^^^'" ^^x-mémcs tombent-ils sousla puissance et la domination de Jésus-Christ ? Samt Thomas nous en explique parfaitement la raison. En effèî aprèsavoir fcherché si la puissance judiciaire du Chr:st s'étenS surtouslPshommes.il affirme que cette puissance iudiciair.

tirneti ^7" ^" ^^''''' ^"""* ^ '^ P"'^»"*^'^. bien quetout ne lui soit pas encore *ou.nis. quant à l'exeicice de cct-

e?h?Zr.^5^-
""' P''""^'^ ^^ ^^^''^^^t cette aitorité'ur

emoir^l'; Pif" f""*"'^
^ndement de sa puissance et de sonempire le Christ nous permet avec bonté d'ajouter si celanous plaît, la consécration volontaire. Or. Jésis Christ D?eu

îll^iTT' ''' "'''' ^' '^ possession complète et Jar-fai e de tout ce qu. est. Nous, au contraire, s," grande estnotre pauvreté et notre indigence, que nous n'fvons rienqu. nous appartienne et que nous puissions lui offrir e"présent. Et toutefois, dans sa bonté et son amour °nfinin oppose pas le moindre refus à ce que nous lui donn ônset consacrions ce qui est son bien, comme si nous en étions
(i) Coloss., I, 13.

(2) I. Tim., II, 6.

(3)1. Petr, 11,9.
(4) Tract., 120 in. Joan.
(5) 3 p. q. 50- «• 4.

-'SîlJW^.îfF.
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'r*

"'aftrcb. Non seulement •'! n. i„ i-

demande avec prière "Mon fif ^
''''^"'* ^'''' '"a-"» " le

eHtck,nevraime';tennotîlp"oSvôi^^^^^^^^ ^"" ^-' ^•" '«

notre bonne volonté et 1'^^^1 1"
^^"'" "'^ ^°" P«^'

nous consacrant à lui, nonTeSentn' """"'• ^< «"
nous acceptons son autorLatcf"a"hi^^

reconnaissons et
de plus, nous affimons que si Je nu^^.^ '*

t'''*^
îoie.mais,

nous appartenait, nous ?"i «fn fer?n„, f '"'
!î'^''P"" *^^ <lo"

cœur
: nous supplions ainsi l" 12".^^"* ^f

*°"» "''»•'«

ccvoir de nous cela même"Il Tlm^f''''' »»>" ---
Telle est la vertu de l'acte dontîl «•/ f '..

'"' «PPa^tient.
que renferment nos paroles ''

'
'*'"*' "* '* P«"«^c

ramou"ïn1 '

deS.s^STrV ' "" '^"^^'^'^ ^* ""<^ ^'"age de
«'•mer les uns les aut^s ,1 ei'd„ri'

^"' '^'''P°"'''^ ^ "«"'
crer à son Cœur très a .'g sTe Z^ '''^'^'^ ^^ «''^ <^°"^--
«o.. c'est se lier à Jésus Ch>^r' c! tnTù

" ''' ^'''"' ^«'^ ^^^
mage et piété envers leS ?1 "

*i°'"^"'"'
to"^ hom-

C:hrist lui même.
i>acré-Cœur s'adresse en réalité, au

-u.SS:f,œ^,i;^^^^ns^t Nous exhortons
d'accomplir cette consécralon i '

*"'°"'- <3" Coeur divin
que tous les fidèles l'accoLl? '^^que les prières de tant deS T '" "'^'"^'io"r. afin
gneur le même don. fusse..rau L "*""' ^«'^^nt au Sei-
parvis célestes.

^" '"^"'^ '"«^ant portées aux

innoSii"^?:;::^^ "- P-sée pour ces multitude,
tienne ?

^ ' " «nt pas encore vu briller la vérité chré

.

Nous tenons la place de- r«i.,.-
qu. était perdu, de Cefuî qui a ïffZ

'^"' "' "^"" ^^"^"«^ ^^
du genre humain.

^ ^"^"^ '°" ^^-^g Pour le salut

Çeluit^ttrS':;IÎSbl^'Ss"'"^ attirer ver^'
"

J^e
la mort

: partout Nousleurer^'"''""r '^^'^ ^ ''""^bre '

Christ pour les in.truVre Et^!;^^^"' ^? messagers du
sion pour leur sort. Nous les r^-,

"^' P'*"'" ^^ compas-



'ïUSSI cette enn^A

«.<<"".
,^P„,Q"'"'

«•« "«..ne;, l';"*"''!"'^ '> flamme

"on '*"len,en7"T,',!:''"5P'"-e;é.™cfc"-Plorero„,

«"core de. ce»
" ""' « '• chanSiT. " ™'°"" P«' la

«''«<:" liOTOn„h„ "^^ 'a pratique de ri '""'= 'a

- ^o^-^eu^ern:!!-;;?'- --e '•' -we;r^^

surtout on , ? ! *^*""^s publiques i?*
'^^''^ "at"rel

n'stration des SLl^
*''^'^^- ^^"^ la con^tkr.."" """ ^"^«î

droit ^acr/eTdK^n:°""^^°«Pteporf^^^^^^^^ "' '*^'"''

t°"te influence sul l

°" * P°"^ l^'^tKever ' T"^"^ ^»
^« <^ette façon dW> '°"" *^<^ 1* vie clv ^ r

^ ''^'^°"'

<^has*e.raitDieu u Ir '*'°*^''^fé-si c'éL?^ complète

«enflent d'un te ' "1^ "^^ '* «errJ Lo^I. ''T'*^'- «".

Pour infliger â q««
J'«tes et mérités. Di;?!^^^^ "^''^^"és des ch..'passions, en sorti "-.^ ^. abandonnés A f^ .^"^^'"lent?
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De l;i CCS maux innombrables qui depuis longtemps

nous accablent tt nous forcent à ticmandcr le s :cour< de
Celui qui seul a U puissance de les icpous<tcr. Celui \h, qui

cstil, si ce n'fst Jcsiw-Chri'st, Fils unique d«* Dieu? *' car,

il n'y a nul autre nom sous le ciel donné aux hommes par

lequel nous puissions ûtrc sauvfs (i)."

Il faut donc tccourir h Celui qui est la voie, ta vérité et

la vie. On a erré, qu'on revienne dans ta voie ; les ténèbres

ont obscurci tes esprits, que la lumière de la vérité dissipe

cette ombre ; la mort nous a saisis, conquérons U vie. Alors

nous pourrons guérir de si nombreaics blessures ; alors, et

à bon droit, reprendra vie l'espoir en l'antique autorité ; les

richesses de la paix reparaltfont, les glaives tomberont et

les armes s'échapperont des mains, lorsque tous re-

cevront joyeusement l'ai^wlté du Christ et s'y 4Wiumcttront,

lorsque "toute langue <ionfie«sera que le Seignaarjé«H>-Chn<t
est dans la gloire de Dieu son Père (2)."

Quand l'Fglise, encore toute proche de ses origines,

gémissait *o\xs le joug des Césars, une croix apparut dans le

ciel à un jeune empereur ; elle était le ptésage et la cause
d'un insigne et prochain triomphe. Aujourd'hui, un autre

symbole divin, présage très heureux, apppaik à nos yeux :

c'est le Cœur très sacré de Jésus, stirmoifté ée la croix et

resplendiitsant d'un éclat incomparable au inflieu des flam-

mes. Nous devons i^aeer en Lui toutes nos espérances
;

c'est à Lui que nous devons demander te salut des hommes,
et c'est de Lui qu'il faut l'espérer.

Enfin, il est un autre motif, d'ordre privé, c'est vrai,

mais légitime et sérieux, que Nous ne voulons pas passer

sous silence, et qui Nous excite à mettre notre projet à
exécution. Il y a peu de temps. Dieu, auteur de tout bien,

Nous a sauvé d'une maladie dangereuse.

Pour manifester publiquement Notre reconnaissance et

rappeler le souvenir d'un si grand bienfait, Nous voulons
multiplier les iMimiiiages rendus au Sacré-Cœur.

(I) Aa., IV. la.

ijO PhiL, II, II.

ff...ï.
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En conséquence. Nous ordonnons que les o lo et 1

1

dans I ég ,^ de chaque localiré. dans l'EL^lise r £ d"chaque ville. On ajoutera pendant ces trois jo^ ,x autres mv^oitions. les litanies du SacrC.G..ur de Jésus în

formule de consécration que Nous vou, envoyai, Vénéra
blet iTères, en même tempi que ces Lettres.

Tc-fo *™X? " " '"'""' ""' """ *'^« "'» "n^

Donné à Rome, auprès de Saint Pierro. le ac mai de
1
an .899. et de Notre Pontificat le vingt-deuxième.

LEON XlIIi Pape.

FORMULE DE CONSÉCRATION AU SACRÉ-
CŒUR DE JÉSUS

,

Très doux Jt<sus. Rédempteur du genre humain jetezun regard sur nous qui sommes humblement prs?ê;;és de-vant votre autel. Nous somm-s à vous, nous voulons être à

en «'J'' 'l"
""' T' ^''' P'"^ ^"'"-'^-nt unis void que

tTe sVcTcLt'""
'' "°" ^^ ^°"^^"^ spontanément à ^t'

Beaucoup ne vous ont jamais connu
; beaucoup ont m^pnsé vos commandements et vous ont renié. Sricordie^x

à'iry/crTcœt ""^ " '" ^"-^' ^^ ramenetfef;rs

Seigneur, soyez le Roi non seulement des fidèles ouine se sont jamais éloignés de vous, mais aussi des enfantsprodigues quj vous ont abandonné
; faites qu^ls rentrent

Soyez le Roi de ceux que des opinions erronée, nnf

nv ait plus qu'un trn.DM» «« -,„'. \.
j"^ oientor il

t^ 4u u.i iro.peau et qu un pasteur, boyez enfin le

'-^9Tmf M^ VF'jKs::^BK';ç;:'f'
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Roi de tous ceux qui sont encore attach«5s aux antiques su-

perstitions paYenncs,et ne rrfusez pas de les arracher aux té-

nèbres pour les conduire à la lumière et au rovaume de
Dieu. Accordez, Seigneur, à votre Eglise, une liberté sûre

et sans entrave ; accordez à.tous les peuples l'ordre et la

paix ; faites que,d'un pôle à l'autre, une seule voix retentis-

se :

"Loué soit le divin Cœur qui nous a acquis le salut ; à

lui gloire et honneur dans tous les siècles. Ainsi soit-tl."
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(No 42)

CIRCUL.4IBK AU tXKRCiÉ

EVKCHE DE CmcouTiMr,
23 octobre 1899.

'• lettre Encyclinue
> «î |. i ,,

H. Conférences ccclési..„,ue;;
"'" "^^^ -^f" »" cferge 0, Kfc

Bien chers CoPaborateu rs,

N. S.^P°Te Pi'^ Uon XlTr'' '* ^*'"'^^'^ Encyclique di.
au clergé de p'^nce ^«0 Ven7eLT!i"'^"'' ^^*^»" «t
spécialement au clereé de Frln*.''" ''«"'«^'Js adresse*
profitables

à celui df'autres p";!; Tt'^ ''"I
^'^''^"^ '^^«''^^^

respect de la h éra^chieV à ,. 'if"'*'°"
*^-- 'V ^re.;

jvec le monde. Si le c^é ieuîtr/'"^, '-" «p^crU
ble engagée contre l'Eglife dlnl î '

^''"^ ^* '"«^ formid».
"«onde, la victoire «Se in- ^'""T^ *°"» '" P«ys d«
combatte sous le commandemem'd": '^

"J "'^-"s.ife'qa.S
•N'écoutez pas, nous c?t II ce, .A, ' '^''^* hiémrch.qwi

' ^'^ *'°'"'nM néfastes qui. t^t
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'?e" cSlr^* '''f
!'"' ^' "^'^«''ques. jettent la zizanie dans

-éJlZr^. m''"*"*'
et souvent même, en calomniant les

"bon nr.^ !,"•
'*'"" brochures, ni leurs journaux. Un

''^ZsnZr^''\^T"r''' ^'^^""'^ '"^"îè^^ ni leurs

-leloûrdJ J"'"'^'^"
leur langage. Pourrait-il oublier que.

-léaZ eTf. r''"""'
" " ««'^""-"ement promis à son

'W /

'

' '*'"*' ^"*^''' ^b-d'-'^ii^^"^ et reveren-

En lisant cette admirable Ency.clique. vous compren-drez plus que jama s que rEHise est im^ ^.rrr^il
''"'"p^"

ha^n1•|lA «* ^.. i r ^
.

^o"»e est une armée rangée enbâta Ile et que la force de cette armée consiste pr.ncipale-fne..t dans la d.sc.pline et l'obéissance exacte et igoureuse detous à ceu.x qui ont la charge de commander
'^°"'^"'^ ^*^

devez IW.r'"'"'^"'^'*'-^
^"'^""^ ^"^ "°" seulement vousdevez

1 obéissance, mais aussi le respect aux chefs hiérar-ch.ques. s. vous voulez mériter le respect de vos fidèles /«cmn^bus tcrpsum praehe e.empium bonorum operu,r^\4Z

II

.t.i
1^°"' recevrez, avec la présente circulairî. les casthéolo,..qu.s â discuter dans les conférences d; "nnél

Pr ^H?;- i' '-*S°J?"'^"^=
de nouveau à Messieurs "es

rJ^i ëlnA' ^'f
''"'' arrondissements de convoquer

régu....ementtous les membres de leur conférence, et que

^NeZl'^rà:': ^''^^l
'^ ^ '^f^^ ^ "«« conv-ocation

utditas ad fovendam charitatem et scientiam in clericis

«nSr H"^''-
^•,^^^^- ^" «'^«^••étaires des conférences .se

Kn!r 27- '^•' '°"?^'* *^^^ ^^ président, ils dressent
Je procès-verbal qu. sera lu a., commencement de la séance«u.vante, puis amendé, s'il y a lieu, avant d'être signé par leprésident et le .ecrétaTe. et aussitôt envoyé à l'Evêché On^o,t aussi me faire parvenir, en même temps, les travaux
ternis par les membres de la Conférence. Uu trop grandnombre ont omis de faire ces travaux les années pasLs :»n se râppeucra qu^.ls ne sont pas facultatifs. Les secrétaires
4lansJa .rédaction du procès verbal, éviteront les longueurs
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«lan, 1, ftVj^iS'""- "» pourront suivre le^^dif^d™:?

quêtions exposée, ^ "'">'" ''« '^POnses écrites aûlc

III

nombre de co.Znttr^t;"; ?^ '^ P-oisseX""
ordinales de Ja fabrique '

Je reirettri""
'' ^" "^^P^^^^certains rapports del rmc • ^ ^ '^'^ «'emarquer dan.

contradictoires,
su'rtou /„ œ '^1;^-^'' '--acts^t^nC

certaines fabriques.
"ï"' ^«"^erne les comptes de

aux
iour?fi"xéfsur''i°tbl?r'^' °" ^«"d'-a bien s'en tenir

'900, que vous recevrez av' t' ^"«'•^"•e-Heures Xdemande trop facilement eT 1 P^^-^î^^^e ^^'^'^ulaire. Qachangement, qui prêtent" del irnS.V"^^^"'" . <^-

IV

3ont4^u?§ev:;:rà''&Hr ^^'^^^^^ectu. qu,„
registre, toutes les^dispeJesd^K P^"*" '"^^'*'°" dans Ïb
accordent dans leursSon,L"!.°" ^^ Parenté qu'i s
q-jon ne doit pas se contenter d'en

'"^
,

^•^" <^"*2ndu
d.spensesaccordées.mais

lesnoViH
°^''" '^ "°'"»>'« desde parenté, affinité ou consar^gllS. etc..''"°"""'

'' ^^^^

V

-n-.^e;rec":/its:r"''-'"""^ -«é^rer >«

inomsque, pour oueloue r!' •*'" '« tilner,... i
•••on. jugé , ^ropo^aTieyreûr^T"'""- •°"» »W

"PÎK^"
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;• Diebus do.TîinicH et festivis, nisi ob graves ca.jsa.«atrimonium nullo modo cclebretur. " '

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance4e 4v .n sincère dévouement en Notre Seigneur.
^''"'^""

t MICHEL-THOMAS.

Evèque de Chicoutimf.

I

II

*l^r :rm
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LETTRE EXCY(JLIQUE
-. LE PARE LEON XIIIAUX ARCHEVÊQUES. ÉVÊQUES ET AU CLERGÉ DE FRANCK

VÉNÉRABLES FrÈRES,
Très chers Fils,

citude et de Notre affection 10^'"' ' °^J"^' ^« ^otrc £lll

dables desseins de sa miséricorHVl!. .

^"' ""^ P^»"'" '"son-
de préférence les hommesTnn . ,

"*" '^ '"*^"de. Dieu a choi«
vraie foi Jusqu'aui^" nTns d^^ltge'L'r'"'^ ' P'^^^-""
de

1 Évangile aux nations encore nlonl.
^7'"'". '* '"'"'^'^

Ju paeanisme. Il l'a prédestinée ^ ^^ ^' ^^'' " '^"^'*'"*^*
Eglise .t l'instrument deÏÏ'"iL ^^ '"^ défenseur de sor>
perFrancos.

°e «c* grandes œuvres: Gesta Dei

no.5trergtl%T;r TS'^"' ^^'•^—nt de
cesscurs,de voir la Fra^L .r.^ r "^l.

''°"""« Nos prédé.
mandat dont elle a été chTgîrNTus'','''''^'"^"' '^ «''">"^
déjà, durant Notre long poptifica? \

^''°"' P'""'^"»-^ fois
Nos encouragements Nos exS" *"'- ^°' '°"^'''*-

16 février 1892, publiée dafsH^i "f
^°^''^ ^^«'^ «hz

commence par ces mots ^î^i ^
"""J

''* '* f'^»"<=« « q^
paroles ne sont pas demeuréVs jn? ? "^'^ '<^^^ii**des. Nos
par vous, VénLblesFrert au'unr"''!j

^' ^°« ^^0"^
P e français tient toujours en hon„ P*r"^'= P*^'« d^ pe,^
et remplit avec fidéli'té les devoTs "u' l/°

'*^ ^'^^ ^^^^-^^
^rt Nous ne saurions ignorer 1' L ""P^^*^" t>'*utre.
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Je la v<<nté révcMée t dans une complète mdifTérmce pour

«S^sLes
'°"*^'^'= ^ '^"'•» '"t^'ét» «Pirituclsetausalut de,

Si donc, et à bon droit. Nous félicitons la FraiTce d'être*^r les nations .nfidèles un foyer d'apostolat. Nous devons^courag.r auss. les efforts de ceux de ses fils qui. enrôlés^ns le sacerdoce de Jésus-Christ, travaillent à év;ngél^«^:^r. compatriotes, à les prémunir contre l'envahfssfmen

W..itlr ""'f
^' l'incrédulité, avec leurs fnnestes et

ritr^tr
«conséquences. Appelés par la volonté de Dieu

•4ivJft''r'""^"
monde, les prêtres doivent toujours,

.-«^e de ? ' ';/.^PP*='f^ q"''"'* »ont. de par l'institution
V «ême de Jcsus-Chr.st. " le sel de la terre " (Matth v i, 1J ou samt Paul, écrivant à son disciple Timothée* conclut

iTs^ZereTH^'T"^'^^^ '•^^''"P'^ des fidèlerda„"s'

.te^rL^^ . r^"' 'f"" '*PP°'*'' ^^^'^ '« P^o<=hain, par
' leur chante, leur foi et leur pureté "

(I Tira., iv, 12.).

. ^^ShiH
'"

v'*
*'""' ''^ ^'•^•S:^ de France, pris dans son^semble, ce Nous est toujours. Vénérables Frères, unee^nde consolation de l'apprendre, soit par les restions

• 3^dnennales que vous Nous envoyez sïr l'état de vos

f^tf/l
^°"'^°'"''^'".^"* à la Constitution de Sixte-<Juint

. ^uOnrfn
^^^jj'"""'^*"""» «^alcs que Nous recevons de^u lorsque Nous avons la joie de Nous entretenir avec*^us et de recevoir vos confidences. Oui, la dignité de la

; l^;i' m"' f.^ ^°'' "'"P"^ d<^ dévouement et de Irifice

ltZ^^:-^'"i'r''^-^y^^'' '* '^"^'^ inépuisable enve?;le^ocham. I énergie dans toutes les nobles et fécondes^treprises qui ont pour but la gloire de Dieu, le salut desà«e«. le bonheur de la patrie : telles sont les t'raditionneUes

: ^rT u ' "^"^ '*^' ^" "^""'Sé français, auxquelles Nous
• ^oTgnag^""""

'' P°"^°'' '^"^- icrun'publi'c et paterne!

- *HV..J°"*^'^° x;
^"

r*''°"
"'^"'^ ^« '* tendre et profondeaHect,on que Nous lui portons, tout à la fois pour Ltisfî.'re

' ^ot'"'!;^ t ^Tr "''"'''^'' apostolique, et p^ur répondre î

-'ll7.rti '^"-^^
r*"

^"'""^"'' »o»Jours à la hauteur

ï ? ^1 .
mission. Nous avons résolu, Vénérables Frères

• -Of traiter dans la présente Lettre quelques points aue les
• -urconstances actuelles recommandant de la^açon la piS
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^^torité. " ^'^ P'^trcs qui travaillent sous Jeu,
C est d'abord chn<^ j. -j

relevé, complexe. d,fficHeDÎu'ii'
"""' '^'"^ "" ««« est

Or. exlste-t-il sur la te^re le H" x
"PP"'*"'' ^ '^ ^empS-

du sacerdoce et un ^nî"L ^^"'''^ ^'"^ '^«"tc que c^eÏL'
responsabilité, que cellI^Z^Zrr.^r ^'"^ '°-^de tous les actes libres duvL ^

J^^"*
'* '*a'^<^t'fication

vernen^nt des âmes ?ue,e '^ITJr '.^."^'-^^ '-=* d" 6^
<^ "t ;• l'art des arts ^ c'es a'^ r. T ^"' *^^^ --ai^on. q^e
P'MS délicat de tous les labeur ' '' " ""P'^^'ant eïj^
*tre appliqué au profit dfs;,"' M IT''

"" hom.neppLt
«««(S Grec MiVr j^'"''^'''''" "'*'''«'•<?'««

pour p^^^aJ^r à"'S,p";„' '.fj'"
"'"" "" <'"""*>"='SZ'"le mission, ceuxX. to^'n- '

'"'"—»™t'uS
Avant toute cho.., ;i

'^"' °" """"'e y appille

junesenfa„ts.?e:xr'q Jrrr^H^ f-A parmi le-
d une semblable vocatio, N^ ""*"* * '''^<^<^ le eer.nt
nombre de diocès^'de Fr^^^c" 7^^ ^"^' ^^"^ "" «'*"i^^
«sudations, les prêtres de" oa^n ^ ''°' ^«S^»* «-««^oo^
campagnes,

s'app.^ucnt. "recTn '^"e^t"^'°"^'*"-^^que Nous ne saurions trop louerV ""^ abnégatio.
,

'«' études élémentaires d?s enfl'nt
'^""'«"«^ eux-môme,

remarqué des disposition, "ri'" es à I,
"' >"^"^'^ ''»^ '

«u travail intelleciuel Les ér^ P"'^^
*^^ ^'^ aptitudes^

co^mcle premier degré de c!»: ^^1^'"'" -"» -«^
dabord par les Petits, puis Dari. r f »^<:endantc qm
"lontcr jusqu'au sac;rdreTJ" ^'^"^^ Séminaires. fe«.
Sauveur a répété l'appel ;dres.é'?"p"

^""^ ""xqueisT^
Jean et à Jacques

: ••Laisser^ofiu/'^''''-^ '' ^ André, i!
faire de vous des Pécheurs d'homu^T-i^r.? '"°'

' J^ -«--

"

Quant aux Petit, „ """""es. (Matth., iv, iq)
institution a été souvent et tr""""' ""*^ '^^ a'^^aire
n.ère. oik sont mises àMt' le'/Tf"'

'°'"^^^^« ^ «« p^u
foms plus spéciaux et ph assiciu

"' ^"' '"'^•^'-'"entX:
seuls, elles peuvent porter de

' "'°>'«""ant lesque^

«4y, «otre, prédécesseur, Pi^
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IX adressait aux évoques. Elle se réfémlt elle-même à une

.t fcte"7'''7r ''f^'»--^- Pères du saint Concile

ÎLJT^ .."*'* «'°"''*^' l'Eglise de France, dans le

qui ne so tTt""l-'"' '".^
.^'°'^^" ^°^* ^"= »e composequi ne so.t doté J un ou de plusieurs Petits Séminaires

^r^uJlT
'*'"'"'' V^"<^'-«b»<=' t'aères, de quelles sollicitude»

Idë pastoral".r^lî
""''''"*'°"'

'' J'"^^"^^"* ^^ères à votrejele pastoral, et Nous vous en félicitons. Des nrétres oui|ous votre haute direction, travaillent à la formktion de^ li

Silic'/T/^S' '^ ^ ''"""'"
P'"'' '^'^ ^«"^ '<^» --angs de la

Seu 1 mon r*'"'
"' '""'"''^"' '^^P ^«"^«^"t médi.ef devant

leur cô Z n
"" f'^^^Pf^-n^'le de la mission que vous

m»n ?;
" ' **^'* P*' P°"' *="^. <^°'""'e pour le corn-

esélm »"'f''?'
^ ^^n^^'g^'»^'- sia,plcment à ces enfants

fn! ; . ^"J^"--"
«=» des sciences humaines. Ce n'esî

Jvei?ère'n»"!;'^''^>"''
^^^°"^"'-"t soient sans cesse en

sou le rJ»Tl '^?"" ?'^' P°"^ ^^"'^'"^^ continuellement

enfants /m. •
^'' '^*"'

S '""^'^'^ ^^ ^^''^ '^» ^^es dei

2ë a . e!
? '." f' ^'K"'fi<^«t'f^ de leur vocation au service^es autels

,
de I autre, pour aider l'inexpérience et la faibl. sse

râoLTV'""" ^""'P'"' ^ P^"'^2^^ ''' e'-*<=« '» précieuse d1
1
appel d.vm contre toutes les influences funestes, soit du

de kurfSL.^
'°". '" '""' "°""«^*= dans l'accomplissement

le! nh. '^' ' f
*"'°"' '°=" *^« '^ retremper.aux sources

très !? J > P°'"V* P'^^P"'"*^'' P°"^ ^Ç^ f""<^t'"^ «^ terres-

n,fA
''^S

V.""^^..^^
honorables soient-elles, les enfants dont

Ils forment l'mtelligence. le cœar. le caractère. L'Église°ë»

pXe^ c'e^rH^"''!?
'^"""^"* ^^P*^'"r io- d'ét deprêtres, c est-à dire des missionnaires de l'Évancile des con-

S':ïlt''"^^" '' Jésu. Jhrist. des distril'iî^.tsde

^

Smat!r.1f. ^^A.*""-"''-
Q^'^ "»*« considération, toutesurnaturelle, se mêle incessamment à leur double action de

SfT" ** d ^J"<=»t«^r^ et s,it cDmme ce levah «J?Sfa^t mélanger au meill.ur froment, suivant la parabole éîïn
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;n«p..er les maîtres de vo' Petits
' ''''"' ^'" '»*^'^^^''^^<^ do t

t.ons avec Icur^ élèves c'esH .? "'T*"'*'"
^^"^ "^"'s rela-

d;ectrice que se rapporte onMenr''";
'^'^^ P^-Palc et

léconomiedeladlscipLe Nou^'P^^^^
des études et toute

F'"es. que. dans une certain.
'«"«''«"s Pa% Vénérables

compter avec les pro.ramm^^^^ T'r?'
'°"^ ^^« «^llgés de

""»« par lui à UlenZ h!
^'*"* /* '" conditions

P"'sque, dans un certain „" k .
^'*'^''' universitaire"

-••g- des prêtres cl^yéTZl'l la d
"^' -"^ «^^'^ " "t

J'bres placés sous la tutelle desé/ '^'"'*" ^^ ^"'l^^ge»
religieuses, soit à VcnZl '^'^'i^^^ et des Congrégation!
catholique; qu: vo^H ^TsTl^Lirtr ?*"i

'^^ ^-"'«'
d alleurs d'un intérêt souvera n nou? •

'^°"^'''"-
'' "t.

du clergé sur la société auTr ^. . '"«'ntenir l'influence
grand nomb.e de pri rc^ n\ i céS ''"'^ '" ''"^' "" ^-e'
dont les grades sont la cons atat.on offi" 'n

" P^"*" '^ **^'^"*^^.

'
ttat forme pour ses ^"^11^11'''^^"^ '"^'"•" Que

Toutefoi, «f Z*^'-*^^
et se» Universités. ^

graa,n,es t;.:^ ^^^^^^^ c.tte exigence des pro-
ies études des aspirL rsTcerd; 'T"''''"''''' '' ^^"tZ
•néthodes

traditionncles de,'^^
•''' '"'!"'""' «dèles aux

qu.on,f
,^^ hommes éminttdS:;^?;^ .''^ ^°"' «^"-

*on et tant d'nnt-^o
*^^rau, jes Thomassin le«! M,ui

«oit par la noble/se' du I1eTT ''"f
*''°" des pen'é "^

Pius sublimes régions deT/«^ ' " ^^""^ P'^"^ dans les'
»'ennc. Or. c'est^'étude des tT f .^' ''^'oquence chré
";ent aidé c.s hommes à devenir de J"''' T * P"'-^!»-
ouvners au service de vSel ? *'" ^*'"^"»« « utiles
composer des ouvraoes vt^l \ .

" * «^^"dus capables de

fjté et qui contribuant
encôTe' de"^"''

""' ^^'^''^ 'a Pos
à la diffusion de la vérité révélé! ? ^°ïr"

^ '* défense^t
des belles-lettres, quand elles .J^f" ^" '^^^*' ^'«^ 'c propre
chrétiens et habil^det .Wr^S" ^^^ '" --' '"des jeunes gens tcus les germes df^''"?*^"'

^*"« ''âme
morale, en même temps aJ'eZ. ''l''

'"tellectuelle et
uffement de la rectitude et d^P

contribuent à donner au
''<^'égance et dé la distinct on

'' ' ^"P'^"^' «* *" '«ngage. de
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0.,..^';^*'*
considération aciuiert une importance spéciale

TeTtùrflT " •'ï'^'^*"^" «••'''^q^e et latine. dépos\tairc.des chof^-d œuvre de science sacrée que l'Église compte à

' 1 ^;; ?'",?' f"! P^''°'^^ ^'^'P «^^^^^^ de véritable liberté.

I

^ant laquelle les évoques de France pouvaient se réunir ei

I
concerter les mesures qu'ils estimaient les plus propres à

'
mofitahT l r°^'" V:"

'*^"'^'"" ""'' '^^ '"«"'« coup^ les plus
profitables à la paix publique, plusieurs de vos Conciles pro-vmcaux. Vén^r.bles Frères, recommandèrent de la façonTa

Vos collègues d alor. déploraient déjà que, dans votre paysla connaissance du latin tendit à décroître.

Si, depuis plusieurs années, les méthodes pédagogiquesen v.gueur dans les établissements de l'État réduis^nf pro
gres,.ve,ncnt I étude de la langue latine, et suppriment des

r^ZTlu" r'":* ^" P^^^'^^q^e nos devanciers esti!maient à bon droit devoir tenir une grande place dans le.
classes des collèges, les Petits Séminales se' mettront en

tlÔn, .!^T.
"' "' .nnovations inspirées par des préoccupa-

tions utilitaires, et qu. tournent au détriment de la solideformation de I esprit. A ces andennes méthodes, tant de

ie mnfH^^' ^.^PT! '^'"\^''' ^°"^ aPPl'q"erions volontiers
le mot de saint Paul à son disciple Timothée, et. avec l'Apô-

aLm^'Tx -J^^"'
'^*"°"'' V^"^^abî«='' ^>ères

:
" Gardez-en ledépôt (I T.m VI. 20.) avec un soin jaloux. Si un jour, cequ à Dieu ne plaise, elles devaient disparaître complèiement

tl Tu
^'^ " P^^Mu^s, que vos Petits SéminaireT 2collèges libres les gardent avec une intelligente et patrioti-que sollicitude. Vous imiterr/. ainsi les prêtres de Jérusalem

qui. voulant soustraire à de barbares envahisseurs le feu sacré
xlu Temple, le cachèrent de manière à pouvoir le retrouver«tàlui rendre toute sa splendeur, quand les mauvais jours
seraient passés (H Mach., I. 19, 22.)

'

Une fois en possession de la langue latine, qui estcomme la clef de la science sacrée, et les facultés de l'espnt
suffisamment développées par l'étude des belles-lettres lesjeunes gens qui se destinent au sacerdoce passent du Petit «u
<îrand béminaire. Ils s'y prépareront, par la piété et l'exer-
cice des vertus cléricales, à la réception des saints Ordres en
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tnémc temps au'iU »»., i-

et de la th?oIo^?c:'' ' '"''^'""^
^ '^'-^^ de I. p,,.;,,,,,,.^

dont C:Lora'ndt: IZ ^"^^î"^- "^--' /'-'v.
vos 56T,inarist.s et à leurs "r'""""

^''''"'" attentive àNous appuyant sur I'au"onié j:"'- "'
u"^"""

'^ d.sior.s en
vaincs subtilités de .a mauvâl îf*'"' ^^"' •* ^'"' Par le"

'a-sscJepIus souvent troLer et^r,'"P"* ''^ «dfles ,ccorrompt parmi les hommT n'? •
^"'*'''' ^" '«* ^"' »^

'né les réflexions et les aôn îif ° '"^" tnstemcnt confir-
•'or«

•• " Si l'on faifa-Krar^^^'-^temps où nous vivons, s iCémh '^°"^'»'°"» critiques dudes affaires tant publ ques que ork''''
^'' '* P*^"-^^« ''«^taï

Pe'nc que la cause de.^naux um' "r*
°" ^^*^°"vrira sansde ceux qui nous menacent cor fste".'
^PPf''"^"'. comme

nions erronées sur toutes chose? w
" "*='

= ^"«^ des opi-
fcoles des philosophes se .ont n''

1'^'"" « humaines, des
Jes rangs delà société ^ «on P/r ^/*=^, g'issées dans tou^d un grand nombre d'espnw" '^" ^ ^^ ^*''<= accepter

de la^^Te ferpTe nue"le"n'o*"
"' ^°*^*""" q"-' n'ontmême d-, savoir

humain^^coiduTs^nt'l'-'' ''""'^"^ '* "Lecisme universel et à Tirréheion r '°^'^"'="'^"^ *" scepti-

catholique, ont cru pouvoir .r.".."^"^'***^ années, des
philosophie qui, sourie sn.

^^^"^ ^ '» remorque d'une
raison huma',e'deoute idée oT ^'''''''' ^'affrlnchTrT
lu' dénie le droit de U affir^^"°"î"^

^' de toute illusion
opérations, sacrifiant a ^s? àlf, ""l

*" ^^'^ de ses proprés
les certitudes que k Tm u •

'"'^J'^^tivisme radical iZ»!
par rautonté Ts X^vg Sx"' ^-^.'^'--li:''::'„ ^c^r'^

ebt profondément
regrettable ni °"***' extérieur. Ud importation étrangère et d'o^f ^ ^^^^P^'^^'^'ne doctrina

accueilli avec tant de faveu^dln^.
Protestante, ait pu êtrepar son amour pour la cUrl^i

""
?f^' J"»»*^'"^»' VbrT

langage. Nous sUif Vé;;^.^- %%- Pour cefle't
rreres, à quel poinc
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vous partagez là-dessus No» justes préoccupations, et Noui
-comptons que vous redoublerez de sollicitude et de vifjilanco
pour «îcarter de l'enseignement da vos S<fminaires cette
fallacieuse et dangereuse philosophie, mettant plus que
jamais en honneur les méthodes que Nous recommandions
dans Notre Encyclique pré-itéc du 4 août 1879.

Moins que jamais, à notre époque, 1rs élèves de voi
Petits et vos Grands Séminaires ne sauraient deiieurer
étrangers à l'étude des sciences physl ]ues et naturelles. Il
eonvient donc qu'ils y soient appliqués, mais avec mesure
€t dans de sages proportion». Il n'est donc nullement
nécessaire que, dans les cours de science», annexés à l'étude
de la philosophie, les professeurs se croient obligés d'expo-
ser en détail les applications presque innombrables des
se enccs physiques et naturelles aux diverses branches de
I industrie humaine. Il suffit que leurs élèves en connaissent
avec préciMon les grands, principes et les conclusions som-
maires, afin d'être en état de résoudre les objections que les
incrédules tirent de ces sciences contre les enseignements de
48 révélation.

Par dessus tout, il importe que, durant deux ans au
moins, les élèves de vos Grands Séminaires étudient avec un
soin assidu la philosophie rattopiuel/e, laquelle, disait un
savant Hénédictin, l'honneur de son Ordre et de la France,
D. Mabillon, leur sera d'un si grand secours, non seulement
pour leur apprendre à bien raisonner et à porter de justes
jugements, mais pour les mettre à même de défendre la fol
orthodoxe contre les arguments captieux et souvent sophis-
tiques des adversaires.

V lennent ensuite les sciences sacrées proprement dites
a savoir la Théoloeie dogmatique et la Théologie morale!
I Lcnture Sainte. l'Histoire ecclésiastique et le Droit Canon.
Ce sont là les sciences propres au prêtre. Il en reçoit
une première initiation pendant son séjour au Grand Sémi-
naire

;
il devra en poursuivre l'étude tout le reste de sa

vie.

La théologie, c'est la science des choses de la foi. Elle
salunente. nous dit le pape Sixte-Quint, à ces sources
ift ijour* jaiîUssantes qui sont les Saintes Ecritures, les déci-
isions des Papes, les décrets des Conciles.
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bornep.sà propose les vS, i.^' * ^'^^«'«K'c ne se
fond mtimc/elle en monîr: t. , * •

"'^
'c

humame. et. à l'aide dTZVuVJ^^"? r^"' '* »'»on
phi.osophie. elle les explinuTïeTd.ïT

'"' '^""''"'^ '* ^^»'«
exactement à tous le, besoins de if dJ

"^P** "' '" »^»P»«
«ationdc la foi. a Hn/t^de LfA

"'
'

'^^ ^^ '* P^°P«-
ava.t donné son esprit de sa.ef^' \^^! ''" '^«'^•^«"r
«cience. en lui confiant la mJ«"Sn .

' L '' •'*^' ^'""
« de

'h«^n|ogicn "taille les pi rreT p
^^^^^ ;- ^-n,

. ,,
«assortit avec art et oar ?V *.

'^«^^ d ..ns ci. ,es,

«"place, en fait resi,rt;P^eIa^^^:'"•^"^ -- >-; . il

Ce,^ donc avec ra;;i;^:
' ^j^V^^ ^ '^

-'
' ^t.

'

pelle cette théologie (et il oarle..':? ^'<i^'.J<in ^p.
g'e. scolastique) Sn don du cie •n !'

""
'r*

''^ '^ ^"*^'^

une grande
i"'' " •CtK.iu.'i pour

maintenue dan« Ua ^-, i

^l^yef'^'u^^oT^'^t^^^^ P- --"-- Où le.

scolastique est la So,L^ ^a^^ ''* P'*'''* '» théologie
^;Aquin% Nous ioub": donc^^:^^^^^^ ?' '^'"' T'^»'"*»
d'en expliquer à tous leurs élève! il" ^1"^"" *''^"* »°'"
Pnncipau. a.iCes relatSi^ tit^'^h?,'^^^^^^^^

^'^^ ^- '"

Hstes^aHt eXTer^rs et[:r^^ ^^ '" »^--
connu sous le nom de S.lU v "* '°"^*="* '« ''^^ d'or

a charge pastorale (S.>t>lV.T^ "'f^^"""
'"^^«» de

^
la fois par la richesse^ r^xacm^^^^

Remarquable
1 <ilégance du style, ce catéchfîm. .

* '^ doctrine et par
toute la théologie dogmatfq^^^^^ T T ^'^'^''^ «^''^gé de
à fond aurait toujourri \"f H •""'*• ^"' '^ Posséderait
l'aide desquelles un pré rc peut oréT''°" '? ^"^°"'^^^ *
dignement de l'important Sstèrtlri*''^" ^?^' ^'^^^q^'tter

direction des âmes, et et e en é^t d^ Jr
,"°"^"«'°" <^t de la

tes objections des incrMules
*" victorieusement

ions dVnoteau m^eltt^'io^^^^^^^ ^?;"^"' ^°- »PPe
-seignements que N^uî^rdorn^tiTi?;^^^^^^^^^
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^yi^ProtidentissimusDeusàoni nousdésiions que lesprofes-^
seurs donnent connaissance à leurs disciples, en y ateutant
les explications nécessaires. Ils les mettront spécialement
en garde contre des tendances inquiétantes qui cherchent
à s introduire dans l'interprétation de U Bible, et qui. si elles
venaient à prévaloir, ne tarderaient pas i en ruiner l'inspira-
tionet le caractère surnaturels. Sous le spécieux prétexted enlever aux adversaires de la parole révélée l'usage d'argu-ments qm semblaient irréfutables contre l'authenticité et la
véracité des Livrer Saints, des écrivains catholiques ont cru
très habile de prendre ces arguments à leur compte. Enver u de cette étrange et périlleuse tactique, ils ont travaillé
de leurs propres mains. ^ faire des b.èches dans les murailles
de la cité qu ils avaient mission de défendre. Dans Notretncychque préci ée. aipsi que dans un autre document. Nousavons fait justice de ces dangereuses témérités. Tout en
encourageant nos exégètes à se tenir au courant des progrèsde la critique. Nous avons fermement maintenu les principes
Mnctionnés en cette matière par l'autorité traditionnelle des

ciîé'du Vatîcan^"'
"• '' """''"' ^' "°* J°"" P"' '^

^'°"-

L'historien de l'Église sera d'autant plus fort pour faire
ressortir son origine divine, supérieure à tout concept d'ordrepurement terrestie et naturel, qu'il aura été plus loyal à ne
rien dissimuler des épreuves que les fautes de se. enfants
et parfois même de ses ministres, ont fait subir à cette épou-

façon Ihistoi.e de l'Église, à elle toute seule, constitue une
magnifique et concluante démonstration de la vérité et de la
divinité du christianisme.

W vî/'^'l'î.ï"*r ^V^8^'«
"t comme un miroir où resplendit

a vie de
1 Église, à travers les siècles. Bien plus encore que

1 histoire civile et profane, elle démontre la souveraine liberté
de Dieu et son action providentielle sui la marche des évé-
nements. Ceux qui l'étudient ne doivent jamais perdre devue qu elle renferme un ensemble de faits dogmatiques, qui
s imposent à la foi et qu'il n'est permis à personne de révo-
quer en doute. Cette idée directrice et surnaturelle qui pré-

InVu'î
destinées de l'Églse est en même temps le flLbeau

dont la lumière éclaire son histoire. Toutefois, et parce que
i tghse, qui continue parmi les hommes la vie du Verbe

r^çjwp^-^
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grand. probiM C„mL .? f!?*^ ^V '" ^'*«» •'« ""«

de. loi. « do la iûrrpXeiac rÉ^Ûr'^;
""'"'""

rattache oar Hp« L«o * x • .•
'^gl'se. Cette science se

cmpHaseTen, de L mS""'.?|l" ' "'"'"" P<»"-''«-

droi, ca„o„i,„. (d,s1i=",'r, bien^
"

P4r« d'uTr
""

Conci es provincia.lv^ la n,^«i .

'^tres d un de vos

«n,b,ab>rr„:r.ii'jv!i °rP^trdT„ti,'"'^^^^^^^

»o.S «"vTr' •°'"«'i."« Nous v.„o„, de dire sur

4'T.'p"sfLr.!r;rde%i;„ir

raliKr e. à rendre ,.„ .or. ^oià." d""" 'd/bl^Z^

'STTit,"5%*"..ïfli'?iKt.-3s?"^.«»';Tt'-'^a»;"'-£ •'* .^ s?-"^Ji''../'-i ^WMrr::at::*t^"ZF^*^'Ê:^.-
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patronages, des ccrcks. des caisses rurales, des «sureauxd assistance et de placement pour les travailleurs. Vous Touîmgén,ez à introduire des réformes dans Tordre économique
et social, et, pour un si difficile labeur, vous nhésitcrpis àfaire de notables sacrifices de temps et d'argent cCtencortpour cela que vous écrivez des livres ou des articles dans le»journaux et les revues périodiques. Toutes ces choses enenes-mêmes. soi.t très louabl.s. et vous y donnez des preuvesnon équivoques de bon vouloi,. d'intelligent et généreuxdévouement aux besoins les plus pressants de la société con-temporaine et des âmes.

Toutefois, très ch..rs Fils, Nous croyons devoir appelerpaternellement votre attention sur quelques principes Sî.da-mentaux. auxquels vous ne manquerez pas de tous con-former, s. vous voulez que votre action soit réellement
fructueuse et féconde.

«^cncmcni

»oKi
^°"^""vous avant toute chose que. pour être profi-

ntJV"^ ^T ''-^•'^"" "^'^''^ '°"'^' '^ ^^'^ d°ît *tre "accom-pagné de discrétion, de rectitude et de pureté" Ainsi
s exprime le grave et judicieux Thomas à Kempis.

"

Avant
lu. saint Bernard, la gloire de votre pays au Xlle .ièclc

cSli"/nt r.-
'"^'"^*^" ^' *°"^*^^ '" ^^^"^" «"«es qui touchaient à 1 nonneur de Dieu, aux droits de l'Eglise, au biende. âines, n avait pas craint de di:e que. "séparé de la science

et de
1 esprit de discernement ou de discrétion, le zèle est.nsupportable que plus le zèle est ardent, plus il e!

nécessaire qu .1 soit accompagné de cette discrétion qui met

Lu rJr' fT'"'"^
^'^

i*
"'^"'*^' "* ''*"« '«q"e"« •* vertuelle-môme peut devenir un défaut et un principe de désordre "

Mais la discrétion dans les œuvres et dans le choix desmoyens pour les faire réussir est d'autant plus indispensable
que les temps présents sont plus troublés et hérissés dedif-
ficultés plus nombreuses. Tel acte, telle mesure, tellepratique de zèle pourront être excellents en eux-même. les-
quels, vu les circonstances, nç produiront que des résultats
fâcheux. Les prêtres éviteront cet inconvénient et ce mal-

former a 1 ordre établi et aux règles de la discipline. Or ladisciphne ecclésiastique exige l'union entre les divers membresde la hiérarchie, le respect et i'obcis^auce des inférieurs à
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Dieu lui mê.ne en l'archS ron^
^^'' ^'^ '^^'''«^' ^ont

fondement. d-a-,ord sur raSé T P '
'"* "" '^^' ^'"b'e

»curs. mais aussi sur les apôt es .- t !'""' ""' ^" »" »"<^<=«-
qu. sont les évêques

; de teie '

or^! 2""'^"" "^"^ ^P^^^".

i:iSr^^-------^^:;^.SrS

de ce qui touche au se ,';:",.'^î^^:;^^ -»- «^véque rien
Notre-Seigncur n'a rien fa t n... H ^ ^^'

""^ '^^ "'*'"« que
-n Père. vous. prêtTes'l^^;:,«"!':' ''""'^ ""'°" -«
Que tous les membres durnrr. L" '*"' ^°*'*e *^véque.
de même que sont unies Tu C"^""'''^^

'"' '°'*"^ ""«
«'instrument. " ^ '* '^^'^Pe toutes les cordes dé

de ce^rrmtst^n: clttH^^'T^ '''''^ ^ ^^''O"
vous répéterions ce que disait Notr' ^T •*"^^'"^^' ^ou.
XVI. à savoir que. '' autant qu'ndl^^,^!"*^^"^

Grégoire
vous détruisez de fond en romM p ^f

""^ "^^ ^°*^e pouvoir.

^as^oru»^ actes ordinal ^Lnttl 7'!^^^ "" ''^*«'»^. ^^'
mission de combattre les enne^r, v-'ir'"'

^"'^"^ * P°"^
Dieu et des âmes Vniil

^""^""'. visibles et invisibles de
à Timothée de se compo^r'^;'

^'"' ^*"' recommandait
Christ Jésus (Il Ti,ni7°" n """^ ""'"'" «>"dat du
armée et contribue le plu, à la viô^-

'^"' î"*" '* ^"«"^^ d'une
c'est l'obéissance exacte et r,i«*'*°"'''

^ "* '* discipline.
ont la charge de commande' " '" '°"*' ^ *^^"^ «î"'

Peut^afsém^; lv\^? ,f^Jl^TT"-^
^^ sans discrétion '

Rappelez-vous un des faits les plus ^l ""^'ïf
^'" '^^'^''^'

Samte. Assurément ils ne ™in
'"•^'""''^b'es de l'Histoire

bon vouloir, ni de dé:;oleme„u"ircar4 si '^
^^"^^^"' '^^

ce= prêtre, qui s'étaient groupés auîn^ f'i''!.''^
-religion,

pour combattre avec lui 1« enn *l ^ ^ -" Machabéc
*es ennemis du vrai Dieu les profa-
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nateurs du temple, les oppresseurs le leur nation. Toutefoisayant voulu s'affranchir des règles de la discipi ne ils Yen

l'Isprll SaTnt"'""'"; 'T "" ^°'"^^' °^ «'^W valn/u :

race de ceux qu. pouvaient .auver Israël " -Pourquoi ?

Srers-ttailntiltr'"
"'^'^'^ '^^'^ '^"" propr^ri^p'a'lions et s étaient jetés en avant sans attendre les ordres de

Ips atitemnon cranldc semine zirorum U/onon Pcra ossa/usfacta est tu Israël. (I Mach.. v, 6j, 62
)

nie 11^' ^^^'h r°l.*'""«^'"'«
peuvent nous servir d'exem-ple Us savent très bien que l'union fait la force rv. «X

dCu'ilSd" T^-"î''' P-de s'unir <<t;oitem ^^

Si donf N '°K
^^''ï^ '* ^^'"^^ Eglise de Jésus-Christbi donc. Nos chers t.Is. comme tel est certainement

coi r '?îf
7"'

^'^'r''
*î""' ^^"^ '* '""«= formidableTngTg^

contre l Eghse par les ^ectes antichrétiennes et par la cL dudémon, la victoire reste à Dieu et à son Eglise il est d'uneabsolue nécessité que vous combattiez tofs «; emble en

T.:: 11 ';rT '''"P^"^' -"» '^ com..l"demen:

néfaste oui t„^f
"''''^"?- ^ '^*^°"*" P" "« Sommes

?etttnM.^
'

*°"* ^" «« d'sant chrétiens et catholiques,jettent la zuanie dans le champ du Seigneur et sèment lad.v.s.on dans son Lglise en attaquant, e? souvent mTme en

I'eSh"' n" '^??ï"* " '''^''^ P«r l'Esprit-Saint pouTrégTr

ni leurs journaux. Un bon prêtre ne doit autoriser enaucune mamère ni leurs idées, ni la licence de leur iTngage

a "[e'nne" J'"^î"
°"'^'^^^<^-. '*= P^r de son ordinaZ'^Ha solennellement promis à son évêque, en face des sa nts

Pai-dessus tout. Nos chers Fils, rappelez vous que lacondition indispensable du vrai zèle s;cerdotal etîë meTeuîgage de succès dans les œuvres auxquelles l'obéissance Wérarchique vous consacre c'est la pureté et la sainteté de favie Jésus a commencé par faire, avant d'enseigner" (Act
I, I). Comme lui, c est par la nr<*HiVafiftn a^ vT i

*

I. pr«rc doi. préluder
'"

p'J'c^Z^",tll'o^:^gl^Z
ae 1 rente), les clercs ont *té niar/. i s.~- «.—f=„- -„' •
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C'est pourquoi les clerc, et toTs cl.3
""

r'^"'"*^"'
'"^'''<''-

'nent appelés à son 'ervîce dLen/ '^"k-^'*'"
* ^P^''^'*'^-

«ctonsetleu.s mœurs quTdanTre" ''" '""^'"^ '"""
mouvements, leurs démarches llZ '"*"'f^

'^'^'''^'
'<="'-s

autres décails de leur vie il nV litt'
P''°'"' "' *^"^ '"

modeste, profondément empreint àl rT- '^"' "^ '°'* «î^*^*^.
les fautes qui. „„ères che? eLte f

°"- ^^' '^''^«^«"^
pour eux. afin qu'il nV aif .!

' ^^«^«'ent très {rraves
n'inspire à tous le Lpect •'

' "' '""' ^«^ '«"'•'' «^tes q"

voud^n:: r^s'ïr^;;^.^'^ ^-''^.^^-e nous
manqueraient assurément 'es n?'?

"' *°"' ^"« ^œurs,
«eurs prédications un | n^.rn''

^"' •?'^°P^-^*'ent dans
d'gnité de leur sacerdoce etTsaintët'l ^""°"''^ ^^-«= '»
qui assisteraient à des réunin, ,

^'^ '* P^"""'*^ ^e Dieu-
ne servirait qu'à excUe reTp^sio^rir"

""' '^"^ P^^'^"-
mis de l'Eglise, et 1rs liLo

"^^^ ""P'«« « des enne-
grossiè.es injures a 's profif

'" '^""^ «"^^nes aux plus
<îtonnement. sinon au scanll! T' P""^""'^ <^t «u grand
d.aient les manières dCl^dW ÏIT

«'^.^*'"
= ^"i Pren

Assurément, le sel a besoin d'être ?nl T/'î
'^*'' '^*^"''«"-

do.t préserver de la corr ,ptbn 'en 1^!"^^
t

* "'"^^^ ^"'''
même se défend contre êne' ""^ **^'"P* ^^^ »"i-
savxur et de n'être p^us bon à Tien ^'"'T.

^' P*^'^--' »°"te
foulé aux pieds (MaUh v

"

3)

"^^ ^ ^^^'^ J^*<^ dehor. et

avecï ^]^}:;f•^:;i::i^:'^^^ ^-^ --— obHgé
la gravité, la sainteté dan son 'afn.'

'°"'"'" '^ '"°destie,
et ne pas se laisser envahi uarTa T/

'''
'fî''

'"' P*^°'"

^ vanité d.s gens du monV fa fIf''% dissipation
miieu des hommes il conserva «In k

^^ont^ire. qu'au
q^'*'» n'y perde rien de Tesn^t 1 ^"^^ '' ""'"'^ * t)?eu.
pas contraint de faire devaS Dieu t?V""' '^'^^ "* "^ «°''

« tnste et humiliant aveu "ZLlJT'^ conscience

mis^de ..t. ces t^^/^^adS^. ^i^ f.^'^P^^-ptueux.
modestie, de ia prudence sarorH^rr " djscreiion, de la
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du Grand Sén,!na"c1 o'n ZloTjlTJ' 'curs m.Urc,
•u devant de, innovationVl^ p°u, pSe^'^'S -

d'allures, de relations. Plusieurs hi1l,i' L '*"«"«*»

rement sur des oent*, „i;.!l / '
.
" ' «ng»g<» témérai-

n'avaient pas la forcrde^^.^^^^^^^
eux-mêmes, ib

ments chariubres de leur, .. l*"'"""
«"^P"'*"* '" averti.se-

Plus anciens ou plut IxpérXr" ^ u'
^'T

^^"'"^'^

tMies qui ont réjLi les aStSlt d^^^^^^^^ t
,^" «^P^»"

dcs larmes bien amères à leu^ rf a a^
'" ''* ^*'* ^«"e''

le sacerdoce et aurpSut fid« ^ï"' * i'""
f^^^cs dans

dit
:
" Plus on mJchTavec fot et^rloidl^''".

"°"' '^

à r.ire ïv^^r;j\^„teT^^^^^^^^^^ P-P-'
la société. Mai< nous rf^f u • i ^:.

*"* 'es âmes et dan»

52.) c'est J^À;-:rfl^eTnor^'''' ^^"'^•' ''•"'

serviteurs, qu'i! ^pparticnrdV le! •

^^'^ *^"'^*"** ^* «"'^

propos, de' le 'dC: ^tirdr:ri%;t/anoenset vé. .ble. qui compte^VUfeVrt^ "rSn'

garde contr* des nÔvauôn, t*nHJ
^'"^''^''^ du • Nord en

à substituer aux .rinces dlnt"î' T'""
*"*•" ^»'°''^«.

l'enseignement de/dôctl?.^ et ofrî
'*'*"".• "°"'*"*^» ?»»••

des maximes ou des rlje" de vi 1„ ^f"*'*',""
*^" "*'"»'•

imprégnées de ce naturLlUm. a
"'""^•^ '*'"* °" "»»*"»

trer partout Nous avn„J T^
''"'• "^^ "°' J°' "' ^'^''d à péné-

répudier et de rejeterTbl^^^^^^^^ T^'"'"'^ '1"'' ^^î" **«

temps présents'Cs v^utLl^Xtr^vT^V'^" '"
ce qu peut aupmenf#.r i

"».*^cueiiiir très volontiers tout

1« sage autoriM de l'EglSi ' " ' °" ™"»" <"' <=«*

cleJdeFTntrcegù.'No'S';''''""' ?"" '•*P'>«1"" "
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Jtpour le maintien de cette 1'.^": '"'«'"' ^e ''humaniS
;^éraut et le ministre. Car c'est

^1' '"''^•°" *i°nt «l est le'dans es épreuves, que sa vertu s'affi?"'
'^"^ ^'^ <^'«<^"'^!

«*is les plus grands malheurs,.^ l"'''
^^ '*= fortifie

. c «t
Po»«t«ques et des bouleverlemen?

""'"" '^^^ t'-^'^^format^ons
fa-^nte et civilisatrice

de'^rmi^r.t""'^"'
^"'^ ''^<^'onSplus d éclat. ^" mmiMere se manifeste avec

• • •
. Pour en venir à i

«J^^nement parfaitemém adipt^/fjf
'^.' "'^"^ »—«« un

quatr.' maximes que le ir„„ri a
^ crrconstances dans l„<

vo^ œuvre,, p„ ^olre doctZ ™ î
' '^" «™Pl« Pa"

?~nrr.Tc^- - -e *S-S r^xrej

prudence évangélique d'une S^ i*"
^"^ '^^ "'*''''"«« de lî

consacrée à fai?e du bi;n au ,1 !
'^'^ '*^^'^'« « de travaH

terrestres et pour une ""com^ *'"'< "°" P^^ans des vues

:;-ïîprrr:t .^-- ^si^r^^^^^^^ .«^^ „„
i-'-, nr?Dîe Ç.J _jg . /.i»ff« .»

"
1 ' ' '»=:i»agc a ja fois
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voué au servfce duTanT „atc i élé^hr'. Q"'^°"«l''e «'«t
se montrer un vivant modX..n '^^ ''" *°"* »="'?« de
'es vertus

; mai c" «T^bl e^^^^^^^
'^'^ »oute«

lo.sque. par suite des bouleferlc^^^^^^^^
P'"* ««"^«^

«ur un terrain difficile etlncértl ',?'''*"''' °" '""^^^e
chaque Py^scrr.^4:s\\7.^^^^^^^^^ ^

de nWr'éd-^L^'T^-.H.S^^^^^^^^^^^^^ '- eC?":on,i;in..
la foi catholique ce senil^nn P°V^ «=°"»on>'ner la ruine de
rester hésitant et inact^ Au «r'^T' P^""" '«^ ^'^^^^ de
ment d'erreurs, d'rtd con^'t ^W ^ "" * «^""^ ^^^°^de.
sa mission qui estT d/fennil f S

"'°"'' '' "«^ P^"* fa'"'> à
travestie ctl JuSctsfs^uf/nVLcruV"?^ ^^^'^'^
appartient de s'opposer cbmm,. Z. k .*' F "* ^ '"' ^"'"1

hissante et à rhérésîe o^,« H- • ^^^'"T ^ ''^^'^"f «"va.
ies agissements des fauYeu« H •*""?]'L^

' * '"'' ^*^ «"^veiller
foi et à l'honneur de cetîl cn7f^ ''"^ «'attaquent à la

démasquer leurs ruseV .rdisian"'^^,
*=*»h°''wue

; à lui de
de prémunir les simX de fô?Hfi '« " '^'"huches

; à lui

yeux auxaveugle^ U^e énSr ^" 'T"^""''
^'°"^^'> le»

vulgaire ne suffisent p:i,fp'oîrc:rtf!'

?

solides, approfondies et contfnuHu! ' ^*"* "'^^ «^'"de».

blede connaissance, doctrinr,^^^'
^ mot, un cnsem-

subtilité et la sinS« astuce d.
'^^P*^'" ^e lutter avec la

teurs....
"S""e« astuce de nos modernes contradic.

de ce consen,'*'qfettriste''«7^^^ *^"^ l'importance

autour de nois.^ Ne voyons nof""'* ^" ''' ^"' »« P«««^
relâchée de certains^^S"t^rerd^- ^"^«ift. rJ'-^'^leur ministère et occa«..nnn«\4

*"*crédite et fait mépriser
doués d'un espr! Tuss brilfant ^ ' ^' ^'' '^°"'"'*^

parfois les rangs de k ain ë ilâ
:*^"'^''^"»b'« désertent

contre l'EgliM crtte mïl •
^^^ ^* ^ "'*^"ent en révolte

les avaiti;^;srau/oure'Afe':'^
leur défectio^et leu« élarlmTnt "* ^\ *" ^'"* ^^ ^mes
origine que leur S^^eri^uT^ ^^i^^^^^^^^

condui;ê;é^-X- J^^-^^.^H .^
propre au minist. fidèle et^Sa^î^tSr^^^
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"le gouvernement de»a f-«ii «

_ « de sa sublime dignité " * ' ''°""*"'' ^^ »on carac-

<:omme Nous7avo„ J''^''*^''^'"^"*» sociaux^'i r
''! ^

""*

0"«, plus que iamai, u.
^"' '*'' «^Parent.

«^Pleins de foi. dVd^lIr^l'l^ ^^ P^**- ^^^^^-eur et de J^nergie de "/ïs^! Ch^' ?"':. ""*P'«nt de la
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(II Cor., V, 20.) annoncent avec une courageuse et ind^feo*
tible patience les véritt's étemelles, lesquelles sont pour le»
Ames les semences fécondes des vertus.

Leur miniitère sera laborieux, souvent même pénible^
spécialement dans les pays où les populations, absorbées par
les mtéréts terrestre», vivent dans l'oubli de Dieu et de sa
ainte religion. Mais l'action éclairée, charitable, infatigable
du prêtre, fortifiée par la grAce divine, opérera, comme elle l'a
fait en tous les temps, d'incroyables prodiges de résurrection.

Nous saluons de tous nos voeux et avec une joie inef-
fable cette consolante perspective, tandis que, dans toute
1 aflrection de Notre cœur. Nous accordons à vous, Vénéra-
bles Frères, au clergé et à tous les catholiques de France, la
bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 8 septembre de
1 année 1899, de Notre J^ontificat la vingt deuxième.

LEO PP. XIIL
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QvmnnovBB Amro 1900

MENSE JANUARIO

port sumptionem S. HosTiae I* rLT
^''^"^ celcbrans.

fuisse positum. .ed aquam Secr^M"-
^'^"^^'^ ^''"""' "°"

vero alias dua, missL celetav^dlî^'''*?^
^'*'°'"'^- ^anc

voiuntariè violata sed p^r a" ien ?„"' ^.^"'^ ^"J""" "°" «"'»
•Psum. et pr^valentirjurN dTv ni

''""'" ^•''«'^••'fi-'"^

vigentem in illo actu effec t n,
' "'

. '«'"^"«n, non
obligationem quam per ahum ^ J'^^'

celcbrandi habeo

necessariam. alteri non trâdam
^'*^"'°=^'"«'". tam mihi

Quœritur : i° Quo ûn4> ^/
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et d.ebus dom.rncs cornmittit vicario suo. qui miss^m cantaV

d.ebu. dommics, null. cou.m.ttit celebrationem miss* tlpopulo .^^^u. ipse célébrât diebus f.rlaris. qu^a^^itur ^deobligatione personali. ^ «*t,iiur ae

Quid de utrhisque agendi ratione ?

MENSE MAIO
PaulMs indiget pecunia mutuanda, quam a coenito

VZorllT ''"'• ^"' '*''"*^^ ^°"-^'^ - acccda^fide-

i-aulinil de usuns Petn recogitans ab utroque lucrum

Quaritur a"Quidde Paulo ?
2^ Quid de Petro ?

3° Quid dt' Antonio ?

Quid statuunt Concilia Provincialia circà i
parochoruin

cauponar

o residentiamum
; 20 circa choreas prohibitas

; 30 circa licentias

MENSE JULIO

Agnes virgo. Liviœ œque nubilis soror uterina ohconsecutam paterni patrui ha^rcditatem ditissima.t "uvent

conte." 'ed Z "
H

' ""''""' •^°'°g-Phum testamentumconfecit sed non adamussim uxtà jus civile. In eo sic desns bonis d.sposuit nempe : tertiam partem hospitali dômulass.gnawt, sextam statuit partem pro missis infrLnnum abeusob.tuceebrandis. de reliquis verosuam neptemCkrarn

deîëntm t "ï '°'° P''°^"'^'"' '' '" MoPasterio fidélité"
defeentem, haeredem mst.tuit

; ast cum conditione quod ipsa
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nuIWate testaJ^.î nv^cï «iT^V'"'''"'' '"•"«-nf de
ab h..red„at. ,c„ca, vuT,' a^'^^^l^ "' «- f'-tu»,

Quœritur m ^., * .

^ *

oNigel in co„sàe,uià;
'"""""•""" "cel civiliUr „M,„„,

Quœr.am snnt prinriDia m r- ....

exposita crcà adminis.ra fônem h
"''"' P'-°^'"nciaIibus

et causas ecclesiasticas ?

MENSE OCTOBRI
(Electio secretarii fit per scrutinia sccreta)

a".icum deposiiavit. ut eo Ji'tuo
''7' "'*"" ^P"^ ^'--^

quem esse filfum suum iIh°"Vmf'''"''" ^"P°^''°^
fil us Municipalium comitio um caus^ 1 K ,7"r'-

^^^^-^ ^ini
v.teu,ndem Expositum. QuTrecursu ..Ï'

'°,-^^'"°''° ^'«^"'*-

quatuor mille libellarumTro iLÏÏ r'''"
^''"^^••' "'"'ctam

.'"ato damno reparando. lu^'j^""^ ^ompensatione et

esse .njustam et non obhiari ïn .
' ^ '

"^"^ ^'' «ententiam
compensatnr pecuniâ. e ffa Jm 'r'"'"*'*' «î"'^ ^an^a non
tanti œstimari.

' '^^""^ Expo-.to damnum nequ.t

et accepZTpoièran^,
^^''' ^^"''*' '* ^inus depositunt dare

yaj^o/-^ /:^>?«/,, velqutdageredebeatr
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... ÎTk"*""
'"."^ Principia juris communis circa jus oro

tuun r^'r°"^'"''
^«^^^"'«"tum. Quid hâc de 're sU?

ProvincST "'""'""' "^^""^ '' -P^-"- no^t-

^^^Materia annui exarr^inis p.o vicariis. etc.. erit anno

i°Ex theologiâ morali : De Justinâ.

2° Ex theologiâ dogmaticâ : De VvttUibiis.

Materia duarum concionum erit

1° De Naiivitate Christi.

2* De Resurrectione Christi.
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(No 43)

CIBCDIAIRE AO CIERGE

r ÉVKCHÉ DE CHICOUTlMf
t 1er décembre 1899. *

Série.

Bien chers Collaborâteurs.

q"e desVare^"en7i%tuH''" ^:-"°'°S'q"e et ar,alytl-
se depuis 1892 Je fournit f"T '

P"^"''^ ^«"^ '^ ^io^cÂ-
nant, ces doc^u.eni aTfr^CVe: r^b^^/es.'"^'

''' -^^"^-

dements'^s^nUa'X^étrd:?^^^^^^ ^"^ '" ^°'"-- <^es Man-
qu. ne doit pas les avorter Jvec lu 'h?

"' "°" ""^ '" ^^^^
'1 serait transféré S'il vnZ ^"""^ "" ^""^^^ Poste où
'a coL'ection. vous po

'

reT "^T ^""'^"^^ ""-^^ros Je
''EvêchéquiVerasorpS,;°"^„;^--7au Secrétaire de
pourrez commodémen? et à rnn^ v''°"'J" P''°^"''^'-- Vous
volume

à I'Hôtel.S,^u s^t^XfITh'"'"^- ^"''^ ^^^'^ ^-

df'rez
; veuillez donner votre rL ^i'*^°"t""' «i vous le

sible.
""er votre commande aussitôt que pos-
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!
'''9}

.. r -,
^^J^ à Plusieurs reprises, disent les Pères du IVe

^^

Concile de Québec, Nous vous avons exhortés à former
.. Pff°"*:*ï' ^'^""fs btbbothèquesdeparoùse. C'est le corn-

" fr^!?.' T
' ^°'" ''^û'^ '"" ^«"tinuent et propagent les

•' il !^ . !f
P*""^".*' chrétiens doivent seconder le zèle et

les efforts des curés pour établir et maintenir une œuvre

^^

un écho de la parole divine
; c'est un ami qui dit la vérité

^^

sans crainte comme sans flatterie
; c'est un maître tou-

^^

jours prêt a instruire
; c'est un conseiller désintéressé, au-près duquel vous trouverez toujours lumière dans vos dou-

tais et consolation dans vos peines.

"Mais aussi, quels étranges ravages peut faire unmauvais livre. Fuyez donc comme la peste ces livres que
•• /a^'^ntrt 'It" ^'T'^ ' -pandre^rtout

; nHisTe^pas entrer dans vos demeures ces poisons mortels de

•• '^^:^;^'^^%.
«'f-^-^^--

r,^ainsjus,u^à 'ces

M., f" "f
"^^""7^ •«^^«'te. dans une réunion, vous vousêtes entendus sur les meilleurs moyens à prendre r ou r éta-

blir des bibliothèques dans toutes les parolses du^ dioctsesans exception. Tous vous avez compris que l'ensS^nem.nt du prêtre à l'Eglise et du maître chrét?en à l'éco^ nesuffisent plus. Autrefois or. lisait peu ou point. Aujourd hui, Il n en est pas ainsi
; tout le monde veut lire •

la lecture n est pas l'apanage exclusif des hommes instruite et desgsprits cultivés, comme autrefois, elle est devenue un besoinuniversel pour ne pas dire une passion.

KKi-
^.^°"'''''^PO"<^'-eàce besoin, on a multiplié partout desbibliothèques, plus ou moins dangereuses, lès romans lesfeuilletons des journaux. Si nous ne fournissons pa; debons livres à ces avides lecteurs, ils en liront de mauvaisqu Ils rencontrent partout. Fonder des bibliothèques pi!roissiales, c'est fournira vos ouailles des remèdes p^r lespréserver coijtrc la peste des mauvaises lectures •

c'est four-
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^ -e^f àt'^°:rï^-- -.bres ^^ ^ f..„.e et
''«crés aux amusemenJdVn "iu;^

''^°" 'T ^°"^^"t con-
un délassement instru if et faTcïL'nt "^'^^^ ^ ''°"^^'^r
jent pour les personnes Smis ou cô^ ."' "" '°"'^^^-
d après un Père de l'Eglise

"
^ 5! °" convalescentes. Si.

^fs démons sont le^f^is ^%2'^'' ^'^ ^^jn.) les annes
'^bri, les bons livres rZlZjY '' '"''^^ ^'^»'om;n, ma'i
nés par l'œu.re des'bfShecifeT"

'°'
^T''^^' ^' ^^^^

v.ctorieu.es des pasteu ch
"^"'^^ '""""' '°"J°""

âmes.
^"'' chargés de la sanctification des

III

d'encourager.^eîdebén.V il'"""" ^ï" ^°"- ^« ''avoriser

à Chicoutfmi d'une Con é Lœ S^la'V^ï^i l'établissement'
Je Paul, par les principauT citoJ ^T^.'^

^^ S*-V'"cent
cet effet, sur l'invitation ^

citoyens de la ville, réunis à
Belley. Con.me

, «t econn'u
^°"'''"'" '" Grand-Vic^e

r.|pandue a"jourd'hu7pa" oT%'!.?' '^'"''^'^'^ ^^^'^t^'
où elle prit origine est adonna/

Amérique, et en Europe
et contribue |randement Tp ^""^ P""^*'^"^^ ^^ I» charSé
heureux d'autoriser pa/ t "7"*'^" ''"^ «^è'<^^. Je su s
conférences de ceU^ P.^^odétrd;"*^ {^^^^^^ ^^
non-seulement à Chicoutimi.;?-

St-Vmcent de Paul"
centres de population de '^'dToTèsrTj^^^^^

'« P^'-'P--

'•enrichir de "omte^s'^eu^lSel^r ^
^"'' ^ '^''«"^

prospin'rrc:tt:Ta/Sbt"
'^'^"*^ P°- '^ --es et la

qui en feront partie se mon.
,^^-'°?'^t'°"- Que tous ceux

de St-VincentTe Paul na TV""^^"''^ ^^' disciples fidèle^
de la charité. Que leur fr/nJ^''^^"''

^^ '^"'- f°' ^t Tamou
autds. et dans 'a p^at'.e c'^^^^^^^^^^^^^^

P-ds Ses
chrétien. A cette condition ? " '^^''°'" '''"n Parfait
-.a.-. .„„„„.J-S4aTl,-£^-

^~£2Ér:'iiJ^
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ces hommes de miféricorde dont les œuvres trouveront
grâce aux yeux de tous : '^/lomines misericordia, invcniente^
gratiam tn oculis omnis far«w"(Eccli. 44. 27.).

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon
entier dévouement en Notre Seigneur.

t MICHEL-THOMAS.

Evêque de Chicoutimi.

|f

!

%'

-^^T:y^.
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(No 44)

CIRCULAIRE AU CIERGE

J

'-'''^''"'^ '>t: CHICOUTIMI
( 2odéccinhrc, 1899. '

III

I- Décret de la S. C. dfs kit m

,

''- .u ix.ni.,- ,u. 's.'-r-;;;:'''^^-
^- '"'^•'- ju diocèse ^,,1 ,„, ,,.„„;

Bien chers Collaborateurs.

r

tion du décrersulvanî dTla^S 'c"L«T'"""''^"" '^ ^«-«duc-
recevoir. ^ ^- ^- ^es R.tes que je viens de

DÉCRET

|:ann;i;\aS^rtn 'Lir."\;LS^'^^--nt le début de
Sa,nt.l>ère et maître Uonxil il'?''

^"' ^^^"-^ Très
«e èvent de nuit avec u„ gfand

'

et
""' ^"" '"« «^èles

d*^ l'auteur du siècle, et .e^rostet.
P""' '" ""^"^^^ «"P^s

II convient que l'on offre au Sdll ?" ^'^^ ^^ ^^« ^"tels.
a plus agréable, à savoir le d^vnT ' "'*'"'" ^"' '"' est
tiens prennent part au fesHn f"^^"' ^^ ^'^e les chré-
opportun entre tous Ss pu sentTro

'
'^" *^"'^" ^^ *-"^P«

"î'séncorde.
"Maintenan'^t eTefferf" 'T""'"'

^'^'^^'
Voie, maintenant un temns'fauo m' '^ '*^"* «' Proche,
jour de salut.

"^^' favorable
: voici maintenant un

J^*-^
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Que »i le royaume des cicux c'e« \ H.v- in- , ,teinp, prirent, est comoar,! < i

."'<''"' I Efliso du
au devant de riuouxcV, \ '''"/"^fB" "Mant de nuit

que chacun peu*^^ ^"^di,:
' ZT' '''"' """ '*"= '"'"'"'"'

•(•"iparc. vos lampe Vow ouê" !•" "'"'" ''"''"
au-devant de lui.

^"° ' ''P'""' """X
: swtez

termines e. un tulr» t^tc';^ i%ffI
P'^""" '="

que pieusement, les iîdèle Tan, un,^ ^'
très convenable.

-Se":tTu'L' et 'r "" ^""^''"'^ '"^™-- :".;:'::•

«*cle. inaugurt ainsi trurd'heti^x^rs^'icS"'
'^ """""''

.oucL's'ricr:;t"arpiSt .i^^^ct 'd^-n''^
"°"'

s:::eirir";.:fie7.tiet^ •v""
'''""^^°-'^-

et qu'elfe inaugure comme il ZT' '^f"?.'"'
•"="'="=<.

la sainte EucharisUe ilsok nJ •

''°"'^7^ régulièrement

^.tion de roSS HW^"'"'"'
^"^"^ '* ''«•"dente appro-

•e faire ..^^l^^ a'u^rracTe.tr '^ '* ""^^' '°-

devant"i:Tairst';etnen;lT ''""' '" .^''^^ ^" ^•-- ^^antcr

cision et de l'octavr^r^Sï f- '.Tr ""'q"« ^^^^ la Circon-

fidèles pourront par unell *f ^î ^"'«"^ S^'&"'="^- Les
nion pendant le'col ou c d!hT h'^'

•'"• °''" '* ^°'""^-
'es règles néce.airëréta"nrd.Stro"^^^^^^^^^^^^^ -"-
^^^^No.o...nt toutes choses co..ai..es lT^s nove.l.e

CARDINAL MAZZELLA

^r d^^ii^sr"^-
^^^^^ '- '^ ^-^^^ ^-^^^-

D. PANICI,

Secrétaire.
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ornmcncrmcntdcrlnn^cûu
fini

.''"^'•' ("""iques ,"

posé.alors „,*„e qu'Z" eralrn:,'
'*=

^t',"'
S»crcmo« e°

".«.c^dans ,a ™a?i„,e d„7,"';fcXt'°
''""'^ """•'-

°". par «„",;t„';rït"p °,'; l
"'^ '

r'"" '-' p*- «je permet» dVxpos^r l"s»t,^'I
"""'^ ''= "«'«- de mhuifdu »„ir le 3, décembre j„w,!:"7-"' «iepui» «Pt hcur«

'I" ler janv/er. Même cho i pï, ^ 'r""'
<'"= ou chaneée

- P°"-,en. „„ „e désire^^^iL
'a^irrr^el'e T

^- C. des Rites. ' '^"^ '* teneur du décret delà

II

2'rptû?e",::;t;:,l-'=„'W'alfaU pa„e„,V au Souve-

off"„df;4^1" ;P:f;/-n -.„,, f^
^^L tm.„e„.^

"«de ce Dioeè.. ,L ,^f "'"'°«"age de la piét,i do, «H
<:orde la Bénédiction AnSo^f;"'" ^" «^'-'-Père qui ac«nbué à cette bonneXé '"' " '""^ «"" "î"'- ont con
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Je iTofitc (ic- la présente circulaire pour vous offrir à
1
ocMSK.n ('( !a nouvelle année, mes meilleurs souhaits de

br.nhciir, a vous, mes chcra coopératcurs, et à tous les fidè-
lt> confiés a vo.re sollicitude. Le siècle présent touche àMMi ..éclin

;
profitons-cn pour leur dire «juc /.- temùs di la

l'u est court, ci que lafigure df ce monde basse: tnntus
brève est, prœUrtlfigura hujus muf.di. Si un grand nombre
<!c chrétiens do:vent repasser les annti-s .le Icr vie dans
i amertume de leur Ame parce que leurs jours ont été mau-
vais, n'est-ce pas le temps de leur rappeler que l'année quicommence peut être pour tous une année de ^alut et de ré-
paration. Avec St Paul rappelons hux fidèles de notre temps
qu ils doivent v-ivrc avec sobriété, justice et piété, dans ce
siccie

; Sobriè,juslt, et piè, vivamus in hoc sccculo /Tit. II
13., A tous, je souhaite une anrée bonne" aux yeux de la
foi, une année plrire devant ^ieu ,)ar le saint usage dutemps et 1 exercice des bonnes ceuvres.

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs Tas-urancc
de mon sincère attachement en Notre Seigneur.

t MICHEL-THOMAS.

Evêque de Chicoutimi.

if^i

r^^k

ite

^-^•^-
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wmnÂiRE^
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WSITE PASTORALE DE 1893

Ste A«n<Vs et Ste Trinité Ctl^ ^- "

Sc-Hilurioi. ^ '' 8. 9. 10

St-Irdiiée H». JI ..

\,rii .
'

• -it ».»
Aliilliiiie JI. Jli "

St-Fi(J,'.I(, .".."*.'.'.' ^-- J'*- 14. J." "

»t sim(?on et ikio (ics'koci;^;;"/;.; i---]^ v'
"

Ansf. St-Joiiii (n
't-'»*.»;

!(.. 17. IS '«

«t-Kli(!iiiio......... ^î>. -'•'. 21 .

"

Sficrô (Vi'iir -1. l'2 "

Tuclon««ao 01 iiiS uu cJim^rH '^-rS:- ^- "
Jiiil'gt'iomius... ^^ -.). J4. J;j "

KsoowmaiuR, .
25. I^tl "

St lM,]«enoo (i) !. . .

' • " •^•^"lt-HU-(.V...].o,,(h)27.2.S.L'î) "

Ste-Aiiiie 1. 2 Juillet

«t ciuTies et liiviii^Ti'o;;;;';;;
•

7 •:
*•

St Cyiiii,. ï." '.".'.'.'..' 'i'C' "

I/iteiiière ]
<"•. 7 "

St Alexis " S «

•St Alphonse*.'."."*."]] •'<. '•' "

^OTKS (u) Amr/.ep«,.K.ii;^nve.vs
i |,

.'.). In «

(l») A
HU {juui.

nivt'-e vei'H ;] lieun s eu ehulonpe au (j|imi.
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(e) l'^ii pnHHHUt v»>r« 10 ou 11 li.

(<1) J:>uu8 Taprès midi .lu 9. visite « Ste Tr:uiUi.

(e) Visite dans rapK's midi du 17. Puis retour -i laMJ.a.0 le i.uu .sonpour prendrole hateaule il,

(f) Arrivi^e par le bateau dai.s la ,uu't; entrée le -Mi
Humat.n.pu.sd.>rtle21.end^^^^^^^^^

(ii) Visite à la Iiiv..nu-Canai-.l le 24 p. m.
'1»^ Vi«ite à P.,rtnenf et \ Sault-uu-Cochon le 2.Snm.

D.-en r« l'"' , ^Z"" t'''"""*^
P^'"' Tadoussac p^o rP'endre le Liteau le 2.<) ou 80 i>o„r ChicoutimL

(0 Départ de Clucmtimi vei^ i 1,, ^ ehaloupe.

^rV/jÏLljT'"'''
'"'''"•' P^"»* Ht.Don.iniquo

1
i.

H
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-a. ^' Jfijr^

CIRCULAIRE PRIVEE AU CLERGE

f ÉVÊUHÉ DE ChicoUTIMI.
' 1 1 Mai 1893.

Biea chers Callaborateura,

a montré en toutes circonstances. maLe' sHnvr.f? '""
SUIS adressé à liome 1p 7 m«..« Hor-

^ pauvreté, je me
monpi^jetiirleSarntsZ tT/""! ^^^^^

.

sanctionner

Sanctissirno Domint. Nostro Leoni P. p. XIII
Beatissime Pater,

Michiël-Thomas Ubrocque Kpi«co,n,« Oluco„tin,ien«i.,, i„ re-



Ii-

«iono Cunadensi, ad pedes Sa..cliuti.s Vcsu-u, i.rovoh.tus lu,

iHWante, v,ge«,,nan partez» (5%) b.M.orum suoruu accrests?c.,n„„, ,jnod eo fac.hns et pr«dentiu« a Sanota Sede co'ice Hoo"te.t quo k.nevolent.us jan, a parte longe .uajori ejusdr de^h>u', de re eonsulti et requisiti, liberaliter promiss.un f.S.

Indi-ltum.

E.v aiulientia SSmi liahita di^ 20 Martii 189:!.

SSinûs Dominu8 Noster Léo Divimi l'rovidentiu PP XIUreferenteme .ntra.scriptoS. Congnis de Propaganda Fide Pr^Secretano attentas expciti^, bénigne adnuere di-imtus est t^gmtiajuxtapetitaaddeceiininm.
r^ ui^nauis est pro

nt tï;;r
''"'"'" ^ -'"--'rfi^^ta. s. ^ongregatlonis die et anno

Loco t Sigil. J..A,r, Archiep. Urissen, PrcSeeretarlvs.

oet^îndulf"n^?
^'''' ^''H'Pliquer à la lettre les dispositions denet induit mais on m'a fait remarquer, avec raison qu'il n'estpas équitable de faire retomber tout le fordeau seukmen ,uî.ne partie du clerg '

t que le terme fix,? pour éteh d ë la detL.lu ^^emmalre n'.-.st pus assez étendu. Pour obv r à ceV int".-•nientset me rendre a ces justes observations j'almS"mon projet comme suit, en m'efforçant de le mettr , 1 Iv Z^ 5edes plus modestes revenus, sans fatiguer personne.
^

loK» vertu de l'Induit du 2b Mars 1893, tous les prêtressans exception, curés, vicaires et prêtres du Séminale^ on^•uHa présente, appelés à concourir à la bonne ceuvr. en Zoportion de leurs revenus.
«<»>»(. en pro-

2o La dette du Séminaire s'élevant à 82.j,000 00 sans vcomprendre un capital de .^7 800.00 pour fondations de |L„^

l'eu pies suffisante pour amortir cette même dett., ,m, 20 ans.



que de Ja retraite T. /Il- ^'^' ''^^''^ anu,?e, à l'épo-

tuelle.exriar;.1r'.t^,rjoTa"^^ ^--- cé-

ment en proportion de l'augmenUt on di i
' ^'^ graduelle-

revenus du clergd.
''^"^"^^"^tiou de lu somme totale des

rexti„J;lntt'ï«f^l^^^^ """'" ""'''"'^«"' «-^ribuera àon ae sa dette, par un versement annuel de iii;500.00

la lui^^^qlfSa'nt T'^" ---l^^-ent la balance de
Clergé, du sSai e eï de ITvZ ]'"' ''''' contributions du
nuellede^nsijr CeL^!'^'v'^°""''"°'^ ««'"'"^ at-
teint proportLneLen r er^^^^^

---able. at-

prêtres et les curés actuels ,n„T. - ,
' °^ seulement les

pelés à joui, à ieZTu:x:::z:; t"s """"•";,• ^ç-

^...permet d'aviver au but ^^;Jl^'^^,J;^

de dépérissemeift V^us ^ônnaiss^foo/''^P"^'f
^"'»""^"'- ''

due et les besoins présents e Si î ""!•T '** ^'^«^^ *^t"»-

la prospérité du Sém nairo oWï '^^ '' ^'°^^-^«- Travaillera

cor^'lSrXn^i:^^^r-'"^''^-« -t. diocàse.

^•ducation sont l'œ ure ^ ^7'- ^''
,

"'*^'^""« ^e haute
mente, sa gloire et "a eoSne ''''"^" '" ''''^'

'
«^'-^ -"

•^ - -d". en cette circonstance, vous donner l'exemple du



^//-

di^vottement pour remplir ma devise : Impenilam-êt «uperiu:-

jwi^ndar. Je le dis, non pour en tirer vanité, à Dieu ne plaise,

mais pour voiisengager à donner de bon coiur, selon la recom-

mandation de S. Paul : Unuêquisqiie prout dsstinavit in cor-

de 8UO, non ex tristitia aut ex neeeêsitate : HUarmti enim ad-

torem d'digit Deuis. (Il Cor. IX. 7.)

Oui, mes chers Ooopëmteurs,. continuez de proi^ver que le

dergé est et sem toujours le plus zélé bienfaiteur de ces saints

asiles où vous avez puisé ht science et In piété, où se forment

les auxiliaires que vos infirmités demanderont peUt-être un

jour, et les ouvriers qui cultiveront après vous k vigne fécon-

dée par vos sueurs. Ne cessez pas de témoigner à notre cher

Séminaire votre affectueuse reconnaissance et votre généreuse

sollicitude par de légers sacrifices, tels que les comportent vo-

tre «ittfation et l'état de vos modestes revenus. Tenez à hon-

neur de ne pas laisser souffrir cette précieuse maison où fleu-

rissent 9t se fiirtiitent les vocations ecclésiastiques, et ainsi, l'œu-

vre du Séminaire conservera dans ce diocèse lemng qui lui ap-

partient 'à tant de titres parmi toutes les autres, dont elle est

pour ainsi <lire le fondement et la couronne.

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance de

moï) entier dévouement et de mon affectueuse reconnaissance^

t MICHEL-THOMAS,

Kv. de Chioootimi.

NOTE. Messieurs les Curés voudront bien se rappeler qu'ils

sont obligés de dire la messe pro populo les jours

des trois fêtes supprimées : l'Annonciation, la Saint

Pien-e et la Fête-Dieu.
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anCULAIRE AU CLERGÉ

{Év£cHÉ DE Chicoutimi,
4 mai 1893.

Monsieur le curé,

Vous connaissez comme moi, le mouvement qui se fait deouisquelque temps dans toute la Province, et dans notre district en
particulier, pour améliorer les procédés de l'agriculture et la

fpj?n7/l V°r' r^*"^''"''
P°"'* P'-omouvoir eu môme temps

les mtérô s de la colonisation dans le diocèse. Le gouvernement
provincial et les hommes les plus marquants et les plus expri-
mentés s unissent pour donner un élan tout nouveau à la grande
cause agricole.

b«auuo

Pour encourager cette œuvre patriotique et religieuse à la
OIS, U vient de se former une nouvelle association, coTnùe souse nom Syndicat des cultivateurs de la provi.ice de Québec, qui a

1 honneur et l'avantage d'avoir S. E. E. le cardinal-arch^vèque
de Québec pour président honoraire, et S. G. MonseigneurXchevêque de Cyrène pour président actif. Ces seuls noms sont
la meilleure recommandation pour cette nouvelle société auprèsde nos braves cultivateurs. ^
«Le but de ce Syndicat, dit Monseigneur l'Archevêque deCyrene, dans une circulaire adressé le 19 avril dernier, au clergé

de
1 archidiocese de Québec, est uniquement d'aider et de pro-téger le cultivateur, auquel il servira d'intermédiaire avec les

fabricants d'instruments aratoires, avec les marchands de grains
de semences, de graines diverses, etc.

t Ce Syndicat n'est pas une institution commerciale •
il n'a

chete rien pour revendre à bénéfice ; il n'a pas de magasin •
il

nadautres dépenses que son bureau d'administration, son tra
vail, en faveur des cultivateurs, est tout à fait gratuit.
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« Le but qu'il poursuit est d'associer le plus grand nombre

possible de cultivateurs, afin d'acheter en gros pour eux, et au

plus bas prix, tout ce dont ils ont besoin pour leur culture. On

obtiendra ainsi des remises considérablea, et cas rabais seront

d'autant plus grands que les associés scioiit plus nombreux.

« Tout ce que le Syndicat achètera pour les cultivateurs sera

contrôlé, vérifié de manière à pouvoir leur assurer que les effets

seront d'excellente qualité, selon la demande qui en aura été

faite.

Le Syndicat devra également fournir à tous ses membres

tous les renseignements désirables concernant l'agriculture et

les marchés les plus avantageux pour la vente des divers pro-

duits.

« Et afin d'éviter des procès malheureusement trop fréquents

entre nos cultivateurs, le Syndicat se loi a un devoir de travailler

à régler ces différents à l'aihiable et selon les règles de l'équité.

C'est pour atteindre ce but si louable qu'il s'est assuré gratuite-

ment les services de légistes, tous horauies honorables et dévoués,

qui méritent entière confiance.

• Le Syndicat se propose, en outre, d'étudier à fond les ques-

tions qui se rattachent à l'enseignement de l'agriculture dans

notre province, où qui peuvent affecter d'une manière ou d'une

autre notre état social. »

Sans doute, il ne sera pas possible à tout cultivateur de ce

diocèse de devenir membre du Syndicat, mais tous peuvent faci-

lement faire partie de l'un des cercles agricoles maintenant

organisés dans presque toute la province. Or, pourvu que le

cercle soit lui-mime affilié à cette association, tous ceux qui en

font partie, jouissent des mômes avantages que les membres

eux-mêmes du Syndicat. Voilà le système qui me semble le

plus pratique et le plus avantageux. Pour être affilié au Syndi-

cat, tout cercle agricole n'a qu'à verser annuellement la faible

contribution de dix piastres, moyannant laquelle il peut lui-

môme procurer à ses membres tous les avantages offerts par

cette association.

Dans l'intôrôt des cultivateurs, je demande à chacun des pré^

sidents des cercles agricoles fondés dans les différentes paroisses
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fJ'T"^: ^^ '^°"^'^»«'' »"« séance de leur cercle respectifdans^le but de proposer à nés membres son affiliation ^^yn

Ne restons pas inatifs au milieu du mouvement «énéral ouise produit en faveur de la belle cause agricole -S'onhnnni 2».

exclusivement sur le progrès de l'agriculture et de la colonisa-tion. Hendonspar tous les moyens, l'agriculture pavante et Tn
rutru'rrr"^"'"" ^" "^'^''^ nonsYsTf^nt;';»:

au Dav?nr.;H ',
''"^^^ "°^ compatriotes exilés revenirau pays prendre leur place aux foyer de la grande famille cana-

Je profite de la présente Circulaire pour vous prier de recom
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8 établir, de se diriger vers la nouvell jolouie de Mistassini r?

satfon n l

.

"" '''''"' •' ''^' considérable de coloni-sation Ils y trouveront, on môme temps, toutes les amél ora^ns des vieilles paroisses, des ponts, def ihemi:
, d s mo „

T

ttes d s RR Pn' '°";'" '' ^"" '' P^°'-"- d" "o "s-

i;[LelW 'te^mpo^r^
^°"^^^ d'innombrables secours

f MICHEL-THOMAS,
Év. de Ghicoutimi.
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AiNNONGiATION

U ilimitncfir avniU la solemiU; If cure ilini :

Diman.-h,. [.rorhai,,, n^-lin,.. tôléhn.-iM la ».)l..m.ilé do l'Ii.car.
iialioii (lu I-M» fl... |)i,.,i cl (I.. rAiiiioucialiou .ju..' l'An»., m ,1.! ce
iiiysUnv a la «loricus.. Vi.Tg., M.in... L'^'IIh.. nous raimell,. eu
n-Uo ^oliMHMt.:. qu,. !.. V.mI,.. ,liviu, la .r-uudo por^oune do la
Saiut...lnuil^ .Vsl f..il cl.air, ou i,n..uaut daun lo ««'iu d... la
Bu..uh.Mir.MiM, Vi,....,'.. M.uie, par l'opéraliou du Saiul Esprit, un
••orps et uu A.r..- ».-mblal.los aux uôires. Lo Vorbo s'osl auéauli,
oo«t.a.dire, sVst hiinuiiù pioloud.'nKMii vu so faisaut liouiuio •

«•iH'ôUuil rail houime, il obcui au.t urdivs do Dieu sou Père!
Appreuous à uou.>, nuuiilier «-l à obéir, Marie »'e»l ri-coiiuuo
pour riJ.uublo i.tMVauto du Si-igueur : travuillou.à imllor la ino-
doHiu- la purelu vl l'huuul.'.- ',.al rcllo vierge incouiparable
iiou» douue IVxcmple daus ce i. sièif.

^

Le ihmuiœhr am„i /, 2:, mars, (tur.s,juc la fête de fAnnonciation
n est pas nncoyic un autre Jour), h- cure dira :

^ pro.-liaiu, i.>:i uiar^ l'K;;liso célébrera la fêle de TIu-
oarualiou du Fils de ;ji.m. .-l ,1.. i'AuuouciaUou que l'Auye lU de
ce myslère à la {jlorii.'use V, >i>,'(; Marie.

Celle nn.! u'esl pas d'obligalicii, luais, par uu iudull du 'l^
jauvier lrti)2, Nohv Très Sainl-Pére le l'ape m liulieul pour tous
l.!s (Ideles .le celle proviuce l'obli-aliou d'euleudre la saiule
messe ce jour-là. Uu.; fois ce d.;voir accompli, il leur permet

.

de sadoiiiier aux travaux ordiuaires de leur profession, de leur
mener ou de leur eiuploi. Ceux qui ue pourraieul pas facile-
meiil euleudn' la sainte uiesse .levrout eu d(?mauder-disp.Mi8e à
leur confesseur ou à leur curé .pii l.Mir imposera, -iaus ce cas
une pnereà réciter ou uu exercice de piélé quelconque à prali-
(jner. '

J^.'jourde rAnuouciatioii el peudaiil l'octave les associés de
la Propa-aliou de la Fo. pourront ga-uer une indulgence ulé-
iiiere aux conditions ordinaires.
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SAINTE TRINITÉ

ci'-'ns les villes, .^i-ro ." ,1, r

'"'''' '"^ ''"^' "'^ «^^''^'«^ «"rto.u

"" inclult du 28 jan\lr ï '

u ,T''
' ^^"'^ ^""êre.Ues. l>ar

fidèles de cou,,, provinco robl :;. V J''
"''""'*-"''

l^^'"' '«"« '««

^•^ Jour.là, mai
, ce wl;, ^ "/^ "^^^"^'•'^' '^ messe,

f'-availler comme ^. ^ ^" ..^^ î"""''"' '^ '^^^ P^™'« '^^

f"tendre la sainte u.es"
"

î^t^';!^';"-- f"
^'obligation

<iovo„- serait dimcile mus ii., '
*^"/ *""^0"'I>l'««cment dece

'^i"- dispensées, la .'éc t ô . l"''""
'"''''"' ""^ P^"-^'^"»*^^

Piélé quelconynj.
"'"•'^'°" ^ »"^' Pnere ou nn exercice de

Sacrement. Ne' von y .o,t'
'' r*""'^"

'^°^^^"""''^" du Saint
fane... ,le reste comn e dat^s l'a > ^r

'""""' " "" ^P^'^'''"-^''" P'-«-

page 108).
"' ' appendice au rituel, à la Fûte-Dieu

*^--W;
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SAINT PIERRE ET SAINT PAUL

Le dimanche avant la solennité de Saint Pierre et Saint Paul, le

curé dira t

Dimanche prochain, l'Église c«Jléhroia la solcnnilô do Saint
Pioire et Saint Panl. Saint Pierre a été le chef des Apôtres et

di! toute l'Église, et Saint Paul l'apôlru des yentils. (Le reste

comme dans l'appendice.)

Samedi prochain, veille de celte solennité, csLunjourdo jeûne
d'obligation.

Le dimancht vanl le 29 juin, le curé dira :

N prochain, l'Église céiéhrera la ft';tn do Saint Pierre et
Saint Paul. Non» devons vous rappolcu- ([iio cotte lelo n'eut pUn
strictement d'obligation, mais (jik! pour des raisons graves sou-
mises à l'approbalion du Souverain Pontife, Sa Sainteté a jugé
à propos (h; modincr la mauu';re dont <;lle serait observée. Vous
avez encore l'obligation d'assister, ce jour-là, au Saint Sacrifice

de la mess(î, conune par le passé, mais \ous pourrez ensuite vous
adonner au,\ travau.x ordinaires coniuie an.\ autres jours de la

semaine. Ceux qui ne pourront pas facilement accom[)lir co

devoir d'entendre la sainte messe, devront s'en faire dispenser
par leur curé on leur confesseur qui leur imposera la récitation

d'une prière ou un exercice de piété quelconque.
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DEOITS DE U CHANOELLEBIE DU DIOOESE
DE

CHICOUTIMI

$ cts.

Décret d'érection canonique d'une paroisse ... 2 00
Autres décrets ou ordonnances -, ç^r.

Demande de dispense de mariage à Rome.... i oo
Demande de privilège à Rome.... « .r,

.
U 50

Certificat d'ordination
50

Celebret
50

H/xeat
50

Diplôme d'érection du Chemin de la Croix 50
Diplômes de confrt^ries ou autres diplômes et

documents de ce genre
^ ^^

Fnrcgistremeut des résolutions de fabrique o 50
Permis d'exhumation.,..

oO
L<'ttres testimoniales

lettres dimissoriales
. , 25
Authentiques de Reliques -^ .^.-

Reconuaissance de Keliques ou feuilles de pou-
voirs obtenues de l'étnincr(.r

. n m" U 10
C.pie de d.icumeuts. par 100 uiot« q 10

fWacuÉ r»E CiiroocTiMi,
)

oct'.bre J893. '

j

«i.n.îAs, i.v. (J( Chcoiifimi.

:t?' -xa-
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DE LA

VISITE EPISCOPALE DE 1894

1

2

3
4
5

6

7

8

9

10
11
12

13
14
15

16

17

N. D. de Hdbertville . , ,
S. Bruno

'J^*
^ et 6

S. Joseph d'Alma...*.!.".!!!; 7 : I
S. Cœur de Marie l ^',5 «' 9

S. Henri (1)
-.SetlO

S. Gédéon.:....:;:;;
-/o «* ^

s. Jérôme r2) ,0 ®' ^^ ®' ^^

S Louis de ciani;,;;^;:;::;:.:: 15!^ \i
'' ^^

N. J). de Roberval Jrî J^
Pointe Bleue... ,^^ ^' ^^ et 18

S. Prime. }^ «' 19

S. Félicien^S i? «' ^0 et 21

S. Méthode. ?J
«' 22 et 23

S. Cyrile de Normandin(4i:::; ::;;;::; 24 e1 25

S. Thomas ^Mi^i'^^^:::::::: i^ n ns- François de Saies.\.'. :::::::::^ «1 29

Juin

«

<i

K

<l

<C

«

«

(C

f(

«

<l

M

«

«

C(

(1 Trajet par eau de S. Henri à S. Gédéon.

mZ-T i ^'
À"^'"^ ^« ^^ '^^^^ l'après-midi.

4 ConL ^- ^- ^' ^1 ïîi--^u-Doré le 22 dans l'après-midi

d;n pour lecoucher. Déparfàl Ss^^d^' SaïU^^
(5) Attendre le bateau pour le retour à Roberval.le 26 ou le 27
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TABELLA
FESTORUM TITUURIUM

«ATCM, V. KVDur.T, 2 ...„ 1892, nrsPosrrl
^''' *'"'""•

I
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JANUARIUS

21. S Agnbtis, Viro. et M.
28. Oclava S. Agnetis.

16. fL'bruarii, S. Raymuudi de Penn,C. ((lies fixa ex 28 jan.).

23 S. ËMEnKNTUN.E, V. et M*
30. Oclava S. Emert'iiliaiiïe.

10. feb., Despoiisalio B. M. V. (dies fixa ex 23 jan.).

17. feb, S. Mai-tiiiœ, V. et M. (dies fixa ex 30 jai..).

26. CONVERSIO S. Pauli, Ap.

I. feb., Octava Convers. S. Pauli.

10. feb., S. Ignatii, Ep. et M. (dies fixa ex 1 feb.).

29. S. Francisci Salesh, Ep., C. et D.

5. feb., Octava S. Francisci Salesii.

10. feb., S. Agathae, V. et M. (dies fixa ex 5 feb.).

FEBRUARIUS

11. Apparitionis b. m. V. Immaculat.ï:.

12. SS. Septem Fuiidatorum Ordinis Servorum B. M. V. (dies
fi.xa ex 11).

18. Octava Apparat. B. M. V.

19. S. Simeonis, Ep. et M. (dies fixa ex 18).

16. S. FuLGENTii, Ep. et G. (dies fixa ex 1 jan.).

23. Octava S. Fnlgenlii.

26. (anno bissext., 27) S. Pétri Daniiani, Ep., C. et D (dies fixa
ex 23).



— « —
18. S. SiMEONis, Ep. et M.

26. (anno b.ss.xt..27)S. Margan,..,.Cort., Pœnil. .Mrs fixa Ix 25).

MARTIUS

17. S. Pathitii, Ep. etc.
Sine octava.

19. S. Josephi, Sponsi B. M. V.
Sine octava.

26. S. LuDt.BRi, Ep. et C.

2. aprilis, Octava S. Ludgeri.

APRILIS

24. S. FiDELis SiGMAR., Mart.
1. maii, Sola com. diei octava».

AfAlUS

25. S. TJrbani, p. »'t M.
29. S. Gregorii VIT, P. et C. (dios fixa e.x 25)
1. jiinii, Ootava S. Urbani.
2. junii, B. M. V. Gratia» (dios fixa ex 1 Jnni

SSm;k TniMTATis.

Vl in Kalendario Geiierali.

- ?T.- < -^'*.T r%i . J «"». "ii^-'r'ia "^
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JUNIIS

». S. PniMi. M. (Nihil >!.• S. Fflkiaiio),
î«». Ociava S. Primi.

17. S. .loanriis Fraiirinoi R^'^is, C. ,;,jies nxa .-x 16|,

0. S. FEf,ir:iANi, M. iNihil df S. Primo).
10 Oct/iva S. F.»li(iaiii.

17. S.Joamiis Krancisci H,.j,ms, C «lifs (Ixa vx tfit.

M. S. Antomi (Il Padua.
20 Ociava S. Aiiloiiii.

SS. CoiiDis .Iesi'.

Ut iii kaleiulaiio j^eiieiali.

21. S. Ai,(»vsri GoNZAG.K, G.
2a. Octava S. Aloysii.

i. julii, S. Leonis II, P. ei C. {dies fixa tix 28 jniiii)

24. S. .lOANXIS BAPTISTiE.

Ut in Kalendario Gênera li.

27. S. FiiiMiM, M. (dies fixa ex 24).

i. julii, Octava S. Firmitii

28. S. riiKN.Ki, Ep. et M. (Nihil de Sociisi.

3. jiiii, S. Leoiiis ![, R et C. (dies fixa ex 28).
5. julii, Ocîava S. Irennei.

1 1. julii. SS. Gyrilli et M.'thodii, Ep ot GC. (dies fixa ex 5 Julii).

29. SS. Petbi et Pauli, Ap.
Ih iu Kaleudario Generali.

r.T?^^^?**lL«^':^

.5^T^i*.Tar.'.^
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JULIUF

5. 8. CvR».,.,, Ep. et G. (Nihil de S. M ihodio).
12. OctavaS. Cyrilli.

'

21. 8. Joanni» Gualberti, Abb. (di.'s fixa ex t2).

5. S. Methoimi, Ep. et C. (Nihil de S. Cyrillo).
12. Octava S. Melhodii.

'

21. S. Joaoni^ Gualberti, Abb. (dies fixa ox 12).

5. S. ZoiB, M.

11. SS Cyrilli et Mothodii, Ep. et G. (dies fixa ox 5).
li. Octava S. Zoîf.

21. S. Joai.nis Gualberti, Abb. (dies Oxa ex 12).

16. 8. Henrici. g.

22. Octava S. Heiuiri.

24. S. Mari» Magd., Pœnit. (dios fixa e.\ 22).

17. S. Alexii, g.

24. Octava S. Alexii.

26. S. Ann.ï;, Matris B. M. V.
Ut in Kalendario Provinciali.

Î8. S. Nazarii, m. (Nihil de SS. Geiso, Vict. et Innoc
4. augusti, Octava S. Nazarii.

13. augusti, S Dominici, G. (dies fl-xa ex 4 au- )

•'
'*f

,
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AUGUSTUS

2. S. Alphonsi m. ok Lioobio, Kp., C. ot D.
9. Octava S". Alphonsi.

4. S. DoMiNrci, C.

11. Oclava S. Dominii'i.

13. S. Philiimeii.e, V. et M. (rti*>s fixa ex 11;,

8. S. GYBrAci, M. (Nihil d« Sociis).

15. Sola commem. octav.'e.

18. S. Cassiani, m. (Nihil de S. Hyppolito).
20. Oclava S. Cassiani.

26. S. Bernardi, Abb., G. el D. (dies fixa ex 20).

15. AsBUMPTio B. M V.

Ut in Kaleudario «îenerali.

DOM- POST. OCT. ASSUMPT.

PURISSIMI CORDIS B. M. V.

Dom. seq., Octava ejnsdem Festi.

26 S. LuDovifii, C.

1. seplembris, Octava S. Lndovici.

30. S. Ros,« LiMAN.f:, V.

6. seplorab., Octava S. Rosa;.

im:^;wiÊ^mrM
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SEPTEMBKH

H. EXALTATJO SS. CbucJS.
<1. Sola commem. octav?

29. S. MiCHAELIS, AnCHANG.
b. oclobris, Ootava 8. Michaeli..
7- octobris, S. Brunonis, G. (dies fixa ex 6).

30. S. HiBHONYMi, G. et D.
7. oclobris, Octava S. Hieroiiymi.

OCTOBER

5. S. Placidi, m. (Nihil de Sociis).
12. Octava S. Placidi.

5. S. MARCBi.LrNi, Bp. et G.
12. Octava S. Marcellini.

6. S. Brdnonis, C.

13. Octava S. Brunonis.
16. 8. Eduardi, G. (dies fixa ex 13).

21- S. HiLABioNis, Abb.
22. S _Ursute et Soc, VV. et MM. (dies fixa ex 21)-«8. Sola commemor. octavœ.

W'^^'^^^'mmm^^^ *55i
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NOVEMBER

4. S. Garoli, Ep. et G.

It. Octava S. Garoli.

28. S. Martini, Kp. et G. (dies fixa ex II).

26. S. Lbonardi a Porta Maurilio, G.
27. S. Sylvestri, Abb. (dies fixa ex 26).

3. decembris, Octava S. Leonardi.
5. decembris, S. Francisci Xaverii, G. (dies fixa ex 3).

30. S. ANDREiE, Ap.

7. dec, Octava S. Andreœ.
9. dec, S. Ambrosii, Ep. et D. (dies fixa ex 7).

DEGEMBER

3. S. PRANGISGI XAVERII, G.

Ut in Kalendario Diœcesano.

7. S. Ambrosii, Ep., G. et D.
14. Octava S. Ambrosii.

8. Immac. Concept. B. M. V.

Ut in Kalendario Generali.

13. S. LuciiB, V. et M.

Octava cessât die 16.

S6. S. Stephani, Protomart.

Ut in Kalenderio Gtenerali.

:'i''-S'
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miensis approbamus et servari ma.idamnr

ihe-

rfiœcf'sis Ghicoiiti

t M.-T. Episcopus ChicoiUimiHnsis.

Chicoutimii, die 22 jan. 1895.

:'um'
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CIRCULAIRE
DE

NOS SEIGNEURS LES ARCHEVEQUES ET EVEQUES

ProTiaces ecclé8l>stique« de QnélMc, de Montréal et d'Ottawa

AU CLERGÉ DE LEURS DIOCÈSES

Bien chers Collaborateurs,

Montréal, le 6 niai 1896.

Nous vous envoyons, avec la présente circulaire, notre man-
dement collectif relatif aux prochaines élections fédérales
qui devra être lu. sans commentaires, au prône de toutes les'
eghses paroissiales, le premier dimanche après sa réception
et le dimanche qui précédera le jour de la votation. L. lecture
de ce mandement tiendra lieu, pour cett.» élection, de toute
autre disposition épiscopale qu'on avait coutume de lire à la
veille des élections.

Si vos évêques ont cru devoir s'adresser en tcr.ncs si for-
mels au peuple catholique qui leur est confié, c'est qu'il s'a-it
d'une affaire de la plus haute importance au point de v°ue
religieux. Aussi, Nous osons espérer que tous les membres du
clergé, dont l'union est si nécessaire à l'accomplissement du
bien de la société, seront les premiers à donner l'exemple de
la prudence et de la soumission dans une circonstance aussi
solennelle.
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Nous demandon,. et Nous en avons le droit, que tous les
prêtres, qu. au jour de leur ordination ont promis respect et
obéissance

à leurs Pasteurs respectifs, n'aient qu'un cœur et
qu une voix pour réclamer avec Nous le redressement des
griefs de la minorité Manitobaine par le moyen que IKpisco-
pat recommande, c'est l-dire par une loi réparatrice
R.en de plus approprié aux circonstances actuelles que

ces paroles si sages de notre vénéré Pontife et Docteur LéonXni
: " Que l'autorité des Évêques soit sacrée pour les prê-

tres et qu'ils sachent bien que le ministère sacerdotal, s'iln est exercé sous la direction des ^vêques. ne sera ni saintm pleinement utile, ni honoré
Nos ennemis ne désirent rien" tant que les dissensions

entre les catholiques
; à ceux-ci de bien comprendre combien

Il leur importe souverainement d'éviter les dissentiments etde se souvenir de la parole divine : Tout royaume divisé con-
tre lui-même sera désolé. Si, pour conserver l'union, il est
parfois nécessaire de renoncer à son sentiment et à son jurie-
ment particulier, qu'on le fasse volontiers en vue du bLcommun (i).

"

En conséquence, bien cher Colloborateurs. Nous vous
prions avec instance, et. au besoin. Nous vous enjoi-.„ons de
ne nen dire ou laisser entendre qui puisse amoindrir en quoi
que ce soit la portée des enseignements de l'Épiscopat

; mais
au contraire quand vous serez consultés, réponde, selon la
pensée et le désir de ceux que l'Esprit Saint a préposés au
gouvernement de lasociété religieuse et qui travaillent d'un
commun accord pour le triomphe de la foi. de la justice et de
Io:dre social

(1) Enejel. NobUiêrima OaUorum gens.



m



A la prudence et à la soumission qui vous sont demandées,
ne manquez pas de joindre la prière pour obtenir de Dieu
qu'il éclaire tous ceux qui prendront part à la prochaine élec-
tic.n

:
les ciiulidats. les cMecteurs et les officiers chargés d'y

faire respecter les lois, afin qu'avec la bénédiction de Dieu le
résultat tourne au plus ^rand bien spirituel et temporel de
notre chère patrie.

t EnuuAkD.Cus., Arch. de Montréal.

f J.-TiioM AS. Arch. d'Ottawa.

f L.-N.. Arch. de Cyrène, admin. de Québec.

t I-.-F.. \iv. des Trois-Rivières.

t L.-Z., Ja'. de Saint-Hyacinthe.

t K-ZÈvuiias, Ev. de Cythère. Vie. Apost. de Pontiac
t i:r.riiÈ(;i:, Ev. de Nicolet

t ANDRK-Albert. Ev. de Saint-Germain. de RimouskI.

t Miciiei.-Thomas Ev. de Chicoutimi.

f Josei'h-Médard, Ev, de Valleyfield.

t l'AUL, Ev. de Sherbrooke.

f Max., Ev. de Druzipara, coadjuteur de l'Evêque de
Saint-Hyacinthe.
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LETTRE PASTORALE

Nos Seigneurs les Archevêques et Evê^ues
fHS8

mm% mB\mm^ \m mm, hf vintufu, ft iion\w.>

sr'ii

La Question des Ecoles du Manitoba

NOUS. PAR ,.A ..RÀCK „K D,KU ET Dt, S,È„E Ap„«T,„.,.

-*/», ..<./•<( et M„Mi,-ti„n en Nutre-Heigneiir.

Nos Trt» 'liors Frères,

Appelé, de par la volone^ „ê„e de „„.re divin Sauveur
« gouvernement spirituel des Églises partieulières confiée
« leurs sens, les Evêques, suceosseur. de. Apôtres, „'„„,Z
seulement la mission denseigner en tout temps la v ri«cat„„l,,ue et d'en inculquer les prineipes salutaL dan, itâmes, ,1s ont eneore, en «rtaines eireoustanees eritinÛe

"
penlleuses, le droit e, ,e devoir .l'élever la v„ix soul
prémunir les fid.es eontre les dangers ,„: ^^ZXL
to, sott pour les d.r.ger, les stimuler ou les soutenir dans lajuste revendteatiou de droit. impre.eriptible.manifesten,e„Î
méconnue et violés.

Vous e„„nai.se. tou., N. T. C. F., la ,««iti„n très pénible
fatte à nos eoreligionnair., du Manitoba par le. 1 , i'j„ tl,u. les prièrent, il, a déj. six ans, du système dCeeparees dont ils avaient joui j„s,„e.U en vertu même de a
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Confltitutior» du piiys, système (l'ticolcH si imiM)rtant,« n«SceB-

«alrc, ilutiH une contrée mixte, à lu «line «Sducation et à la

formation de» enfant» d'uprèrt les principes de cette foi ca-

tholique qui est ici-bas notre plun grand bien et notre plus

précieux liérituge.

Nous n'avions, certes, pas besoin, N. T. C. F., des décisions

des tribunaux civils pour connaître toute l'iniquité de ces

lois Manitobaines, attentatoires à la liberté et à la justice,

mais il a plu à la Divine Providence, eu sa sagesse et en sa

bonté, de ménager aux catholiques l'appui légal d'une auto-

rité souveraine et irrécusable, en faisant reconnaître par le

plus haut tribunal de l'Empire la légitimité de leurs griefs

et la légalité d'une mesure fédérale réparatrice.

Eîi présence de ces faits, l'Épiscopat canadien, soucieux,

avant toutes choses, des intérêts de la religion et du bien

des âmes, ne pouvait se dissimuler la gravité du devoir qui

s'imposait à sa sollicitude pastorale et qui l'obligeait à ré-

clamer justice, comme il l'a fait.

Car, si les Évêques, dont l'autorité relève de Dieu lui-

même, sont les juges naturels des questions qui intéressent

la foi chrétienne, la religion et la morale, s'ils sont les chefs

reconnus d'une société parfaite, souveraine, supéiieure, par

sa nature et par sa fin, à la société civile, il leur appartient

lorsque les circonstances l'exigent, non pas seulement d'ex-

primer vaguement leurs vues et leurs désirs en toute ma-
tière religieuse, mais encore de désigner aux fidèles ou
d'approuver les moyens convenables pour arriver à la fin

spirituelle qu'ils se proposent d'atteindre. Cette doctrine

est bien celle du grand Pape Léon XIII dans son Encycli-

que Intmortnle De.i ; " Tout ce qui. dans les choses humai-

nes, est sacré à un titre quelconquj, tout ce qui touche au

•:-M-



- 8 —
wilut dcB/îmoH et au culte de Dieu, mnt pur «u nature, «oit
par rapiMirt A «on but, tout cela est du rewort .le l'autorité
de l'Église."

Nous teniouH, N. T. C. F., ,\ appeler brièvement eos
principes iiibtsrents i\ la eonstitution même de l'KjurliH... ceH
droits essentiels de l'autorité religieuse, pour justifier l'atti-

tude prise par les membres de la hiérarebie catboli,iuo dans
la présente question scolaire, et pour mieux taire compren-
dre l'obligation ou sont les fidèles de suivre les directions
épiscopales.

S'il y a, en efiet,des circonstances où les cutboliqncH doivent
manifester ouvertement envers l'Eglise tout !.. reHpect et
tout le dévouement auxquels elle a .Iroit, c'est bL-n lorsque,
comme dans la crise actuelle, les plus bauts intérC'ts de la

foi et de la justice sont en cause et r.'clament de tous les

bommes de bien, sous la direction de leurs cbefs, un concurs
efficace

Nous avions espéré, N. T. C. F., que la derni.'MT session
du Parlement Fédéral mettrait un terme aux .lifficult.'.s

scolaires qui divi.Mit si prof.M.dément les esprits: .unis avons
été trompés dans ces espérances. L'bistoirejugera ell«--mAîn..

des causes qui ont retardé la solution attendue .lepuis si

longtemps.

Quant à nous, qui n'avons en vue que le triompbe .les

éternels principes de religion et de justice confiés à notre
garde, nous qu'aucun échec ne pourra jamais .lésespérer ni

détourner de l'accomplissement de cette mission .livine qui
fut celle des Apôtres eux-mêmes, nous sentons, en présence
de la lutte électorale qui s'engage, qu'un impérieux .levoir
nous incombe

: ce devoir, c'est d'indiquer à tous les fidèles

soumis à notre juridiction et dont nous avons à diriger les
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prosenl™ élections.

Dcvro„,.„ou» to,.t d'abonl voa, rappela, N. T C F
c«n,b,o„ le .iroi, ,„o vouh „cc„H„ I„ c„„.tit„tio„ de dà,ig„o';par vo. »„fl-r„go, I» .l,^po.i,„ir„. ,„. pouvoir publient noble
^'

.mF.r.»..t y Tout citoyen „iguo ,.e ee non,, ,„ut canadien

o,r
'
""" «"""'•'"-'"•

"'. I« g-vernoLt
<!' ..otrc pays, ,|e „. p.,u„|e j„„„„ „„„,„„, ,„„j^

;:,?:''" "",r
"''"•• '''"•"«'"•• """- '•» «'- .....ion..»»™

ce que vou, Paure. fait vou«nf,„„.» par votre choix et ^tre

C'e-tdire N, T. C. K.. qu'en règle gén,îr»l„ et «u,f de
«r..» excopt,on^ c'e., „„ devoir de conscience pour toutCoyen de voter: devoir d'autant plus «rave et d'„u,«nt
Plu.pr«.ant que le, ,pu«ion, d,U,„„ue, *.„t p|„. i„p„,
""

"•
'"""""" "•"'• "'"• "" 'l""i"™« -e influence pVu.

C-o,t dire encore que votre vote doit êtn, ««e, éelai,^
o..ue..,,i,ne,nn,„,n,e.i,

lonc N. .(.!,., le, excV „, déplorable» contre Icnuek
""••" '-'!''' "* von, dû vo ,ettre en «ai le
,..r.,nre, I ,„ten,pérance. le mensonge, la calonnde, la vioVn-
«.., eo e.pr,t d,. parti qui fausse lejugen tet produit
I .nt ll,,«ence une sorte d'aveugleu.ent volontaire et obstiné.N échangez pa. votre vote pour ,,uelque» pié,,, ,r„„e ,„,.
monnau.

:
ce vote est un devoir e, le devoir .u- se ve.nl ,„„Accorde, votr. suHV,,,.. no ,,r,.n,ier v ,. nn,is A el-luiqu ..n c„u«;„,u„e e, „„„s le regard de Dieu vous jugerez |e

'"'"'T''"':
""-''>» "prit, lafernH.t,fde«,n

ca,^t,Vre, I excellene .e, ,,n„cipe. et de «. conduite à

^W?^'T-:^ir
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remplir le noble miniatèro <Ie Mei-latenr V,

leur raJ Jl ' ^'^'""^ 1°" '«""«ruetion,

Mais <la„s leH circon8ta„co« où nous nou« trouvone A l'h«„

,

"" ™""'"l"'«. --evêt „„ car,«,.).,,. spécial d'importance

,««ien,i.r,.™..„. .„,. „„,„, ^,„„ ,„;! "X"/ "J

ae,l„ve«, éeol,. eatlK,,i,,„.,, .,., écoi™ «i,„,r^.„. '.;
,'°

-..n,. ,,, p„r..„,. envoie,,, ,e„r» enfanta
4
'd,;:,

'"" '»'""""» '"V">uv,.. I.e Conseil Privé ,1'AnTl..,

'*'";,";• '•• '•"™'^"'"- '- •'-i.d-m.erven.ion d^'u,,!

ela av,.e le, p,,„e.,a„„ bien p„„«„. ,,,. „„,„ ^".'^

:r.!""7 •" '••"« -« =«.« .I.' laçon à a^nrer' l.'tieZ'"""""'
'" "l"-"-vliKie„„. e,le ,ri„,„pl,„ J,/,

°

'I". «.,„ g.r„„,i» ,,„r la eo„.,i„„io„. Le moyen .ivl Tœ bnt. e'e«t de iiVlire i |.. ,| ,

,°"'^"' '' ""oindre

,i,ie ,1 k
^'' ''" "P'^'«"««"t»du peuple-...ed™ h„n,n,e. ,i„eiren.e„, r,Wu. MUv„ri^.r de J.»

M'mm^
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leur influence et à appuyer en Chambre une mesure
pouvant porter un remède efficace aux maux dont souffre la
minorité manitobaine.

En vous parlant ainsi, N. T. C. F., notre intention n'est
pas de nous inféoder à aucun des partis qui se combattent
dans l'arène politique

; au contraire, nous tenons à réserver
notre liberté. Mais la question des écoles du Manitoba étant
avant tout une question religieuse, intimement liée aux
plus chers intérêts de la foi catholique en ce pays, aux droits
naturels des parents, comme aussi au respect dû à la cons-
titution du pays et à la Couronne Britannique, nous croirions
trahir la cause sacrée dont nous sommes et devons être les

défenseurs, si nous n'usions de notre autorité pour en assu-
rer le succès.

Remarquez bien, N. T. C. F., qu'il n'est pas permis à un
catholique, quel qu'il soit, journaliste, électeur, candidat,
député, d'avoir deux lignes de conduite au point de vue
religieux

: l'une pour la vie privée, l'autre pour la viepubli-
que et de fouler aux pieds, dans l'exercice de ses devoirs
sociaux, les obligations que lui impose son titre de fils sou-
mis de l'Eglise. C'est pour cela que Notre Très St-Père le

Pape Léon XIII, dans son Encyclique Libertas prœstantis-

simuni, condamne ceux qui " estiment que dans tout ce
qui concerne le gouvernement de la société humaine, dans
les institutions, les mœurs, les lois, les fonctions publiques,

l'instruction de lu jeunesse, on ne doit pas plus faire atten-

tion k l'Eglise que si elle n'existait pas." Pour la même rai-

son, il dit ailleurs (Encyclique Immortale Dei) : " Avant
tout, il est nécessaire que tous les catholiques dignes de ce
nom se déterminent à être et à se montrer les fils très dé-

voués de l'Église
; qu'ils repoussent sans hésiter tout ce qui



- 7 —
serait incompatible avec cette profession

; qu'ils se servent
des institutions publiques, autant qu'ils le pourront faire en
conscience, au profit de la vérité et de la justice."

C'est pourquoi, N. T. C. F., tous les catholiques ne devront
accorder leur suffrage qu'aux candidats qui s'engageront
formellement et solennellement à voter, au Parlement, en
faveur d'une législation rendant à la minorité catholique
du Manitoba les droits scolaires qui lui sont reconnus par
l'Hon. Conseil Privé d'Angleterre. Ce grave devoir s'im-
pose à tout bon catholique, et vous ne seriez justifiables ni
devant vos guides spirituels ni devant Dieu lui-même de
forfaire à cette obligation.

Kous avons pu, jusqu'à présent, nous féliciter d l'appui
sympathique d'un grand nombre de nos frères séparés ; ils

ont compris que, dans un pays de races et de religions diffé.
rentes comme le nôtre, ^î est nécessaire, pour le bien gêné-
rai, d'user de cette largeur de vues qui sait respecter la
liberté de conscience et tous les droits acquis. Nous osons
faire un nouvel appel à leur esprit de justice et à leur patrio-
tisme pour que, joignant leur influence à celle des catho-
liques, ils aident de tout leur pouvoir à obtenir enfin le
redressement des griefs dont se plaint à si juste titre une
partie de nos coreligionnaires.

Ce que nous voulons, c'est le triomphe du droit et de la
justice

: c'est le rétablissement des droits et privilèges de la
minorité catholique romaine en matière d'éducation, à nos
frères du Manitoba

; de manière à mettre les catholiques
de cette province à l'abri de toute attaque et de toute légis-

lation injuste ou arbitraire.

Nous comptons pour cela, N. T. C. F., sur votre esprit de
foi, sur votre obéissance. Nous avons la ferme confiance que.

mm
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pa-eur, voua »„.e.. .'i, le &ut. plaeer a„-de™s'de v^P^ erenceset de vo, „pi„i„„, p,^„„,„^ ,^ ,„
°^

del ordre, de rharn,ome da„» le, difiérente» ela»es q„i «,„posent la grande famUle canadienne.

detont
ele.égl,seep.roiseiaIe,e,autre,„ù ^ fait |.„ffleepubho le prem-er dimanche après sa ..ception et le diJanohe qui précédera 1» TOtation.

t Edouard-Ch.s.. Arçh. de Montréal.

t J.-Thomas, Arch. d'Ottawa.

t L.-N., Arch. de Cyrène, admin. de Québec.
f L.-F., Ev. des Trois-Rivières,

t L -N., Ev. de Saint-Hyueiiithe.

t N.-Zéph,r,n. Ev. de Cythère, Vie. Apost. de Pontiac
t ELPHÈ(fK, Ev. de Nicolet.

t An„rk-Albert, Ev. de Saint-Germain de Rinxouski
t Mi(hej.-Thomas, Ev. de Chicoutimi

t Joseph -M ÉDA Kl). Ev. de Vulleyfield.

t Paul, Ev. de Sherbrooke.

f Max., Ev. de Druzipara, coadjuteur de l'Ev. de Saint-
Hyacinthe.

Par ordre de Nos Seigneurs,

Alfred Archam beau lt, Chan.,

Chancelier.

'^f^^
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LETTRE ENCYCLIQUE
DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON Xllf,

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE,

AUX PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES, EVÉQUE8 ET AUTRES
ORDINAIRES, EN GRACE ET COMMUNION AVEC LE SIÈGE

APOStOLIQUE.

SUR L'UNITÉ DE L'EGLISE

A nos Vénérables Frères Us Patriarches, Primats, Archevêques
Evé<jucs et autres Ordinaires, en grâce et communion avec te
Siéfje Apostolique,

LÉON Xlll, PAPE.

Véi.érablos Frères, Salut et bénédiclion apostolique.

Vous savez assez qu'une part considérable de nos pensées etde nos préoccupations est dirigée vers ce but : Nou. Torcer deramener les égarés au bercail que gouverne le Souverain
Pasteur des âmes, Jésus-Christ. L'âmo appliquée à cet objet^ou. avons pensé qu'il serait grandement utile à ce dessein et àcette entreprise de salut de tracer l'image de l'Eglise, de dessinerpour ainsi dire ses traits principaux, et de mettre en reliefcomme le trait le plus digne d'une attention capitale, /'u;,/^/-
caractère ms.grie de vérité et d'invincible puissance, que l'au"
leur divin de l'Eglise a imprimé pour toujours à son œuvr.
Considérée dans sa forme et dans sa beauté native, l'Eglise doitavoir une action très puissante sur les âmes : ce n'est pas s'éloi-gner do la vérité de dire que ce speclacie peut dissiper l'ignorance,
redresser les idées fausses et les préjugés, surtout chez ceux dont
1 erreur ne vient point de leur propre faute. Il peut même exci-

W^^S^Û^
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1er dans les hommes l'amour de l'Eglise : un amour semblable
à cette charité sous l'impulsion de laquelle Jésus Christ a choisi
l'Eglise pour sou épousi-, eu la rach(>taut de son sang divin. Car
«Jésus Christ a aimé l'Eglise et s'osl livré lui-même pour elle (1 ).»

Si pour revenir à cette mère très aimante, ceux qui ne la
connaissent pas bien encore ou qui ont eu le tort de la quitter,
doivent acheter ce retour, tout d'abord ce ne sera point sans
doute au prix de leur sang (et pourtant c'est d'un tel prix que
Jésus-Christ l'a payée) : mais s'il l.'ur en doit coûter quelques
efforts, quelques peines bien plus légères à supporter, du moins
ils verront clairement que ces conditions onéreuses n'ont pas été
imposées aux hommes par une- volonté humaine, mais par
l'ordre et la volonté d<^ Dieu : et par suite, avec l'aide de la
grâce céleste, ils expérimenteront facilement par eux-mêmes la
vérité de cette divine parole : « Mon joug est doux et mon far-
deau léger (2). »

C'est pourquoi, mettant Notre principale espérance dans a le
Père des lumières, de qui descend toute grâce excellente et tout
don parfait» (3), en Celui qui seul « donne la croissance »

(4), Nous lui demandons instamment de daigner mettre en Nous
la puissance de persuader.

Dieu sans doute peut opérer, par lui-môme et par sa seule
vertu, tout ce qu'effectuent les êtres créés ; néanmoins, par un
conseil miséricordieux de sa Providence, il a préféré, pour aider
les hommes, se servir des horam.es eux mômes. C'est par l'inter-
médiaire et le ministère des hommes qu'il donne habituellement
à chacun, dans l'ordre purement naturel, la perfection qui lui est
due : il en use de môme dans l'ordre surnaturel pour leur con-
férer la sainteté et le salul.

Mais il est évident que nulle communication entre les hommes
ne peut se faire que par le moyen des choses extérieures et sen-
sibles. C'est pour cola que le Fils de Dieu a pris la nature

1. Chriatug dilexit Ecclesiam, et seipsum tradidit pro ea (Ephes., V, 25).

2. Jugiim enim meum fuave est, et onua meum levé (Matt., XI, 30).

3. Omne datum optimum et omne donum perfectum... deacendeng a l'atro luminam
(Ep. Jiie., 1, 17).

4. Qui inorementum dat ( I Corinth., III, 6).



humaine, Lui q„i ,, étant dat.s la formo do Dieu. , s'esl anéinti

aux hommes
. ,2) ;

et, ainsi, tandis qu'il vivait sur la terre il arevele^ux hommes, en conversant «vec eux, sa doctrine e't le!

tn^rJ'il"'^? H-'
""'!'"" 'livin.udovait ôtre durable et perpé-tulle,

.1 sestadjOM.l des disciples auxquels il a fait part de apu ssann; et ayant fait desoen.lre sur euxdu haut du r e "l'Espn de venté '

,
i, leur a ordonné de parcourir la te eut f.^"e de prêcher fidèlement à tontes les 'nations ce que ni m nie

en obe ssant a ses lois, le genre humain pût acquérir la saintetésur la terre et, dans le ciel l'éternel bonheur.

Tel ,.st le plan d'après lequel l'Kglise a été constituée, tels sontles pnuc.pes qui ont présidé à sa naissance. Si nous ri 'a donseu le le but dernier qu'elle poursuit, et les causes mS^ëpar esquelles elle produit la sainteté dans les âmes, ass^n'^!^
1
i^.Us. est sp.ntueUr

; mais si nous considérons les u embres d ,e lèse con.pose et l.-s moyens mêmes par lesquels les doTs soi^.elsarnventiusqn'ànous, l'Eglise est .a:/.4... et né èsX
'

men v.s.ble C'est par des signes qui frappaient l.-s yeux CsOHMlIes que les Apôtres ont re,u la mi.ssion d'enseignJr «t^ om.ss.on .Is ne l'ont point accompUe auln-ment que pa'r de prole.s et des actes également sensibles. Ainsi, leur vo!x en tVanpar
1
ouïe extérieure, eugeud.a.t la foi dans les âmes ^â fovient par l'audUion et l'audition par la parole du Gh'ri t 2

°

Et la fo. elle-même, c-est-à-dire, l'assentiment à la oremLet souveraine vérité, de sa nature sans doute est renfermée dans
1 esprit, mais elle doit cependant éclater an dehors ^ar fév"dente proless.on qu'on en fait : « Car on croit de cœur pour lajustice mais on confesse de bouche pour le saint ,2).n De mêmernn^n'est plus intime à l'homme que la grâce céleste q^p^ol

^^^^t:z::z:^^-;^-:^z, ;^:^"'"''^—-«p-.

2. Fidrs es auditu, aaditaa auiem p«r verbum Christi (Rom., X. 17).

^3.^
Corde onin> creditur ad ju.titiam : or, .utem confe«io ût ad ialuUm (Hoow
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âuit on lui la sainteté, mais extérieurs sont les instruments
ordinaires et principaux par Icsiiueis la grâce nous est commu-
niquée

: nous voulons parler des siorements. qui sont adminis-
lr»?s, avec dos rites spéciaux, par des hommes nommément Choisis
pour n>tt.' fonction. .lésusClirist a ordonné aux Apôtres et aux
suciiess.'iirs perpétuels des Apôlres d'iusti iiire et de gouverner
les pt'upl.'s: il a ordonné aux peuples de recevoir leur doctrine
et de se soumettre docilement à leur autorité. Mais ces relations
mutuelles de droits et de devoirs dans la société chrétienne, non
senlemenl n'auraient pas pu durer, mais n'auraient môme pas
pu s'établir sans l'iii-'imédiaire des sens, intei prêtes et messa-
gers des choses.

C'est pour toutes ces raisons que l'Eglise, dans les saintes
Lettres, e.sl si souvent appelée un corps, et aussi le corps du Christ :

. « Vous êtes le corps du Christ (1 1 ». Parce que l'Eglise est im corps,
elle est visible aux yeux

;,
parce qu'elle est le corps du Chrislj

elle est \m corps vivant, actif, plein de sève, soutenu qu'il est et
anuné par Jésus-Christ qui le pénètre de sa vérin, à peu près
comme le tronc de la vigm; uouriil et rend fertiles les rameaux
qui lui sont nuis. Dans les êtres animés, le principe vital est
invisible et caché an plus profond de l'être, mais il se trahit
et se manifeste par le mouvement et l'action des membres: ainsi
le principe (' vie surnaturelle qui anime l'Eglise apparaît à tous
les yeux par les actes qu'elle produit.

Il s'ensuit que ceux-là sont dans une grande et pernicieuse
erreur, qui, façonnant l'Eglise au gré de leur fantaisie, se l'ima-
giiieut comme cachée et nullement visible, et ceux-là aussi, qui
la regardent comme une institution humaine, munie d'une orga-
nisation, d'une discipline, de rites extérieurs, mais sans aucune
communication permanente des dons de la grâce divine, sans
rien qui atteste, par une manifestation quotidienne et évidente,
la vie surnaturelle puisée en D:eu.

L'une et l'antre de ces deux conceptions sont tout aussi incom-
patibles avec l'Eglise de Jésus-Christ, que le corps seul ou l'Ame
seule est incapable de constituer l'homme. L'ensemble, l'union
dfi ces deux élémeut.s, est absolument nécessaire à lu véritable

1. Vo« autcm eatis corpus Christi (1. Cor., XII, 27).
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Eglise, à pon près comme- rinlime union d« l'Ame el du corps
est indispensable ù la natiiie hnmaine. I/K-lise n'est point une
sorte de cadavre : elle est le corps dn Christ, animé de sa vie
surnaturelle. Le Christ lui-même, chef et modèle de l'K^lise,
n'est pas entier, si on regarde en lui, soit exclusivement la n;iturè
humaine et visible, connue font les partisans de Pholiu et de
Nesloiius. soit uniquement la natur.' divine et invisible comme
font les Monophysites

; mais le Christ est un par l'union des
deux natures, visible et invisible, et il est un dans toutes les
deux

;
de la même façon, sou corps mystique n'est la véritable

Efilise qu'à celte condition, que ses parties visibles tirent leur
force et leur vie des dons surnaturels et des autres élén ts
invisibles

;
et c'est de cette union que résulte la nature propre

des parties extérieun's elles-mêmes.

Mais comme l'Eglise est telle par la volonté et par l'ordre de
Dieu, elle doit rester telle sans aucune interruption jusqu'à la
fin des temps, sans quoi elle n'aurait évidemment pas été fondée
pour toujours, cl la fin même à laquelle elle tend serait limitée
à nn certain terme dans le temps et dans l'espace: double con-
clnsion contraire à la vérité. Il est donc certain que cette
réunion d'éléments visibles et invisibles étant, par la volonté de
Dieu, dans la nature et la conslilulion intime de l'E/zlise. doit
néces.sairement durer autant que durera l'Eglise elle-même.

C'est pourquoi saint Jean-Chysostôme nous dit: «Ne te sépare
point de l'Eglise

; rien n'est plus fort que l'Eglise. Ton espé-
rance, c'est l'Eglise

; ton salut, c'est l'Eglise ; ton refuge, c'est

l'Eglise. Elle est plus haute que le ciel et plus large que la terre.
Elle ne vieillit jamais, sa vigueur est éternelle. Aussi l'Ecriture,
pour nous montrer sa solidité inébranlable, l'appelle une mon-
tagne (I). Il

Saint Augustin ajoute : « Les infidèles croient que la religion
e doit durer un certain temps dans le monde, puis

paraitidi

soleil continuera à se lever et à •e coucher, c'est-à-dire, tant que

!. Ab Epc!e«ia ne ab?f!ne.« : n-hi! nr.im fr.rtl-ir R?.-!r?ifi. .=j.rs tu.-i Eccicsi.i, s.iluj

fun Eccicsin, rcfugium tuum Eeclejin. Oœlo exocIMor et terra l«tior eut illn. Niiin-
quftin Kcncscit, noii «en-per viget. Quamobrem eju» firmitatem RtBbilitateni({ii<:

demon«tr»n», Scriptura tnontem illsro Tocat (llom. De eapio Evtnpio, n. fl).

;^^^mm^<M!^^sm i



M

I

— e —
durera le cours même des temps. l'Eglise dn Diou. c'est-à-dire
Je corps du Christ, ne disparaitm point du monde (I).. Et lemême Père dit aillen,-s: «L'Eglise .haMc..||o,a, si son fond.'m.-nt
Chancelle

;
mais comment pourrait rhanct-lir le Christ » Tant

que le Christ ne rhancHlera point, l'Eglise n.< tléchira jamais
jusqu a la fin des temps. Où sont ceux qui disnit : h L'Eglise a
disparu du monde, n puisqu'elle ne peut pa* même fléchir'(2) ? «
Tels sont les fondemcMils sur lesquels doit s'appnyer celui qui

eherche la vérité. L'Eglise a été fondée et constituée par Jésus-
Christ Notre Seigneur

;
par conséquent, lorsque nous nous

enqueroiis de la nature de l'Eglise, l'essenliel est de savoir c
que Jésus-Christ a voulu faire et ce qu'il a fait en réalité. C'est
d après celte règle qu'il faut traiter ^urtout de l'unité de l'Eglise
dont il nous a paru bon, dans l'intérêt commun, de toucher
quelque chose dans ces Lettres.

Oui, certes, la vraie Eglise de Jésus-Christ est une : les lémoi-
guages évidents et multipliés des saintes Lettres ont si bien éla-
bli ce point dans tous les esprits, que p..s un chrétien n'oserait ycontredire. Mais quand il s'agit de délerminer et d'établir la
nature de cette unité, plusieurs se laissent égarer par diverses
«rreurs. Non seulement l'origine de l'Eglise, mais tous les
traits de sa conslitution api.artieuneut à l'ordre des ehos.-s
qui procèdent! d'une volont(3 l.biv : toute la qliestion consiste
donc a savmr ce qui en réalité a eu lien, et il faut recherch.'r
lion pas de quelle fa^on l'Eglise pourrait être une, mais quelle
unité a voulu lui donner sou fondateur.

Or, si nous examinons les faits, nous constaterons que Jésus-
Christ n'a point con(.-u ni institué une Eu'lise formée de phi-
sieurs communautés qui se ressembleraient par certains traits
génerauA-, mais seraient disliu.tes les unes des autres et non
rattachées entre elles par CCS liens qui seuls peuvent donner ù

1. Putant roligionem nomini« chriMiani «d certum tempu, in boc ,a,culo victuram
et po, e. non futuram. Permanebit ergo oum ,o.c, q..„„,di,. ,ol oritur et oooidit •

hoc e.t quamdiu tempora i«ta rolvuntur. non deerit Ecolo^ia Dei, id egt ChrUti corpuin terris (/« P,alm. LXXl, n. 8).
«-«rpug

2. Nutabit Kcolesia, si nutaverit fundamentum : sed und^ nutabit Chris'»,' Vor
nutantc Chnsto. non iucHnabitur in :.«>culum .a-culi. Ubi .u„t qui diount, periisse
itc mundo Ecclesmm, quapao nçc inpljnttri puiç?t (f«ar,a«. in /V Clil, s„w. U. n i)

>
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l'Eglise l'individualité et runité dont|nou8 faisons profesulon
dans le symbole de la foi : « Je crois à l'E«lise... une.»

« L'Egli.-e est constituée dans l'unité par sa nature même
j

elle est une, quoique les hérésies essaient de la déchirer eu plu!
sieurs sectes. Nous disons donc que l'antique et ca'hoiique Eglise
est une

: elle a l'unité de nature, de senliment, de principe,
d'excellenco... Au reste, le^ominet de la perfection do l'Eglise,
comme le fondement de sa construction, consiste dans l'unité :

c'est par l;\ qu'elle surpasse tout au monde, qu'elle n'a rien d'égal
ni de semblable à elle (|). „ Aussi bien, (juand Jésus-Christ parle
de cet édifice mystique, il ne mentionne qu'une seule Eglise,
qn'il appelle sienne: « Je bAtirai mon Eglise, » Toute autre qu'on
voudrait imaginer, en dehors de celle-là, n'étant point fondée par
Jésus-Christ, ne peut être la véritable Eglise de Jésus-Christ.

Cola est plus é.ideiit encore, si l'on considère le dessein du
divin auteur de l'Eglise. Qu'a cherché, qu'a voulu Jésus Christ
Nôtre-Seigneur dans l'établissement et le maintien de son Eglise ?

Une seule chose : transmettre à l'Eglise la continuation de la
môme mission, du njôme mandat qu'il avait re(;u lui-môme
de son Père. C'est là ce qu'il avait décrété de faire, et c'est
ce qu'il a réellement fait. « Comme mon Père m'a envoyé,
ainsi, moi, je vous envoie (2 . Comme vous m'avez envoyé dans
le monde, moi aussi je les ai envoyés dans le monde (3|. » Or, il

est dans la mission du Christ de racheter de la mort et de sauver
• ce qui avait péri, i. c'est-à-dire, non pas seulemeut quelques
nations ou quelques cités, mais l'universalité du genre humain
tout entier, sans aucune distinction dans l'espace ni dans le temps»
« Le fils de l'homme est venu pour que le monde soit sauvé
par lui (4). Car nul autre nom n'a été donné sous le ciel aux
homm.'s, par lequel nous devions être sauvés (5). » La mission

1
.

In unius naturae sortem cooptatur Ecolesia quœ est un», quam oonantur hœreses
in inuIUa disoindere. Et ossentia ergo et opinione, et principio, et excellentia, unicam
esse diciujiis antiqiiam ot catholioam Ecclesinm... C«terura Ecclesi» quoquc eminoiitia,
•iout prinoipium constniotionif, est ex unitate, nmnia alia superans, et nihil babens
•ibi simile vol ajquale (Clemens Alexandrinus, Stromatum, lib. VU, cap. XVIf).

2. Siout misit me iMtor, et ego mitto vos (Joan., XX, 21).

3. Sicat tu me misisti in raundum, et ego misijeos in mundam (Joan., XVir, 18).

4. Fllius hominis... nt salretur raiindus per ipsum (Joan., III, 17).

5. Neo eniin aliud qoqjçq est sub çoolo 4atum hoiuinibus, in quo op4.t«»l qos wkos
««ri (Aot., IV, 12),

- :<Ck.,^Tr
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do rEjîlise psl donc ilo répandre nu loin parmi If» hommos et
d'éleiidre à tous les Ages !.• italtit op»>m par J.îsiisGhrist, cl loin

J«» blenfailsqni on dôcoiiltMit. GV.st pour(|iioi, d'apW's la volonlu
[do son fondalour, il est nôcossairo (juVIlo soil iiiiii|iii' dans loulo
l'élonduf dii iiioiido. dans toiilo la diiro.? doslomps. Poiirqu'ello
put avoir uno unito plus n-raiid-, il faiidrut soriir dos limilos do
la torro ot inia{,'inor nn gonr» hum un noiivoau ot inconnu.

Gflte Eglise nniqno, qui dovai^Vmbiassor tous los hommo» t^\

tous temps ot en tous lioiix, Isai.- l'avait apoirno et l'avait dosi-
gné.< d'avanco, lors'piu son ro;,Mril. p.întHranl l'avonir, avait la
vision d'nno monla},Mio dont h- sonimoi oI.îvô .ludossns «io louii
les antres était visible à tous Io» yeux, ot qui était l'imago do la
maison du Seigneur, c'ostà dire, do l'E-liso: k Dau- |.-s dorniors
temps, la montagne i|ui est la maison du Soigneur sera préparée
sur le sommet des montagnes

( I |. Or, cotlo inontagiio placée
sur le sommet d.-s moiitij-ues <'st unique : uniqiio est cotte
maison ilu Soigneur, vors hiquollo toutes l.-s nations doivent un
jour allluor enst-mblc, [)oiir y trouver la rogio do leur vie : » El
toutes los nations aniuorout vers ol|,. et diront : Vouez, gra-
vissons la montagno du Soignour, aHons à la maison du Dieu
de Jacob, et il nous enseignera ses voi.'s ot nous marcherons
dans 808 sentiers (2). » Optai do Milove dit à |)ropos de co pas-
sage : « Il est écrit dans le prophète Isaie : k La loi sortira de
Sion et la parole du S.'igneiir do Jérusalem » . Ce n'est donc pas
dans la montagne matériollo do Sion qu'Isaie aper(;oil la vallée,
mais dans la montagne sainte qui est l'Eglise ol qui, remplissant
le monde romain tout entier, élève son sommi't jusqu'au ciel...

La véritable Sion spirituoilo est donc l'Eglise, dans laquelïê
Jésus-Christ a été établi roi par Dion le Pore, ot qui est dans le
monde toul entier, ce qui n'est vrai que do la seule Eglise catho-
lique (3) ». Et voici ce quo dit saint Augustin : « Qu'y a-t-il de
plus visible qu'une montagne ? Et ct-pondaul il y a des mon-
lagm's inconnues, colles qui sont situées dans un coin écarté du

1. Et erit in noriaaimii! diebus prwparatua mon» domua DomiDÏ in vertice montiam
(Is.iioa, II, 2).

2. Et fluent ad enm omnea gontea... et dioent : Venite et ascendamua ad montem
Domini, et ad domum Dei Jacob, et dooobit uoa viaa suaa, ot «mbulabimua in aemitii
ejua (ih., 2-3).

3. Sriptam Mt in Uii^ pmpho.f:. : ot Sirm pfvjieî !.-.t, et vcrbum r.,.,ul..i de Hioru-
»»l«in. Non trgo in iHo m"»W Sipn Isaiw aapioit vallem, sed in monte aançto, qui «at

r-cii.. ?ârs
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globe .. Mais il ,\\m oni pas ; iii^i d». c.!tl« montagno. puisqu'elle
rornplil tout... In surfac.. .1,, la U-rre, et il .-sl .iMw.t .)• MiVlle
a ele piuparéc sur !.. soiurm'l <l«'« moiila;,'iie« (I) »

.

Il faut ajouter .p,.' I.» Fils ,|.. Dieu nlH.'rétH.pie rK-liHe sen.ii
sou propre corps mysti.|ue. .uKiuej il ^'uuiiait pour en ètrf la
U-te. .le m.^.ne .|ue, .luus le eorps humaiu qu'il a pris par l'Iucar-
uatiou la t.^te i.e„l aux uie.nbr. s par une uuiou uec-nsaire el
naturelle. U.î même .loue .ju'il a pris luiin.^.ne uu .-oips uiorlel
"lu.iue, .pùl a vou.i auv l..ur(ueul.s et à la mort iM)ur pavnr la
rau.;ou <1..« liMUimes, ,1e la m.^.ue la.;.,,! il a uu .îorps mvsli.iue
'i'u<|ue, daus lequel et par le moyeu .lu.piel il fait p.rliciper I.'s
hommes h la saiut..te .-t au salul éteruel. « Di.'u l'a .-tabli (le
t^hnst; ch..f sur tout.. rK^lis.. qui est sou corps (i)».

D"î* membres séparés et dispersés ue peuvent point se réunir
a un., seule el mAme t-'-te pour former uu s eorps Or, saint

•«"I "ous du: .>T.)us 1..S memhn.s du eorps, .luoi.jue nom-
breux, "' sont cependant qu'un seul corps: ainsi .-st ie Christ (3)».
lyMt pour.|uoi c corps uiysli.pie, uous .lit-il eneor.', est uni et tu:
'• 1.0 (.hrist est I.. chef : eu wrlu .luqu.-! tout le (;4)ri.s, uni et li.',

par lout.'s les joinlun's, qui s,, prèfnt uu mutuel s.-cours, d'apri-s
une opération proportionné., à chaque uiembr.., r.'çoit son accrois-
se.neni pour être édifié daus la charité ('.,,.. Ainsi donc, s.
«inelqnes membres restent séparés et éloi^-nés .l.-s autres mem-
bres, ,1s ne sauraient apparU-uir à la m.'-me l.Me .,u.' le reste du
corps.

.. Il y a, dit saint Cyprieu, un seul Di.-u, un seul Christ,

Ecole,!», qni per orane.n orbmn rom.n.un caput tulit -ul, ...t., oœlo... B,t ergo »piri-»«1M S.on tcole«ia, in qaa a De,. IVrc rcx c.„.stitut,u e.t Chn,.,.,, ,,u» e,t ia tolo
orbe terrarum, in quoest una Ecclcia catholica (/), .Ç,A.„«. tJ„„at., lib. m. n. 2).

1. Qui.l tam .nanifc.tum .,uam mon, ? Se.I ,u„t e. monte, i^jno.i, quialn una parto
tcrrarum ,,os„i ,unt... Illc a.Uem mon. non sic, ,,ui« implevif univor.am faoiem torra» :

"','; '""'"^ l""-"'"* i" coumine montinm (A, A>.V. ./„„„.. traet I, n. 13)
2 Ipsum (Chri,(um) dédit (Dou.,) oaput .«pra omnem Eocle.iam, qu« est oorpu.

ipsius (Ephes., I, 22-23).

3 Omnia autom mcmbra corpori,, cum sint multa. unum tnmon oorpua ,unt : ita
et Chriïto, (I Cor., XII, 12).

^

i C.:,i.,,i Christus
: ex qnr, rorum oorpu, o.>mpa«um et oon- ..m peromnem jun.-

(sTe.' Iv"l"T"""'''
'"'"""'^'"" operationem in men.uram uniuacuju.que œembri

tï^«m-



— 10—
«ne seule Eglise du Christ, une seule foi, un seul peuple, qui
par le lieu do la confonde est établi dans l'unité solide d'un
niôm(' coi'ps. L'iiiiilé ne peut pas ôlre scindée : un corps restant

unique ne poul passe divisiT par lt> fractionnement de son orga-
nisme (1).» Pour initnix montrer l'unilé de son Eglise, Dieu
nous la présente sous l'imag" d'un corps animé, dont les mem-
bres ne peuvent vivre (juà la condition d'être unis avec lalôteet

d'emprunter smiis cesse à la léte elle-même leur force vitale :

séparés, il faut tju'ils meurent. i Elle !ie peut pas (l'Eglise) être

dispersée eu lambeaux par 1» déchirement de ses membres et de
ses entrailles. Tout ce (jui sera séparé du centre de la vie ne
pourra plus vivre à part ni respirer {il» Or, en quoi un cadavre
ressemble-t il à un être vivant ? « Personne n'a jamais haï sa

chair, mais il la nourrit et la soigne, comme le Ghiist l'Eglise,

parce que nous sommes les membres de son corps, formés de sa

chair et de ses os (3) » . ,

Qu'on cherche donc une autre tête [lareille au Christ, qu'on
cherche un autre Christ, si l'on veut imaginer une autre Eglise

en dehors de celle qui est son corps. • Voyez à quoi vous devez
prendre gardé, voyez ;\ quoi vous devez veil'er, voyez ce que
vous devez craindre. Parfois ou coupe un membre dans le

corps humain, ou plutôt on le sépare du corps : une main, un
doigt, un pied. L'âme suit elle» le membre coupé? Quand il était

dans le corps, il vivait : coupé, il perd la vie. Ainsi l'homme,
tantijn'il vit dans le corps de l'Eglise, il estchrétien catholique;

séparé, il est devenu hérétique. L'âme ne suit point le membre
amputé (4) ».

1 Unnt Deu8 e«t, et Ohriftai unus, et un» BcolMia «Jui, et 8dm on», et plèbe

unit in 9iili<liiin corpori» iii.ilatom ooiicordiic gliitino cupiiUta. Soiniii unitM non poteat,

iiercnrpua uiium lii^cidiu coropngiiii.H .«rpurari (S. Cyprianii», />» eolh. Srel. Vnilalr,

n. 23).

2 Non potRKt (caole«i«)... dirulaiii Incerationo riieeribttii in fruit« ditoerpi. Qaid-
quid a inntrive diacp!<*cril, ncortum vivere et fpiraro non poterit (Id., lue.eil.),

4 Nemo eniin unqumn eiirne<>.i «unni odio habuit ; ted nutrit ot foret eam, Rioot et

Cbri»tu« Eccleiiam : quia luembra tumui oorparia cjuii, de oarne ejui et de ouibui ejua

(Ephet., V. 29-30).

4 Vlijate q:jH «înroufis, rid«t<« qnid obwnrpt}?, vMete *q«i4 ttaseafis. CftetltifU,

ut in eorpore hiimann, imo de corpore aliquod praoidatar membrum, manua, digitut

ftf : namquid piwoi»um aequitar anim»? Cum in eorpore enct. rirabst: praalia«
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L'Eglise du Christ est donc unique et, de plus, perpétuelle :

quicorfqm.. se sépare d'elle, s'éloi-ne de la volonté et de l'ordre
de Jésiis-Chrisl, NotreSeignenr, il qniii,. le chemin du salut, il
va a sa perle. «Quiconque se sépare de l'Eulise pour s'unir à une
épouse adull..rf, abdique aussi l.-s proiness..s fait^-s à TE-lis..
Quiconque abandonne l'E^Mise du Chnst, n- parviendra point
aux recomp..>ises ùi Christ... Quiconque ne garde pas cette

7!, .!^M

^'"'''" '''•' ''' '''' ''"' '^•'^"' •' "•' "«'d'"
P'-»"*

la foi du Père
et du !• Ils, il ne garde pas la vie ni le salut (t). »

^

Mais celui qui a institué l'Kglise unique l'a aussi instituée une :

cest à dire de telle nature que tous ceux qui devaient être ses
membres fussent nuis par l.-s liens d'une société très étroite, de
façon à ne former tous ensemble qu'un seul peuple, un seul
royaume, un seul corps. « Soy-z un seul corps et un seul esprit,comme vous av.-z été ..ppdés à une seule espérance dans votre
vocation

( 2 ).» Aux approches de sa mort, Jésus-Christ a sanc-
tionne et consacré la façon la plus auguste sa volonté sur ce
point, dans cette pnere qnil fit à son Père : «Je ne prie pas
pour eux seulement, mais encoi. pour ceux qui par leur parole
croiront en mm... afin qu'eux aussi, ils soient une seule chose
en nous... afin qu'ils soient consommés dans ruiiité (3)t II amême voulu que le li.-,. de l'unité entre .ses disciples fût si inli-
me, SI parfait, qu'il hmiM ,,„ quelque façon sa propre union
avec son Père

: «Je vous demande... qu'ils soient une môme
chose, comme vous, mon Père, êtes en moi et moi en vous (4) .

.

•mittit viUm 8io et homo chri.tUnu, cntholiou. e... dum in oorpow virit: p«el.„..

s'!ZTcclx!ZT4).'''''''""'
«mpuUlum non ,.c,ui.ur .piritu, (S. Auga.tinu.,

1. Qui.qni, .b Eccle,i« ^ogregatu. •Jul.orœ junKit.ir. a promiwi. Eocleii» wp„..
tur. n.o perveniet »d Chri.ti pnemia qui relù.uit Eccle^iam Chri.ti... Hano unitatem

•alutem (8. Cyprianu», De eatk. KcH. nnilale, n. «).

(Bph«"Tv.''îr''
" "'"" ''"'"""' '""' '""'"" **"' i»«n'«Pe vocation» restr.

3. Non p,« .1, rogo taotum. .,d et pro ei,, q„i e«dit«ri ,a„t pr rerbam eorum in

ÏÎ^s'l-M)
'"

"
"""" ''"' "' '"" """"»»"! in ""««ï (J°^. XVÎT,

i. Rofo... ut omu.<«a«B;,i„t^,ie„t ,„, ,.,.,r, i. ,„o, ,t egc in U (Ik.. Jl).
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Or, une si grande, une si absolue concorde entre les hommes

doit avoir pour fondcmenl nécessaire l'oMtentp et l'union des

inlelligences : d'où suivra natureilemont 5'harmonie des volon-

tés et l'accord dans les actions. C'est pourquoi, solou son plan

divin, Jésus a voulu que l'unité de foi exislût dans son Eglise
;

car la foi est le i»roniier di- tous les liens qui unissent l'homme
à Dieu, et c'est à elle que nous devons le nom de fidèles. « Un
seul Seigneur, une seule foi, un seul baptême (l) »: c'est à dire,

de môme qu'ils n'ont qu'un seul Seignenretqu'nn seul baptême,
ainsi tous les chrétiens, dans le monde entier, ne doivent avoir

qu'une! seule foi. C'est pourquoi l'apôlre saint Panl ne prie pas

seulement les chrétiens d'avoir tons les mêmes sentiments et de
fuir le désaccord des opinions, mais il les en conjure pai- li-s motifs

les plus sacrés : « Je vous conjure, mes frères, par le nom de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, de n'avoir tous qu'un même lan-

fiage et de ne pas sonffrir de schismes parmi vous ; mais d'être

tous parfaitement mus dans'le même esprit et dans les mêmes
sentiments

( 2 )» Ces paroles, assurément, n'ont pas besoin d'ex-

plication : elles sont assez éloqnentes par elles-mêmes.

D'ailleurs, ceu.i£ qui font profession de christanisme recon-

naissent d'ordina re que la foi doit ôlre une. Le point le plus

important et absolnment indispensable, celui où beaucoup tom-

bent dans l'erreur, c'est de discerner de quelle nature, de quelle

espèce, est celte unité. Or, ici, comme nous l'avons fait plu»

haut dans une question semblable, il n»^ faut point juger par

opinion ou par conjecture, mais d'après la science des faits : il

faut rech.^rcher et constater quelle est l'unité de foi que Jésus-

Christ a imposée à son Eglise.

La doctrini> céleste de Jésns-Christ, quoiqu'elle soit en grande
parlie consignéi' dans les livres inspirés de Dieu, si elle eût été

livrée aux pensées des hommes, ne pouvait par elle-même unir

les esprits. Il devait aisément arriver, en effet, qu'elle tombât

sous le coup «rinterprélations variées et différentes entre elles,

et cela non seulement à cause de la profondeur et des mystères

1. Unos Dominus, una fides, unum baptiima (Ephei., IV, 6).

2. Obiecro antem von, fratrcs. per nomen Dornini nostri Jean Chrieti : ot idipsum

dk-ali» nmncf, et non »iiit in vi>l)ii< rcliifiniita : «itis autem perfecti in eodem 8en«u, et

in eadem lententi» (I Cor., I, 10).



de?h?n,i°''""f'.™"''
'"''• ^ '^'''' ^' »^ diversité des espritsdes hommes, et du trouble qui devait naître du jeu et de I1

,

te des passions contraires. Des différences d'interpréta ion

mZT: d''„S^"^f*'"=*'0"s. des querelles, telles qu'on eu a vuéclater dans l'Egl.se dès l'époque la plus rapprochée de «on

rire::ri'"'t"V^^''''''^^
prétaZn Kr ;'"'"'' ""'''' ''' ''' P«'-v^rtissent l'inter-prétation (!) „. El saint Augustin : « L'origine des hérésies et deces dogmes pervers qui prennent les âmes au piège ^ s nré^^
P-teutdans l'abîme, c'est uniquement que les EcriUr s q ,f obonnes, sont compnses d'une fa,«u qu! n'est pas bonne .T, 1

limZl "if îanair^'''^'
P'"' "''-"''' ''"'''''' l-.-.ccorddessen.S u U divin

' "<^^-«ai'en.en., malgré l'existence des

.

' n ' ''""' P''"''P'- J^^
«^S*-'*^'-' divine l'exige •

car Dieu n'a pu vouloir l'unité de la fti, ^ans pourvoir d'mij

[T'TT ' '•'
—•-'^-' d^ -tte unité, et le sailLettres elle-mén.es indiquent clairement qu'il l'a fait comm!"ous le dirons tout à l'heure. Certes, l'infinie pu slan e deTuu est liee m astreinte à aucun moyen, et toute créature Im obéitcomme un instrument docile. 11 fan, donc rechercher, entre tousles moyens qui étaient au pouvoir de Jésus-Christ, qu est "epnncipe extérieur d'unité dans la foi, qu'il a voulu établir

Pour cela, il faut remonter par la pensée aux premièresongim-s du christianisme. Les faits que nous allons i^pe
"

souattestes par les saintes Lettres et connus de tous.

Jésus-Christ prouve, par la vertu de ses miracles, sa divinitéet sa mission divine
;

il s'emploie à parler au peupi; pou r ii sruire des choses du ciel, et il exige absolument'qu'on ^0! 2foi entière à son enseignement
; il l'exige souJ la saSn Serécompenses ou de peines éternelles. «Si je ne fais pasîêsœuvrts

^r Scnptur., ,„id,« con«te„t„r. .„terp™u.io„« .e,o conv.Kan, (Lib. IH. c.p.

2- Neqae enint nste sunt hstr»^: «>f ,>„^j,„ j

l^J.rM^W •Li'*^rsi',i^'
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(le mon Père, ne me croyez pas (1). Si je n'eussn point fait parmi

eux des œuvres qu'aucun autre n'a faites, ils n'auraient point de

péché (2). Mais si je fais de telles œuvres, et si vous ne voulez

pas me croire nioi-méme, croyez à mes œuvres (3). » Tout ce

qu'il ordoiuic, il l'ordonne avec la môme autorité ; dans l'assen-

timent d'esprit qu'il exige, il n'excepte rien, il ne distingue rien.

Ceux donc qui écoulaient Jésus, s'ils voulaient arriver au

salul, avaient le devoir, non seulement d'accepter en général

toute sa doctrine, mais de donner un plein assentiment de l'âme

à chacune des choses qu'il enseignait. Uefuser, en effet, de croire,

ne fftl-ce qu'en un seul point, à Dieu qui parle, est contraire à la

raison.

Sur le point de retourner au ciel, il envoie ses apôtres en les

revotant de la môme puissance avec laqnell' son Père l'a envoyé

lui-môme, et il leur ordonne oc répandre tl de semer partout

sa doctrine. «Toute puissance m'a été donnée dans le ciel et

sur la terre. Allez donc et enseignez toutes les nations... leur

en.seignant à observer tout ce que je vous ai ordonné (4). » Seront

sauvés tous ceux qui obéiront aux Apôtres ; ceux qui n'obéiront

pas, périront. • Celui qui croira et sera baptisé sera sauvé
;

celui qui ne croira point sera condamné (5). » Et comme il con-

vient souverainement à la Providence divine de ne point charger

quelqu'un d'une mission, surtout si elle est importante et d'une

haute valeur, sans lui donner en môme temps de quoi s'en ac-

qui'.ler comme il faut, Jésus-Christ promet d'envoyer à ses dis

ciples l'Esprit de vérité, qui demeurera en eux éternellement

tSi je m'en vais, je vous l'enverrai (le Paraclet), et quand cet

1. Si non faoio opéra Patris mei, nolite «redore mihi (Joan., X, 37).

2. Si opéra non fecitsem in eis, quao nemo alias fecit, pecoatam non haberent (Joan.,

XV, 24).

S. Si autem faeio (opéra), et li milii non vnltii eredero, operibns «redite (Juan.,

X, 38).

4. Data eit mihi omnis pote«ta« in eoelo et in terra. Euntei ergo doeete omnes

gentei... Doeentei eoe lervaie omnia quacumque mandavi Tobia (Matth-, XXVIII,

18-10-20).

5. Qui erediderit et baptiiatui fuerit, lalVM erit : qui vero non orediderit, eoodem-

Bftbitor (Maro., XVI, 10).
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Esprit de vérité sera venu, il vous enseignera toute vérité (I)

pour Su'inier" '^T'^' ' ^°"^ ''"'''' "" -"- »"- •:

^enté (2). Cest In. qui rendra témoignage de moi •

et vousaussi vous rendrez témoignage (3).»

ue mo.
,

et vous

sahftirnf'
." ".''*°""' d'accepter n-ligiensement et d'obser^^rsaintement la doctrine des Apôtres comme la sienne nrolQui vous écoute, n.'écoute

; qui vous méprise, u.emrrisXLes Apôlres sont donc envoyés par Jésus-Ch ist de a même

Sm'alurf"^' ''' ^"^"^' ''' ^°" ^"-^
^ CommeZPère m a envoyé, a.ns. moi je vo.is envoie (5). .. Par con^éauen

ll^T Yr
''' ""P'"'"* ^" '"^ "'^^'I''- liaient obligés'ïe seoume tre à la parole du Chris,, la même foi devait r.irpareillement accordée à la parole d.s Apôtres par tous ceuCe '

«Apôtres instruisaient en vertu de leur mandai divin uTéll

iLts;:^rmtr"^''- ^-^^ ''^^ -- ''^ '- '^ ^^-'^^- ^^•

Assurément la parole des Apôtres, après la descente du Saint-E prit en eux, a retenti jusqu'aux lieux les plus éloignés p"
tou ou . Is posent le pied, ils se présentent comme les envoyés'de Jésus lui-môme. « C'est par lui (Iém.« Phni ,»

t-uvoyes

reçu 11 Lrrâi'a «. l'n . .

'^ (J«sus-Chnst) que nous avonsreçu la g.âce et 1 apostolat pour faire obéir à la foi tout.s lesnations en sou nom ,6,. . Kt partout sur leurs pa , Dieu fiéclater la divinité de leur mission par des prodiges. Ve t e»

x

étant partis, prêchèrent partout, le Seigueur'oopLnt avec eux

1. Si «utem mbiero, mittam enm (PnraeHtum\ »•) -.,. r
Spirit». verUati,. docebit .„. o^ne^^oriulr^oa»: XVI Ï-U^

"""" ""

2. Et ego rogtbo Patrom, et alium Paniclitum dabit vobi« ut .„...- . k-
•ternam.apiritan. vorit.ti,... (J„an., XIV, 16-17)!

^°'"*'""" '»

XV. /^;:,;""--""° ^^^^^^^ ^^ - = «t ... t«ti„„„i„„ p..bibeb.ti. (w..

4. Qai To. audit. «. audit : qui .o. .pernit, a,e ^rnit (Luc, X. 1«).
6. Siout mitit me Pater, et ego mitto to. fJ«an.. XX 21)
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el confirmant leur parole par les miracles qui l'accompagnaient

(l). » De qi lie parole s'agit-il ? De celle, évidemment, qui

embrasse tout ce qu'ils avaient eux-mêmes appris de leur Maître:

car ils attestent publiquement et au grand jour, qu'il leur est

impossible de taire quoi que ce soit de tout ce qu'ils ont vu et

entendu.

Mais, Nous l'avons dit ailleurs, la mission des Apôtres n'était

point de nature à pouvoir périr avec la personne même des

Apôtres, ou disparaîtra avec le temps, car c'était une mission

publi(jne et instituée pour le salul du genre humain. Jésus-Christ,

en efTet, a ordonné aux Apôtres do prêcher « l'Evangile à toute

créature », et « de porter son nom devant les peuples et les rois,»

et de « lui servir de témoins jusqu'aux extrémités de la terre. »

Et, dans l'accomplissement de celte grande mission, il a promis

d'ôtie avec eux, et cela non pas pour quelques années, ou quel-

ques périodes d'années, mais pour tous les temps, « jusqu'à la

consommation du siècle » . Sur quoi saint Jérôme écrit : «Celui

qui promet d'être avec ses disciples jusqu'à la consommation du

sit'cle montre par là, et que ses disciples vivront totijours, et que

lui-même no cessera jamais d'être avec les croyants (2). » Com-

ment tout cela eût-il pu se réaliser dans les seuls Apôtres, que

leur condition d'hommes assujettissait à la loi suprême de la

mort ? La Providence divine avait donc réglé que le magistère

institué par Jésus-Christ ne serait point restreint aux limites de

la vie même des Apôtres, mais qu'il durerait toujours. De fait,

nous voyons qu'il s'est transmis et qu'il a passé comme de main

en main dans la suite des temps.

Les Apôtres, en effet, consacrèrent des évoques et désignèrent

nominativement ceux qui devaient être leurs successeurs immé-

diats dans le « ministère de la parole ". Mais ce n'est pas tout :

ils ordonnèrent encore à leurs successeurs, de choisir eux-mêmes

des hommes propres à cette fonction, de les revêtir de la même

1. Illi antem profeoti pr»dio»Terunt ubiqua, Domino eoopennte, et lermonem

eoDfirmante, gequentibus signis (Marc, XVI, 20).

2. Qai usqne ad oonsummationem sœouli outn discipalii M fatnram Cise promittit,

et illoi ostendit «emper e»«e victuros et le nanqaam a oredentibas reoeuurum (/»

Matth., Hb. IV, oap. XXVIU, t. 20)

^m^rm ^^'f<\^rm^Tk'



autoiilé, et de Imr conner à leur tour la charge et la mission
d'enseigner. « Toi donc, ô mon fils, fortifie-toi dans m grâce qui
est en Jésus Christ: et ce que tu as entendu de moi devant un
grand nombre de témoins, confie le à des hommes fidèles, qui
soient eux-mêmes capables d'eu instruire les autres (I). » I| est
donc vrai que de même que Jésus Christ a été envoyé par Dieu
et les Apôtres par Jésus-Christ, de même les évêques et tous
ceux qui ont surcédé aux Apôtres, ont été envoyés par les Apô-
tres. « Les Apôtres nous ont prêché l'Evangiie, envoyés par
Notre-Seigneur Jésus-Christ, et Jésus-Christ a été envoyé par
Dieu. La mission du Christ esl donc de Dieu, celle des Apôtres
est du Christ, et toutes les deux ont été instituées selon l'ordre
par la volonté de Dieu... Los apôtres prêchaient donc l'Evangile
à travers les nations et les villes ; et après avoir éprouvé selon
l'esprit d.' Dieu ceux qui étaient les prémices de ces chrétientés,
ils établirent des évêques et des diacres pour gouverner ceux qui
croiraient dans la suite... Ils insiituèrenl ceux que nous venons
de dire, et plus lard ils prirent des dispositions pour que, ceux-
là venant à mourir, d'autres hommes éprouvés leur succédassent
dans leur ministère (J). »

Il est donc nécessaire que d'une façon permanente subsiste
d'une part, la mission constante et immuable d'enseigner tout ce
que Jésus-Christ a enseigné lui même ; d'autre part, l'obligation
constante et immuable d'acc<-pter et de profes.ser toute la doc
trine ainsi enseignée. C'est ce que saint Cyprien exprime excel-
lemment en ces termes : « Lorsque Notre-Seigneur JésusChrist
dans son Evangile, déclare que ceux qui ne sont pas avec lui
sont ses ennemis, il ne désigne pas une hérésie en particulier
mais 11 dénonce comme ses adversaires tous ceux qui ne sont pas

1. Tu ergo, fili mi, confortiire in gratin, quw est in Christo Josu : et quœ audiMi ame per multog tene». hœc commenta Bdclibus bominibus, qui idonei erant et «lies

2. Apostoli nobis Evangelii ppwdicatore» faeti sunt a Domino Jesa ChriMo Je.ui
Chnslu. miisue est a Deo. Christus igitur a Dec. et Apostoli a Christo, et faotum est
ntrumque ordinatim ex rolantate Dei... Per regiones igituret urines verbum poedi-
cantes. primitias earum spirif, cum proba^sent, «,r..tit«eni«t cpiscopos et dUoouo.
eorum qai credituri erant... Constituerunt prœdiotos, et d.inoeps ordinationem dede-
runt, ut quum illi deeessissent. ministerium eornm alii riri probati «oiperea»
(8. Clem«ns Rom., Spist. I ad Corintk., eapp. XLII, XLIV).



-ig-

1^^ t

i'nlièremeiU avec lui el qui, ne recueillant pas avec lui, mettent
la (lisporsion daus son troupeau : Celui qui n'est pas avec moi,
«litil, est contre moi, et celui qui ne recueille pas avec moi
disperse il) n

.

Pénéliée à fond de ces principes et soucieuse de son devoir,
rEj,'lise n'a jamais rien eu plus à cœur, rien poursuivi avec
plus d'i'fforl, que de conserver de la fa^ou la pins parfaite l'iiilé-

grilé de la foi. C'est pourquoi elle a regardé comme des rebelles
déclarés, et chasse loin d'elle tous ceux qui ne iMjnsaient pas
conime elle sur n'importe qtiel point de sa doctrine. Les Ariens,
les Monlanisles, les Novatiens, les Quarlodécimans, les Euty-
chiens n'avaient certainement pas abandonné la doctrine catho-
lique tout entière, mais seulement telle ou telle partie : el

pourtant, qui ne sait qu'ils ont élé déclarés hérétiques et rejetés

du sein de l'Kglise ? Kt un jugement semblable a condamné tous
les fauteurs de doctrines errpnées qui ont apparu dans la suite

aux différentes époques de l'hisloire. « Rien ne saurait être plus
dangereux que ces hérétiques (]ui, conservant eu tout le reste

l'intégrité de la doctrine, par un seul mol, comme par une goutte
de venin, corrompent la pureté et la simplicité de la foi que nous
avons reçue de la tradition dominicale, puis apostolique (2) h.

Telle a élé toujours la coiitnme de l'Eglise, appuyée par le

jngeme.it unanime des saints Pères, lesquels ont toujours regardé
comme exclu de la communion catholique et hors de l'Eglise,

quicuunne se sépare le moins du monde delà doctrine enseignée
par le magistèie authentique. Epiphane, Augustin, Thtodoret
ont mentionné chacun un grand nombre des hérésies de leur

temps. Saint Augnslin remarque que d'autres espèces d'hérésies

peuvent se développer, et que, si quelqu'un adhère à une seule
d'entre elles, par le fait même il se sépare je l'unité catholique

1. N'eque eniin Dominus noster Jésus Cbristus, cam in Kvangelio tao tesUrctnr
iniuiico» siiog esm eog, qui secum non essent, aliquam «pocieni btere>eo« designuTit :

»ed omnes omnino qui tccum non etsent et Mcum non colligente<, gregem suuin «par-

feront advuranrio» «ne ostend't iioenii : Qui non est mecum advenus me est ; et qui
non mecum colligit, spargit (tpùt. LXIX, ad Mngnum, n. i).

2. Kihil periculosius bis hsreticis esse potest, qui cum intègre per omnia deoarrant
'jno tamen verbo, ac si veneni gutta, meram illam ac sinoplicem fidem Dominie» et

exinde apostolicie traditionii infloiunt (Aaetor Traelaluê de Fide orthodoxa eontra
Arianoê).
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« De ce que quelqu'un, dil il, nn cioU point ces erreurs (à savoir
lo» heréHii's qu'il vient d'énumérer), il ne «'ensuit pas qu'il doive
se croire et «; dire ehrélien calholiqno. Car il peut y avoir, il
peut surgir d'autr.-s liérésies .pii ne sont point mentionnées dans
ret oiivraKe, et quiconque euibra.^scrait l'une d'entre elles, cesse-
Mit (I (Hre chrétien catholique (I) » .

Ce moyeu institué par Dieu pour conserver l'uniléde loi dont
uous parions, est exposé avec insistance par saint Paul dans sou
eplire aux Ephé.siens. Il les exhorte d'abord à conserver avec
«raiid soin riiarmonie <1. s cœurs : h Appliquez vous à conserver
1 "uile d ...spiii par le lien do la paix (2. ; . et, comme les cœurs
ne peuvent être pN-ineinent unis par la charité, si les esprits uo
sont point d'accord dans la foi, il vent qu'il n'y ait chez tous
qu nu(! même foi : « Un seul Seigneur, une seule foi. » Et il
v.Mil une unité si parfaite, (juVlio exclue tout danger d'erreur •

• afin que nous ne soyons plus comme de petits enfants qui
nouent, m emporlés yà et là à tout vent de doctrine, par la
mecliancele des hommes, par l'astnce qui entraîne dans le piège
de

1 erreur. , El il enseigne que celte règle doit être observée
i.oii pomi pou. un l.Miips, mais «jusqu'à ce que nous parvenions
tons a l'unité de la foi, à la mesure de l'âge de la plénitude du
Cl.iist.» Mais, on Jésus-Christ a-t-il mis le principe qui doit
établir cette unité, et le secours qui doit la conserver? Le voici-
« Il a établi les uns apôtres,... d'aulres pasteurs et docteurs
pour la perfection des saints, pour l'œuvre du ministère, pour
1 édification du corps du Christ ».

Aussi c'en celte même règle que, depuis l'antiquité la plus
reculée, les Pères et U-s Do.tenrs o..t toujours suivieel iinauiment
défendue. Ecoutez Origène : « Tontes l.-s fois que les hérétiques
noas montrent les iicriliires canoniques, auxquelles tout chré-
lien donne son asseiiliment et sa f.ii, ils semblent dire : C'en chez
uous (lu'est la parole de vérité. Mais nous ne devons point les

1. Non omni», qui i«U (numer.ta. videlicet hwpewO non cre.Jlt, con.eqaenter débet
«0 clinsUanum catholicuin jam putare v.l dice^ PoMunt enim et h»r.... an» „„»
lu Uoo opère no,.ro commomorat» non ,u.it. vel eMe vel fleri, qu.ruw aliqu.m qui.qoi.
tenuerit, ohriatianus eatholicus non erit (/>« llmraibu; n. 88).

J. Sollioiti Mrvare uniUtein tpiritai iq rineulo p»eii(IV, 3 •tMqq.).



froire, ni nous écarter de la primitive tradition ecclésiaitique,
ni croire autre chose que ce que les Eglises de Dieu nous oui
« iseigiié par la tradition successive (I) »

.

EconU'x iiaiut Irénée : • La véritable 8af,'o»sc est la doctrine des
Apôtres... qui est arrivée jusqu'à nous par la succession des
év»\jms,... eu nous trausmellant la connaissance 1res complète
dis Ecritures, conservée sans alltiralion (2) » .

Voici ce que dit TerluIIien : t II est constant que tonte doc-
trine conforme à celle des Eglises catholicjues, mères et sources
primitives de la foi, doit être déclarée vraie puisqu'elle garde
sjius aucun doute ce que les Eglises ont re(,n des Apôtres, les

Apôtres du Christ, le Christ de Dieu... Nous sommes en corn
nuinion avec les Eglises apostoliques; nul n'a une doctrine difl'é-

rente : c'est là le témoignage de la vérité (3) »

.

Et saint Hilaire: « Le Christ, se tenant dans la barque pour
enseigner, nous fait entendre que cen.\ qui sont hors de l'Eglise

ne peuvent avoir aucune intelligence de la parole divine. Car
la barqjHî rep:ésente l'Eglise, dans laquelle seule le Verbe de vie

réside et se fait entendre, et ceux qui sont eu dehors, et qui re».

tent là, stériles et inutiles comme le sable du rivage, ne peuvent
point le comprendre (4) »

.

1. Quntiei autem (hirreliei) c«nonie«« proforunt ScripturM, in quibua omnU ehrii-

tinnn» ooiirentit et crédit, videntur Uicorc : Eoco in domibui verbam est reritstii. 8ed
noi illis oredero non debemui, née exire « prima et eccleiiiiaties traditiooe, née aliter

eredei*. iiifi quemadinudum per luocesiionem Ecoieiiv Dei tradiderunt nobii ( Vettu

ÏHttrprttatio CommtHlariorum in Miitik., n. 46).

3. Agnltio vera e»t Apo«tolorum duotrina... lecunduin aueeetsionei epiiooporam...
qu» perrenit urqae ad no« ousioditione fine flctione Soriptararam traotatio pleniMlma
{Contra Hmrettt, lib. IV, «îap. 33, a. 8).

3. Constat proinde, oaiiiem dootrinam, qu» oam illis Eeclesiis apostolieis matr{>
oibus et origiiiiillbus fldei conKpiret, veritati deputandam, fine dubio tcnentem quod
Kcolesi» ab Apostoliii, Apostoli n Chri»fo, Chri^tua a Deo accepit... CommHiiicanius
cuni Eccloaiis A|>o»lolicis, quod nnlli doctrina diverta: hoe est tastimoiiium rerilatia

{De Prrterip., cap. \XI).

4. Signifient (Chriitua o nari doeeOa) eos, qui extra Ecelesiam positi suDt, nullan
divini sermoBis oapere poMe intolligentiatn. Navi» onim Ecclesiie typum prafert,

intra quant Verbum vitie positum ot prsedicatum hi qui extra aunt et areoK modo
iterilM atqne inuUlei adjacent, inteHigere non poHunt(CbMaieiK. in Mattk, n. 1).
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Rufln lono 8aiiit Grégoirn de Naziniizo et saint Basile de ce

• qu'il» sadoiiiiaieiil iiiiii|iit'in(Milà l'éliidtuj»'» livresdo l'Ecriluro

saiiiU', «l de ce qu'iln navaieiil point la présomption den
demander l'iiiiellijîcnce à leurs propres pensées, mais de ce qu'ils

la cherchaient dans les écrits et l'anlorilé des anciens, (|ni

eux-mêmes, ainsi qu'il était constant, avaient reçu de la siicces-

Hion apostolique la règle de leur interprétation (I) i .

Il est doue évident, d'après tout ce qui vient d'être dit, que
Jésus Christ a institué dans l'Eglise un magistère vivant authen-
tique et, de plus, per[M'luel, qu'il a investi de sa propre autorité,

revêlu de l'esprit de vérité, conflrmé par des miracles, et il a
voulu et très sévèrement ordonné (jue les enseignements doctri-

naux de ce magisîère fussent re(;us comme les siens propre».

Toutes les fois donc que ce magistère déclare que telle et telle

vérité fait partie d(! l'cnsenihle de la doctrine divinement révé-

lée, chacun doit croire avec certilnde que cela est vrai ; car si

cela pouvait en quelque manière être faux, il s'ensuivrait ce qui
est évidemment absurde, que Dieu lui-môme serait l'auteur de
l'erreur des hommes. < Seigneur, si nous sommes dans l'erreur,

c'est vous même qui nous avez trompés (2).» Tout motif de
doute étant ainsi écarté, {)ent-il être permis à qui que ce soit

de repousser aucune de ces vérités, sans se précipittr ouverte-

ment dans l'hérésie, ?ans se séparer de l'Eglise, et sans i^pndier
en bloc toute la doctrine chrétienne ?

Car telle est la nature de la foi, que rien n'est plus impossible

que de croire ceci et de rejeter cela. L'Eglise professe eu effet que
la foi est « une vertu suru.'iliirelle par laquelle, sous l'inspira-

tion et avec le secours (h; |.i grAce de ri»**u, nous croyons (jnu

ce qui nous a été révèle par mI est vérila»>le : nous le croyons,

non point à cause de la vérité intrinsèque des choses vue dans la

lumière naturelle de notre raison, mais à cause de l'autorité de
Dieu lui-même qui nous révèle rt> vérités, et qui ne peut ni <e

1. Poli» «iiTin» 8eriptunp volnminibtii operam dahant, earnmque intellieentiam

non ex propria pm>.«ainptione, .«ed pt tnajorum iicriptis et auctorilate requ«bantur,

quoi et ipros ex iifioatolica Maeeeiaiouo tntelligcniii regulam laacepisse eonmsbat (//•«(.

«cet., lib. ir, cap. I.\).

2. Domine, ti errer o»t, a >• dtecpti «uauf (Riebarda* de S. Vietore, De Trin,, lib.

X, cftp. II).
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tromper ni non. tromper (1). . 8i donc II y « „„ point qni ait
été évidemment révélé par Dieu et ,,ue nonn refusions de le
croire, nons ne croyons absolument rien de foi divine dtr le
jugement que porle saint Jarq au sujet des fautes dans Tordre
moral, il faut l'applirpu.,. ,„i.x erieuis .le pensée dans l'ordre de
a foi.

. gniconqne »e rend eonpable en un seul point, devient
iraiisgressenr de tons rh » Gela est mémo b^sniconp pins vrai
des erreurs de la pensée Ce n'est p.,s, en .UVl. an sens le plus
propre, .|u on peut ..ppHer trausKiessenr de toute la l..i, relui
qui a commis une s.Mile faute morale; ears'il peut s.-mbler avolr
meprl8,r la majesté de Dieu, auteur de toute la loi, ce mépris
n apparaît que par une sorlr- d'interprétation de la volonté du
pécheur. An contraire, celui q,,,, même sur un seul point, refusf^
«on asseniimeul aux vérités divinement révélées, très réellement
abdique tout à fait la foi, puisqu'il refuse de se soumellie à Dieu
en tant qu'il est la souveraine vérité et le motif propre de la foi
• hn beaucoup de points ilssontavc moi,en quelques-uns seule-
ment lis ne sont pas avec 'moi ; mais à rau^e de ces qu..lque8
points .lans lesquels ils se sépairnt de moi, il ne leur ser. de rien
d être avec moi en tout le reste Ct). >,

Rien n'est pins juste : car ceu.v qui n.- pienuei.l de la docl.lne
chrelienne que ce qu'ils veulent, s'appuieul sur leur propre jul--mnn et non sur la foi

; et refusa..! de .réduire en serv.iide
toute .ntelli«ence sous l'obéissance du Christ (4)., ils obéissent
en réalité à eux-mêmes plutôt qu'à Dieu. «Vous qni dans
l l'.vanpile croyez ce qui vous plaît et refusez de croire ce qui
vous deplult, vous croyez à vous-mêmes beaucoup plus qu'à
lEvaugiIe (5) ».

r i 4

1. Virtut.Bl .upernatuflem. qu«. Del ..Ijurante et «plante gra.U. ab eo rer.I.taT.pa •«. crcdiniu,, „od proptcr intrin.ccM.u rerum veriutem nutur»!! r.tioni, luminepT,pecUm. .cd propter auetoriu.em ip,i.„ Dei révélant!,, qui „,o falli nec fall.r,
poteit (Cunc. Vatie., leai. III, eap. HI).

2. Qaicumque... offendat... in uiio. factu* est omnium reu« (II. 10).

3. In muiti, meeum. in panel, non mecum : ,ed In bi« pauei.. in quibu. non mcoum,
no., c, profunt malta in quibu» meeum (8. Augustinu... in H,nl. L/V, n. 1»;.

^yn o.ptirit»t.m rédigent,, omnem intoMeetum in obwqoiam Cbri.ti (IlCorinth.,

(S.. .Augu.t., lib. XVir, coniru /'uH.lum Mumthmum, cap. III).
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Le« Père» du concilo du Vatican n'ont donc rien édicté dt- non-

veau, mai» ïh n'ont fait que «e conformer à l'institution divine,
à l'anticjue et constante doctrine de l'Eglise et à la nature même*
de la foi, quand iU ont formulé et décret : « On doit croire, de
foi divine et catholique, toutes les vérités qui nont contenues
dans la parole de Dieu écrite ou transmise par la tradition, et
que l'Kglise, soit par un jugement soieiuiel, soit par son magis-
tère ordinaire et universel, propose comme divinement révélées
(1).»

Pour conclure, puisqu'il est évi'! ,< ,\u . Dieu veiU absolu-
ment dan» son Eglise l'unité de T i, jv q-'il f .- ,- "-montré de
quelle nature il a voulu que fût i vit • iiu.ié ni .ar ,| | principe
il a décrété d'en assurer la con.^. 1 , i; ,i mu'I Nous it permis
de Nous adresser à tous ceur y-, r un .01,1' ! »olu l! fermer
l'oreille à la vérité et de l^-ut li e i\o

que nous voyons là un si gr . .1 seco 1

et d'utilité, hésiterons nous a non., ,
Eglise, qui, de l'aveu du geurt hum.
Siège Apostolique et a gardé, par l; s;. •<

l'autorité suprême, en dépit des ciaj.

l'assiègent, et qui ont été condamnés soit par le jugement du
peuple, soit par les solennelles décisions des conciles, soit par
la majesté des miracles ? Ne pas vDuloir lui donner la première
place, c'est assurément le fait ou d'une souveraine impiété
on d'une arrogance désespérée. Et si toute science, même la
plus humble et la plus facile, exige, pour être acquise, le secours
d'un docteur ou d'un maître, peut-on imaginer un plus téméraire
orgueil, lorsqu'il s'agit des livres des divins mystères, que de
refuser d'en recevoir la connaissance de la bouche de leurs
interprèles, et, sans les connaître, de vouloir les condamner (2)» ?

1. Fide divina et eatliolie» «a omnia oredenda sunt, qaae in verbo Dei icripto tbI
tradito eontiiientur, et ab Ecoletin «ire «olemni judioio, siye ordinurio et onivcrsali
magittcrio tanquam diviiiitu* rcreliUa proponantur(Seu. III, cap. III).

2. Cum igitur tantum anxilium Dei, Untum profeotnm fructumqae rideamnii, dobi-
tabiraos nos ejaa Eccleain» condcre gremio, quae uaqiie ad eonfeMionem generis humani
ab apoitnliea Sede per Ruooenionei cpiieoporuin, frustra hcretici* eirctiiDlatrantibuit,
et piirtim plebii ipsiu* judioio, partira Coneiliorum gnritAtt,, partim etianî mirasa
lorum mnjeatate damnatia, oulmen auotoritatia obtiiinit ? Cui nolle primas dare. vol
ramm* profecto imptetatii est, Tel pnecipitis arri»ganti«B..,Et »i ana(}iuM]a«di«eiplina,

u'wn Ai'Trii, : «Puis-
'if Di I., tant de profil

il.'iis le 8' -n de cette

.1 tout 'îiier, tient du
-.^iuii li' ses évéques,

b i}' ., iiérétiques qui
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C'est donc sans aucun dont.- le devoir de l'Eglise df con«.Tver

••t d« propager la doclrine ihréli.Min.' dans tonte son inléBrité
••t sa pureté. Mais son rAle ne se b..rn.' iHiint là. et la fin
m.^nie pour laquelle l'EKlise est in»tilm.e n'.si p.-,s épuisé.- par
eetle première ohligaliou. Kn eff.-t, c'est pour le salut du K'^'ure
humain <]im> JésiisChrisl s'est sacrille, c'est à cette fin qu'il a
rapporté tous ses enscigiuMU.'uls et tous ses préceptes ; et ce
qu'il ordonne A l'Kjilise d.* recheirlier dans la vérité de la doc
tnne, c'est de sauciill..r et de sauver les hommes. Mais ce dessein
SI Kran.i, si excellent, la foi, à elle seule, no peut aucjinement le
réaliser; il faut y ajouter le culte rendu A Dieu en esprit de
justice et de pié.é, et qui compr.-nd surtout le sacrillre divin et
la participitioii aux sacrements

: puis encore la sainteté .les lois
inoral.'s et de la discipline. Tout cela .loit donc se rencontrer
dans l'KK'lise, puisqueUe est chargée de continuer jusqu'A la hii
des temps les fumtions du Sanviir : la reli-iou qui, par la
V(»l'»nté de Dieu, a en i|u«l(iu«> sorte pris corps en elle, c'est
l'KKhse seule qui l'oirre au «eiire humain dans toute sa plenitud-
et sa peifiTlion; .M de même tous les nioy.-ns .le .salut «pii, dans
le plan ordinaire d.- la l»iovi.|,Mice,sonl nécessaires aux hommes,
c'est elle seule qui les l.'iir procure.

Mais .1.. m.^me que la .loclrine célest.- n'a jainais été abandon-
née au caprice ou au juj-. .n.'ut indivi.luel des hommes, mais
qu'.'lle a été d'abor.l ensei-Mé.. par Jésus Christ, puis coniléo
exclusivement au magistère dont il a été question, de même
ce n'est point aux premi.Ms viius parmi It» peuple chréti.Mi
mais A crtains homm.«s choisis .|n'a été donnée par Dieu 1.1

faculté da.vomplir et d'administivr les divins mystères, et aussi
le pouvoir de commander et de j;ouveriior.

Ce n'.'st, eu ..m-t, qu'aux Ap.-.liesel A leurs légitimes succes-
seurs

,pie s'adressent ces iiaroles de Jésus-Chrisl : « \||,.z dans
le monde tout .nlier, prêchez y l'Evangile... baptisez les
hommes... faites cela en mémoire de moi... Les jMVhés seront
remis A ceux à qui vous les aurez r.niis. » D.' la même favon
re^esl qu'aux Apt'itres et à leur» légitimes successeurs qu'il à

.lu...o.,.u,n vili, ot f.cili.. .,t ,...rt.i,.i ,.oMi,. .|..c.nr,m .ul m.Ki.trum requiri. ,,m,i
1 n.or«na..upt.rbiM. ,.l,„iu,, .,„«« .Iivi,„,r„m .»er.n„„,.,ram libn,. h ,b i.,t.r,.r..ib».
Mil. non. «..g„„,o,r,, ç, i„c«,ni.o» ïflle d.mo.rr (/*, l'iilùaU cr,J,nJi, tmp. XVII

._.*^^^ rttaiff-. -"--M ^ »»».,^..' i
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ordonné de paître le troupeau, c'est-à-dire, de gouverner avec
.

autorité tout le jieuple chrétien, lequel .st en eonséinience obligé
par lo fait u.éine à leur être soumis et obéissant. Tout l'ensemble
ae ces ron.imns du minislère apostoliciu.. est roinpris dans ces
paroles de saint P.n.l : «g„e les homn.es n:,.s remanient comme
ministres du Chnst el disp-nsateurs des mystères de Dieu ( 1 ). »

Ainsi, Jésus-Chiisl a api^lé tons les hommes sans ...x(;ention,
Ç""X qui existaient de son temps el ceux qui devaient exister
uaiis

1 avenir, a !.. suivre comme <hef et coinm.- Sauveur, non
seulement «hacun séparément, mais Ions ensemble unis par une
-le association des personnes .-l des c<eu,s, que de ente mnlli-
Inde resulliJi un seul peuple, légitimement cousîiluéen société •

"" I»Miple vraiment un par la comm.inaulé de foi, de but demoyens appropriés au but, un p-uple soumis à un seul et même
pouvoir. Par le fait même, tous les prin.ipes naturels. ,iui parmi
li's honim..s créent spontanéiueut la société, d.-stinée à leur faire
« teindre la perfection ,lont leur natuiv est capable, ont été
nabl.s par Jésus-Ch. ist dans l'Kglise, de fa^on que. dans son
«.MU, tous ceux qui veulent être les ..nfanls adoptils de Dieu
pu*sent alleindre et conserver la pt>rfe,iion conv-nable -à leur
dign.le et ainsi faire leur saint. I/K^Mise donc, comme nous
avons indiqué ailleurs, doit s.Tvir aux hommes de guide vers

le oiel, et Dieu lui a donné la mission de juger et de décider par
«lle.meme de tout ce qui touche la religion, et dadministrer A
«on gre, librement et sans entraves, les iniérèls chrétiens. C'est
'lonc on ne pas la bieu connaître on la calomnie, injust.ment
que de

1 accuser de vouloir envahir le domaine propre de la
société civile, on empiéu-r sur les droits des souverains. Bieu
pins, Dn.i a fait de l'Elise la plus ex.ellenle, à beaucoup prés,
.b'to„u.s |,« sociétés

; car I., fin qu'elle poursuit .'emporte eu
noblesse sur la fin ,,ue poursuivent les a.ilres sociétés, autant
«ine la giAce divine l'emporte sur la nalure, et que les biens
immortels sont supérieurs a.ix choses iH^rlssabies.

Par son origine. l'Kglise est donc une société d,rine: par sa
fin et par les moyens immédiats qui y condniseul, elle est 5ur-
fmturdU

;
par les membres dont elle se compose et qui sont d...

.^ — T -.»>.- > —
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hommeR, elle esl une société humaine. C'est pourquoi nous la

voyons désignée dans les saintes Lettres par des noms qui con-
viennent à une société parfaite. Elle est appelée non seulementla
Maison de Dieu la Ctlè placée sur la moiilaqne, et où toutes les na-
tions doivent se réunir, mais encore le Bncail, que doit gouver-
ner un seul pasteur, et où doivent su réfugier toutes les brebis
du Christ

; elle est appelée le Royaume suscité par Dieu et qui du-
rera éternellement; enfin, le Corps du Christ, corps mystique sans
doute, mais vivant loulefois, parfaitemement conformé et com-
posé d'un grand nombre de membres, et ces membres n'ont pas
tous la même fonction, mais ils sont liés entre eux et unis sous
l'empire de la tête qui dirige tout.

Or, il esl impossible d'imaginer une société humaine véritable
et parfaite, (jiii ne soit gouvernéf par une puissance souveraine
quelconque. Jésus-Christ doit donc avoir mis à la tète de l'Eglise

unchef suprême, à qui toute la multitude des Chrétiens fût sou-
mise et obéissante. C'est pofirquni. de même que l'Eglise, pour
être une eu tant qu'elle est la réunion des fidèles, requiert nécessai-

rement l'unité de foi
; ainsi pour être une en tant qu'elle est une

société divinement (;onstiluée, elle requiert de droit divin l'unité

dufjouvt'rnem'iit, laquelle produit et comprend Vunité de commu-
nion, a L unité di' l'Eglise doit être co:is;dérée sous deux aspects :

d'abord dans la connexion mutuelle des membres de l'Eglise ou
la communication qu'ils ont entre eux; et. m second lieu, dans
l'ordre qui relie tous les membres de l'Eglise a un seul chef (I i ».

Par où l'on peut comprendre que les hommes ne se séparent
pas moins de l'unité de l'Eglise par le schisme que par l'hérésie.

« On met cette différence entre l'hérésie et le schisme, que l'hé-

résie professe un dogme corrompu ; le tchisme, par suite d'une
dissension dans l'épiscopat, se sépare de l'Eglise (2). » Ces paroles

concordent avec celles de saint Jean Chrysoslôme sur le même
sujet: «Je dis et je proteste que diviser l'Eglise n'est pas un

1. Ecclrtiv Ruteiii uriitsn in diiobus attenditur : rcilicet in conneetlone inembroram
EccleRia- nd invioein .«eu coinmuiiicstinne, et itorura in ordine omnium membrorum
Eccteiiim ad unum onput (.S Tlinmn», 2a 29 q. \XXIX, a. 1).

2- Inter hœresira et svhiuma hoo o»*o arbitnintur, quod hieretif perrerinn dogna
halieat ; rchitma prnpter episoopaiem diatensionem ab Eeeletia Mparator {S, iliero-

njatfu, Commentar. %H KpUt.ad TUum, eap. III, r. 10-11).

^,---*^.*j*>->

.
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f le iietewiie leguiini.. il« rorji|,re l'iMiilé (i),

.

'

dé..™„„. ;,t'
,:,:;,;i;,';-

'«

i;"""- »'-iie . o„ ,,., ,„„.,„

...r ce ,,„i„U, voiZé n a K
™;""""""" "7' l'""'^' " «'«

roi ni,..,,..' . , .., ,,
Assiiieinuiil le Christ est le

tenir sa puce ^r^e'^lw':.?' :^'^'";'\^-'q"'"" 1--

•Si quelqu'un dit nue l'iini,,,,,! ,.h<.f .. -

J.'sns.Chris n.n r.t 1'.... .
^

"nuque pasteur est

répons, n'est pas suffi.M.i, ,7*" \'^r/ ^^kI's.' unique, celte

^;^..^h,.ist,,L.r;;:;';...:!^'r;::™-:^--.

di.,..e, »o„ ,'„rps «"«:::::;';:;
t:™'";,';"r::^':"';

d«.l..el' il p,u disp'^.ser ; ,x
,,•'"' '"' """''"- 1'"'.- moyen

ve„„„, ae pLier, a":,,», ^>:z:::^.::,;;;':;:z::z:zDi- la même fa.-ou, parce nu'il rf v.;.' .

"''"i (tûap. 74)

présence corporelle, il a donc fnll., ,ùr \ 7
*^^'"'* **

pou^r ceU ,„-i, a .it , p,„„e av.ot son l..,..:::"^'^;,,/^

2 Non e,t .,.,ioquani graviu, Merilegio ,thmn%tin • n™nî l ^

..crament. i,„. ChrU.u, perficit : i^T eL et 7 "' *"""• ''""'' •"""-'"'"-
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tîésusChrist a iloiin donné Pierre h l'Eglise pour soiiveiain

chef, el il a établi (|iie celte puissance instituée jusqu'à laflndea
temps pour le salut (le tous, passerait par héritage aux succes-

seurs (le Pierre, dans lesquels Pierre lui-mt^uie se survivrait per-

péluellemiMil par sou autorité. A98ur»uru'!!t, c'est au bienheu-
reux Pierre, et (mi dehors de lui à aucun autre, qu'il a fait celte

jiroinesse iusiîjne : » Tu es Pi.MTe, el sur celle pierre je bâtirai

mon Efîlise (1) *. « C'est h Pierre que le Seigneur a parlé : à un
seul, afin de fonder i'uuiié par un seul [i) . — « Kn effet, sans

aucun aulrt? préambule, il désigne par son nom f^l le père de
l'Apôtre el l'Apûlre lui-même (Tu es bienheureux, Simon, flls

de .lonas), et il ne permet plus ([u'ou l'appelle Simon, le reven-

di(]uant désormais comm • sien en vertu de sa puissaiii;e
;
puis,

par une image très appropriée, il veut qu'on l'appelle Pierre,

parce qu'il est la piern- sur laquelle il devait fonder son
Eglise |3) »

.

D'apW'Scet oracle, il est éVident (îue, de par la volonté et l'or-

dre de Dieu, TKglise est etabiii' sur le bienheureux Pierre, com-
me l'édifice si.r son fondement. Or, la nature et la vertu propre

du foiulenuMit, c'est de donner la cohésiitu à l'édifice par la con-

nexion intime de ses diflereuîes parties ; c'est encore d'êtn.' le

îien nécessaire de !a sécurité et de la solidité de l'œuvre tout

entière : si le fondement disparaît, tout l'édiflce s'écroule Le
riMe de Pierre est donc de supporter l'Eglise et de maintenir en
elle la connexion, la solidité d'une r(dié>ion indissoluble. Or,

comment pourrait il remplir un pareil rôle, s'il n'avait la puis-

ejun in slUri quatitlio contecrulur ; et lamen qui» eorporaliter non oum omnibus
Ddelilm» )irus«enliulitor «rat futurui, elegit miuiKtro.', \ier quoii pneiliets fldelibu*

Ui>|ien>arct, nt iiiiira (cap. 74) Jictum c«l. Eailum Igitur rntiunu, quia prieitenliaiu

ciir|ii>riilen: eriil Koclcuiie i>iilitr.iotiirufi. oportuit ut ulinui cummitleret qui locu nui

uiiiversalis Kccleai» K^reret curam. Ilino eiit quod l'olru iltxit «nte aKoentionein :

l'a.'ce DVCH m«iM (S. Tlininn», ronl. (\nl.. lib. IV, oap. 78).

1

,

Tu e» PetruK, rt j<itper liane peiram aniiiflcab'i Eocle»iam meam (Mattb., XVI, 18).

2. \i\ Petruni locutu» tti Dominuii : Ad unuui. idcu ut unitatem fundaret ei uno

(8. l'affianup, ad Smiprunium, Ep. III, n. 1 1).

S., \ulla !>iquijeiii onitione priPiniM«... tam patrow «ju», qnam ipiam nomino
appdini (beittiiK e« .'^inimi Itur Jnnn), ot Simoiieiii oum non jam Tocari patilur, euin

«ibi pro HiiH poteilute jaui tuiu ut Kuum vindicn:!.", Ked cuitgrua «iiailitudia* Potrum >
petr» riicnri plaeuit, puu Hupor quem l'undiituru» orat saam Koolcsiam (i$. Cjrril. AUz.,
tu ICva*g. Joa»., lib. II, in cap. i, r. 42).
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.i rdes\?rc„™ ni:;::':::,;;;;':;"-;'
»" --- '• '—ir

-» éi™e„. we„ .m:.ac',';.u:,i,!:'::;:'.:;:2;r
^"" ""-'"'

P. a2 '"V'S'bl''^ <«.. pourra jamais su.To.nb-r ni défaillir

««nies contre Hl.. /o, c iv ^ '

'"'"' '"''''' '*0'" '«P»'»-ues contre ell.» (2). « S. Du., a coiin." son Eglisf à Pi*T.e cWdo.ic afin que c- .o.,.i..„ inv.sibl.. la ..«..servât lo, iô nsC,toute «o„ .ntégrité. Il Pa d.uu- ir.v.s.i ,,e ra..tori ^^11'^
car, po.,r so„tenir rédlem...,, a ..nirarem...,t une oS h ,'

rna^.ed..oit de commander est indispensable!X^.U^

1- Et pnriR ibf«ri non ,.r»T»kh..n, ,c(,er.u» »m _o„.„
P..r....p,. ,,..„ ch,i..„. ,,,.«,., Eo,i,.,. "^;, fc,:"

"'.•"""' •" •»"

-r::,r„.':j:i:"::.":r,:7;i™- "-"~" '- -'"^
;.....„.. .„,..,.. ,.„. „;;.;;;z;„z:, ;.:;:';::,;-t;::rS,
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Jésus a ajouté encore : • Kt je te donnerai les clés du royaume

Uescieux. » 11 est clair qu'il continue à parler de l'Eglise, de
cette Eglise qu'il vient d'appeler sienne, et qu'il a déclaré vouloir
bAtir sur l»ierre, comme sur sou fondement. L'Eglise offre, en
effet, l'image non seulement d'un tdifice mais d'un royaume ; au
reste, nul n'ignore (ju.' les clés sont l'insigne ordinaire de l'auto-
rité. Ainsi, qnan ! Jésus promet de lui donner le pouvoir e»
l'aulonté sur l'Kglise. « Le llls lui a donné (à Pierre) la mission
de réiKUidre dans ie monde tout entier, la connaissance du Père
et du Fils luiméuie, et il a donné à un homme mortel toute la
puissance céleste, ({uand il a confié les clés à Pierre, qui a étendu
l'Eglise jusqu'aux extrémités du monde et qui l'a montrée plus
inébranlable que le ciel (1) ».

Ce qui suit a encore le même sens : « Tout ce que tu lieras sur
la terre sera lié aussi dans le ciel, et tout ce que tu délieras sur
la terre sera délié aussi dans 'le cit-I » Cette expression figurée :

lier et .iélier, désigne le pouvoir d'établir des lois, et aussi celui
dejug. ret de punir. Et Jésus-Christ affirme que ce pouvoir
aura "ne telle étendue, une telle eflicacité, que tous les décrets
rendi \mr Pierre seront ratifiés par Dieu. Ce pouvoir est donc
sonve- in et tout à fait indépendant, iiuisquii n'a sur la terre
aucun

,
mvoir au-dessus de lui, et qu'il emliasso l'Eglise tout

en.ière î tout ce qui est confié à l'Eglise.

La miesse faite à Pierre a été accomplie, au temps où
Jésns-C; ist Notre Seigneur, après sa résurrection, ayant deman-
dé par tr .is fois à Pierre s'il l'aimait plus que les autres, lui dit
80U8 une forme impérative : « Pais mes agneaux,... pais mes
brebis (2). » C'est à-dire, que tons ceux qui doivent être un jour
dans sa bergerie, il les remet à Pierre comme à leur vrai pasteur.
Si le Seigneur interroge, ce n'est pas qu'il doute: il ue veut

pas s'instruire, mais instruire au contraire celnique, sur le point
de remonter an ciel, il nous laissait comme le vicaire de son
amour... Et parceqne,senl entre tous, Pierre professe cet amour,

1. Kilin» veni et Putrii et sui ipgiuii cogiiitionem per toturaorbom illi (Petro) diiie-
minara oommiait, ao morlaH homini omnem iu cœlo potnttatain dédit, dam eUrea illl

tndidit, qui Bcoleaiam per totum orbem terraram extoadit, et cceiia Brinioram mon«-
traril (8. JoanCLrysost., Hom. LIV, in Matth., n. 2).

a. Pmm agno* meo»... pasoe orei moM (Joan., XXI, I»-17).
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il est mis à la tête de tons les aiurpu a lo im ^
pour U, gouverner, é.„„.",r;'*i '.Z'^J"'. T'fdevoir el le rtle du p,-„u,.ur, c'e»t de suider le l2, j '

'°

pour le ,a1,1 de,„ | ^^ cL?', ^°"'"''"r
'»"" I™ h»"-".»,

.•onflée.àPi„rreeU,„s,^eel°;!,r,;2,; '"
"•'''" ""'" ••

défailli. j„„air 7,; t;r^^^^^^
'»" "°"™"-. -fi-

poim ,3,.^ ,1 lui a :r, ,é' '

r",',l:. 'r°'
'!" "''"',"«

cirroMslauro» le di.mauderii.n l

" '"" 1'"' ''^^«

- frère, ,a h.miérr;;' '

.s.tie ::'"r.'''''r'''7*"'''
*

frère. (4). . C.,|„i d„„„ „,,.,, ,,
"., " '"". '"" • ConBrrae le,

de i'eJu., 1, veu, ,:"; ^11",;,";.' :,": ;:•;:;- ':;:"""•";'
sa propre autorité il lui ,lo,„nit I.. -nt

.

'''"sf|iH. de

affenn.r .a foi. d'autan q^ ,';:?,; T.' '

""
r;"""''

^"^

comme le ^ncioment .u^de;::; ISIm-kZ^: ^1
''^'^""^^

De là vient que certains noms, qui déH^uent th- t,-;.-
choses, et

.
qui appartienuen. en propre ^ié'/chr

'"*"'"''"

de^ pu..ance, Jésus iui.„...e a'voi. ijlf^r^ c^L!;:;.!'^

3. Bgo «mem rog,vi pro .,. ut non defioi.t fld,. tua (Luc. XXII. 32).
4. CoDflrm» fratre* taoR (Loc, XXII, .",»).

5. Cui propritt auctoritale regnum dnbat, huin» fl.l.m fi—
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lui fl A Pierre par participation » (1), afin que ia communauté
di's titres manifestât la communauté du pouvoir. Ainsi, lui qui
est « la pierre principale do l'angle, sur laqjielle tout Tédiflce

construit s'élève comme un temple sacré dans le Seigneur » (2),

il a établi Pierre comme la pierre, sur laquelle devait être

appuyée son Ej,'lis(>. « Quand Jésus lui dit : « Tu es la pierre, »

cette parole lui conféra un beau titre de noblesse. El pourtant

il est lu pierre, non pas comme le Christ est la pierre, mais
comme Pierre peut être la pierre. Car le Chvist est essentielle-

uji ut l.i pierre inébranlable, et c'est par ellii que Pierre est la

pierre. Car Jésus communique ses dijjuités sans s'appauvrir...

Il est le prêtre, il fait des piètres... Il est lu pierre, et il fait de

son apôlre la pierre (3) ».

Il est encore le roi de l'Eglise, « qni possède la clé de David
;

il ferme et personne ne peut ouvrir ; il ouvre et personne ne
peut fermer » (4) : or, eu dqnnaiil les clés à Pierre, il le déclare

le chef de la société chrétienne. Il est encore le pasteur suprême
qui s'apptîlle lui-même bon pasteur» (5); or il a établi Pierre

comme pasteur de ses agneaux et de ses brebis. C'est pourquoi
saint Chrysostùme a dit : « il était le principal entre les apôtres,

il était comme la bouche des autres disciples et la tôle du corpjj

apostolique... Jésus, lui montrant qu'il doit désormais avoir con-

liance, parce que toute trace de son reniement est effacée, lui

confie le gouvernement de ses frères. Il lui dit : Si tu m'aimes,

sois le chef de les frères (8). » Enfin, celui qui confirme « en

1. (Qu«e) (ibi pot«8tate sunt pmprl», voluit eti« Petro tcoam partieipatione eom-

munia (S. Ijco. Mag., Sfrm. IV, cap. II).

2. Lapi» »«t angularï!!, in quo omnis axlifloatio eonitrueta oreioit io templam lane-

tnm in Domino (Epfaea., II, 21).

3. CuRi audi«a*t " petra ei," pneeonin nohilitatuR eit. Qaamquam aatem petra

Mt, non ut Cbriitu» petra, scd ut l'ctrud petra. Clirixu» enim eimentialilsr pctra

ine»nou.-.)>H : Petrm vcro per peimni. Niun .letu» <liKiiitatei> iu«s largitur, nec czhau-

ritur... .^aoerdoK ei<t, l'acil «aocnlute»... petra est, p«tram faeit {Uuta.dt PiMHMtHtia,

n. 4, in appenU.opp S. Baailii).

4. Qui habet clarem David
;
qui aperit et neBo elaudit : olandlt «t nemo aperit

(Apocal., III. 7).

5. Joan., X, II.

C. Eximiai erat iater Apo^^tolun, et o» difcipuloruu «t eottu» illiui oaput... Simnl

uitendens ai, oportare deincvps fidere, quani abvlita nrgatione, fratruni ri pitefeetu-

ram ooinmittit... Dioitautom : Si aman me, fntribo» pnsNto (Hob. LXXXVIII, m
Juan,, B. I).

FWP
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loiite bonne œuvre et toute bonne narole . Mi r'p.» i..: „ •

mande à Pierre de confirmer se, S. ^ ' **"' '°'^-

Sami Léon le Grand a donc bien raison .io dire : . Du .ein dumonde tout entier, Pi.rre »eui est élu pour ^re m , à là ^te t
dVm h

' 1
'*"*'" •'""' ^•''" 1"'''

> «*» d«"« le peuple de

ton,..
'""'^'^''P''"-""''*' ^^'P""*'«'" Pifne régit pron emenî

AugTsL- ou o^'""
^' ^'"'"^ écritàlVmi..reur Maur ce

*v 51 '
°"' ^'"' "ï"' connaissent l'Evangile il estévident que, par la p..role du Seigneur, le soin de toute rEglfr^a été contle au sa.ot apûire Pierre, chef de tous les •DÔire. tÎa reçu les clés du royaum., du ciel, la puissanc L Ue et de

est le princuH. de l'unité, le fondement de la sécnrUé e de «durée per,,étuelle, il s'ensuit qu'elle ne pouvait eu ^i inné fa^ond.spnraUre avec le bienheureux Pierî^, mairqX 'deva"

à 'au rTTLrr"" ' "! "^'^"""^' etôtre trau.n de l'

t^'

A
1
autre . La disposition de la vérité demeure donc et le brheureux Pierre, persévérant dans la fermeté de la pie e dont"

lîisTl^r^r;
."'• ^'"' ^"^'^ •« «--mail de k^^^Z

C'est pourquoi les Pontifes qui succèdent à Pierre dans l'éniscopa^; romain possèdent de droit divin le suprôme pouvoirS
1. In omni opère et sermone bono (II Thetwl II 16)

Dei ,„ul,i .«ccrdot., .i„t Ju„i,,„e JSo.IJul '' '''"'""' '" ''"'""''

pHnci,„.U.r re,i. „ ChrU.u. (Lri IVCirn)
'""'' "*" '""' ''"'^

3. Oiinoti» evan^lium seientibui liqaet. qand vm« rfnmi^i

•». Manel ergo (titpositio rcritati», et beatui Petr... i,. . . #• . .
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P«î!'r
' ^*"'" <i*flniMoni que le Saint Siège apostolique et le

i'ontife romain poisèdenl la priinuulé »m- le monde entier, ti
quel.. Pontife romain eit le «ucceiseur du bienheureux Herre,

CrZr ^^'T.t:
'' ''"'" '"* '" '^''^^^^ ^»'=«*^« de Jé»u..Chri.l,

fpnï .

?" ".' !^8"»"' '^ Pè^ «l 1« «iocteur de tous le. chro!
tien, ei qu à lui dan. la personne du bienhennui Pierre a étédonné par Notre Seigunir Jésus-Christ le pl.in pouvoir de paître,de regir et de gouverner l'Eglise universelle

; ainsi quVcel^
est contenu auss, dans les actes des conciles œcuméniques et

de mil""1''.rr""
'*'• • ^ q"«'"^">e conrile de Latrau dit

tIZa \
' " ^ "' romaine... par la disposition du Seigneur,

ÏIZ V V
'"''""'"'' ^^^ '" puissance ordinaire sur toutes Ici

^Z du Ssu " '""'"' '" ••"'" '' '^ "•"•'••^"•'' ^^' '-'* »-

Tel était déjà auparavant le sentiment unanime de ranliuuilé

reux P.Wr . n '

'°"""' '*'' "'^^^««^"'•» '^gitimes du bienheu-

H» In? ^"' ^"""^ '«"°'''* •^°'"^'«" nombreux, combien

éH«L? .'"^'^•P?'"'''''*'"°'«"«»^'»d*-'«^^ Bienécla.anl est relu, de saint Irénée, qui parle ainsi de l'Egliseromaine
: . Ces, à cette Eglise que, à cause de sa prééminf ce•upéneure, toute l'Eglise doit nécessairement se réunir ,2) ,

Saint Cyprien affirme, lui aussi, de l'Eglise romaine, qu'elle

h l'n^
'

I ^ "*. P'''""P"''' *^'°" *^«' "«e l'unité sacerdotale (4...in appelle la . ch«„e de Pierre, . parce qu'elle est occupée paî

oriJ*.!""""''
""""" ^P***»"»»'- S.d,a..t Rom.no» PonUSeon, In »„W.«..orbem .n.r. p„n..t«»., „ ip,„« Ho„,i«c,« Ro«.„„„ ,„«.«or.u. iLCnTj^prlne.,.i. Ap».tol«run.. .t r.run, Chri.ti vio.rium .o.i»«,u, Ecelo.?. cZ, .. !

'

..Litr: ?sr»:".-r,ria:;;';,?r" "-"-—
3. B..M. ..,b.li,. ™,|„. ., ..,rt„. , j,..„ „ ,.,„ ^^ ^,_^ ^ ^^

Mf'v-r ''-^ggr.MR'i^ 'aKS^^ByT^wap*';'
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CV.t pourquoi saint Jérôme écrit en ce. termes à Dama.o

J. niît
•'" ";"•*"""• '^" •-'-- "^ - di-ipre de la rr

'

- p..ut croire qn.. vous gardic. ,a ventar^li^ïn^^, ;o ^
qm Me„«..,Kn.x p.„ quou -loit garder lu foi romaine^3, '. n'même sa.nt Cyprieu

: . Elre en comn.union ave c' , ,i,fece»t élre en communion avec l'Eglise catholique ,4, .

'^""'''"'''

JM. Maxime o....igne également que la marque de la vraie
01 et de la vra.e connnu,.ion, c'est d'être son., in au Pomt «roma..., .S. quelqu'un veut n'être point J.éré.iq ,e è ne oo .^pas.... pour tel,qu'.l ne chcche pas à .uisfaire cel .. i on "efuilà

^.g.. .1 se hAte de sat.sfair. en tout le siège de Rome. Le sièle deRo.ne sal.sra.t tous partout a d'u.K. seule voix le p.odame.on1pieux ut orthodoxe. Car si l'on veut pe.suader ceux qui .ne rel«e...blent. c'est e.. vain ,,u'on se co.,te.,lerait de par'e, si ro.. n«-Usfa.t et si l'on n'..uplo.e le bie..heu..eux Pape^ci^ela 'très saï..te

•clo (Epi.t. XV, ad Dan^.., „. 2;.

^ "^ '"" »'*"•»'•«» K«cJe.i«.

a. Si qai. Ca.hoar» P.tri jungitur. mou. ..t (ÉV^r. Xr/. ad Dama, n J)

..rvMd.m rom«.a. (S.rm. CXX. b. 13).

•»"""'«•»• 1"' «««•«« non doc .«,

4. Uo« «n eum o«tholiom Eoole«U eomwuniowo (Kpùt. LY, a. I).
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Église de» Romains, c'est-à-dire, le siège apostolique ». Et voici,
d'après lui, la cause et l'explication de ce fait C'est que l'Eglise
romaine . a reçu du Verbe de Dieu incarné lui-même, et, d'après
les saints conciles, selon les saints canons et les définitions,
elle possède, sur l'univeisalilé des saintes Eglises de Dieu qui
existent sur toute la surface de la terre, l'empire et rautorilé en
tout et pour tout, et pour le pouvoir de lier et de délier Car
lorsqu'elle lie ou délie, le Verbe, qui commande aux vertus cé-
lestes, lie ou délie aussi dans le ciel (lu

C'était donc un article de foi chrétienne, c'était nu point recon-
nu et observé constamment, non par une nation ou par un siè-
cle, mais par tous les siècles et par l'Orient non moins que par
1 Occident, que rappelait au synode d'Ephèsc, sans soulever
aucune contradiction, le prêtre Philippe, légat du Pontife
romain

: « Il n'est douteux pour personne, et c'est une chose
connue de tous les temps, que le saint et bienheureux Pierre
prince et chef des Apôtres, colonne de la foi et fondement de
1 Eglise caiholique, a reçu de Notre Seigneur Jésus Christ San-
venr et Rédempteur du genre- humain, les clés du royaume et
que le pouvoir de lier et de délier les péchés a été donné à cemême Apôtre, qui, jusqu'au moment présent et toujours, vit
dans ses successeurs et exerce en eux son autorité (2) ».

Tout le monde connaît la sentence du concile de Chalcédoiiie
SUT !e même sujet : « Pierre a parlé... par la bouche de Léon (3) ,
sentence à laquelle la voix du troisième concile de Constanti-
nople repond comme un écho : « Le souverain prince des
Apôtres combattait avec nous, car nous avons eu en notre faveur
son imitateur et son successeur dans son Siège... On ne voyait

1. Ab ipso incrnato Dei Verbo, ,ed et omnibu, sanctia ,jr„cdis, secundum saoro.canone, et term.no., universarum qu« in toto terrarum orbe sunt sanctarum Deitccle,mrum ,„ omnibus et per omnia pere.pit et habet imper.un, auotoritatem etpote««iem hgandi et .olvendi. Cum hoc enim ligat et solvit, etiam in c«lo Verbum,,«od oaele,t.bu. v.rtut.bu. prinoipatur (D.JloraUo e. E^i.t. a.i Pctrum iHuHre^).

Petru, Aposto orum prineep. et e.puf, fiJe.quc columna et Eccle.ia, catholic» fun-

?Z.
'^'•".'"»7""' Je- Cbristo, salvatore Lumani generi» ac redemptore,r uv„ rego. aecepu. «olvendique ao ligandi pecca.a potesta, ip.i data e„, q„i L ho^u,q„etempas.t.emperin.ui, ,ucoe„oribu, vivit .t judicium czcrcot (LiTm7.

i, PetruB per LMnem... lo^uutui est (Actio II).
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du Dâtriui"'.'
"' ''"'"" ""' '^ ''''"' '^^ P«""f« '-«•"«î") q"«

d'AÎaZnn r'"""?' '/
''"'' ^'''''' 'ï'" P'"-'^'' P^"- '« bouched AgalhoMd).,. Dans la fornu.le de profession de foi catholique

sixl rsir 1

""" '''''' P"- «°'''"'^- - co.nme..ceme.u iu

exVv^lT
^^'P^^"^' «^^^^ «l Mennas, la même pensée e.slexpnmee avec une grande vignenr : « Comme la sentence deNotre Se.gneurJésus.Christ qui a dit :. Tu es Pierre sucette p.erre je Ml.ra, mon Eglise, „ ne peut être négli-^ée ceq.n a ete dit est confumé par la réalité des faits. puis^uL dansîeS.ege apostolique la religion catholique a toujours été conservée

sans aucune tache (2) »

.

-«-i ce

Nous ne voulons point énumérer tous les témoignages •

ilNous plaît néanmoins de rappeler la formule selon laquelle
Michel Pa eologue a professé la foi au deuxième concile deLyon

: « La samte Eglise romaine possède aussi la souverai.ie
et pleine primauté et principauté sur l'Eglise catholique univer-
selle, et el.e reconnaît, avec vérité et humilité, avoir reçu celteprimauté et principauté, avec la plénitude de la puissance, du
Seigneur lui-même, dans la personne du bienheureux Pierrepnnre ou chef des Apôtres, dont lo Pontife romain est le succes-
seur. Et de môme qu'elle est tenue de défendre, avant tous les
autres, a venté de la foi, de même, si des difficultés s'élèventau sujet de la foi, c'est par son jugement qu'elles doivent être
tranchées (3) 1)

.

Si la puissance de Pierre e' le ses successeurs est pleine et
souveraine, il ne faudrait cependant pas croire qu'il n'y en a

1. Summus nobiscum conoertab.t Apc«toloram princep, : illius enim imit«tor.metSed., succe,,ore« habuio-u, fautorem... Ch,.rta et atr.a.e„tua, videba
"
"peAgathonem Petrus loquebatnr (Actio XVIII).

'««oarur, et per

^ 2^
Quia non potest Domini nostri Je,u Chri.ti pr«,ermitti .ententia dicenti. : Tue.Petruset.,.prrhancpetram ^.lificaho £•.-/,.,>„„ „,e„„... hœc. quœ dicta .unt rer-w!probantur effectibus quia in Sede ApoMo.ica citra macula. .Jper e ca 17 7vata rel,K,o (^PoH e,,i,t. XXVI ,„/ om„e, ep. HUp., n. 4).

catnonc. ser-

3. Ip,a quoquo .ancta romana EccleMa summum et plénum primatum et princina-

Petro Apo, olo um pnnope ,ive vertice. ouju, rom.nu, Pontifex e,t ,ucce„or oampot *tat.
p eMtnd.ne recepi.e veraciter et humilit^r recn^,.,eit. Et ,ic=,t pr"' eet"
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point d'antre dans l'Eglise. Ceh,: qni a établi Pierre coranie
fondemenl de l'Eglise, a aussi « choisi douze de ses di^cplTs
auxquels Ma donne le nom d'Apôtres (I) . De mémo q„e l'au-

Hn 1 D !'r
'"' "éc^ssair.mont permanente et p rpétnelle

dans le Pon Ufe romain, ainsi les évèqnes, en leur qualité de
successenrs des Apôtres, sont les héritiers dn pouvoir ordinaire

^n'J^ T' 1' !'"' '°'''' '^"'^ ^^""^'^
^I^'^^'^P^' f'"' nécessaire-

nentparl.e de la constitnlion i,;iim. de l'Eyli.e. Et qnoiqne
laulonte des évoques ne .oit ni pleine, ni nniverselle, ni sou-
veraine, on ne doit pas cependant les regardnr .-omm. de sinml-s
vicaires des Pontifes romains, car ils possèdent une aniorilé qui
leur est propre, et ils portent en toute vé-ité le nom de prélats
orrftHtiirM des pi uples qu'ils f^ouvernent.

Mais comme le successeur d« Pierre est unique, tandis qu.ceux des Apôtres sont très nombreux, il convient d'étudier quelshensd après la constitution divine, unissent ces derniers au
Pont,fe .oma.n. Et d'.bord, l'union des évêques avec le suces-
senr de Pierre est .l'une nécessité évidente et qui ne peut faire
e moindre doute

;
car, si ce lien se dénoue, le peuple chrétienUn même n est plus qu'une multitude qui se dissout et se désa-

grège, et ne peut pins, en aucune façon, former un seul corps elun seul troupeau. « Le .alul de TEgiise dépend de la dignitédu souvera.n prêtre
: si or. n'attnbne point à celui-ci nue puis-

rïllp ^'r '!il ""''''"' "^^ '°"^*^ ^"^'•«' '' y «"••« dans
1 bghse autant de schismes que de prêtres (2,i ,,

.

C'est pourquoi il faut faire ici une remarque importante.
Rien naete conféré an.v Apôtres indépendamment de Pierre •

plusieurs choses ont été conférées à Pierre isolémentel indépen-'
d:.mment des Apôtres. Saint Jean (Jhrysoslôme. expliquant les
paroles de Jesus-Chnst (S.Jean, XXI, 15,) se demande « pour
quoi, laissant de côté 1, s antres, le Christ s'adresse ici à Pierre «,
et .1 repond formellement: «C'est qu'il était le principal entre'
les Apôtres, comme la bouche des autres disciples et le chef du

1. Elegit duodeoim... quo« et apostolos nominarit (Luc, VI, 13).

«otM (S. Hieh)n., Vtal. cont. luci/., n. 9),
H""'' •»«''
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corps apostolique (1). , Lui seul, en effet, a été désigné par le
Christ comme fondement de l'Eglise. C'est à lui qu'a été donné
ont pouvoir de lier et de délier, à lui seul également a été confié

le pouvoir de piitre le troupeau. Au contraire, tout ce que les
Apôtres ont reçu, en fait de fonctions et d'autorité, ils l'ont reçu
conjointement avec Pierre. «Si la divine Boulé a voulu que
les aiitres princes de l'Eglise eussent quelque chose en commun
avec Pierre, ce qu'elle n'a pas refusé aux autres, elle ne leur a
jamais donné que par lui (2). Il a reçu seul beaucoup de choses,
mais rien n'a été accordé à qui que ce soit sans sa participa-
tion (o) » .

i r

Par où l'on voit clairement que les évoques perdraient le droit
ot le pouvoir de gouverner, s'ils se séparaient sciemment de
1 lerro ou de ses successeurs. Car, par cette séparation, ils s'ar-
rachent eux-mêmes du fondement sur lequel doit reposer tout
l'ediOce, et ils sont ainsi mis en dehors de l'édifice lui-même •

pour la môme raison, ils se trouvent exclus du bercail que gou-
verne le pasteur suprême, et bannis du royaume dont les clés
ont été données par Dieu à Pierre seul.

Ces considérations nous font comprendre le plan et le dessein
de Dieu dans la constitution de la société chrétienne Ce plan
lo voici : l'auieur divin de l'Eglise, ayant décrété de lui donner
l'unite de foi, de gouvernement, de communion, a choisi Pierre
et ses successurs pour établir en eux le principe et comme le
centre de l'unité. C'est pourquoi saint Cyprien écrit: « Il y a
pour arrivi à la foi, une démonstration facile, qui résume la
vérité. Le Seigneur s'adresse à Pierre en ces termes : Je te dis
que tu es Pierre... » C'est sur un seul qu'il bâtit l'E-Use. Et
quoique, après sa résurrection, il confère à tous les Apôtres une
puissance égale et leur dise : « Gomme mon père m'a envoyé... »

;

1. Cur, aliig pnBtermigjiB, de his Chri.tu» Petrum «lloquitur ?— Eximiu» er.t intcr
Apodtolo», et 08 disoipulcrum, et cœtus illiug onput {llom. LXXXVIll, in Joan
n. 1).

2. DWina dignntio si quid oam eo commune ceferi» volait esse principibu», nnn-
quam niai per ipsum dédit, quidquid alii* non neg»vit (S. Léo Mag.. Strm. IV, o.p.
II).

3. Ut oam multa Mlm aoeeperit, nihil in qaemqaam sine iMiu partioipalioue
trusierit (8. Léo Mag., iS«nii. lY, cap. II).

r r r
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cependant pour meltre l'unité m pleine lumière, c'est en un seul
qii 11 établit, par son autorité, l'origine cl le point de départ de
celte niôine unité (I). »

Et saint Optât de Milève : «Tu sais fort bien, écrilil, tu ne peux
le n.er, que c est à Pierre le premier qu'a él. conlérée la chaire
«^piscopale dans.la ville de Rome, c'est là que s'est assis le ch-f
des Apolres, Pierre, q„i, ,,.„• suite, a été appelé Céphas C'est
flans cette chaire unique que Ions devaient ^^irder l'unité, afin
que les autres Apôtres ne pussent se retrancher chacun ,'solé-inent dans son siège, et que celui-là hM désorma^ schis.natique
et prévaricateur, qni élèverait une autre chaire contre cet ochaire unique (2,. „ De là vient cette sentence du n.èine saintCjprien que I hérésie et le schisme se produisent et naissentune et l'antre de ce fait, que Ion reinse ù la puissance suprême
l Obéissance qu. lui est due. .L'unique source d'où on surgi
les hérésies et d'où sont nés les schism..s, c'.st que l'on n'obéît

n:;uLf^a:::ch^:.r^''"^'^''''^-''^-'''-

Nul ne peiU donc avoir part à l'autorité s'il n'est nui à Pierretar ,1 serait absurde de préte.nl.e qu'on homme exclu de l'Egliseal autorité dans l'Eglise. C'est à ce litre q.i'Optat de Milève
reprcnail les Donalistes

: « C'est contre les portos de l'enfer que
Pierre, comme nous le lisons dans l'Evangile, a reçu les clés ou
sa u

;
Pierre, cest-à-dire, notre chef, à qui Jésus-Christ a dit •

«Jeje donnerai les clés du royaume des cieux, et les portes de

E-1: ^rY'"
•"' 1 '""'" '"""" "»'»?-'>'-•«"""- I^oquilur Domina, ad Petru™ •

m.s.t me Pater.... t,.men ut un.ta.cin manife,taret, „nitati« ejusdem originem ab unoincip.entem >ua auetoritate disposuit (Ve Unit. E,cl., n. 4).

.«e colh,inro, ,n qu» sederit omnium ApostolorOm cput Petrus unrf. «r ru
«ppellatu. e.t

: i„ q„» una Cathedra uni,:. ,.b omnibu, s'erta" r
'

ne ce e i A^oH

tempu, jude, v.çç Cbrisli çogit.tur (éj,»,,. gn, „j Con*,^ „. 5^.
»"" ""'"'*"« « '^
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l'enfer ne triompheront jamais d'elles. « Gomment donc osez-
vous essayer de vous attribuer les clés du royaume de» cieux,
vous qu. combattez contre la chaire de Pierre (I) .

.

Mais l'ordre drs év<s,,uos ne peut être regardé comme vraiment
uni a Pierre, de la façon que le Christ l'a voulu, que s'il est
soum.s et s'il obéit à Pierre : sans quoi il se (lisp...rse nécessaire-
nient eu une multitude où leu-nenl la coufusiou et le désordre,
four conserver l'uuilé de foi et de cumninuion telle qu'il la
laut, m une pnmaulé d'honneur ni un pouvoir de direction ne
suffisent

;
il faut absolument une autorité véritable et en môme

temps souveraine à laquelle obéisse toute la communauté. (Ju'a
voulu en effet le Fil. de Dieu, quand il a promis les clés du
royaume des cienx au seul Pierre ? Que les clés désignent ici la
puiss;.nce suprême, Vusagr biblique et le conseutemont unanime
de» Pères ne permetteut poiut d'en douter. Et on ne peut inter-
préter autrement les pouvoirs qui ont éié conférés, soit à Pierre
séparément, sou aux autres apôtres coujointement avec Pierre,
bi la faculté de lier, de déli «r, de paître le troupeau, donne aux
eveques. successeurs des Apôtres, le droit de gouverner avec
une autorité véritable le peuple conhé à chacun d'eux, assuré-
ment cette môme faculté doit produire le môme effet duns celui
a qui a ete assigné par Dieu lui-même \v. rôle de paître les agneaux
et les brebis. « Pierre n'a pas seulomeiil été établi pasteur par
le Christ, mais pasteur des pasteurs. Pierre donc paît les agneaux
et il paît les brebis

; il paît les petits et il paît les mères ; il
gouverne les sujets, il gouverne aussi les prélats : car dans
1 lighse, en dehors des agneaux et des brebis, il n'y a rien (2) » .

De là viennent chez les aneieus Pères ces expressions tout à
fait a part, qui désignent le bienheureux Pierre, et qui le mon-
trent évidemment comme placé au degré suprême de la dignité

«c.l.o.t nostrum, eu, a Chr.sto dictum e.,t : Tibi dabo Hâve, r.gni c»lorum, et port»nfe„ non v.ncent e«,. Unde e.t ergo. quod elnve. regni cœloru.n vobis asurparecon-
tendit.s qui contra cathcdram Potri... inilitalis (Lib. II, n. 4, 5) ?

2. Non «olu.^ pastorem (Petru»), ,ed pa^torum pa.^torem (Christus) ooD.titait •

ÏXZZ^: "'"" ^''"' -" °"''' ^'"^'' '''- f-"" •" -"" = "««' •"'«l* -
Signiensw, Cow. ,„ Joan.. part. Ul, cap. XXI, n. 55).

^
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bl^'des°rci;ios'^
•>P';llent féquoniment

. lo chef de l'assem-
"' aes flihciplos

;
le pnrice d.^s saints Apôtres • le corvnhAP H..

'rSrr-' ""^"^'^' ''•^ 'onsl^sAp.;^:??^!?

olmi I A ;f '^"' '•'^"''"«'"^« au monde entier; le premierPa. mi les Apôtres
; la colonne de l'Eglise »

.

La conclusion de tout ce q„i précède semble se trouver dans
;- parois de snmt^ Bernard an pape Kngène : «QuiX^ ^'

pri ce dl tr '''''''. '-' '"'"•'•'' ^«"^•«•••'•'" Vous êtes le

at tioupeaux, mais ce double titre est en vous d'autant dIus

u^srr'7 '"" "^" •'" '^"'^^'^ ^-« unsj;;: us^:^

ontTé r *' "T- ^'^ '"'' '"•^' "^"'•^ troupeaux qui'un ont été assignes
: chac.n a le sien; à vous, tons les trou

Ce r^s^T '''
''f'' ^ ' ^^- -"'' u,;:j^:;z•orme no

. pas seulement des brebis, mais ausH des nasteurs •

i:::^^zr'"\ ': '^"^- '-'- -« ^emai^^c: ;Jt le prouve. Par la parole du Seigneur. A qui en effet ie ne dis

Z:ZZ^:^"''\ •""' ?'"'^ ^"'- ies^pôtr^llt^^tHo !

tu n^ imP^^";^^^
"' nid-stinctemont toutes les brebis? Sitii maime*, Pierre, pais mes brebis. -Lesquelles? les oeunles

^ebi duV^O^-^'"'
'' ''''' '"""''''^ •^«'«' .oyaume'-'M:

Itau'l I

^"'•"' '"'''"''' "'^" désigne point quelques-unes,

Mais ce serait s'éloigner de la vérité, et contredire ouverte-n>ent à la constitution divine de l'Eglise, que de prétendre que

Apl,Mô;„:Lî;:t:ur:re;';:z'
"""'"•

'"T"'-''
'"'""°''"-- '-•»""

utrumque pr» cetcn., nome^nTc edit, sU Ha en H h""''
•'"*"'""' " "^''""""

«ingulo.. tibi universi crediti „n ,. 1 '
'
""«"*"" «'«K»». 'injîuH

oo.„iu.'p.to. uZCc ::;;; t, r:» doZ; '? " '"'''°'"- '- "-•

rXra^ue ;ernr.^:^^^^^^^
«"-''""" -' '">- popu.o, ci^uaur:;

«ed a.,i.„..e oa^nef; Nihn XV^^M .""[."""P'*"-' -n désignasse .H,„..,

0»p. Vm). '^
' '^"'"'gu'tur nihil (i). eowW.. lib. II.
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chacun d.'S évoques pris isolément doit être soumis à la juridic-
tion des Ponlifos romains, tnaisque t,„is les évoques pris ensH.n-De no le doivent point. g:,elie est en eflet toule la raison d'être
et la natun; du londemenl ? c'est de sauve;,'arder l'unité et la
solidile, bien plus eneore de Tédifiee tout enlier que de chacune
de ses parties. Et cela est beaucoup plus vrai dans le sujet dont
nousparlous, car Jésus-Christ Notre Seif,M> i.r a voulu, par la sol.-
ditédu fondem,.Ml de son Eglise, obtenir, e résultat que les por-
tos de I enfer ne puissent prévaloir ro.itr.. elle. Or, tout le monde
convient ,,ue cette promesse divine doit s'entendre de I'EkHm.
.....verselle et non de ses parties prises isolément, car celles-ci
peuvent en réalité être vai.icucs par l'effort des enfers, et il est
arrive a plusieurs d'entre elles, prises séparément, .l'être en effet
vaincues.

De plus, celui qu, a été mis à la tête du troupeau tout entier
doit avoir nécessairement lautoriié non seulement sur les brebiJ
disi-eisees, mais sur tout reus.mibl.. d.s brebis réunies. Est-ce
q.ie par hasard l'ensemble des brebis Kouverne et conduit le pas-
eur ? Les su.resseurs des Apôtres, réunis ensemble, seraiijut-ils

le fondement sur lequel le successeur de Pierre devrait s'appuver
pour trouver la solidité ?

ff j
*

Celui qui possède les clés du royaume a évi.lemment droit et
autorité non seulement sur les provinces isolées, maissnrtoutes
à la fois

;
et de même que les évêqu..s, chacun dans son terri-

toire, commandent avec une véritable autorité non seulement à
chaque particulier, mais à 1,. communauté entière, d,j même les
Pontifes romains, dont la juridiction embrasse toute la société
chrétienne, ont toutes les parties de cette société, même réunies
ensemble, soumises et obéissantes à leur pouvoir. JésusChrisl
Notre Seij,Mieur, Nous l'avons déjà assez dit, a donné à Pierre et
a ses successeurs la charge d'être ses vicaires, et d'exercer perpé.
tuellement dans l'Eglise le même pouvoir qu'il a exercé lui-même
durant sa vie mortelle. Or, dira-t on que le collège des Apôtres
1 emportait en autorité sur son Maître ?

Celte puissance, dont nous parlons, sur le collège môme desKveques puissance que les saintes Lettres énoncent si ouverte-
ment, I hglise n'a jamais cessé do la reconnaître et de l'attester
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r.^'i T 'rr"' '" ^^«'"""0"» de» conciles : . Nous lison.que le Poi.l.fe romain a j»gé les prélats de toutes les Eglises :

ZT.lT'Z °'" P"'"' ^"'" ''' ''" J"8^ P^-- q"i q"« ce
8011 I » Kt la raison de ce fait est indiquée, c'est qu'«il n'y a
point d autorité Mipérieure A l'autorité du Siège apostolique, 2).

G'.>8t pourquoi Gôlase parlp ainsi des dé.-rets des concilen •

« De même que ce que le premier Siège n'a point approuvé n'apu rester en vigueur, ainsi au contraire c.- qu'il a confirmé par
8on jugement a été reçu par toute l'Kglise (3),,. En effet, ratifierou infirmer les sentences et les décrets d«s conciles a toujours
élè le propre des Pontifes romains. Léon le Grand annula les
actes du conciliabule d'Ephèse

; Damase rejeta celui de Rimini •

Adrien 1»r. .elui de Constantiuople
; et le vingl-huitième canondu concile de Chalcédoine, parce qu'il est dépourvu de l'appro-

bation et de rautorité du siège apostolique, est resté, on lésait
sans vigueur et sans effet. C'pl donc avec raison que dans le'
cinquième concile de Latran, Léon X a porté ce décret • « Il
conste manifestement, non seulement des témoignages de l'Ecri-
ture sainte, des paroles des Pè, s et des autres Pontifes romains,
ei des décrets des saints canons, mais encore de l'aveu formel des
conciles eux-mêmes, que 1.. seul Pontife romain, selon le temps
ou 11 est en charge, a plein droit et pouvoir, comme avant auto-
rité sur tous lesc ^iles, pour convoquer, transférer et'dissoudre
les conciles (4). » Les saintes Lettres attestent bien que les clésdu royaume des cieux ont été confiées à Pierre seul, et aussi que
e pouvoir de lier et de délier a été conféré aux apôtres conjoin-
tement avec Pierre

: mais de qui les apôtres auraient-ils reçu le
souverain pouvoir sans Pierre et contre Pierre? Aucun témoi-
gnage ne nous le dit. Assurément ce n'est point de Jésus-Christ
qu il lont reçu.

1. Romannm pontiflcem de omnium Ecolesiarum prœialibu, judica«e legimu» de
•0 vero quemquam j„dica,«e. non le^imu, (H,.dri«n. II, .-„ AUo,. f„ ad Sya. Eom..an. 8«9.- Cf. Actionem VII Conc. Con.tantinop. IV).

2 Nieolai B;,. LXXXVIJ MUkael In.^. : Patct profecto t^ed>« apcMoHc*. euju.auctontatemajornon est, judicium a nemine fore retracUndun-, neL ouiquLm deejus Iiceatjudioarejudioio. ^ iu«n ae

J, T-V^ r^ r™"
^"^"' "'"' Probaverat. cons.are non potuit, ,io quod ill»cen«u,t jud.eandam, Ecclesia tota iusoepit {Ep. XXVI ad Ep. Dardanim, n. 0).

i. Sess. XV, cap, m.
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C'est pourquoi le décret du concile du Vatican, nni a défini lanature et la portée de la primauté du Pontife romain, n'a point

uurodu.t une opinion nonvell., mais a affirmé l'antique .-t cons-
tante foi de tous les siècles.

Et il ne faut pas croire que la soumission des mt^mes sujets àdeux autor.té. mtraine la confusion de Tadministration. Un tel
•oupçou nous est iute.dit tout d'abord par la sagesse de Dieuquia lui.mômo ccnçu et établi l'organisation de ce gouverne!ment De plus, ,1 faut remarqu.r que ce qui troublerait l'ordre

l!î/'. T' '""'"''"''*'«' -•• ««'•'''i' '••» coexistence, dans unewcélé, de deux autorités du même degré, dont aucune ne seraitsoumise a I autre. Mais l'autorité du Pontife romaiu est souve-rame, universelle et pleinement indépendante : celle des évoques
est limitée d'une façon précise et n'est pas pleinement indépen-
dante. «L inconvénient serait que deux pasteurs fuss^ent éta-
blis avec un degré égal d'autorité sur le môme troupeau. Maisque deux supérieurs, dont l'un est au-dessus de l'autre, soientétabhs sur les mômes sujets, ce n'est pas un incouvéniUt

; etcest de la sorte qi^ le même peuple est gouverné immédiate,ment parle prêtre de la paroisse, par l'évoque et parle Pape(l). .
D'ailleurs, les Pontifes romains, sachant leur devoir, veulent

plus que personne la conservation de tout ce qui a été divine-ment institué dans l'Eglise : c'est pourquoi, de même qu'ils dé-fendent les droits de leur propre pouvoir avec le zèle et la vigi.ance nécessaire, ainsi ils ont mis et mettront constamment tous
leurs soins à sauvegarder l'autorité propre des évoques. Bienplus tout ce qui est rendu aux évoques d'honneur et d'obéissan-
ce, Ils le regarde comme leur étant rendu à eux-mômes. . Monhonneur, c est l'honneur de l'Eglise universelle. Mon honneur,
cest la pleine vigueur de l'autorité de mes frères. Je ne mesens vraiment honoré, que lo.squ'on rend à chacun d'eux l'hon-neur qui lui est dû (2) ».

1. InoonjenieDs est, quod duo œqu.Iiter super eSn,dem greeem connituantar
8^ q»od duo. qaorum «nos alio principaliore.t/.uper eamd.J^ebl on aant^^^^^

..1, "'=°Tr"' ' " '--«^"" »- »"P" eauadL plèbe. Lmediate" t e S.:

Tq ^/aTar "' '""'"" " ''"'" ^'- ""'"""' '" '^-'-"^"^ ^vn,! î.
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Dans tout .v qui ,,ré.•^.IH. Noiih avons AdMoment tracé rima-pe K exprimé U-h traiu ,J. VK^ilm' .l'aprosM .livim, couHUtulionNouH avon. mMsIé Mir sc.n nnité

; Non« «von. «,«,.« montré
q.i.' I.' .n rst la naiurr .t par qnol prinrip.- son divin auteur uvoulu en assurer le maintien.

Tous ceux qui, par un insJRne l.ienfait de Dion, ont lu bon-
heurdeire nés dans I.. s.iu ,).. TEKlise oalholique ri d'y vivre
en...ndrout-Nous n'avon» aucune raison d'eu douter-NoJrJ
voix apostol..,ue. « Mes brebis ent.M.d.Mit ma voix (t) » Ils au-
ront trouve dans ceit,. lettre de quoi s'instruire plus pleinement
et s attacher avec nu amour plus ardent, chac.m à leurs propres
pasteurs, et par eux au pasteur snpnW, afin de pouvoir plus
«ùrenuM.t demeurer dans le bercail unique, et recueillir une
plus Kiaiide aboiulance de fruits salutaires.

Mais, en « fixant Nos regards sur l'auteur et le consommateur
de la foi. sur Jésus (2) », dont Nous tenons la pl..ce et dont Nous
exerçons la puissance, tout faible qu.. Nous sommes pour le poids
de cette .l'K.'ilé et de cette charge, Nous sentons sa charité en-
flammer Notre âme, el ces paroles que Jésus-Christ disait de lui-même. Nous Nous les approprions, non sans raison : . J'ai d'au-
res brebis qui ne sont point de ce bercail

; il faut aussi que je
les amené, et elles entendront ma voix (3) «. Qu'ils ne refusent
do.ic point de Nous écouter et de se montrer dociles à Notreamour paternel, tous ceux qui détestent l'impiété aujourd'hui
81 répandue, qui reconnaissent Jésus-Christ, q>.i le confessent
Fils de Dieu et Sauveur du genre humain, mais qui pourtant
vivent errants et éloignés de son épouse. Ceux qui prennent
le Christ, Il faut qu'ils le prennent tout entier. . Le Christ tout
eiUier, c'est une tète et un corps : la tète, c'est le Fils unique de
Dieu

;
le corps, c'est son Eglise : c'est l'époux et l'épouse, deux

en une seule chair. Tous ceux qui ont à l'égard de la tôte un
sentiment difTérent de celui des Ecritures saintes ont beau se
trouver dans tous les" lieux où est établie l'Eglise, ils ne sont
point dans l'Eglise. Et de môme, tous ceux qui p^nisent comme

1. Otm me« vocem inaam aadiant (Joao., X, 27).

2. In auotorem fidei et oonsummatoram Jesum (Uebr., XII, 2).

S. Alias ore, bab^,,, qg^ non »ant ex hoo ovUi ; .1 illa. oportet m« «Iducor». «tToeem meam audient (Joan., X, 1«).
«•«uw»™, «i
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rÊcrilan. MinlP au «..j.-i de la t,M.., riiaiM .,„i ,„. vivent rK.i,u ....commun on av.-c riinitâ fi« ii.\.i.

' '""'''•^"M'O"" «'H

rKglUe,!).. '
*^'*^''"*-*'

''- "" •*"'" l'O*"' Ja"H

eniu-remen empoi«onn^., .i q„i „„i .„. , ,„j„^ CZ v'Z

TEglisi,.
'^ •»» .sii».ijinsi et pour nièie

™t;tr,:';;;;,!;:',;:'r"''"; ; '" -"" -"'•
s«i;nenr„„i,.o,.;;;; :r::;K:^
eut. com„,„ „„c „„.,,.. y,„. n..^ „."

. |i« ,

'"''' "" '""•
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Nous confiant grandement dans la miséricorde de Dien qni
peut loucher très puissamment les cœurs des hommes et forcei
es volontés, môme rebelles, à venir à lui, Nous recommandons
très instamment à sa bonté tous ceux qu'a visés Notre perole
Et comme gage des dons célestes et en? témoignage de Notre
bienveillance, Nous vous accordons avec grand amour dans le
Seigneur, à vous, Vénérables Frères, à votre clergé et à votre
peuple, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le vingt-neuvième jour de
juin, I an 1896, de Notre Pontificat le dix-neuvième.

LÉON XIII, Pape.

•nlo, «ed tamen Dei Eocleiiam non relinquo : eatholion. «am. Teneni matrem offan-
diïtJ patrem. Alius item dioit : absit a me, non oonsulo gortilegum, non qnKro
arreptUinm. non qn»ro dirinatione* «acrilega., non eo ad adoranda dœmonia non
terv.o lapidibus

: sed tamen in par» Donati »nm. Qald tibi prodest non offensua
pater, qni offcnwm rindleat matrem ? Qnid prodest si Dorainum eonfiteri». Deum
hononw, ip»umprœdicfts, Filium ejus agnoaci», «edentem ad Patri» dexteram eonfiteri»,
et bla«ph«ma8 Koole.inm *ju« î... Si hab«res aliqaem patronam, eu! qnotidie obïeqne-
rons

;
si nnum onmen de eju» oonjuge dioeres, namqnid domam ejnaintrare* T Teiete

•rgo, earinin^i, tenete omnw OMUiimiter Deuai patrem et matNQ E«oi«aiMi rAarr« Aai. IXIZVIU. Mrm. H, b. M).
^
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LEïïliE PASïOliALE

AL- sr.ii..T .a- .„„ H.v.,L " L-iuxruvii "

NOUS, PAU La

AllCHEVÉULE ET Evi-

Ql'ÉDEC,

lucE DE Dieu et du Siège A POSTOLIQUE,
UCLS DE LA PliOVJNCE ECCLÉSIASTIQUE DE

Au aa-uè Scculin- a nè.vlicr et à tous les Fuleles .te cette Province
ifl/u/ et Bàmlœtion en Notre Seiyneur.

Nos Très ClitTs Fières,

I-e. évêquos .atlioliquos préposés par Jésus-Chrisl lui-même •\

<
...de .les ..MHS doctrines et do la morale dire ienneTomp;is SI ni,ment (. droit iirii<* -...c^i i> i

"•'-''t^'iiit, n ont

«..I- ™..u,. ,„,„. ,.;;„:;;; nj ,.:;::,•;
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Co journal, on dalc du 28 janvier dernier, contenait à l'adresse
d'un membre de la hiérareh.o catholique de cette Province .

àrl.cle faux, scandaleux et subversif de l'autorité ecdési sti;,que son directeur fut plus tard obligé de désavouer.

Deux semaines après, le dit journal, sous le couvert de Pau-or.led.M. prétendu lhéolof,Men, émettait l.s mêmes principes
dmsuhord.nat.ou vis-à-vis des chefs de l'Églis. et d'iLoumTs!
s.on a leurs enseignements, et allait jusqu'à niera l'épisco-
pat canadien le dro.t d'intervenir juridiquement dans laques-
lion dune législation réparatrice alors soumise à la discussion
des Chambres Fédérales. Ces doctrines de L'^/.c-/no-, à ïa d

"

mande memeet avec l'approbation formelle de raulorité diocé-
saine, furent censurées par un théologien de l'Université-Laval-
ce qui u empêcha pas le susdit journal de continuer, par voie
d.njures, de persifflage et de raisonnements fallacieux cette
croisade entreprise contre la direction de 1 episcopat d'ans la

'

question des écoles caihol?ques du Manitoba.

A cela vinrent s'ajouter de nouvelles injures, des récrimina-
tions et des invectives contre quelques évêques qui, usant deeur droit, jugèrent à propos de commenter du haut de la chaire
la dernière let.i-e colleclive publiée par l'épiscopnt à l'occasion
des-eleclions fédérales. L'autorité diocésaine dut de nouveau
inten-enir et protester publiquement contre cette conduite indi-gne du journal québecquois. Malgré ces censures réitérées, que
d insinuafons perfides, que de mensonges, que de dépôcies à
ensation, lances dans le public pour trompe.- l'opinion des lec'
teurs et neutraliser l'effet des directions épiscopales.

De plus, VÈmeuT a reproduit avec complaisance, sans aucune
reclifica .on, les pages d'un pamphlet où l'on enseigne ouverte-
ment

1
le droit d-agre..sion et.de révolte à main armée des sujets

contre le pouvoir légitimement constitué, mais qu'ils jugent
tyrann.que dans son exercice, doctrine que lEglise réprouve •

2 qu un catholique peut et "doit quelquefois en matière de légis-
lation politico-religieuse ne tenir aucun compte de la directîon
des eveque. pour suivre plutôt l'avis d'un légiste et d'un politi-cen de protess.on, doctrin manifestement contraire aux ensei-gnements de Léon XIIL
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Enfin, le 2/ novembre, paraissait dans le m.'.me journal un
arlicLj ernlajm.s tant d'autivs po.ir mas,,ueraux yeux du peuple,
la violation des promesses faites à l'éU eto.at. arliele .laus le-
quel, reproduisant des doctrines déjà condamnées par l'Épiscopat
particulièrement dans la dernière iettr.- collective, on nie à l'au-
torite .cclesiasti.iiK. I

' le droit de délrriuiner la nature, h- mode
et lu s« Iisauce de reuseio,u.„H.nt ivligicux qui doit être donné
aux enlants ealholiques; 2" le droit de rien exiger ni comman-
der pour assurer IVflicacité de cet ensei-Miemeut

;
3" le droit

d interdire aux enlanis catholiques les écoles mixtes, athées ou
protestantes, du moment que le ponvoircivil concède une demi-heure d enseigueu^ent religieux eu drhors des heures de clause •

toutes prétentions aussi contraires aux droits sacrés de l'É-liseque préjudiciables aux lulérèts des âmes.

C'en est assez., N -T.-C. F , et Nous jugeons, après mùr examen,que cest pour ^ous un impérieux devoir de proléger, par un
acte définitif vos conscieuces de chrétiens et de catholiques
contre les écrits d'une feuille aussi dangereuse.

C'est pourquoi, le Saint Nom de Dieu invoqué, et usant des
pouvoirs fornieliement reconnus à Notre autorité épiscopale par
la dixième des règles de l'Index publiées par n^rdre du Concile

siJ'T "h
^,^"^'/-^^--'^'q"« «^ Évèques de la Province ecclé-

siastique de Québec, interdisons formellement et sous peine de

fl df'"' 'h
" ''^^ ^'' -^^ements de lire le journal VÉlec

leur, de s y abonner, d'y collaborer, de le vendre ou de l'encou-rager dune manière quelconque. Nous faisons les mêmesdéfenses a tous les ecclésiastiques sans exception, même ceuxayant une permission de Vlnclcx, sons peine de suspense tpso
faclo. Et parce que, par cette condamnation, Nous désirons
atteindre non pas seulement le titre de i'AW.ur, mais surtout
les doctrines pernicieuses que ce journal répand dans l'espritde nos popnlations, xXons conjurons en même temps les fidèlesde cesser de recevoir tout journal qui osera émettre les mêmesdees malsaines et manifester le même esprit d'insoumission à
1 autorité religieuse.

Vous avez soin d'éloigner de vos foyers tout ce qui pourraitcompromettre la santé de vos familles
; sovez pkis

'°"^
encore lorsqu'il s'agit de vous protéger,

'

vou's et' vos enfants,
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contre la pire dos maladies con.agienses, colle qui s'aiiaque ù

Sera la présente lelUv. pastorale l„e au prône de toutes leséglises paro..s.alts et chapelles où se fait 1 office public le pre-mier dimanche après sa récei.tion.
^'-li-pie

cèiert^^^f^"'
'°": "«^ «'-"''tares, le sceau de l'archidio-

^eX .896
'"'"'' '" "^''^^'''^' ^«''A,.chev.ché,ce2^dé-

f L-N., Aich. de Gyrène, Administra-
teur du diocèse de Québec.

i L-R, Ev des Trois-Rivières.

i Klphège, Ev. de Nicolef.

:- Andhé-Albeut, Ev. de Rimoiiski.

f M '" Ev. de Cliicoutimi.

HW
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CIRCULAIRE PRIVEE AU CLERGE

slra-

Mcs chers Collaborateurs.

r ICVÉCIIK I)K CllICOUTlMI.
( 15 février 1898.

Désireux de tciuoi"nc"- Ii-ii- r .,.,..-

>.a „.:„,„,,, ..„ „,.e ville. tl,c,UK. d.. ..„ .èle adr/e/,.,':

Mais pour ,,uc ce mom,nR-„t soit cii..„c de ceUii

et

Des assemblées publiques ont été tenues à Th.V^.f •

Les
Racine

uns désireraient
une statue en

de la Cathédrale, au nnlieu

ériger

bronze
a Monseigneur
sur la place

pns „ais«„cc so.,s son inspitatiot'c,.é:^,t^rét"VrU"-



î.
•:

ï a:

I ;



/ /.

honorer
""°"' *^«"""« de celui que l'on veut

mé i?"6ét\Z f? ^"^ Monseigneur D. Racine a expri-

pelle au monument pro)eté.
a une cha-

Ai,} ^a"^^^ ?
est Juste et convenable que le cler-Te' et 1*», fi

'''^

rfeles du diocèse tout entier soient appelés à paruter pLÎ"neur de cette evnrAce.'r.^ j
api«.rt:> d partager 1 non- .

C'est le but de la présente circulaire. -
.. - !

• Voilà pourquoi je viens aujourd'hui vous prier de r^^nnn -"
dre aux questious suivantes. " •,•,. 7"^ P"^»^ ^^ f«^Pon-
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- / i'K'issiciis, ttowhr ,: ,y monumait f

?-',ooaoo pour ra'aider à e
;;•""

J
"."'• '°"'""= '''^"«ron

publique l li^^^^, * J"" " f""''''"»"» d'une chapelle

r.c-le'de^^Lmpen'^seTtlé" l^^dt;""'
^'''^^"%« "'-'

généreux donatcur/dcs avanta- -'
-.v"',^';

""''''"' ^'"c

Bien que, pour les raisons c:-dc^sus evnrîm^'^c :- -

plus favorable à rérection d'une chapelle au'à^.T. h''"'

'°"
tue, je me déclare toutefois orùt tl?^it}^v ..

""^ '^^-

jet suivant le vœu de T:^::;^,élv^:::,i:^:^
''"^"^"-

En attendant la faveur c'e- ^•^^tr» ,.a

-drez bien me donner Z^:tL^r^:^ ^^'b.e, je demeure avec considération,
^ P°^"

Votre bien dévoue' en N. S.

+ M.-T., Ev. de ChicoutîmL
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CZBCVLAI&E AU CLEBGÉ
AU SUJET DE LA CHAPELLE DU SÉMINAIRE

f EVÊCHÉ DE ChICOUTIMI
( 2 septembre 1898.

Bien chers Collaborateurs,

Dans ma circulaire privée du 15 février demie je vous
annonçais le projet d'un monument à la mémoire du regret-
té Monseigneur Dominique Racine à être élevé par le Cler-
gé et les fidèles du diocèse de Chicoutimi. Je disais que
pour que ce monument soit digne de celui que l'on a si

justement appelé XApôtre du Sagiunayr il est convenable
que tout le diocèse soit appelé à y contribuer.

Je vous informais, dans le même document, que les uns
désiraient ériger une statue en bronze sur la place de la Ca-
thédrale au milieu des institutions qu'il a fondées • que d'au-
tres, sans abandonner ce projet qui pourrait se réaliser plus
tard préféraient pour le moment donner à cemonument com-
memoratif une forme plus utile, plus pratique et répondant
mieux aux sentiments et aux intentions connues de celui
que 1 on veut honorer.

. 1 L^" ^^'^ ^" ^^*''* *1"^ ^lonseigneur Racine a exprime
,

le aésir que son cœur repose au milieu de ses enfants àvt
^

béminaire. dans une chapelle publique, désir qui n'a pu
^

encore être réalisé... Dans cette chapelle reposerait le cœur
. A

,%'"se'&"<="'" Racine qui attend encore dans les voûtes
^
de 1 Evéché la sépulture qui lui convient. Une urne funé-

^
raire renfermerait ce cœur et porterait une inscription rai.
pelant les vertus et les œuvres de l'illustre prélat

"

J'ajoutais qu'il me paraissait juste et convenable que le
Clergé et les fidèles, appelés à partager l'honneur de cette:
expression de reconnaissance publique envers ce grand évê-
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que et ce grand citoyen, fussent consultés sur la forme à lui
donner.

C'est ce qui a été fait, et vous connaissez déjà que leprcsqu unanimité du Clergé, et grand nombre de fidèles se
sont prononcé» en faveur d'une chapelle publique. Je suisheureux de vou.h dire que la seule souscription du tierce
réalisera une somme assez considérable jointe au lecs fait
par le regretté monsieur l'abbé Auclair.

Après avoir donné personnellement un tel exemple de
géncrositc, Il vous sera bien facile de stimuler le zèle de vos
paroissiens qui seront heureux de marcher sur vos traces
Ils le feront, j'en suis convaincu, avec d'autant plus d'em-
pressement que le Comité exécutif, avec l'assentiment des
Directeurs du Séminaire, a décidé d'accorder d'importants
avantages spirituels aux fondateurs, aux bienfaiteurs et à
tous les souscripteurs. Voici ce» avantages :

/=*^«^rt/i7/rj.—Auront droit au titre de Fondateurs ceux
qui donneront cent piastres et au-delà. Les avantages spiri-
tucls auxquels ils auront droit, sont : i^ Un service solennel
après a mort

; 2 Ils auront part à une grand'messe qui sera
chantée, cnaque année, dans le mois de mai. et, après leur
mort, à un service qui sera chante annuellement dans lemois de novembre.

Bienfaiteurs.—\xxxon\. droit au ixir^à^ Bienfaiteurs ceux
qui donneront de cinquante à cent piastres. Les avantages
spirituels seront les mêmes que pour les Fondateurs, sauf le
service solennel aprc» i mort.

Souscripteurs.~hc% Souscripteurs auront part aux avan-
tages spirituels suivants : I Ceux qui -donneront de vinet-
cinq à cinquante piastres, à une messe par mois ; 2 de dix
a vingt-cinq piastres, à six messes par an

;
3" de cinq à dix

piastres, a quatre messes piir an
; 4. de une à cinq piastres àdeux messes par an.

t t-
,
»

Pour tous, à la mort, sur demande desintéressés :
1° Unchemin de croix et un chapelet par toute la communauté •

2 Une part aux prières qui se font chaque jour pour les
bienfaiteurs de la maison, en général.

Le Séminaire sera tenu aux obligations ci-des£us pendant
espace de vin^t-cinq ans, à partir de l'inauguration solennel-

le de la chapelle commémorative.
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Le» Fondateurs et Bienfaiteur» participeront en outre

aux avantage» spirituel» accordé» aux Souscripteur»
C e»t avec bonheur que je donne mon approbation aux

résolu ions passces par le Cierge du diocèse, dans son as-semblée du 25 août demicr.ct je suis heureux de vous annon-
«er que les tra\ ,iux commenceront aussitôt que possible

Je m'empresse de vous exprimer de nouveau ma re-
connaissance, comme successeur du vénérable Fondateur dece diocèse que vous voulez honorer comme il le mérite et
celle des Directeurs du Séminaire qui continuent avec t'antde zèle et de dévouement l'œuvre commencée par Monseî-
gneur Kacme.

Veuillez agréer, bien cher Collaborateur», l'assurance
•de mon entier dévouement en N.-S.

t M.-T., Ev. de Ch outimi.
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brerun prêtre dan. une ^lise étrangère.-Tableau des œu-
vres d.océ.a.n«8 et itinéraire de la visite pastorale aoi
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j6 Circulaire au clergé (1er mai).-Retr«ite» i^asl orales. -Œuvrea

diocésaines et rapports.—Examens des jeunes prêtre».—
Visite pastorale.— Oraison commandée agn

27 Circulaire au clergé (1er septembre).-Pèlerinage ad limina.-
Encyclique Satis cognitum.—Vin de messe an
Quxstiones nnno 1897 collationibu» theologicis discutien-
***

215

*{ «î

1897

28 Circulaire au clergé (27 janvier)..-Oraisons et prose dans la
messe de iP^i^«/V/«. -Aumône du clergé et des communau-
tés en faveur des Kcoles c-itholiques du Manitoba.— Pro-
mulgation de 1.1 condamnation de la brochure de L -O
David

219
29 Lettre pastorale (25 mars) sur les devoirs des électeurs pendant

les élections ^,^.

30 Circulaire au clergé (13 avril).—Mandement.—Recommanda-
tions du Bureau d'hygiène.—Visite pastorale 239

31 Circulaire au clergé (1er juin).—Retraites,—6oème anniveisaire
de l'avènement au trône de Sa Majesté la reine Victoria.—
Vie illustrée du Vénérable Mgr de Laval.—Statistiques
demandées.—Œuvres diocésaines e» rapports 243
QusBstiones anno 1898 collationibus theologicis discutien-
*^*

247
32 Circulaire au clergé (2 novembre).—Neuvaine au Saint-Esprit

commandée.—Indulgences plénières accordées en vertu
d'un Induit.—Conférences ecclésiastiques 251

1898

33 Circulaire au clergé (10 janvier).—Promulgation de l'Encyclique

Affari wj.— Pouvoirs de bénir les objets de piété renou-
velés—Œuvrt s diocésaines et rapports 255

34 Lettre pastorale de Mgr L.-N. Bégin, .\rchevêque de Cyrène,
Administrateur de l'archidlocèse de Québec, (6 janvier)

promulguant l'Encyclique Affari vos sur les Ecoles du Ma-
nitoba

257
Encyclique affari vos sur les Ecoles du Manitoba 267

35 Circulaire au clergé (8 février).—Tableau des œuvres diocésai-

nes.—Adoucissement tempoiairc à la pénitence du carême.
— Louanges après le salut du Très .Saint Sacrement.—
Ouvrage recommandé. 275
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36 Circulaire «u clergé (13 avril).—Mort de Son Eminence le

Cardin»! Taschereau.—Retraites pastorales.—Œuvres dio-
césaines et rapports.—Examens.—Visite pastorale dans la

Préfecture.—Association des Prêtres-Adorateurs.—Ouvrage
recommandé

Quwstiones anno 1899 collationibus theologicis discutien-
dse

281

aSs

1899

37 Circulaire au clergé (28 janvier). --Adoucissement temporaire à
la pénitence du carême 280

38 Circulaire au clergé (27 février). -Itinéraire de la visite pastora-
le. -Le cnr>me sanctifié, par le R. 1'. Witteijolle. Rédemp-
toriste.- (e annuelle de St -Antoine-Marie Zacharia.—
Travail du dimanche dans les bcurreries et les fromage-
ries

291

39 Circulaire au clergé {12 avril).—Retraites pastorales.-Examens
et rapports— Induit concernant l'audition de la messe aux
fêtes supprimées.—Auteurs dont les ouvrages sont à
rindex ou dangereux

.
,__

40 Circulaire au clergé (30 mai).—Lettre de N. S P. le Pape Léon
XIII à Son Em. le Cardinal Archevêque de Baltimore sur
les doctrines Amiricanisles. -Tarif des fabriques 303
Lettre du Souvernin Pontife à S. Em. le Cardinal Gibljons

• sur PAméricanisme ^e
41 Lettre pastorale (15 août) promulguant l'Encyclique Annum Sa-

crum de S. S. Léon XIII sur la consécration du genre
humain au Sacré-Cœur de Jésus 3,0
Encyclique de S. S. Léon XIII sur la consécration du
genre humain au Sacré-Cœur de Jésus 33^

4= Circulaire au clergé (23 octobre).—Lettre Encyclique de N. .S.

P. le Pape Léon XIII au clergé de France— Conférences
ecclésiastiques.—Rapports et tableau des Quarante-Heures.
—Dispenses accordées par les missionnaires de la Préfec-
ture—Célébration des mariages défendue l'après-midi et
1»S dimanches

Encyclique de S. S. Léon XIII au clergé de France ...... 337
Ouaestiones anno 1900 collotionibus theologicis discutien-
d«

3S7
43 Circulaire au clergé (ler décembre).—Tables da premier volume

des Mandements de la troisième série.—Œuvre des
bibliothèque».—Etablissement de la société de St-Vincent
de Paul ,,.

301
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APPENDICE

{Mandements etc., sans numéro ni pagination)

Itinéraire de la visite pastorale pour Tannée 189J
(ter mai ,893) Circulaire privée .u clergé.-Percertage" Vur'ies "revenus .cclé-s.«st.que. du clergé en faveur du Séminaire de Chicoutimi

(4 ma. ,893) Circulaire au clergé.-Pour recommander 1 association du Syn.li-
cat des cultivateurs de la province de guébec.-Hncouragements àdonner à la nouvelle colonie de Mistassini.

Nouvelle, annonce, de, fête, supprimée, à mettre dans VAppendice au JiUuel
Droit, de Chancellerie.

Itinéraire de la visite pastorale de 1894.

Tabella Festorum Titularium.

(6 mai ,»96) Lettre p«torale des Evéques de la province civile Je Quelle sur
la que. .on de. Ecole, du M.nitoba. -Circulaire (6 mai .8^) accom-
pagnant la Lettre pastorale ci-dessus.

(29 juin ,896) Encyclique de S. S. Léo» XIII sur lunitc de l'Eglise

*"
'^'' del'^f^^^T

""*"'"' '" ^^"'"'* ''^ '» »--"« ecclésiastique
de <^ébec condamnant le journal VElecteur

(.5 février.898) Circulaire privée «« clergé.-Pou. consulter le clergé et le,
fidèle, du d.ocèse sur I. forme à donner au monument que l'on se pro-pose d «nger à Mer Dominique Racine, premier évéquc de ce diocèse

(2 «ptembre .898) Circulaire au dergé.-Avantages accordé, aux fondateurs.'
b.enfa.teur. et sou.cnpteurs du monument de Mgr Racine. '

t) ='
h ri

1 i

1^
i f

* i .'

T:'JÎ.



TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES

ABSTINENCE. -Kxemption à cause de la grippe, 275 2S9
ACTIONS DE GRACES (Messe d,.-,W la bonne rccolu. .le ,895. ,94
AGRICULTURE-Etablissement des missionnaire, agricoles, 95 ;-Q„«te

de la colonisation. lor. ,03. 159 ;-Nominations de, missionnaire, api-

Tmli
jg^;/'^-^''"'''"'''^" cultivateurs, (voir à VApp^ndic, Cire du

ALAMBICV-Ligne de conduite donnée aux confesseurs, 153 ;-Uttre nas-orale défendant sous peine de faute grave l'usage de ces inst^mént,',en cas de récidive, p-khé réservé, 173.
™ment,, «t

AMÉRICANISME. -Uttre de S. S. Léon .Mil. 303. ,05.

ae ba majesté la reme Victoria, 243 (bis)

ANNO^NCIATION (Fête de l',.-élevée au rite de .louble de ,ère cla,se, .93.

ASSEMBLÉES.-Défendues dans les églises, 153.

''ZbtT'^îoTdV
^'""•"" ='«•«"'-' »'«P"t Oe cette «.«nHation.

60 (b«) .-Conditions requises pour en gagner les indulgence,, 104 ;-deiPrêtres-Adorateur,:, agréger à cette association et nomination d'« di-recteur diocésain. 283.

'^"T!!^"r""'1^^'"*""''"
^8"*" """*»"'"'"• 59 (bis) ,_FriviIè«

p«awnnel, 59 (bis).
' '"*"«««

bÉGIN (Mgr L -N.)-pevenu archevêque de Québec, 282 ;-Le.,re p.s-toiale promulguant l'Encyclique Affari vos, 257.
BELLEY (M. le G. V.)-Nommé administrateur, 189, 212 283
BIBLIOTHÈQUE PAROISSIALE.-I^ établir et les encourager, 3c:, 362
BLASPHÈME-Lettre pa,toraIe, 1.7.

^

dMconalcu sujet des licences accordées pour la vente de c« bois-
«,ns. 156 ;-En temp, d'élection, .93 ;-Alambic, 173.

BRÉVUlRE.-(voir Office).
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CANADA.REVUE.- Publication condamnée, 25 (bi,).

CARftME.—Exemption à cause de la grippe, 275, 289.

CARÊME SANCTIFIÉ (Le).-par le R. P. Wittelx,lle. C. S. K., 292.
CAS RÉSERVÉS.—Alambics, 173 ;—Corruption électorale, 193.
CHANCELLERIE. -Tarif, 86 ;-(voir aussi le tableau à VApp.„,/i„:)
CHAPELETS.—Pouvoir de les bénir renouvelé, 255.
CLERGÉ (U) canadien, sa mission, «on oeuvrr.—par L.-O. David : l.rochu-

re condamnée, 223.

CLERGÉ.-PercentaKe sur ses revenus ecclésiastiqujs (voir à l'-l/ift^W/Vr
Cire, du 1er mai 1893) ;-(voir aussi Compfes-rendus).

COLONISATION.—(voir .^i'/-/V«//«r/.).

COMMUNION~:éparatrice le 1er vendredi dn mois, 173.

COMI'Ti:S.RKNDU.S.-<les collectes annuelles (,893), Mo ;-(,894), .85 ;-
(1895), 205 :-i896), 240 ;-(i897). 278 ; -(1898), 295.

CONFÉRENCES ECCLÉSIASTIQUES. -S'y préparer, y assister, et
transmettre les rapports, 83. 154. IS». 195, 253. joi, 334 :-Liste des
arrondissements. 83. 253 : -Questions à discuter : (1893), 57 ; (,804)
90 : (t89S), .6, ; (,896,. ,97 = (.897). 2.5 : (,898). 247 : 1899 , ^S :
(«900), 357.

^"" ^

CORRUPTION ÉLECTORALE.-Ordonnancc, 193.

DAVID (L.-O.).—Brochure condamnée, 223.

DENIER DE Sr-PIERRE.-Collectes annuelles (voir Compus Rendus)
DI.VtANCHE.-Lettre pastorale sur sa sanctification. 115 ; -Excursions de

plaisir, 152 :-TravaiI dans les Ijeurreries et les fromageries, 294 :-Célé.
bration des mariages défendue, 335.

DLSCIPLINE.—du diocèse de Québec, 2e édition, 193.

DISPEN.SES.-De mariages, 204, 335 ;-Du jefine et de r.-,bstinence, 59.

DROIT PAROISSIAL.-p*r P.-B. Mignault, 86.

ECHO DES DEUX MONTAGNES.-Journal condamné, 25 (bis).

hCOLE.S.-Mandement coliectif, ,38 ;-ne pas engager les institutrices non
diplômées, 86 ;-du Manitoba. quêtes, 221 ;-Mandement collectif et cir-
culaire du 6 mai 1896, (voir k VAppendice).

EDUCATION.—Mandement collectif, 123.

EGLLSE DE .ST-JOACHIM, ROME.-Quête. 8«.



— 9 —

tîon de ce Joum.l. (Voir k VA/fcndice, Mand. coll. du aa. déc. 1896)

^''^^tor^lefaTy!""
'""'" •""""' '" "^'•^'•'""'

=
='^'*' ^^^ '-^'«-

1 électeur pubhé à Québec, 202.

ELECTIONS POLITIQUES.-(Voir A/.>/^«.)

de I Etlue. 212 ;_.^^„r, vo. (,898), sur les EcoU. .lu ManitoU. 25c • -

SrVr"; *"'"'•"' '»--<-«"-- S.cré-C«„rdejé;„"3;.,

I Amtneanitme (li^) adressée an Cardinal (;,l,l,<,ns. 303. 305ENFANCE (Sainte)._Collecter. annuelles (Voir Comf.Us. KenJus)

Exc^ix^'r;;-''''^'^'^
'-"^^^^^'' "^'«^^^^ -''-?-•EXCURSIONS DE PLAISIK.-Defendues le di.naach. a les jours de f -te. ,5..

FABRIQUE—Ordonnance de Mgr Racine, 88 ;-Tarif, 304

"^^ISfr&t^"^'"''"" ' ''^°''^'' ^ '-Conditions requises pc.ur

,.ôwf^
-ridulgences, ,04 ^-Nomination d'un directeur diocésain 60.

S\I^*;rs"t'rF'*'.r^"'''""l'"'
^'' ^°' '-^" •'^"«^-Cœur de Jésus.

!»9 ,-de la Ste-Famillc, 103 ;-Annonciation, 193
FONTS BAPTISMAUX.-Les installer dans les éHises 83

GUIHOT (L'. bbé).-Uttre pastorale collective à l'occasion de sa chute, , „l,i.,

"''«Î^dtr?--Iï"
la bénédiction des fonts le S.««ii Saint avec

W 8
''
'r ,

'^'^^'^''^---^ - ne P*»t recevoir à temp, les nouvel-
•*•» "S ;—Leur transport, 107.

HYGIÈNE—RecommandaUon. du Bureau à observer. 82. 804, 239, J45.

-. ' .1 Ztifi.i
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m^m ;^^!t?
'"'"""""'°"' •« ouvrage. ,«„t àllnde, ou dangereux 30,

V^wanie Meures, 155 ;- De |« Neuvaine au St-Etprit. a(3 •- Ap«.r

, ...:
" " '""P* '''^'"''°"' '93 :---AI.mbic., ,73.

' ' '

INSTITUTRICES.-Non diplômées 86.

|

: I

"VAL (MGR DEJ.-S. „. n,„.„^.w„„„,<., .;
''

l^ITANIES.-<le8 agonisant», addition à faire, 188
»^ > ^

Ora'r'.^.'nXZ;J''Ty6^r:^ 7 **•"•• '«'-Traité "/>,

ne, .e édition, xç3 ^-«a:;^:',^;:.'^^;"'""
•""^^«' «^» -««*P«-

LOUANGES.-au T. S. Sacrement. a;6 ;-for™u,e. aSo.

MALADIES CONTAGIEUSES-Précutions à prendre a3<,

MESSE.—Défense d'en envoyer à rétran»« »« . a i-

au jubilé de S. S. Léon XHl. «V ^I^ Noér.,6 T^ 'V"""^
mois. ,89 ;-Votive .„ Sacré-cl^r de J^; '.gl '~Dw"T 1' '"

194 ;-Dan. un. église étrangère ao/- ii i '"
l '''

^"'"''
• *"*• *°* '—D« It*quum, rubriques, 219 ;—
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Non oblintoiri au* Kte* «upprimëei, 301 •.-Pr„f„fml» à dire aux fétts
tupprimëes, 301 ;—<voir auMJ à VAtPtnHict, Ciic. <iu 1er mai 1893.) S-

•

de minuit à l'occaition du juliilé de I9<i0, 365.

MISSIOMMAIRES AGRICOLES. -Mandement collectif le. <tabH.«,nt.
95 ;—quête, 101, 103, 159 ;—nominationi, 103, 159.

MISTASSINI.-EtabliMement des Trappiste». 49 ;-.Encouf.ger les jeuii.H
geni à aller i'<tablir dans cette nouvelle colonie, 55 ;—(V-.if auau à VAp
fttutù* Cire, du 4 mai 1893.)

NEUVAINE.- préparatoire au Saint-Eiprit. 251 :-Annonce à placer dan,
I Apptndict au Rituel, 25 1

.

NOCE.S.-d'or épi,copales de S. S. L^n XIII. 104 :-dc diamant de la raine
Victoria, 343 (bii)

NOËL—Induit permettant de dire le* trc.i» me«»e« durant la nuit, 156.

OFFICE.-Propre pour la province de Québec, 57 (bis) :-de l'Apparition de
N. D. de Lourde, de N. D. du Bon Constil. du Bienheureux Jean BaptiM.-
de la Salle, de N. J). de Grâces, 57, (bis) :-de la .Sainte Famille. 103 ;-
de St-Vincent de Paul, 184 :-de St-Jtan de Dieu et de St-Camille de
Leihs, 187 ;-du aème dimanche après Pâques, 188 ;—de St-Antoine-Wa-
ric de Zacharia, 294.

ORALSON.-i« anniversario cmstcrationis tpistopi, j.-pro quàcumqut nttes-
sttate, 190, 210 :—pr0 ptregrinantibus, 212.

ORDRE INDEPENDANT DES BONS TEMPLIERS. -85.

PAGINATION.-Erreurs à corriger, 26.

PAQUET (L'ABBÉ L.-A)._Traité "Z),^ra/,Vî" et '•De virtutibus", 276.
PÈLERINAGE.—y*</Zi«/Vf«, 211.

PLANCHETTES PARLANTES.-Mandement en condamnant l'usage, 175
POLITIQUE.—Quelques «vis à l'occasion d'une élection dans Charlevoix,

201 ;-corruption électorale, cas réservés, 193 ;-Mandement sur Us'
devoirs de» électeurs, 227, 239 ;—Mandement collectif et circulaire du 6

mai 1896, (voir à VAppendice)

POUVOIRS.—renouvelés, 7, 255 . commun- lés, 26.
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l'KÉFECTLRI.; DLWOLKKSTLAUBPNT -M.„.

*tr. enroy* • l'EvJchë. J35.

'«^«^"'•'<" P«r k» m.Mionn.ire» doit

•'KÊTRES-ADOKATEURS-SWA^ 1

direcieur <lioc<«i„. agj
"

"
^' "**' "•«='•»'«''. n°min«ti„„ ,|'u„

l'ROI'AGATION DE LA Koi —r- ••

KÉSIDENCE....Ari^ ,i^ '

' ^ "' "^"'^^ "^«•. «•

RETRAITES ECCLÉSIASTIQUES....^ „ », „. ^
«99. ^ * "• '"• "9. »°9. «43. a82,

ROSAIRE....Ene,cli,u..
; (,8,,,, ,j, „ ,...„g,j, ^^ ^^

SACRÉ-CŒUR DE lÉSITC « . .

.er vendrediSf ,L" ^T.!
'" '*

"'T'»"^'
'«^ î-Messe vo.ive du

SACRISTIES....Autel privU^itlk '' '" '' '* co„.A.atio„.33,.

SAINT-ESPRIT.-Neuvaine. 251.
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SOURDES-MUETTES— 109.

.SOUHAITS.-A l'occMlon de l'année 1900
STATISTIQUES-Viul- et «ortu.i,... 8a. ,04, ui
SYNDICAT DKS CULTIVATEURS p»- .

I AppenUu,, Cire, du 4 mai 1803).
^^

TABLtS.-du 1er volume .les Mandemeat.. de I. 3ène .érie. 161TASCHEREAU (LE CARDINAL) -Fln« -. T
TEMPLIERS (ORDRE INDEPENDANT DES BONS).-8«.
TEKRE.SAINTE.-Collecte..«.uelle..

(voir Con^f^a.R^u^.

VICTORIA ,SA MAJ. LA REU^^Noce. d ^f;.'^fJ^r*^--
VIN DE MESSE.-160. aia.

' ^^ '^'*

VISITE PASTORALE.-Mandement, 61 ...Avi. 108 ,««

NOTE.—A ajouter à la table chronologique :

44 Circulaire au clergé ,20 décembre)-Décret de la S C H-. p-.™^i. 3. «»»w. B.„«i„i» 4::2,t ';^jr «s:;:

.*..n«-»-i;




